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Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 h 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Maudroux 

- . ." . 
Brahlm ABBOI1,Fddcnc ARAGON. hlanr-Jorer AUGF-CAUhIOU. 1 . ~ 8  III:CCIWI\, Amma BLNOIIAR(iHA-lAFbIOL, Ntîole 
1IQA5, Smphmie BLANPED,Saphic BONIFACE-PASCAL, Agnes BOYER. Nanc) CANAIID. M z l i n s  CASIRE, Jorlrr. 
CI AV1:KII;. hladalir COUVLRI. 1'~rll DANAN.Michaç1 DÇLATOSSE. Audrcv DE 1.A GRANCiF.laçaur.~ DOMER<ilP. Marc , ~ .~~~ - ~ ~ p ~ ~ - - -  

DüEOUR, ~hns&n DUMONT, Lure FARGIER 'S~~~  FLEURENCE. Christi& FOURTEAU. Jean-Louis GELY. Max LEVITA 
he- ose LE VAN, Richard ?&&HE, ~ustapha -OUI., ~ é l & n e  MANDBOUX, He* MARTIN, Marie b k ~ ~ A R ~ , ~ a d i a  
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis WUGET, Frao~oise PRUNIER, Helène QVISTGAAFD, Jean-Louis 
R O W G A S ,  Philippp SAUREL, Régine SOUCHE Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, 
Fdderic TSITSONIS . Pahçk VIGNAL.Fraoçis VIGUIE. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN, h i e  BEX3ZECK Gabrielle DELONCLE,Fanny DOMBRE-COSTE, Sarah EL ATMANI, Arnaud JüLIEN, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUZ, Rob- SUBR4, Cédno SUDRES, Alain ZYLBERMAN 

Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stepbaoe MELLA, Martine PETITOm. 

Hôtel Richer de Belleval 
Place de la Canourgue 

Déclassement du domaine public communal 

Marc DUFOUR rapporte : 
/La Ville de Montpellier est propriétaire de l'hstel Richer de Belleval, cadastré HR 137, situé place de la Canourgue et inscrit à 
l'inventaire supplémentaire des monuments historiques par arrêté du 18 août 1950. 

Cet hôtel particulier, issu d'un remembrement de plusieurs maisons médiévales, date de la seconde moitié du XVIIe siècle. Il a été 
agrandi par un descendant de Pierre Richer de Belleval, fondateur du jardin des plantes de Montpellier. 
Les héritiers De Belleval ont vendu l'hôtel à la commune de Montpellier le 6 septembre 1816 pour y implanter I'hôtel de ville. 

A la suite du déplacement de l'hôtel de ville vers le Polygone en 1975, le bâtiment a ét6 mis à la disposition du ministère de la Justice 
le 1" janvier 1976 en vue d'abriter le conseil des prud'hommes. 

Depuis le mois de décembre 2010, le bâtiment est inoccupé et sans affectation. 

Il convient donc désonnais de constater la désaffectation de fait de ce bien et de prononcer formellement son déclassement du domaine 
public communal afm de l'intégrer au domaine privé de la commune. 

En conséquence, il est proposé an Conseil municipal : 

- de constater la désaffectation de l'Hôtel Richer de Belleval, situé place de la Canourgue et cadastré section HR n0137 ; 
- de prononcer le déclassement du domaine public communal dudit bien pour le faire entrer dans le domaine privé de la 

commune ; 
- d'autoriser Madame le Maire ou, à dkfaot, l'Adjoint déléguk à signer tout,acte ou document relatif à cette affaire. 

I 
Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 
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Présents : 
Brahim ABBOU,Féderiî ARAGON, Marie-los& AUGECAUMON. Eva BECCARIA, Amina BENOUARGHA-IAFEIOL, Nicole 
BIGAS, Stephanie BLANPIED,Sophie BONFACE-PASCAL, Agnis BO= Nancy CANAUD, Markne CASTRE, Iorptte 
CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN.Miçhae1 DELAEOSSE, Audrey DE LA GRANOE,Jaques DOMERGUE, Marc 
DUFOUR, ChnstiaoDUMONT, L a m  EARGiER, Serge FLEURENCE, Chnstiaoe FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Max LEVITA, 
h e - R o s e  LE VAN, Riohard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Helèoe MANDROUX, He& MARTW, Marie MASSART.Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, F m p k e  PRUNIER, Hélène QVISTGAARO, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, 
Frédéric TSITSONIS . Pahick ViGNAL.Francis VIGUIE. 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 ?i 18H00, sous la 
prbsidence de Madame le Maire, HéIBne Mandroux 

Absents ayant votb par r>rocuration en application de l'article L 2121-20 du Code -. 
Gtnbral dés Collectiv~t~s Territoriales : 
Mchîl ASLM'LAJ, Amie BENELECH, (ial>nelle DEI ONCI.I.,I mny U0MU.W-COS'I'L. Saah CL AThlANl, b a u d  JIJIIFN, 
Cailrnno LNIROCSSE, (icrard LAMiIFI.ONGüT, Rob;n SU13KA. Ccdric SCDUS,  Alain ZYLBFRMAU 

Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana CAPUOW-BOUALAM, Jacques MARTW, Stephane MELLA, Marfine PETITOUT 

Hôtel Richer de Belleval 
Place de la Canourgue 

Projet de création d'un hôtel 
Vente à M. Jérôme ASIUS et M. Eric DEMON 

Marc DUFOUR rapporte : 
La Ville de Montpellier est propriétaire de l'hôtel Richer de Belleval, immeuble partiellement inscrit à l'inventaire 
supplémentaire des monuments historiques par arrêté du 18 août 1950, situé place de la Canourgue et cadastré HR 137 
pour une contenance de 1038 mZ. 

Cet hôtel particulier, issu d'un remembrement de plusieurs maisons médiévales, date de la seconde moitié du XViie siècle. 
II a été agrandi par un descendant de Pierre Richer de Belleval, fondateur du jardin des plantes de Montpellier. 
Les héritiers De Belleval ont vendu l'hôtel à la commune de Montpellier le 6 septembre 1816 pour y implanter l'hôtel de 
ville. 

A la suite du déplacement de la mairie au Polygone en 1975, le bâtiment a été mis à la disposition du ministère de la 
justice le 1" janvier 1976 et a abrité le conseil des prud'hommes jusqu'en décembre 2010. Depuis cette date, il est 
inoccupé et sans affectation. 
Compte tenu de sa taille, sa situation et la distribution de ses pièces, et de l'important investissement que nécessite sa 
réhabilitation, il ne s'avère compatible avec aucun besoin en équipement public. 
Aux termes d'une délibération précédente adoptée au cours de la présente séance du Conseil municipal, la Ville a constaté 
la désaffectation et prononcé le déclassement du domaine public de l'hôtel Richer de Belleval. 

Cet immeuble a été très peu entretenu depuis 1971, et certains éléments patrimoniaux sont très dégradés. 
Une étude patrimoniale conduite par la Ville eu 2010 a permis de faire le point sur l'état du bâtiment et son utilisation 
potentielle. 11 est apparu qu'une reconversion classique en immeuble d'habitation ne permettrait pas l'utilisation et la mise 
en valeur des parties nobles du bâtiment. 

Une consultation a été lancée en août 201 1 en vue de sa vente et le projet présenté par Monsieur Jérôme Asius a été retenu 
au prix de 1 120 000 € (un million cent vingt mille euros), proposition conforme à l'évaluation de France Domaine dont le 
prix plancher était fixé à un million d'euros du fait de la lourdeur des travaux de réhabilitation du bâtiment. 



Le projet présenté prévoit la réalisation d'un hôtel de grand standing, avec un parti pris d'intégration d'art contemporain 
au cœur de l'établissement par la mise en valeur du site par des œuvres d'artistes reconnus dans le cadre d'une 
réhabilitation de qualité. 
Une programmation en hôtellerie haut de gamme présente en effet des qualités appropriées au lieu, avec la possibilité de 
tirer parti et valoriser certaines pièces particulières, comme la coionnade d'entrée, le grand escalier, la voûte peinte dans 
une salle du rez-de-chaussée, l'ancienne salle des mariages, lesdits éléments patrimoniaux devant être ouverts à un public 
plus large que la clientèle de l'hôtel. 

Cet hôtel comportera des chambres, un restaurant en rez-de-chaussée sous le plafond peint restauré et un salon créé dans 
l'ancienne salle des mariages. 
Ces derniers espaces devront être également accessibles en tout temps à une clientèle de l'espace restauration, extérieure à 
celle de l'hôtel, des accès tout public étant envisagés au minimum quatre jours par an. 

Pour la réalisation de cette opération, Monsieur Jérôme Asius s'est associé avec Monsieur Eric Demon, 

Un projet de compromis de vente a été rédigé par l'étude de Maître Bonnary, notaire à Montpellier, afm de permettre la 
réalisation de la vente suivant les conditions suspensives et particulières ainsi précisées : 

A la charge de l'acquéreur : 

- Obtention d'un permis de construire purgé de tout recours dans les douze mois suivant signature du compromis de 
vente, comportant changement de destination pour un usage commercial, transformations intérieures, ajout de 
constructions en surélévation partielle d'un niveau (l'obtention d'une autorisation administrative de surélévation 
pour un second niveau ne constituant pas une condition suspensive, l'extension totale représentant une surface de 
plancher de 200 m2 minimum pour 4 à 6 chambres), permis de construire valant démolition si nécessaire, 

- Souscription de pré-contrats avec des artistes de renommée au moins nationale, au plus tard pour le jour de la 
signature de l'acte authentique et pour une valeur globale minimale de 500 OOO€ correspondant aux frais de 
rémunération des artistes et de réalisation des œuvres, hors travaux et charges d'installation, 

- Obtention de la part des délégataires de parkings publics de contrats de location de longue durée dans le parking 
« Arc de Triomphe » portant sur 5 box fermés, 10 places en amodiation, et 10 emplacements non réservés sous 
abonnement de droit commun, et 5 places de droit commun dans le parking « Foch », les coûts d'aménagement et 
de location des emplacements de stationnement étant à la charge de l'acquéreur, 

- Obtention d'un ou plusieurs prêts pour un montant total estimé de 7 800 000 € (sept millions huit cent mille euros) 
sur une durée de 10 ans pour les aménagements mobiliers et 20 ans pour le foncier, au taux maximum de 3,5%, 

- Rendre compte à la Ville des travaux de réhabilitation envisagés et de leur avancement, en veillant à un soin 
particulier concernant le traitement des pièces nobles de I'hôtel, notamment la colonnade d'entrée, le grand 
escalier, la voûte peinte et l'ancienne salle des mariages, 

- Obligations «prouter rem» consenties pour une durée de 20 ans : 

- obligation permanente ayant pour objet de permettre au public constituant une clientèle autre que celle de 
l'hôtel d'accéder au pôle restauration pendant les jours et heures d'ouverîure de l'établissement, 

- obligation temporaire ayant pour objet de permettre au public d'accéder à titre gratuit lors de quatre journées 
annuelles aux pièces dans lesquelles seront situées les œuvres d'artistes ainsi qu'aux pièces nobles (restaurant, 
salon créé dans l'ancienne salle des mariages, colonnade d'entrée, grand escalier) selon un calendrier fourni 
chaque début d'année par la Ville, 

Ces obligations constituent un droit réel accessoire au droit de propriété attaché au fonds pour la durée 
déterminée, et s'imposant aux propriétaires successifs éventuels. 
Le non-respect de ces obligations ainsi que le non-maintien des œuvres d'art se résoudra en l'allocation de 
dommages et intérêts à la Ville de Montpellier, évalués à 500 000 €. 

A la charge de la Ville : 



- Obligation de produire une autorisation d'accès motorisé permanent à la zone piétonne, le gérant 
bénéficiant au nom de l'hôtel d'un accès sous le régime général applicable aux propriétaires riverains de la 
zone piétonne, 

- Définition d'une zone de dépose temporaire de type dépose-minute de 4 emplacements, soit deux places le 
long de la place de la Canourgue et deux places le long de la rue Sainte Croix, aménagées aux frais de 
l'acquéreur, 

- Engagement à intercéder auprès des délégataires de parkings publics en vue de faciliter l'obtention par 
l'acquéreur des contrats de location d'emplacements de stationnement cités dans les conditions 
suspensives, 

- Engagement d'autoriser la mise en place d'un jalonnement pour indiquer le lieu de situation de l'hôtel et 
ses accès. 

En cas d'accomplissement des conditions suspensives, si l'une des deux parties ne régularise pas l'acte 
authentique, elle devra verser à l'autre partie une somme de 56 000 42 à titre de clause pénale. L'acquéreur, à la 
signature du compromis de vente, remettra à l'étude notariale un chèque de ce montant à titre de séquestre. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

- d'accepter la vente à Messieurs Jérôme Asius et Eric Demon de l'Hôtel Richer de Belleval situé place de 
la Canoiirgue et cadastré HR 137, pour la réalisation d'un hôtel de grand standing, conforme au projet 
présenté par Monsieur Jérôme Asius et retenu par la Ville de Montpellier au prix de 1 120 000 € HT (un 
million cent vingt mille euros hors taxe) ; 

- d'autoriser la signature d'un compromis de vente comprenant les caractéristiques essentielles et les 
conditions suspensives et particulières définies dans la présente délibération ; 

- de désigner Maître André Bonnary, notaire à Montpellier, en vue de procéder à la rCgularisation des actes 
et formalités nécessaires à l'exécution de cette décision ; 

- d'autoriser Madame le Maire ou, à défaut, l'Adjoint délégué à signer tout acte ou document relatif à cette 
affaire. 

L e  Conseil adopte. 

/ 

\ Publiée le : 08 octobre 2013 
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BUREAU DU COURRIER 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, HéIBne Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOUErédério ARAGON, Marie-JosCe AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amina BENOUARGHA-JAFTIOL, Nioole 
BIGAS, Stéplianie BLANPED,Sophie BONIFACZ-PASCAL, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Jorene 
CLAYERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN.Mich1 DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE,Jacqiies DOMERGLi% . M m  
DUFOUR, Christian DUMONT, Laure FARGW, Serge FLEURENCE, Chrirtiane FOIJRTEAU, Jean-Louis GELY, Max LEWM, 
Aooe-Rose LE VAN, Richard MAiLHE, Mustapha MAJDOUL, HélCne MANDROUX, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis WUGET, F m p i r e  PR-, Hélene QVISTGAAW), Jean-Louis 
ROUMüGAS, Philippe S A U ,  RCgine SOUCHE Philippe THNES. Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, 
FrCdhiç TSITSOMS , Pshick VIGNAL,Fancis VIGUIo. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
~ - 

C&neral des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLMIAW. Annie RFNI:LECH, (i;ibnslle DELONCI I:,l.nnny DOMHKC.CO5TE. Sarah LL A W I ,  Arnaud M . k N ,  
Cadienne LABROUSSE, GCrlrdLANNEMSGUL, Rakis SUI<KA,C&i.c SUi>KCS, Alain ZYLDERMAU 

Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana CAF'IJOW-BOUALAM Jacques MARTIN, Stéphane MTLLA, Marthe PETITOIJl 

MONTPELLIER GRAND COEUR 
Concession d'aménagement Nouveau.Grand Coeur 2013-2020 

(Concessionnaire SMM) 

Hélène MANDROUX rapporte : 

Depuis 2003, la Ville de Montpellier mène sur son centre ville une intervention globale de renouvellement 
urbain dénommée « Montpellier Grand Coeur i. L'objectif générique de l'opération est l'amélioration du 
cadre de vie pour ceux qui y habitent et y travaillent, en agissant sur 3 volets, le logement, le commerce et 
les équipements publics. Les ,actions dans le domaine du logement, d'une part, et de la dynamisation 
économique , d'autre part, nécessitent l'intervention d'un aménageur capable de procéder à des acquisitions 
'foncières, de reloger si nécessaire les occupants, de réaliser des études pour la transformation en logements, 
bureaux ou commerces des terrains, immeubles ou locaux acquis, le cas échéant de faire ces travaux de 
pansformation et enfin commercialiser ces biens. 

ans un premier temps, une convention publique d'aménagement a été confiée à la Société d'aménagement 
la région montpelliéraine. Cette convention a été approuvée par délibération du Conseil municipal le 26 

2003 et notifiée le ler août 2003 (suite à la loi no 2005-809 du 20 juillet 2005 relative aux concessions 
nagement, la convention publique d'aménagement a été renommée concession d'aménagement). Sa 
de 10 ans à l'origine à été porté à 14 ans par avenant en mars 2012 pour mettre en œuvre et terminer 
de bonnes conditions le programme fixé par la Ville, concédante (notamment, production de 

.logements en neuf ou en réhabilitation, dont 500 logements sociaux publics ou privés et 8300 mZ de 
d'activité, bureaux et commerces). Pour chaque partie de ceprogramme, l'aménageur a le potentiel 

r, ou a engagé les procédures permettant de le compléter, il a également mené ou engagé les études et 
ons nécessaires pour atteindre les objectifs quantitatifs et qualitatifs pendant la durée restante de la 

ssion. Ainsi, les actions et opérations restant à mener par la S e m  pour atteindre ces objectifs sont 
ifiées et localisées et font l'objet de l'avenant nol 1 a cette concession d'aménagement: 

- pour la partie logement : 

programmation et commercialisation des terrains, immeubles et logements en stock, y 
compris les missions associées permettant d'atteindre les objectifs telles que, le cas échéant, 



études et procédures, relogement, gestion immobilière, travaux, (dont notamment, l'opération 
Pierre Mendès France avenue Clemenceau), 

poursuite des acquisitions sur les immeubles où la Serm est actuellement copropriétaire, 

éventuelles acquisitions d'immeubles ayant fait l'objet de déclarations d'utilité publique de 
travaux (DUP travaux), 

animation des deux Opérations programmées d'amélioration de l'habitat de renouvellement 
urbain (OPAH-RU) en cours, 

- pour la partie commerce et activités : 

programmation et commercialisation des locaux et fonds de commerce en stock, y compris 
les missions associées permettant qatteindre les objectifs telles que, études et procédures, 
relocalisation, gestion immobilière, travaux, 

dynamisation commerciale du boulevard du Jeu de Paume, de la rue du Faubourg du 
Courreau, de la rue du Faubourg Figuerolles (de la place Salengro au carrefour avec les rues 
du Père Bonnet et du Père Fabre), 

dynamisation commerciale du secteur Figuerolles compris entre le Cour Gambetta, la rue 
Adam de Craponne, la place Bouchet de Bernard, le boulevard Renouvier et la rue G 

dynarnisation commerciale du secteur Sud Comédie » compris entre la rue Boussairolles, 
les rues A Ollivier, Sérane, J Ferry et Maguelonnes, la place de la Comédie, . 

NB : y compris le coté opposé des voies, tronçons de voies, places constituant ces deux 
périmètres (sauf la place de la Comédie). 

renouveUement urbain nécessite une action publique « dans la durée » et le programme initial ne 
pas pour que la stratégie de la Ville mise en œuvre sur son centre porte ses fruits et donne des 

en termes d'évolution et de dynamisme urbain. 

euxième temps, il est proposé de confier à la Société d'aménagement de 
Montpellier (SAAM), société publique locale (SPL), une nouvelle concession 
un territoire de centre ville redéfini et agrandi (excluant les sites correspondant 

aux actions et opérations de la Serm précisées ci-dessus ainsi que les territoires des différentes autres 
de réalisation comprises dans ce périmètre,), avec un nouveau programme défini 
s foncières et immobilières identifiées et évaluées. 

ette opération, la SAAM devra conduire les études, proposer à la Ville des 
ettre en place les outils d'aménagement nécessaires : Opération programmée 

ation de l'habitat de renouvellement urbain (OPAH-RU), Programme -d'Intérêt Général 
'habitat insalubre remédiable ou dangereux et des opérations de restauration 

ilière (THIRORI), déclaration d'utilité publique de travaux (DUP travaux) ..., et des outils 
: zone d'aménagement concerté (ZAC), projet urbain partenarial (PUP), 

ilan prévisionnel de la concession d'aménagement, établi sur une période de 7 ans, prévoit : 

1350 logements dont 360 logements sociaux publics et privés. Dans un but de 
programme comportera de l'accession sociale, de l'accession libre, du locatif 
oi Malraux, de l'habitat participatif.. ., 

.. 6 



- Des opérations de restructuration de commerces ou d'activités (acquisition, restructuration, 
location ou revente) et de création de surfaces nouvelles en rez de chaussée d'immeubles (4600 
m2), 

- La production de 5000 mZ de bureaux dans la ZAC envisagée avenue François Delmas, 

- La maîtrise d'ouvrage d'équipements et d'espaces publics en lien avec les objectifs de 
requalification de l'environnement du logement et de dynamisation des activités et du commerce, 
notamment les halles et place Laissac (démolition, reconstruction des halles, halles provisoires 
pendant le chantier et création d'une place publique) 

Le total des dépenses comportant les acquisitions, les frais de relogement, les fiais d'études 
opérationnelles, les travaux d'aménagement et immobiliers, les frais de commercialisation et de 
conduite d'opération, les fiais financiers et de portage immobilier s'élève à 39 120 400 euros (HT), 
hors opération « halles et place Laissac »(7 309 000 euros HT) . 

Les recettes Comprennent les reventes de charges foncières, de logements à restaurer, de commerces, 
les reventes d'études, les recettes locatives temporaires et les subventions (Etat, autres collectivités.. .). 
Pour équilibrer l'opération, la participation de la Ville de Montpellier s'élève à 4 640 000 euros (sans 
TVA), répartis sur une période de 7 ans. 

A cela s'ajoute, pour la Ville, la quasi-totalité du coût des nouvelles halles et place Laissac, (7 109 000 
euros HT, soit 8 502 364 euros TTC, somme à laquelle s'ajoute une subvention prévisionnelle de 
200 000 euros à demander au Fonds d'intervention pour le commerce et l'artisanat - FISAC) Ces 
équipements seront remis au concédant par le concessionnaire à leurs achèvements. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal ; 

- d'approuver le périmètre et le bilan prévisionnel de I'opération établi par la SAAM et d'autoriser 
- Madame le Maire, son représentant, ou Monsieur l'Adjoint délégué, à signer le traité de la concession 

d'aménagement, 

son représentant, ou Monsieur 1' Adjoint délégué, à signer tous documents 



Ville de l 

Mission Grand Coeur 
Reconquête urbaine 

Montpellier 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 / 394 

Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 h 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hé1Bne Mandroux 

Présents : 
Brahirn ABBOUFiedériç ARAGON. Marie-losLe AUGGE-CAUMON. Eva B E C C U  Amina BENOUARGHA-JAFPIOL. Nicole 

- - - . - - - ~  ~~~~- ~~ ~ 

MIRAOUI, ~ h n s i o ~ h e  MORALES, Mioliel ~ k ~ Ë ~ r ~ a i i i r  POUGET, F ~ ~ O ~ ~ ~ ~ P R ~ G Ë R .  Hélène QVISTGAARD, JeanLouis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE Philippe T m ,  J q t i s  TOUCHON, Claiidhe TROAùECROBERT, 
Erédki~ TSITSONIS .Patrick VIGNAL,Fmois YIGUIO. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 

I l Genéral des Cullectivites Territoriales : 1 BURTAV DU COUIIRIPR hllchel ASLANIAN, h i c  RFNLZECH, Gahrtellc DELOXCLE,Faiiny DOhMKECOSTF, Sarall I:L ATMANI, h a u d  J ln .EN,  
Catlcrinc LARROUSSL. <;Crnrd LANYEI.OKGUK Rnbcrt SUBRA.Cednr SUDRES. A b h  ZilBERh(N\'  -- 
Christian BOUILLE, Tatirna CAPUOZZI-BOUALAM, Jacqiies MARTIN, Stépliane m L 4  Maine PETlTOUT 

f 

i MONTPELLIER GRAND COEUR Avenant no 11 à la concession 
d'aménagement (Concessionnaire SERM) 

Identification et localisation des actions et opérations à mener pour terminer 
le programme de la concession. 

Hélène MANDROUX rapporte : 

La Ville a confié à la SERM (Société d'équipement de la région montpelliéraine) une convention publique 
d'aménagement pour agir sur la qualité et la diversité du logement et pour dynamiser le commerce dans le 
cadre de l'opération ((Montpellier Grand Cœur ». Cette convention a été approuvée par délibération du 
Conseil municipal le 26 juin 2003 et notifiée le ler août 2003 (suite à la loi no 2005-809 du 20 juillet 2005 

aux concessions d'aménagement, la convention publique d'aménagement a été renommée 
sion d'aménagement). Il s'agit d'une opération d'aménagement dont le programme porte sur le 

ement (production de logements publics et privés en requalification d'immeubles dégradés et en 
nstruction sur friches urbaines, conduite des opérations programmées d'amélioration de l'habitat de 
nouvellement urbain - OPAH RU), sur l'activité commerciale (remise sur le marché de locaux 

~mmerciaux requalifiés, prospection et installation d'enseignes dynamiques. ..) et sur des équipements 

2003 à 2012, le programme a évolué nécessitant de modifier la convention initiale par avenants. Le 
ier avenant (avenant no 10, DCM du 26 mars 2012), considérant la complexité de l'opération de 

ouvellement urbain, la ténacité et la patience nécessaire à sa mise en œuvre, a prolongé la concession 
qu'au 30 juin 2017. 

chaque partie de ce programme, i'aménageur a le potentiel foncier, ou a engagé les procédures 
ettant de le compléter, il a également mené ou engagé les études et les actions nécessaires pour 

indre les objectifs quantitatifs et qualitatifs pendant la durée restante de la concession. Aisi ,  les actions 
Pérations restant à mener par la SERM pour atteindre ces objectifs sont identifiées et localisées : 

- pour la partie logement : 

programmation et commercialisation des terrains (dont notamment, l'opération Pierre 
Mendès France avenue Clemenceau), immeubles et logements en stock, y compris les 



missions associées permettant d'atteindre les objectifs telles que, le cas échéant, études et 
procédures, relogement, gestion immobiliere, travaux, 
poursuite des acquisitions sur les immeubles où la S e m  est actuellement copropriétaire, 
éventuelles acquisitions d'immeubles ayant fait l'objet de déclarations d'utilité publique de 
travaux @UP travaux), 
animation des deux Opérations programmées d'amélioration de l'habitat de renouvellement 
urbain (OPAH-RU) en cours, 

- pour la vartie commerce et activités : 

programmation et commercialisation des locaux et fonds de commerce en stock, y compris 
les missions associées permettant d'atteindre les objectifs telles que, études et procédures, 
relocalisation, gestion immobilière, travaux, 
dynamisation commerciale du boulevard du Jeu de Paume, de la rue du Faubourg du 
Courreau, de la rue du Faubourg Figuerolles (de la place Salengro au carrefour avec les rues 
du Père Bonnet et du Père Fabre), 

dynamisation commerciale du secteur Figuerolles compris entre le Cour Gambetta, la rue 
Adam de Craponne, la place Bouchet de Bernard, le boulevard Renouvier et la rue G 
Pellicier, 
dynamisation commerciale du secteur « Sud Comédie » compris entre la rue Boussairolles, 
les rues A Ollivier, Sérane, J Ferry et Maguelonnes, la place de la Comédie, 

NB : y compris le coté opposé des voies, tronçons de voies, places constituant ces deux 
périmètres (sauf la place de la Comédie). 

Les interventions de la SERM sont strictement restreintes, notamment les éventuelles acquisitions foncières, 
de droits au bail et de fonds de commerce, aux opérations et aktions précisées ci-dessus. 

Le bilan de l'opération et la participation d'équilibre de la Ville sont inchangés. 

En conséquence, il est demandé au Conseil municipal : 

- d'approuver la liste des opérations à mener pour terminer le programme et restreignant géographiquement 
l'intervention de la SERM, 

- d'autoriser Madame le Maire, son représentant, ou Monsieur l'Adjoint délégué, à signer l'avenant nol 1 à 
la   on cession d'aménagement codée  à la SERM, 

- d'autoriser Madame le Maire, son représentant, ou Monsieur l'Adjoint délégué, à signer tous documents 
relatifs à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 
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Convoqub le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Helène Mandroux 

Présents : 
BruIllm ABBOU,Fcédéric ARAGON, Manclosée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amina BENOUARGHA-JAFFlOL, Niîole 
BIGAS, Stépbanie BLANPIED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, N a w  CANAUD, Marléne CASTE?, JoreIte 
CLAWRE, Magalie COUYERT, Perla DANAN.Miohac1 DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE,Jacques DOhG3RGüB . Marc 
DUFOUR, Christian DUMONT, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Christirne FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Max LEVïïA, 
h e - R o s e  LE VAN, Riohard MAILHE:, Mustaplia MAJDOUL, Helene MANDROUX, Hervé MARTIN, Mane MASSART,Nadia 
MRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Loiiir POUGET, Em$oise PRUNIER, Hélène QYISTGAARD, Jean-Louis 
R O W G A S ,  Pliilippe SAUREL, RAgUie SOUCHE Philippe iHWES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEGROBERT, 
FrédUic TSITSONIS . Paÿiok ~GNAL,Fran~ i s  VIGUIE. 

Absents ayant votb par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Genéral des ~ollectivites ~erritorialcs : 
Micliel ASLANIAN, Annic BENLZKCII, Gabricllc ULI.O'IC1 F,Faiiiiy DOMBRE-COSTE, Snali L'L AThlANI, AmaiidIUi I I N ,  
C~hcrine LABROUSSE, (icrard LANNLLO'ICUL, Robert SmRA, C&dric SIIDRES, Alain ZYLBERMAK 

Absents : 
Chnstian BOUILLE, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM Jacqiies MARTIN, Stépbane MELLA, Martine PETITOUT. 

QUARTIER CEVENNES 
Projet de rénovation urbaine (Petit Bard - Pergola) 

Demande d'agrément de candidature Lot 0 1  - Hérault Habitat 

vation Urbaine du quartier des Cévennes (Petit Bard - Pergola), signée à 
ier le 25 novembre 2005, a permis de mobiliser des crédits relatifs aux reconstructions-démolitions de 

logements, aux aménagements des espaces publics et à la création 

rojet de rénovation urbaine porte sur un programme ambitieux d'amélioration de l'habitat et des conditions 
désenclavement du quartier et de revalorisation de son image. Ce programme intègre en 

la rénovation complète de l'habitat avec la démolition de 456 logements, la reconstruction de 550 
logements publics (247 sur site et 303 hors site), la reconstruction de logements privés, la 
réhabilitation de 390 logements privés, la résidentialisation de 868 logements publics et privés, 
la réalisation d'une mixité résidentielle et fonctionnelle comme support de mixité sociale, 

cturation du quartier (création de nouvelles voies et nouveaux équipements, 
réaménagement des voies existantes, création d'une centralité commerciale). 

2007, le Conseil municipal a confié une concession d'aménagement à la 
e la région montpelliéraine (SERM) visant à mettre en œuvre opérationnellement le 

rénovation du quartier Cévennes - Petit Bard. 

ontexte, la SERM nous propose d'agréer la candidature de l'Office Public de l'Habitat du Département 
ault, le bailleur Hérault Habitat, détaillée ci-dessous : 

Hérault Habitat 
100 rue de l'Oasis 
BP 7249 
34085 MONTPELLIER Cedex 4 



Localisation du projet : Section KV n0369 a et KV 383 a 

Surface du lot : 

Nature du projet : 

SHON envisagée : 

61 logement collectifs sociaux 
61 places de parking en sous-sol 

4 350 mZ SDP logements 
4 350 mZ SDP maximale autorisée 

La SERM précise que la candidature présentée prend en considération les prescriptions et contraintes inhérentes 
au projet et approuvées par la Ville. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

- d'agréer la candidature d'Hérault Habitat, 
- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut, Monsieur l'Adjoint délégué à signer tout document relatif à 

cette affaire. 

l adopte. 

08 octobre 
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1 BUREAU DU COURRIER 1 

Séance publique: du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

BmIiim ABBOU,Frédério ARAGON, MaieJos6e AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amina BENOUARGHA-IAEEIOL, Nidole 
BIGAS, Stéphanie BLANF'ED,Sophic BONIFACEPASCAL, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlènc CASTRE, Jorche 
CLAVEm, Magalie COLWEXT, Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE,Jacques DOMERGUE . Marc 
DUFOUR, Christian DUMONT Laiire FARGER, Serge FLEURENCE, Chrisfiane FOUfCïEAU, lean-huis GELY, Man LEVITA 
Anne-Rose LE VAN, Riohard MAILHE, Mustapha MAIDOUL, Hélène MANDROUX. Henié MARTùi, Marie MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Miohel PASSET, Loiiir POUGET, Frençoise P R W R ,  Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUM3GAS. Phüippe SAUREL, Régine SOUCHE Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Chiidine TROADEC-ROBERT, 
Frédéic TSITSONIS .Patrick VIGNAL,Francis VIGUE. 

Absents ayant voti par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Anoie BENEZECH, Gabtielle DEWNCLEEmy DOMBRÇ-COSTE, Sarah U ATMANI, Amaiid JLïLEN, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGüE, Robert SUBRq Cédno SUDRES, Alaio ZYLBERMAN. 

Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Jacq~~er MARThl, Sthpliane MELLA, Maaine PETITOUT. 

QUARTIER CEVENNES (Petit Bard - Pergola) 
Plan de Sauvegarde du Petit Bard 

, Convention relative à la mise en place d'un préfinancement des subventions 
1 publiques 
t Approbation 

i 
Hélène MANDROUX rapporte : 

projet de rénovation urbaine du quartier Cévennes (Petit Bard - Pergola) porte sur un programme ambitieux 
lui doit notamment'conduire à : 
r - réaliser la mixité résidentielle et fonctionnelle comme support de la mixité sociale ; 

- améliorer les conditions de vie des habitants du quartier ; 

/ - restructurer le quartier (création de nouvelles voiries et de nouveaux équipements, réaménagement des 

k voiries existantes, création d'un pôle commercial,. . .) ; . 
- rénover complètement l'habitat (démolition des immeubles les plus hauts et de ceux qui enclavent le 

' quartier, reconstruction d'autant de logements sociaux sur et hors site et réhabilitation des bâtiments non 1 démolis). 

réussir ce projet, plusieurs dispositifs partenariaux ont été mis en place : 

une Convention Territoriale de Rénovation Urbaine pour mobiliser les crédits de l'Agence Nationale 
pour la Rénovation Urbaine (ANRU), 
des conventions bilatérales de rénovation urbaine avec la Communauté d'Agglomération de 
Montpellier, le Département de l'Hérault et la Région Languedoc-Roussillon, 
un Plan de sauvegarde et une Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat avec le soutien de 
l'Agence Nationale de l'Habitat (ANAH) concernant respectivement l'ancienne copropriété « Le Petit 
Bard » et la copropriété « Apollinaire ». 

e en œuvre cet ambitieux programme de réhabilitation sans aggraver la santé financière des 
es déjà lourdement endettées, il a été nécessaire de concevoir un dispositif d'aide au préfinancement 

42 



Suite à l'abandon du système de caisse d'avance (préfinancement des subventions publiques) par la Caisse des 
Dépôts et Consignations (CDC), la Ville a identifié des solutions innovantes pour permettre aux opérations 
d'entrer en phase opérationnelle. Un dispositif a été recherché visant à permettre le préfinancement des apports 
publics (représentant jusqu'à 80% des travaux hors taxes) et le financement par des prêts à taux faible de la part 
restant à la charge des propriétaires. 

Par son statut de SACICAP (Sociétés Anonyme Coopérative d'Intérêt Collectif pour l'Accession à la Propriété), 
FDI, société créée à Montpellier en 1913, a pu mobiliser des fonds au titre d'Actions de Mission Sociale pour 
aider les propriétaires occupants voire, dans certains cas, les propriétaires bailleurs à financer leur reste à charge 
et préfinancer les travaux dans l'attente du versement des subventions. 

Par délibération en date du 29 mars 2010, le Conseil Municipal a approuvé la mise en place de conventions 
relatives à la mise en œuvre d'un préfinancement des subventions publiques et d'une aide financière pour le 
reste à charge des copropriétaires pour les copropriétés Les Alisiers (bâtiment Cl), Les Saxifrages (bâtiment 
C2), Le Lyciet (bâtiment C3), Henri de Régnier (bâtiment D), Les Epervières (bâtiment E) et Charles Péguy 
(bâtiment 1) au titre du Plan de sauvegarde et la copropriété Apollinaire au titre de I'OPAH Copropriété 
dégradée. 

Ces conventions, signées au fur et à mesure du lancement des travaux de réhabilitation, portaient donc sur la 
mise en œuvre opérationnelle : 

- des travaux sur parties communes (réhabilitation des façades, toitures, cages d'escaliers) : par le 
préfinancement des subventions accordées au syndic de copropriété et par des prêts « mission sociale » 
(à taux zéro) accordés aux copropriétaires (propriétaires occupants ou bailleurs (personnes physique) 
impécunieux) ; 

- des travaux sur parties privatives (réhabilitation des logements) : par le préfinancement des subventions 
accordées aux propriétaires et un prêt « mission sociale » (à taux zéro) accordé à chaque copropriétaire 
(propriétaire occupant ou bailleur (personne physique) impécunieux). 

La Ville a confié à la SERM, avec l'appui des travailleurs sociaux du Conseil général, le soin d'animer et 
,d'accompagner ce dispositif, en travaillant au plus près des bénéficiaires potentiels 

bans le cadre de l'avenant n02 au Plan de sauvegarde du Petit Bard dont les termes ont été approuvés par arrêté 
.<gkfectoral n02012/01/047 du 16 décembre 20.11, le bâtiment G3 à G7 de 45 logements situé square André e 
-hénier, qui devait initialement être démoli, a été intégré dans le programme de réhabilitations privées. 

L i  

s'avère aujourd'hui important de faire bénéficier cette copropriété d'un dispositif de préfinancement des 
ntions publiques comparable aux conventions passées avec les sept autres copropriétés du quartier ; les 
financières destinées aux copropriétaires pour financer leur reste à charge ayant quant à elles disparu suite 

volution à la baisse des moyens de financement des SACICAP en 2012. 

fmancement objet de la présente délibération contribuera à la bonne mise en œuvre des 
aux de réhabilitation du bâtiment G3 à G7, qui conduiront à améliorer les conditions de vie des habitants, 
ger le montant des charges et réduire la précarité énergétique. 

t proposé au Conseil municipal : 

convention relative à la mise en œuvre d'un préfinancement des subventions publiques 
pour la copropriété G3 à G7 jointe à la présente délibération, 

d'autoriser Madame le Maire ou, à défaut cuments relatifs à cette 

ée le : 08 octobre 2013 
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Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 B 18H00, sons la 
prbsidence de Madame le Maire, Hblene Mandroux 

Présents : 
Brahirn ABBOU,Frédénc ARAGON, Marie-Jorée AUGE-CAUMON, Eva BECCARW., Amina BENOUARGHA-JAEFIOL, Nicole 
BIGAS, Stéphanie BLANF'IED,Saphie BONIFACE-PASCAL, Agnér BO% Nanoy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette 
CLAWRIE, Magalie COUVERT, Perla DANANWchael DELAEOSSE, Audny DE LA GRANGE,Jaçquer DOMERGUE ,Marc 
DUFOUR, Chnsliao DUMONT, Laure F m ,  Serge EiEURENCE, Chnstiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Max LEmT.4, 
Anne-Rme LE VAN, Ricliard MAILHE, Mustapha MADOUL, Hélene MANDROUy He& MARïïN, Marie MASSARTJJadia 1 A.N?.IVEELE: MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Loitis POUGET, Erançoise PR- Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Rbgine SOUCHE Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudime TROADEC-ROBERT, ( 1 4 OCT. 2DU Firdéic TSITSONIS , Patick ViGNAL,Eranoir VIGUIE. 

Absents ayant voté var vrocuration en avvlication de l'article L 2121-20 du Code . . 
General dés ~olleetiv~tes Territoriales : 
M4cIwl AS1 ANIAN, Amie BENULCIL <;abriclle DELOKCI.F,Fanny I>OhUIKL.COS.l'l:. Suah EL ATMANI, Arnaud JLILIEN, 
Cabenne 1 AIIKOUSSL, Gernrd LANNELOU<;IJE. Rohcil SWIRA, CMn; SUUKCS, NainZYLBERMAK. 
Absents : 
Christian BOUILLE, Tatirna CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stcphane MELLA, Marfme PETiTOUT 

QUARTIER DES CEVENNES 
Opération programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) 

Copropriété Cévennes 1 
Attribution d'une subvention en parties privatives 

Hélène MANDROUX rapporte : 
Par délibération en date du 03 mai 2010, le Conseil Municipal a approuvé la convention relative à l'Opération 
Programmée d'Amélioration de l'Habitat (OPAH) - Copropriété Dégradée des Cévennes 1. Cette convention 
permet la mobilisation des crédits de l'Agence Nationale pour l'Habitat (ANAH) par délégation de la 
Communauté d'Agglomération de Montpellier, de la Ville de Montpellier et de la Communauté 
?Agglomération de Montpellier sur ses fonds propres. 

ka convention d'OPAH a été signée le 27 juillet 2010 par I'ANAH, la Communauté d'Agglomération de 
Montpellier, le Département de l'Hérault et le syndic de copropriété. Elle vise à la réhabilitation complète de la 
L gopropriété des Cévennes 1, à la solvabilisation des propriétaires, au repérage des logements indignes à 
habitation, au maintien des propriétaires occupants. 
C 

délibération en date du 13 décembre 2010, le Conseil Municipal a retenu la Société d7Equipement de la 
gion Montpelliéraine (SERM) pour la conduite d'opération de I'OPAH. La SERM fournit assistance aux 

opriétaires ou au syndic pour le montage des dossiers d'investissement et l'obtention des subventions. 

la mise en œuvre de ses interventions, la Ville de Montpellier a mis en place et a financé sur son budget, au 
du financement de l'action d'amélioration de l'habitat, un fonds communal d'aides à la réhabilitation 

vée, destiné à favoriser et accompagner la réalisation de travaux de réhabilitation en y introduisant de manière 
taire une thématique de mises aux normes thermiques, électriques et acoustiques luttant ainsi contre la 

té énergétique. 

ément au règlement d'intervention, la Ville de Montpellier apporte aux propriétaires occupants, pour la 
ation des parties privatives, une aide de 5 à 10% du montant des travaux subventionnables par I'ANAH 

nction de leur ressources. 

.dL- 



4prés validation du programme de travaux réalisés par l'équipe de conduite d'opération de la SERM, agissant 
~ o u r  le compte de la Ville de Montpellier, il est proposé de subventionner les travaux suivants : 

:onformément au règlement attributif de subventions de la Ville de Montpellier, le versement des subventions 
ngagées ne sera effectué que sous la condition d'une visite de contrôle par l'équipe de conduite de l'opération 
Le la SERM constatant l'exécution des travaux et leur conformité au projet subventionné. 

Bénkficiaires 

Caractéristiques de i'opération 
Nature des travaux 

Adresse 

Dépense subventionnable 
Subvention Ville 

Cn conséquence, il est demandé au Conseil municipal : 
- D'attribuer une subvention de 884,00€ à Monsieur et Madame BEN MIRA, et une subvention de 778,OK à 

Madame HALTALI, 
- De dire que la dépense est imputée sur le budget de la Ville ligne OPAH copro Cévennes subvention, 

chapitre 908241; 
- De d i e  que le paiement de la subvention s'effectuera sur présentation par les propriétaires occupants des 

pièces justificatives prévues au règlement d'intervention ; 
- D'autoriser Madame le Maire ou l'Adjoint délégué à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Monsieur et Madame 
BEN MIRA 
Partie privative 
Electricité, baiion d'eau 
chaude, radiateurs 
949 avenue du 
Professeur Louis Ravaz 
Bâtiment K 
8840,00€ 
884,OOe 

Publiée le : OS octobre 2013 

Madame HALTALI 

Partie privative 
Adaptation salle de bain, 
radiateurs 
949 avenue du Professeur 
Louis Ravaz 
BAtiment L 
7776,40€ 
778,00€ 

e, Madame le Maire 



Ville de 

Mission Grand Coeur 
OPAH 

Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 h 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélbne Mandroux 

Présents : 

Extrait d u  registre des 
délibérations d u  Conseil 
Municipal de la Ville de  
Montpellier 
no 2013 1398 

Brahim ABBOU,Frédéric ARMON, Maie-loee AUGE-CAUMON, Eva BECARIA, Amina BENOUARGGHA-JAFFIOL Nicole 
BIGAS. Stéohanie BLANPED-Soohic BONIFACEPASCAL. Amès BOYER Nsncv CANAUD. Marlène CASTRE losene , ~ ~~~~~~ ,~ ...... 

1 C L A V É R I E T M ~ ~ ~ ~  COUVERT, krla DANAN.Michael DELM~SSE ~ u d n ; D E  LA GRANGE.Iacaups DOMERGLE. Marc 

1 Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code . . 
Génkral des ~ollrît ivit~s ~crritoriales : 
Michel ASIAKIAK, Annia HI<NI:CLCIL Cdbnclle UL.LONCLL.1 ann) UOMU&COSII:, Sr&? LL AiMAW. Arnaud JULIFN. 
(:acherine 1.ARROUSSF. Gr'rard l.ANNLI.ONGUE, K ~ k n  SUUK&. CCdnc SUVRLS, NainZYLBERMAN 

Absents : 
Christian BOULLE, Taliana CAPUOZU-BOUALAM, Jacques MARïiN, Sléphane MELLA, Martine PETITOUT 

MONTPELLIER GRAND C(EUR 
Opération programmée d'amélioration de l'habitat 

Attribution de subventions 

Hélène MANDROUX rapporte : 
Dans le cadre des opérations programmées d'amélioration de l'habitat, mises en place dans le quartier Centre, des 
subventions de la Ville sont accordées en application des conventions signées notamment avec l'Agence nationale de 
l'habitat (ANAH) et la Communauté d'agglomération de Montpellier. 

Après validation du programme de travaux, ou contrôle des travaux, réalisés par l'équipe de conduite d'opération de la 
SERM, agissant pour le compte de la Ville de Montpellier dans le cadre de la concession d'aménagement Grand Cœur, les 
subventions suivantes sont engageables : 

- - - ~ ~ - - ~ - ~ ~ ~ - -  ~~~~~~~~~~~~~ - ~~~~- ~~~~~~~~~ - .~ ~ ~~~ . ~~ ~~~~~~~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~ ~ - ~ - -  I --.- ~~. ~- ~~~~ 

/ Mlle Audrey ACCARD, 14 me du Commerce (propriétaire occupant) 
. . . . . . . . . . . . . . ~~ ~ 

1 M. Tvny BRUNEAU, 7 rue Nissole (propriétaire occupant) 
~~ ~ ~~~~ ~~ ~ 

l i SDC 2 rue de l'Argenterie, Cabinet O.T.I. (parties communes) 1 1.596,82€ 
1 
i 1 SDC 3 me Sainte Anne, Cabinet O.T.I. (parties communes) 
,~ ~- ~ ---- ~- -~~ -~ ~~~~~~-~ -.-. ~ ~~~~~ ---- 
1 

: SARL Alain POUX 251 cours Gambetta (parties communes) l ~-~p - - ~- ~ - - ~  ~ 

1 Syndicat de copropriété 15 rue Sébastien Bourdon chez Flash Immobilier (parties communes) 
~ -- ~~~. ~ . .  ~ 

1.101,26€ 
j l 

Total : 
! 

Conformément au règlement attributif des subventions municipales dans le cadre de ces OPAH, le versement de la 
subvention engagée ne sera effectué que sous la condition d'une visite de contrôle des travaux réalisés. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 



- d'autoriser les paiements des subventions d'un montant total de 11.108,23 € correspondant aux 6 immeubles listés ci- 
dessus, 

- de dire que la dépense sera imputée sur le budget 2013 de la Ville (CRB : 28500 /Nature 20422 1 Fonction 
824 / Chapitre 908), 

- d'autoriser Mme le Maire, son représentant ou l'Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 



Ville de 

Direction Aménagement 
Programmation 
Déplacements - Observatoire 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la V i e  de 

Miohel ASLANIAN, h e  BENEZECK Gabrielle DELONCLE,Fanny DOMBRBCOSTE, Sarah EL ATMANI, Arnaud JULm, 1 CathenneLABROUSSE, Gérard LANNELONGUE. Robert SUERA. Cédric SUORES. Alain Z Y i B W  

Absents : 
Chnstlan BOULLE, Tahana CAPUOZZI-BOUALAM Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Manine PEnTOUT 

Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 B 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU,Frèdériî ARAGON, Marie-los& AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amuis BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole 
BIGAS, Stépbanie BLANPIED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Nancy CANAIJD, Marlène CASTRE, Jasene 
CLAVERE.. Magalie COWERT, Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrîy DE LA GRANGE,Jacques DOMERGUE. Man 
D W O W  Christian DUMONT, laure FARGW, Serge ELEIJFZNCE, Chnstiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Max LEVITA, 
Anne-Rose LE VAN, Riohard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Nadia 
MIRAOUi. Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Franqoire PRUNIER Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE Philippe THiNES, Jaows TOUCHON, Claudine TROADEGROBERT, 
Frédèriî TSITSONIS . Patrick ViGNAL,Francis VIGUIE. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
GBnéral des Collectivités Territoriales : 

Espace Multimodal de Montpellier Agglomération (EMMA) 
Participation financière de la Ville 

Serge FLEURENCE rapporte : 
Dans un souci d'optimisation de l'utilisation des différents services liés au transport et à la mobilité, les collectivités 
souhaitent mettre à la disposition des usagers un support unique facilitant l'usage de ces services : informations, système 
de paiement, interopérabilité. 
Pour ce faire, l'Agglomération de Montpellier a lancé en 2010 le projet EMMA Fspace Multimodal de Montpellier 
Agglomération). 

Ce projet se décline en 4 objectifs stratégiques : 

- Rendre accessible à tous les publics, l'offre en transport collectif, par l'utilisation d'outils utilisant les Nouvelles 
Technologies d'Information et de Communication, 

- Favoriser une politique globale de maîtrise des déplacements par le développement intégré des modes alternatifs à la 
voiture particulière, 

- Accroître et développer la lisibilité du service public de transport grâce à la mise à disposition de moyens modernes 
d'information, 

- Renforcer la présence de services publics de transport dans les quartiers (« agences de mobilité » dans les Maisons 
d'Agglomération, Maisons pour Tous, mairies annexes,. . .). 

Deux catégories d'utilisateurs pourront utiliser la plateforme : 

- le « Grand Public » : il sera possible aux usagers de la Ville de Montpellier, de Montpellier Agglomération et 
ultérieurement de la Région Languedoc-Roussillon d'accéder aux services de mobilité, de manière simple depuis intemet, 
via l'agence numérique, ou depuis les « agences de mobilité ». 
Ainsi, les services suivants seront accessibles : 

- Une information générale sur les différents services existants 

- Une aide à l'évaluation du besoin et assistance au choix du service et de la tarification associée. 



- La mise en place d'un contrat simple ou combiné Transports collectifslAutopartageNélopartage, 

- La possibilité de chargement ou rechargement de l'ensemble des services tarifaires (transports en commun, 
Vélomagg', autopartage, P+tram, parkings de Transports de l'agglomération de Montpellier (TaM) en ouvrage et pour 
les abonnés, 

- Suivi individualisé des consommations et achats et réception d'informations personnalisées sur un compte personnel, 

- L'information et alertes individualisée des différents services. 

- Certains « employeurs » (publics et parapublics) auront également accès à ces services. 

Grâce à la mise en place du compte-client « Groupe » multiservices et multi-bénéficiaires, l'entreprise pourrait gérer, via 
un espace entièrement sécnrisé, les prestations mobilités de ses salariés : 

- Demande de renouvellement d'abonnement, 

- Suivi des bénéficiaires Plan Déplacements Entreprise, 

- Achat de titres pour des déplacements professionnels, 

- Gestion de la facturation. 

Mise en œuvre du projet : 

Pour pouvoir bénéficier de ces services, l'usager devra préalablement souscrire au contrat « mobilité ». Il disposera d'un 
support unique qui prendra la forme soit d'une carte, soit d'une clé USB. 

La mise en œuvre du projet EMMA se fera en trois grandes phases : 

La phase 1 débutera le 25 novembre 2013. Il s'agit du lancement du service EMMA dans les espaces mobilités TaM et du 
contrat de mobilité regroupant les transports collectifs, le vélo et le stationnement en ouvrage en post paiement ou 
abonnement. Les clients multimodaux ou monomodaux, ayant souscrits un contrat de mobilité EMMA, seront inscrits dans 
le système central TaM, gestionnaire d'EMMA. 

Ainsi, il sera possible d'accéder, avec un même support (carte ou clé USB) aux services suivants : 

- Transports en commun ; 

- Services Mobilité : stationnement P+R, Vélopartage (Vélomagg'), Autopartage (en partenariat avec Modulauto), 

covoiturage.. . ; 
- Services de stationnement en ouvrage exploités par TaM. 

Durant cette phase, il n'y aura pas de tarification combinée entre les différents services proposés. En revanche, afin de 
rendre le système plus attractif auprès de la population, la carte sera gratuite pour toute souscription d'un contrat mobilité, 
disponible auprès des Espaces mobilité TaM. 

La phase 2 sera opérationnelle en décembre 2014. Cette étape sera marquée par l'ouverture de l'espace numérique 
EMMA. C'est à partir de cette étape que des formules tarifaires combinées seront proposées. Des propositions de formules 
tarifaires devront être adoptées par les autorités organisatrices au plus tard en juillet 2014. C'est à cette date que les 
parkings en ouvrage gérés par des délégataires autres que TaM rentreront dans le dispositif. 
A partir de décembre 2014, le service sera disponible sur internet. 

La phase 3 est prévue courant 2015. Elle consistera à mettre en œuvre le multiservices. 
Ainsi, d'autres services pourraient être accessibles via la plateforme EMMA. II s'agit de services de vie quotidienne tels 
que les piscines, musées, bibliothèques, cantines.. . et le stationnement de surface. 
A partir du le' avril 2015, des bornes de rechargement seront installées dans des lieux publics majeurs de l'Agglomération 
(Centre Régional des (Euvres Universitaire et Scolaires (CROUS), pôle emploi, Caisse d'Allocations Familiales (CAF). . .). 



Dans un second temps et grâce à l'espace numérique EMMA, les clients pourront s'inscrire aux services des collectivités 
et opérateurs qu'ils souhaitent utiliser en fonction de leurs besoins. 

Il sera également possible, via cette plateforme, de faire des demandes de droits à réduction, valables pour un ou plusieurs 
des services des collectivités et des opérateurs. 

EMMA est aussi un label, qui pourra e%e identifié sur les cartes donnant accès à EMMA, sur les sites des partenaires par 
un lien vers l'espace EMMA et sur les supports de communication grand public et institutionnels. Une campagne de 
communication est en cours de fmalisation. Une validation définitive des partenaires est nécessaire pour septembre 2013 
pour être en capacité de lancer la phase 1 le 3 1 octobre 2013. 

Financements : 

L'estimation prévisionnelle du projet s'élève à 4 540 790€. EMMA fait partie du programme intégré FEDER 2007-2013 
(Fonds Européen de Développement Régional). 

Assiette pour le FEDER 4 540 790€ 
Assiette pour le fuiancement EcoCité 3 905 790€ 
EcoCité (35%) 1 367 026€ 
FEDER - PU1 1 000 OOO€ 
TaMITransdev 600 OOO€ 
Véolia Transdev 454 OOO€ 
Ville de Montpellier 100 OOO€ 
Montpellier Agglomération 1 019 764€ (dont subvention Région Languedoc-Roussillon sollicitée) 

TaM et Transdev sont les maîtres d'ouvrage de ce projet. Equival prendra en charge la maîtrise d'œuvre du projet. 

La Ville de Montpellier est convaincue du bien fondé de ce projet, qui va permettre de faciliter l'accès aux transports en 
commun, mais aussi de réduire la part de la voiture individuelle, ce qui est en cohérence avec la Plan Local de 
Déplacements mis en place progressivement depuis 2010. 

Il s'agit donc de prévoir un budget de 100 00W pour l'ensemble du projet EMMA, dépense inscrite au Budget de la Ville, 
nature 2041582, ligne 23042. 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 

- d'associer la Ville au projet EMMA ; 
- d'approuver le versement, à l'Agglomération de Montpellier, d'une subvention de 100 OOOê, qui sera prélevée sur les 

imputations budgétaire citées ci-dessus ; 
- d'autoriser Madame le Maire, ou, à défaut, l'Adjoint délégué, à signer tous les documents se rapportant à cette affaire. 

L e  Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 



Ville de 

Direction de l'Espace Public 
Service Gestion des Moyens 
Communs 

Extrait d u  registre des 
délibérations d u  Conseil 
Municipal de la V i e  de  
Montpellier 
no 2013 1400 

Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
r6uni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 A 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, HBl&ne Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU.F&rio ARAGON, Mane-JosAe AUGE-CAUMON. Ev. BECCARU. Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole 
BIGAS, Stépbanie BLANPiED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnèr BOYER, Namy CANAUD, MarIene CASTRI, Joseue 
CLAVERE, Magalie COUVERT, Perla DANANhüchapI DELAFOSSE, Audny DE LA GRANGEJacques DOMoRGUE . Max 
DüFOuR, Christian DUMONT, laure FARGmC, Snge FLEURENCE, Chrisriane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Man LEVITA, 
Anne-Rose LE VAN, Richard MAlLHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANLXOUX, Hsrvé MARTiN, Marie MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Cihtophe MORALES, Miohel PASSET, Louis POUGET, Franpoire PRUNIER Hélene QVISTGAARD, lean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe S A W L ,  Régine SOUCE Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, 
Fréd6"c TSITSONIS . Paüick VIGNALFraocis YIGUIE. ~ ~ 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
G6néral des Collectivit6s Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Amie BENEZECY Gabrielle DELONCLE,F-y DOMBRE-COSTE, Sarah EL AïMANl, Arnaud JULIEN, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Robert SUBRA, Ce& SUDRES, Alain ZYLBERMAN. 

Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM. Jacques MARTiN, Stéphane MELLA, Manine PETITOUT 

Redevance spéciale des déchets ménagers et assimilés 2013 
Convention entre Communauté d'Agglomération de Montpellier et la Ville de 

Montpellier 

Serge FLEURENCE rapporte : 
Par délibération en date du 19 septembre et du 16 septembre 2005, la Communauté d'Agglomération de Montpellier a 
instauré la redevance spéciale pour les déchets non ménagers. La loi no 92-646 du 13 juillet 1992 la rend obligatoire pour 
les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale qui n'ont pas institué la redevance 
d'enlèvement des ordures ménagères, mais qui ont opté pour la taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM), ce qui 
est le cas de la Communauté d'Agglomération de Montpellier. 

Cette redevance spéciale concerne les personnes morales de droit public et les personnes morales de droit privé. Elle est 
calculée en fonction du service rendu et notamment de la quantité de déchets éliminés. Elle permet ainsi de ne pas faire 
supporter aux ménages le coût de l'élimination des déchets pris en charge par la collectivité publique, qu'il s'agisse des 
déchets produits : 

t par les établissements publics, exonérés de droit de la TEOM, 

t par les établissements privés commerciaux ou artisanaux dont les quantités de déchets présentées à la collecte sont 
souvent beaucoup plus importantes que celles des ménages. 

Une convention doit être signée entre la Communauté d'Agglomération de Montpellier et la commune. Elle a pour objet 
de définir les conditions générales portant règlement de la redevance spéciale, ainsi que les conditions particulières et le 
prix des prestations d'élimination des déchets assimilés auxquels s'applique la redevance spéciale. A Montpellier, les sites 
concernés sont : les écoles publiques, les crèches, les maisons pour tous et les maisons de quartier, et autres bâtiments 
municipaux.. . 

Le montant de la redevance annuelle pour 2013 s'élkve à 573 281, 29 € TTC. La convention est conclue pour un an à 
compter du le' janvier 2013. A l'expiration de ce délai, la convention sera prorogée par reconduction expresse par période 
d'un an. 



En conséquence, il est demandé au Conseil municipal : 

- d'adopter cette convention, 

- d'autoriser Mme le Maire ou, à défaut, Monsieur l'Adjoint Délégué, à signer tout document relatif à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 

e, Madame le Maire 



Ville de 

Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 B 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Heleoe Mandroux 

Prhsents : 

Direction Parc Darwin 
Service Administration 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 1401 - . - - -. . . - . 

Brahim ABROU.Frédrne ARAGON. hlmc-Jarrv AUCI:-CAUMON, Ela ULCCNUA Amma BENOUARCIL4-JAFFIOI.. N~colc  
UICAS, Stfphanic BLANPLED.Sophic BONIFACE-PrLSCAI., A@& RO\TR. Nancy CANAU), M d t n c  CASTRI;, Josmc 
Cl.AVLKLC. Md.nlic COUVERT. Perla DANANMwliael DELAFOSSE. A ~ d r o  DF 1.A GRANGL.Ja;aucr DOWKGLIE Marc 

1 DUFOUR, ~hrisoaoDUMONT, Lure ~ . 4 ~ G ~ , ' S e r g c  FLEURENCE. ~ h n d i & e  FOURTEAU, J~&L&S GELY. Max LEVITA 
Annc-Rose I F  VAN. Richard MAII.III., Muraphs M%JDOUL, l lf l ïne MANDROLIX, 1icn.C hlARTM. hlmie M A S S A R T , N ~ ~ , ~  
M O U I ,  Chn~lophc MORALES, Mlchel PASSET. 1.0~8s POIJGFT. Francuisc VKUUltK. llclcnc QVISTGAAKU, Jean-Louis 
KOUMCCi\S. Philtom SALIREL. Rielne SOIJCHE Phillnnc T M S .  Jnuicier 'TOUCIION. Claudine TROAI>I.C-RIIRFRT 

1 Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code . . 
Gf néral dés ~ollectiv~tfs  Territoriales : 
Mlchsl ASI.ANIAN, h i e  OINELLCII. Cabriclle DELONCLE,Fann) DOMBRE-COSTE, Sarah FI. ATMANI, Arnaud JULLLN, 
Czhcnne 1.ARKOUSSL.Gnard LANNLLOUGUE. Robcn SUBRA, Cednc SIJDRES, Alain Z M . R I : K W  

Absents : 
Christian BOUELE, Tatiaoa CAPUOW-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stepbane MELLA, Martinc PETITOUT. 

Mise en conformité du Parc Darwin 
Demande de subvention auprès de l'Agence de l'eau 

Jacques TOUCHON rapporte : 

Le Parc Darwin, dont la Ville de Montpellier est propriétaire depuis 1910, s'étend sur 80 hectares de garrigues et 
bois méditerranéens au nord-est de la Ville. 

Il propose aux visiteurs tout au long de l'année plus de 450 animaux répartis sur 50 enclos le long de 11 
kilomètres de chemins boisés et bordés d'essences et plantes typiques de la région. 

Cet espace boisé aménagé en parc zoologique depuis 1964 connaît un succès croissant ; C'est plusieurs milliers 
de visiteurs par jour qui s'y rendent tant pour admirer les animaux que pour la qualité du cadre. 

Ce site doit pouvoir bénéficier de toute la protection et la sécurité compatible avec son usage tout en préservant 
sa spécificité exceptionnelle. 

Ainsi, il doit assurer les fonctions essentielles suivantes : 

accueillir gratuitement le public, les écoles, les promeneurs, les joggeurs.. ., 
assurer les soins et l'hygiène des animaux, 

entretenir les installations nécessaires au fonctionnement du parc (bâtiments des agents, locaux à founages, 
stockage des fumiers, engins d'entretien, quarantaine, locaux de surveillance.. .), 

entretenir les espaces boisés et les clôtures, 

assurer la sécurité du site. 

Afin de mettre en conformité l'ensemble de ce site au regard des différentes réglementations qui s'y appliquent, 
un diagnostic sur l'ensemble des installations a été réalisé à la fin de l'année 2012. 

Ce diagnostic a notamment mis en avant la nécessité de reprendre une grande majorité des locaux de la zone 
technique et de parfaire les accès et cheminements de sécurité à l'intérieur du Parc. 



L'agrandissement de la zone technique, vital pour l'exploitation du zoo, va nécessiter la création d'un réseau 
pluvial sur la totalité de la zone pour pouvoir récupérer les eaux pluviales de toitures, traiter les eaux pluviales 
de chaussée avant rejet au milieu naturel ou les utiliser en eaux brutes pour le fonctionnement des installations 
techniques de la zone. 

L'Agence de l'eau est en mesure de subventionner les études et les travaux d'ouvrages hydrauliques 
susceptibles de traiter les eaux polluées et de les réutiliser. 

En conséquence, il est demandé au Conseil municipal : 

- D'autoriser Madame le Maire, ou à défaut Monsieur l'Adjoint Délégué, à déposer un dossier de demande de 
subvention auprès des services de 1'Agence de l'Eau et plus généralement de signer tous les documents relatifs 
à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 

rme, Madame le Maire 



Ville de 

Direction des Relations aux 
Publics 
Service Communal Hygiène 
et Santé 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Vine de 
Montpellier 
no 2013 1402 

Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 h 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU.Fr6détic ARAGON, Mane-Joîée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole 
BIGAS, Stéphanie BLANPED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOER,  Nanîy CANAUD, Marlène CASTRE, losette 
CLAVERE, Magalie COUVERT, Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE,lacques DOMERGUE , Man 
DUTOUR Christian DUMONT, Laure FARGW, Serge FLETJRENCE, Chrisliane FOURTEAU, lean-Louis GELY, Max LEVITA, 
h - R o s e  LE VAN, Richard MAJLHE, Mustapha MAJDOUL, HClène MANDROUX Herd MARTIN, Mane MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Ckirtophc MORALES, Michel PASSET. Louis POUGET, Fm$oise P R W R ,  H&ne QVISTGAARD, Jean-Lmis 
ROUMEGAS, Philippc SAUREL, Rkgine SOUCHE Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADECROBERT, 
FrM&ic TSITSONIS . P a ~ c k  VIGNAL.Franoir V I G m .  
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Géneral des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN, h i e  BENEZECH, Gabnellc DEL0NCLE.F-y DOMBRE-COSTE, Sarah EL ATMANI, Arnaud JULIEN, 
Catherine LABROUSSE, GérardLAmïELONGUE, Roben S U B W  Cednc SUDRES, Alain ZYLBERMAN 

Absents : 
Christian BOOiLLE, Tatiana CAPU0Z.Z-BOUAW lacques MARTIN, Stéphane mLLA,  M d n e  PETITOm. 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE) 
SOCIETE ONYX LANGUEDOC ROUSSILLON 

Autorisation d'exploiter une installation de tri et de valorisation de déchets 
non dangereux 

Jacques TOUCHON rapporte : 
Par arrêté préfectoral no 2013-1-1281 en date du 2 juillet 2013, monsieur le Préfet de l'Hérault a ordonné l'ouverture d'une enquête 
publique, qui se déroule du lundi 2 septembre 2013 au mardi ler octobre 2013 inclus, à l'égard de la demande formulée par Monsieur 
LEBERTOIS, Président Directeur Général de la Société ONYX sis 535 rue du Mas Saint Pierre, ZAC Toumezy à Montpellier. Elle 
concerne l'autorisation d'exploitation d'une installation de tri et de valorisation de déchets non dangereux sis 535 rue du Mas Saint 
Pierre, ZAC Toumezy à Montpellier (cf. annexe 1). 

La société exploite actuellement un centre de tri et de valorisation de déchets non dangereux, régulièrement autorisé au titre des 
ICPE, dans le cadre d'un arrêté préfectoral délivré le 19 juin 2003. 

Le conseil municipal de la Ville de Montpellier doit rendre un avis concemant l'enregistrement de cette ICPE, située sur le temtoire 
communal au 535 rue du Mas Saint Pierre à Montpellier. 

Cette exploitation est soumise à autorisation préfectorale et relève du titre ler du livre V du Code de l'Environnement, notamment 
les articles R.512-14 à R.512-25, sous les nibriques 1432, 1434, 2662, 2713-2, 2714-1, 2791-2, et 2930 de la nomenclature des 
Installations Classés pour la Protection de l'Environnement. 

Après examen du dossier, dont les conclusions techniques sont annexées à la présente, et considérant que les éléments foumis dans le 
dossier technique mettent en évidence des émergences sonores dépassant les seuils réglementaires et en l'absence d'éléments 
concrets, à jour, concernant la mise en place de mesures compensatoires et l'efficacité de ces dernières : 

Il est proposé au Conseil Municipal, d'émettre un avis défavorable concerAut ce projet. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 



Ville de 

Direction du Génie Urbain 
Service Bureau d'Etudes 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 1403 

Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 A 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, HéKne Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU,Fled& ARAGON, Maie-Iode AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA Arnina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole 
BIGAS, Stéplianie BLANPED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Amés BOYER, Nancy CANAUD, MarlAne CASTRE, Josenc 
CLAYERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN.Michae1 DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGEJacques DOAOXXGUE .Marc 
DUFOUR, Christian DUMONT, Laure FARGIER Serge FLEURENCE, Chrisliane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Mar LEVITA, 
Annc-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélhne MANDROUX He& MARTm, Marie MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET. Louis WUGET, Fraoçoise PR- Héléne QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAüREL, RCgine SOUCHE Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, 
Frédhxic TSITSONIS . Pahick VlGNAL,Françis ViGZTIE. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Amie BENEZECH, Gabrielle DELONCLE.Fmy DOMBRE-COSTE, Sarah EL AIMANI, Arnaud JULIEN, 
Catherine LABROUSSE. Gérard LANNELONGm, Robcit SUBRA, Cédnc SUDRES, Alaio ZYLBERMAN. 

Absents : 
Christiao BOUILLE, Tatiana CAPUOZZI-BOUALM Jacques MARTIN, Stephane MELLA Martine PETITOUT. 

Opération CAMPERIOLS 
Avenue des Moulins1 rue des Avelaniers 

Marché à Procédure Adaptée n03D0302239001 
Autorisation de signer les marchés 

Philippe THINES rapporte : 
Sur le site d'un ancien EPHAD, la résidence «Campériols» à proximité du Petit Bard, quartier en cours de 
rénovation urbaine, la Ville a décidé de réaliser une opération de 84 logements mixtes (logements publics/privés 
et individuels/collectifs). 

Cette opération de construction en cours de finition, se situe sur un terrain situé à l'angle de la rue des Avelaniers 
et de l'avenue des Moulins. 
La Ville s'est engagée à requalifier les espaces publics bordant les opérations, en répondant aux objectifs 
suivants : 
- réalisation de trottoirs accessibles aux PMR ; 
- réalisation de places de stationnements longitudinales au droit de l'opération ; 
- plantations d'arbres d'alignement ; 
- sécurisation du carrefour ; 
- réduction de la vitesse des véhicules au droit de l'entrée principale de l'opération ; 
- enfouissement des réseaux et reprise de l'éclairage public au droit de l'opération. 

Pour réaliser l'ensemble de ces travaux, une consultation d'entreprises dans le cadre d'un marché à procédure 
adaptée conformément à l'article 28 du code des marchés publics a été lancée avec 4 lots (lot 1 voirie, lot 2 
éclairage public, lot 3 réseau pluvial, lot 4 espaces verts) selon les critères suivants : 

- Critères relatifs à la candidature : 
O Garanties techniques et financières ; 
O Références professionnelles. 

- Critères intervenant pour le jugement des offres : 



O Valeur technique de l'offre appréciée à l'appui d'un cadre de mémoire technique, à compléter par 
l'entreprise ; 

O Prix des prestations. 

La Commission d'appel d'offres au cours de sa séance du 17 septembre 2013, a retenu les entreprises suivantes: 

- Lot 1 Voirie : l'entreprise COLAS pour un montant de travaux de 170 092,70 € HT ; 
- Lot 2 Eclairage Public : l'entreprise ALLEZ pour un montant de travaux de 86 204,50 € HT ; 
- Lot 3 Réseau Pluvial : l'entreprise SCAM TP pour un montant de travaux 52 030,OO € HT ; 
- Lot 4 Espaces Verts : l'entreprise PPJ pour un montant de travaux 10 162,OO € HT. 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Ville, nature 2315, fonction 908-221, programme 2013126, 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- d'approuver cette opération ; 
- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer le marché n03D0302239001 avec les 
entreprises retenues par la Commission d'appel d'offres et plus généralement tout document relatif à cette 
affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 

rme, Madame le Maire 



Ville de 

Direction du Génie Urbain 
Eclairage public 

Montpellier 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 1404 

Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 18H00, sous la 
prksidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU,Frédério ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amioa BENOUARGHA-JAFFIOL. Nioole 
BIGAS, Stéphmie BLANPIED,Sapliie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Nanoy CANAUD, Marlène CASTRE, Josenc 
CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN,Miçliael DELAFOSSB Audrey DE LA GRANGE,Jacquer DOMERGUE . Marc 
DWOUR, Christian DUMONT, Laue F m ,  Serge FLEURENCE, ChnstianeFOURTEAU, Jean-Louis GELY, Max LEVITA, 
Anne-Rose LE VAN, Richard MAILE, Mustapha MAJDOUL, Hélene MANDROUX, Hervé MARTïN, Marie MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Fmçoire PRUNIRI, Htlène QVISTGAARD, Jean-Loiiis 
ROUMEGAS. Philippe SAUREL, Régine SOUClE Philippe THNES, Jaoques TOUCHON. Claudine TROADEC-ROBERT, 
Frédeno TSITSONIS . Peuid< VIGNAL,Francis VIGUIE. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
~ ~ 

céu6rai des ~ollectivités Territoriales : 
Mxhcl ASLANIAU. Annic RENEZECH, Gahrirlle DFI.OUCI.F.Faniiy DOhii<KI'-(:OSTE, S a d i  FI. A 1 hlANl, m n u d  NI IIN, 
Catlicrinc LABROLISSE CiCrard 1.AWFI.ONGLIF. Rolicn SllRRA. Cl'dric SLII>KFS, Alain I Y I . I I L K W  

Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARIIN, Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 

Marché de fourniture de mâts spécifiques d'éclairage public - lot no 2 - mâts 
type "Boulevards Urbains" - Autorisation de signer le marché 

Philippe THINES rapporte : 
Le présent marché a pour objet la fourniture de mâts spécifiques d'éclairage public, type ((boulevards 
urbains », sur la commune de Montpellier. 

Il s'agit d'un marché à bons de commande passé selon une procédure adaptée ouverte, en application des 
articles 33-3 al. et 57 à 59 du Code des marchés publics. 

Cette consultation a été passée en application de l'article 77 du Code des marchés publics ; 

Le marché est conclu pour une période initiale d'un à compter de sa notification, reconductible 3 fois par 
modes successives d'un an ; 

Le montant total des commandes pour la durée initiale du marché est de 150 000 € HT au maximum ; 

Le jugement des offres se fonde sur les critères suivants : 

9 Au niveau des candidatures : 
- garanties techniques et financières 
- références professionnelles : qualifications et références de l'entreprise 

9 Au niveau des offres : 
- valeur technique de l'offre au regard du cadre du mémoire technique (60 %) 
- prix des prestations (40 %) 

La commission d'Appel d'offres, au cours de sa séance du 17 septembre 2013, a retenu l'offre 
économiquement la plus avantageuse de l'entreprise TECHNILUM pour le lot no 2 ; 



Les crédits nécessaires a l'exécution de ce marché sont inscrits sur la ligne de crédit 14663 - nature 2188 - 
fonction 90814. 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 
- d'approuver l'attribution du marché no 3D0161 à l'entreprise TECHNILUM ; 
- d'autoriser Madame le Maire, ou à défaut Monsieur l'Adjoint délégué, à signer tous les documents ou 
actes relatifs à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 
e, Madame le Maire 

Publiée le : 08 octobre 2013 



Ville de 

Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 h 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélene Mandroux 

Présenta : 

Direction du  Génie Urbain 
Service Hydraulique Urbaine 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 1405 - - - - - -- -- . 

Brahim ABBOU,Fr&diric ARAOON, Marie-hb AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amina BENOUARGHA-JAEEIOL. Nicole 
BIGAS, Stéphaoie BLANPiED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Naoîy CANAUD, Mal& CASTRE, Josene 
CLAVERiE, M a d i e  COLIVERT, Perla DANANMchael DELAFOSSE, A u h y  DE LA GRANGE,Jaçques DOMERGUE , Març 
DUEOUR, Christian DUMONT, Laun FARGW, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Max LEVITA, 
Arne-Rose LE VAN, Richard MAlLM, Mustapha MAJDOUL, Helène MANDROUX, He& MARTIN, Marie MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Mishd PASSET, Louis POUGET, Fraoçoisc PRUNIER, Hhlène QVISTGAARD, lean-Louis 
ROLIbBGAS, Philippe SAIJREL, Régine SOUCHE Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEGROBERT, 
FrMhic TSITSONIS . PaIick VIGNAL.Fraoois W G m .  

1 Absents ayant voté par Drocuration en application de I'article L 2121-20 du Code . . 
Cenfral des ~ol lcctiv~tfs  ~erritoriales : 
Micliel ASI.AUIAN. Annie HFNP7FCI1, Cabnîlla ULLONCLL.I.ariny UOMBRE-COS1 I!, Sanh LL ATMAM. b a u d  JIILIEN, 
Cathcnne IARROUSSF. Gmrd I.ANNI.I.ONGUL, Kobcn S U B U  Cédn; 5UURE5, Nain LYLBERMAN 

Absents : 
Christian BOUILLE, Tati- CAPUOZZI-BOUALAM. Jacques MARTIN, Sléphane MELLA, Manine PETITOUT 

Modernisation du système d'alerte de crue 
Autorisation de signer l'avenant nO1 au marché de conception-réalisation 

Philippe THINES rapporte : 
Par délibération en date du 3 octobre 201 1, le Conseil Municipal a autorisé Madame le Maire à signer un marché 
de travaux no 0M626055 - Modernisation et Maintenance du système d'alerte crue, avec le groupement 
d'entreprise DSA SARL - BRL Ingénierie. 
Il s'agit d'un marché de conception-réalisation, passé dans le cadre d'une procédure adaptée restreinte selon les 
articles 28 et 37 du Code des Marchés Publics. Ce marché a été déposé en Préfecture le 26 octobre 201 1. 
Montant initial du marché : 472 572,OO € H.T. dont 437 892,OO € H.T. pour la part travaux et 34 680,OO € H.T. 
pour la part maintenance. 
Le marché était composé d'une tranche ferme et de deux tranches conditionnelles. Ces deux tranches 
conditionnelles ont été affermies par l'ordre de service nOl daté du 13/09/2011. 
Depuis la signature du marché, plusieurs faits nouveaux sont intervenus pendant les travaux, justifiant 
l'établissement d'un avenant au marché. 

1. Modification des stations de mesures 

Pendant la phase de réalisation des travaux, certaines solutions techniques retenues au cours de la phase de 
conception ont dû être modifiées pour répondre aux contraintes du terrain. Ces modifications s'appliquent à la 
tranche ferme et aux tranches conditionnelles, et entrainent une plus-value de 9 766 € H.T. 

2. Modification de l'architecture informatique 

La solution définie en phase conception pour l'architecture informatique du système a dû être repensée pour 
s'adapter aux contraintes du réseau informatique de l'Hôtel de Ville. 
Cette architecture devait reposer sur des machines physiques (serveurs) installés dans les locaux de l'Hôtel de 
Ville. Cette solution a été abandonnée au profit d'un « hébergement » des serveurs abritant la solution logicielle 
de supervision du système. 



Ainsi toute la fourniture de matériel informatique a été abandonnée. Par contre l'ingénierie nécessaire à 
l'installation des serveurs chez l'hébergeur a dû être prise en compte dans la rémunération du groupement. De 
plus les frais d'hébergement doivent également être pris en charge. 
Ces modifications s'appliquent à la tranche ferme et aux tranches conditionnelles de la façon suivante : 

- Abandon de la fourniture de matériel informatique : moins-value de 43 070 € HT, 
- Ingénierie pour l'hébergement du système : plus-value de 4 200 € HT, 
- Frais d'hébergement : plus-value de 24 450 € HT. 

3. Installations complémentaires 

Des stations qui n'étaient pas prévues dans le cahier des charges ont dû être réalisées pour compléter le 
dispositif d'alerte crue. 
Une station a ainsi été installée au croisement de l'avenue de Maurin et de la rue de Montels-Eglise, pour assurer 
la surveillance du bassin versant du Rondelet. Ce bassin a été l'objet d'inondations importantes, notamment en 
octobre 2009, et sa surveillance est apparue comme indispensable au cours de la phase de réalisation. 
Une autre station a aussi été installée au carrefour des Alizés / Bd Fabre de Morlhon. Un relais était nécessaire 
entre la station de la rue de l'Industrie et le carrefour Alizés. Ce carrefour va donc être équipé de feux de 
signalisation pour interdire l'accès aux véhicules en cas de montée des eaux. 
Ces modifications entrainent une plus-value de 15 258 € HT. 

4. Télécommunications 

Le projet prévoyait l'utilisation des réseaux GPRS et satellite Iridium. 
A ce titre, des téléphones satellites ont été commandés pour permettre aux agents d'astreinte de maintenir les 
communications en cas de perturbation importante. Cette fourniture n'était pas prévue dans le marché initial. 
La fourniture et la mise en service de ces téléphones entrainent une plus-value de 7 156,92 € HT. 
De plus, les coûts des télécommunications sont actuellement pris en charge par l'entreprise mandataire du 
marché, et ces coûts doivent être pris en charge par la Ville. Cela n'était pas prévu initialement dans le marché, 
mais la solution technique retenue impose des fournisseurs telecom spécifiques. L'entreprise mandataire du 
marché a contracté des engagements avec ces fournisseurs pour assurer la continuité des liaisons entre les 
stations et la supervision. 
La prise en charge des frais de télécommunication entraine une plus-value de 23 340 € HT. 

Le montant initial du marché pour la part Travaux était de : 
Le nouveau montant à l'issue des travaux s'établit de la façon suivante : 

- Stations et supervision conformément au DPGF actualisé : 
- Modification architecture et frais d'hébergement : 
- Installations complémentaires : 
- Téléphones satellites et frais de télécommunications : 

437 892,OO € H.T. 

404 588,OO € H.T. 
28 650,OO € H.T. 
15 258,OO € H.T. 
30 496,92 £ H.T. 

Total général part travaux: 478 992,92 £ H.T. 
Montant global du marché (travaux + maintenance) 513 672,92 € H.T. 
Soit un montant d'augmentation de 9,4 % pour la part travaux, soit 8,69 % d'augmentation sur la totalité du 
contrat. 

Conformément aux articles 20 et 118 du code des marchés publics, il convient de conclure un avenant au 
marché initial. 
La Commission d'appel d'offres au cours de sa séance du 17/09/2013 a émis un avis favorable. Le financement 
est assuré par les crédits disponibles au budget 2013. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 



- D'approuver le principe d'un avenant no 1 au marché passé avec le groupement DSA Sarl - BRL 
Ingénierie, portant le montant global du marché à la somme de 513 672,92 € H.T. 

- D'autoriser Mme le Maire ou à défaut l'adjoint délégué à signer l'avenant correspondant au marché et 
plus généralement tous les documents relatifs à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 



Ville de 

Direction de  la 
R6glementation et  d e  la 
Tranquillité Publique 
Service Ressources 
Communes 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 1406 

Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 B 18H00, sous la 
prksidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU,Frédiric ARAGON, Maie-Joîée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amioa BENOUARGHA-JAF'FIOL, Nicole 
BIGAS, Stiphaoie BLANF'IED,Sopbie BONIFACE-PASCAL, Agds BOYER. Nancy CANAUD, M~arIAne CASTRE, Josene 
CLAVERR Magalie COUVERT, Perla DANAN.Micbae1 DELAFOSSE. Audrey DE LA GRANGE,Jaques DOMERGUE , Marc 
DUFOUR, Christian DUMONT. Laure FARGiER, Serge FLEURENCE, Chnstiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Max LEVITA 
Am-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hilènc MANDROUX, H e d  MARTIN, Marie MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Lauis POUGET, Fran~oiîe PRUNIER, Hilpne QVISTGAARD, Jean-Louis 
R O W G A S ,  Philippe SAUREL, Rbguie SOUCHE Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEGROBERT, 
Fddénc TSITSONIS . Patrick VIGNAL.Fmoir W G m .  
Absents ayant vote par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Annic BENEZECH, Gabrielle DELONCLE,Fmy DOMBRE-COSTE, Sarah EL ATMANI, Arnaud NLIEN, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGLE, Roben S ü B W  Cédnc SUDRES, Alain ZYLBERMAN. 
Absents : 
Christian BOUILLE, Taliana C A P U O Z Z I - B O U M  Jacques MARTN, Stiphane MELLA, Martine PETITOUT. 

Maintenance des installations de Vidéoprotection de la Ville de Montpellier 
Autorisation à signer le marché n03D0237 

Régine SOUCHE rapporte : 
La Ville de Montpellier a lancé un marché de services permettant de désigner un prestataire chargé de la 
maintenance des installations de vidéoprotection de la Ville. 

Pour réaliser ces prestations, il a été publié le 25 juin 2013, un appel d'offres ouvert soumis aux dispositions des 
articles 33 - 3O alinéa et 57 à 59 du code des Marchés Public. 
Les prestations feront l'objet d'un marché à bons de commande sans minimum, mais avec un maximum annuel 
de 200 000,OO Euros H.T., passé en application de l'article 77 du code des Marchés Publics. 

Ce marché conclu pour une période initiale d'un an à compter de la notification, pourra être reconduit par 
période successive d'un an pour une durée maximale de reconduction de 3 ans. 

La commission d'Appel d'offres, en date du 17 septembre 2013, a décidé d'attribuer le marché n03D0237 à la 
société désignée ci-dessous présentant l'offre économiquement la plus avantageuse : 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- D'approuver l'avis de la commission d'Appel d'offres en date du 17 septembre 2013. 

Entreprise 

Groupement 
IPERION I SOGETREL 
34 430 Saint Jean de Vedas 

Estimation sur 
bordereau de prix 

estimatif en euros H.T. 

450 000,OO 

Montant retenu sur bordereau de 
prix estimatifs en Euros H.T. 

446 952,93 



- D'imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget 2013 de la Ville Fonction : 921 120 - 
Nature : 6 156. 

- D'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjointe Déléguée, à signer le marché avec l'entreprise retenue 
par la Commission d'Appel d'offres, et plus généralement tous les documents relatifs à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 



Ville de 

Direction de  la Culture e t  
du  Patrimoine 
Service Administration 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 

Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim .4BBOU,F1édéric ARAGON, Mde-Josés AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA Amina BENOUARGHA-JAFFIOL. Nicole 
BIGAS, Stéphaoie BiANFffiD,Sopbie BONIFACE-PASCAL, Agnts BOYU(, Naocy CANAUD, Marlène CASTRE, Joseue 
CLAVERIE, Magalie COUVERT, Pula DANAN,Micbael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE,Jaîquc$ DOMERGLE , Marc 
DUFOUR, C h t i a o  DUMONT, Laure FARGIER, Serge EZEURENCE, Chrisliane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Max LEVITA, 
Anne-Rose LE VAN, Riohard MAiLHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX Helvi MARTIN, Marie MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Fran~oise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
R O W G A S ,  Philippe SAUREL. RigUie SOUCHE Philippe THINES, Jacques TOUCHON. Claudhe TROADEC-ROBERT, 
Frédérk TSïïSONIS .Patrick VIGNALRancis VIGUIE. 
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Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Miçhel ASLANIAN, Annie BoNEZECH, Gabrielle DEL0NCLE.F-y DOMBRECOSïE, Sarah EL ATMANI, Arnaud JULIEN, 
Calherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, R o k n  S U B W  Cidric SUDRES, Alain ZYLBERMAN. 
Absents : 
C h t i a n  BOUILLE, T a h a  CAPUOZZ-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stépbane MELL& Martine PETITOUT. 

Agora des Savoirs cinquième saison 
Cycle de conférences 2013 - 2014 

Partenariats avec la Maison des Sciences de l'Homme de Montpellier 
et avec l'association Croqu'Oreilles-Divergence.FM 

Philippe SAUREL rapporte : 
Par délibération du 5 octobre 2009, le Conseil Municipal a validé le principe de l'Agora des savoirs. Cette 
manifestation a pour ambition de promouvoir et de favoriser la diffusion des connaissances sous la forme de 
conférences gratuites, ouvertes à tous et accessibles également par des émissions radiophoniques et par des 
vidéos sur intemet. Elle met ainsi en valeur et à la portée du grand public le monde de la recherche, des sciences 
humaines et de l'enseignement universitaire. 

Le programme de cette cinquième saison 2013 - 2014 de l'Agora des Savoirs a été élaboré en lien avec le 
Comité scientifique composé d'enseignants représentant les trois universités de Montpellier, de chercheurs 
rattachés aux différents laboratoires de la Ville. Ces conférences, au nombre de 24, se dérouleront au Centre 
Rabelais les mercredis du 6 novembre 2013 au 28 mai 2014. 

Pour fêter ses cinq ans, l'Agora 5 prendra la forme d'un abécédaire des savoirs. Chaque mercredi une lettre, 
chaque lettre un objet de savoir ce qui permet de convoquer semaine après semaine de nombreuses disciplines. 

Pour la lettre A comme Arbre, c'est l'historien français, spécialiste du XIXe, Alain CORBIN, dont l'œuvre est 
marquée par une approche novatrice de sa discipline portant sur l'historicité des sens et des sensibilités, qui 
ouvrira cette 5"e saison de l'Agora des savoirs le mercredi 6 novembre. 

La Ville prendra en charge les frais de déplacement, d'hébergement et de restauration à concurrence d'une 
enveloppe maximum de 17 000 € pour l'ensemble de la saison. Le montant de la prestation par conférencier est 
fixé à 500 € pour 23 d'entre-eux et à 1 000 € pour le conférencier invité à donner la conférence inaugurale. Après 
les conférences un repas est pris avec le conférencier invité, le responsable de la programmation de l'Agora des 
Savoirs et des invités représentatifs du monde universitaire montpelliérain ou tout autre personne qualifiée au 
regard du sujet abordé. 



Il convient donc d'établir pour chacun des intervenants une convention. Les 24 conférenciers sont les suivants : 
Alain CORBIN, Aurélien BARRAU, Gilles KEPEL, Ronan ALLAIN, Jean-Claude MONOD, Annette VOGT, 
Geneviève FRAISSE, Christophe CHARLE, Thomas PIKETTY, Florent QUELLIER, Valérie ARRAULT, 
Francis CHATEAURAYNAUD, Michel LUSSAULT, Jean GUILAINE, Pierre-Hemi CASTEL, Pascal DIBIE, 
Nicolas FELTIN, François-Xavier FAUVELLE-AYMAR, Roland LEHOUCQ, Mathieu ROCHE, Michel 
GRAS, Jean-Pierre LE GOFF, Pablo JENSEN, Christine PROUST. 

Afin de permettre au plus grand nombre d'avoir accès à l'ensemble des conférences il est prévu de diffuser les 
24 conférences, d'une part sous la forme de vidéos conférences diffusées en différé sur le site de la Ville 
www.montpellier.fr, et en direct sur Dailymotion et, d'autre part, sous la forme d'un programme radiophonique 
en direct. 

A cet effet deux partenariats de CO-production sont envisagés avec : 

- La Maison des Sciences de l'Homme de Montpellier (MSH - M), groupement d'intérêt scientifique agissant 
pour le compte du Pôle de Recherche et d'Enseignement Supérieur Sud de France (PRES Sud de France), qui 
procédera à la captation des 24 conférences filmées qui se dérouleront au Centre Rabelais. Elles seront diffusées 
en différé et en direct. La CO-production en différé est prise en charge sur le budget de la Direction de la Culture 
et du Patrimoine et la CO-production en direct est prise en charge sur le budget de la Direction de la 
Communication. Les devis sont joints en pièces annexes. 

- Croqu'Oreilles - Divergence.FM, juridiquement constituée en association loi de 1901, radio montpelliéraine, 
qui procédera quant à elle, à la radio diffusion en direct des 24 conférences sur ses ondes. Cette CO-production 
est prise en charge par la Direction de la Culture et du Patrimoine.Le devis est également joint en pièce annexe. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- D'autoriser la signature des conventions avec les conférencier(ère)s pour un montant total de 
12 500 €(Douze mille cinq cents euros) TTC ainsi que la prise en charge des frais de déplacement, 
d'hébergement et de restauration pour un montant maximum de 17 000 € pour l'ensemble de la saison ; 
- De prélever ces dépenses sur les crédits inscrits au budget de la Ville, fonction 923. 
- D'approuver les partenariats de CO-production avec la Maison des Sciences de l'Homme de Montpellier pour 
un montant de 24 477, 61 € (Vingt quatre mille quatre cent soixante dix-sept euros et 61 cts) TTC, et avec 
Divergence FM pour un montant de 16 720 € (Seize mille sept cent vingt euros) TTC ; 
- De prélever au budget de la Ville, d'une part sur les crédits de la Direction de la Culture et du Patrimoine, la 
somme de 20 254, 81 €, fonction 923 et, d'autre part sur les crédits de la Direction de la Communication la 
somme de 4 222 $0 €, ligne de crédit 14499 CRB 12500. 
- D'autoriser Mme Le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : O8 octobre 2013 
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Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 h 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandronx 

Présents : 
Brahim ABBOU.Frédhic ARMON. Marie-los& AUGECAUMON. Eva BECCARIA. Amina BENOUARGHA-JAFFIOL. Nioole 

~ ~ ~ ~ 

MIRAOUI. Chnstophr MORALES, ~4;hcl P ~ S E T ,  Louis P ~ ) u < ~ E T ,  Francoiic F R ~ ~ N I E R ,  HGlcnc QVISICMiW, Jcm-Louis 
ROUMEUAS, Philipp SAIIWL, Rtgine SOUCHE Philippe TIIINES, Jncqucr TOIJCHON, Claudinc IKOAULC-ROBFRT. 
I.redr'nc 'l'SI 1 S031S , Palnrk VIGNAI .l.rrnc~s VIGUII:. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
GPn6ral des CollectivitPs Territoriales : 
Mxhc.1 ASLANIAN, h i c .  UENLLLCII. G.+bnelle VKLONCLL.1 mny VOMUKL-COSTF, Sarah EL AThlANl Aniaud NLLLN, 
C.thînnc LNiKOUSSL. Ccrdd LANNLLONGUL. Roben SUURA C s h c  SUVKLS. NainLYLUER\IAN 

Absents : 
Christian BOUILLE, Tatima CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stepbane MoLLA, Manine PETITOZii. 

Culture et Patrimoine 
Agora des Savoirs, cinquième saison 

Convention de partenariat avec la librairie Sauramps 

Philippe SAUREL rapporte : 
Le succès de l'Agora des savoirs, qui ne s'est jamais démenti au cours de ces quatre premières saisons, 
démontre, de manière indiscutable, le grand intérêt que porte le public montpelliérain aux humanités et à la 
connaissance scientifique. 

Dès la première édition, la Ville de Montpellier a tenu à placer au cœur de ce dispositif le livre - et en particulier 
l'essai -, en tant que support privilégié de partage des connaissances, objet de savoir et de plaisir. 

Partenaire dès l'origine du projet, la librairie Sauramps est ainsi présente, chaque mercredi soir, dans le hall du 
Centre Rabelais pour présenter un choix d'ouvrages du conférencier et plus particulièrement ceux qui 
concernent le sujet traité par son intervention. Se voit ainsi valorisé le rôle du libraire spécialisé en tant que 
médiateur indispensable, apte à proposer une bibliographie adéquate. Cela permet aussi et surtout de répondre à 
une demande du public montpelliérain qui souhaite pouvoir prolonger par la lecture sa connaissance et sa 
découverte du thème traité. 

Le choix de la librairie Sauramps s'explique par le rôle qu'elle joue toute l'année et depuis de très nombreuses 
années dans la valorisation et la mise à disposition du type d'ouvrages précisés ci-dessus (essais, livres 
universitaires, humanités et sciences humaines, sciences et techniques...). Sa légitimité dans le domaine du 
débat d'idées, de la vulgarisation scientifique et de la spécialisation universitaire, en fait un partenaire essentiel 
de l'Agora des savoirs. 

À cette fin la Ville de Montpellier met à disposition de la librairie Sauramps, chaque mercredi soir, un espace 
dans le hall d'entrée du Centre Rabelais pour y présenter les ouvrages des conférenciers. La librairie Sauramps 
accompagne quant à elle la manifestation en consacrant un espace à la promotion des livres des conférenciers au 
sein de son magasin du Triangle, tout le long de la saison. Elle diffuse le programme aux accueils de ses 
magasins Sauramps Triangle et Sauramps Odyssée. Elle met en ligne sur son site intemet la programmation de 
chaque saison, en échange de quoi la Ville lui offre l'opportunité de mettre également en ligne les vidéos des 



conférences déjà passées. Elle annonce enfin sur son programme papier de rencontres et de manifestations 
mensuelles les conférences du mois, en indiquant leur titre, le nom du conférencier, la date, l'heure et le lieu. 

En complément des partenariats que la Ville de Montpellier a passés avec la Maison des Sciences de l'Homme 
de Montpellier, la radio Divergence FM et le quotidien gratuit DirectMatin Montpellier Plus, la convention de 
partenariat que nous proposons de passer avec la librairie Sauramps complète l'ensemble des moyens de 
diffusion et de promotion du programme de l'Agora des Savoirs. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal: 
- D'approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération ; 
- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint délégué à signer cette convention et tout document relatif à 
cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 
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Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 h 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandronx 

Présents : 
Brahim ABBOU.FrM6ric ARAGON. Marie-Josée AUGE-CAUMON. Eva BECCARIA Amioa BENOUARGHA-JmIOL. Nicole 

. 
MlRAOIII. ~hrinophc MORALES, ~ l i h e l  P ~ S S F T ,  lauis POUGFT, rranjoirc PKUNI1:K. Itr'lcnc QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUhlEUAS, Pliillppc SAIJREL, Reglnc SOllCHF Philippe T M S .  Jaequ~., 10UCIIOII. Claudm TROADFC-KOBERT, 
FrCdr'ric'lSI 1SONlS. Pamck VlCNAL,krmsis VlGUk 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Genéral des Collectivites Territoriales : 
Michel A5LANIAN h i e  UEUKZECH. Uabricllc DELONCLE,Fanny DOMB7E-COSTE, Sjrah El. ATMAKI, b a u d  Jln FN,  
Catbcnnc LN<KOUSSL. CCrard LANNLLONUUE. Robcn SIIBRA. Ccdnc SIIDRES. Alain Zil.RFKMAN 
Absents : 
Chnrtian BOUILLE, Taliana CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTIN, St6phane MXLLA, Martine PETITOUT 

Attribution d'une subvention à l'association Centre Culturel italien Sociéta 
Dante Alighiéri 

Philippe SAUREL rapporte : 
L'association Centre Culturel Italien Société Dante Alighieri a pour objet la diffusion de la langue et de la 
culture italiennes. Outre l'enseignement de la langue italienne tous niveaux pour adultes, l'association organise 
différentes activités pour ses adhérents et les Montpelliérains. Ainsi elle a organisé en mars les 60 ans de 
l'association Dante Alighieri autour de cinq manifestations : un après-midi avec le poète Giacomo Leopardi ; 
une exposition à la Maison des relations Internationales intitulée la Dante Alighieri à Montpellier et dans le 
Monde ; une projection du documentaire Dante, de l'Enfer au Paradis et, pour clore cette célébration, des 
extraits de la Sonate a quattro de Rossini. Bien d'autres activités culturelles autour des chefs d'œuvres de la 
culture italienne sont proposées tout au long de l'année ainsi qu'un voyage annuel en Romagne et dans les 
Marches. 

Les projets de l'année 2013 tourneront notamment autour du grand peintre vénitien « Tintoretto », ainsi que sur 
la Ville de Naples au ~ ~ 1 1 " ~  et ~~111""'~ siècles, dont une lecture d'extraits du Voyage à Naples d'Alexandre 
Dumas. 

L'association Centre Culturel Italien Société Dante Alighieri sollicite la Ville pour une subvention de 
fonctionnement de 3 000 euros. Afin de permettre le maintien des activités de conférences, de projections de 
films et de concerts qui permettent depuis plus de 30 ans à la culture italienne de rayonner sur le territoire de la 
Ville et auprès des Montpelliérains que cette culture et cette langue intéressent, il est proposé d'accorder une 
subvention de 800 euros à l'association Centre Culturel Italien Société Dante Alighieri. 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923. 

No 
association 

390 

Nom de l'association 

Centre Culturel Italien Société Dante Alighieri 

Nature 

F 
TOTAL 

Montant 

800 € 
800 € 



En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal: 

- De décider de l'affectation de la subvention telle que définie ci-dessus, sous réserve de signature de la lettre 
type d'engagement; 
- De prélever cette somme sur les crédits inscrits au budget 2013 sur l'imputation citée ci-dessus avec la nature 
6574 ; 
- D'approuver la lettre d'engagement type annexée à la présente délibération ; 
- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 



Ville de 

Direction d e  la Culture e t  
d u  Patrimoine 
Service Administration 

Montpellier 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 1410 

Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 h 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Pr6sents : 
Brahim ABBOU,Frédéic ARAGON, Marie-Jorée AUGECAUMON, Eva BECCARIA, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole 
BIGAS, Stéphaole BLANPIED,Sophie BONEACEPASCAL, Agoès BOYER, Nancy CANALD, Marlène CASTRE, Josettc 
CLAVERIE, Magalie COWERT, Perla DANAN,hü~i~hael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE,Jaques DOMERGLE . Marc 
DUFOUR, Christian DUMONï, Laure FARGW, Serge FLEURONCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Max LEVlTA, 
h e - R o s e  LE VAN, Riohad MAILHE, Mustapha MADOUL, Héléne MANDROUX, H m 4  MARTE-?, Marie MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Fwoise  PRUNW, Hélèoe QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE Philippe T m S ,  Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT. 
Frédéiç TSITSONIS .Patrick VIGNAL.Francis VIGUIE. 

Absents ayant vot6 par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
G6n6ral des Collectivit6s Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Amie BENEZECK Gabrielle DEL0NCLE.F-y DOMBRE-COSTE, Sarah EL A M ,  Arnaud JULIoN, 
Catherine LABROUSSE, Gerard LANNELONGUE, Robert SUBRA, Cednc SüDRES, Alain ZYLBoRMAN. 

Absents : 
Chirtiao BOUILLE, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTIN, StéphanP MELLA, Martine PETITOUT. 

Acquisition d'une sculpture de Hewé Di Rosa 

Philippe SAUREL rapporte : 
En 2012, le Carré Sainte-Anne a accueilli une exposition exclusive de l'artiste sétois HeNé Di Rosa intitulée « Ybayen (procession) », 
première grande exposition de cet enfant du pays à Montpellier. 

Construite sous forme d'une procession de sculptures réalisées au Cameroun, dans la tradition du peuple Bamoun et en étroite 
collaboration avec les sculpteurs sur bronze de la ville de Foumban, cette exposition a obtenu un formidable succès public. Ce sont 
plus de 75 000 visiteurs qui ont eu le plaisir de découvrir ce travail riche de plusieurs dizaines de pièces, d'un dessin mural et d'une 
immense toile réalisés pour l'occasion. Cette fréquentation a constitué un record pour notre établissement. Elle montre toute la 
pertinence de la ligne artistique conçue par Numa Hambursin pour le Carré Sainte-Anne depuis 2011. 

Le travail remarquable d'Hem6 Di Rosa et du producteur associé, Jean Seisser, autour de la tradition Bamoun n'avait encore jamais été 
exposé sous forme d'un tel corpus. Cette exposition montpelliéraine a permis à l'artiste d'être notamment programmé au Musée du 
Quai Branly, en 2014, ainsi qu'au Musée des arts décoratifs, à Paris. 

L'acquisition d'une sculpture emblématique de cette exposition permettra à la Ville de Montpellier de la marquer durablement dans 
l'histoire de sa politique culturelle. C'est le « Robot victorieux et son double » qui a été choisi pour cette acquisition. D'une hauteur de 
131 centimètres, cette créature de bois et de bronze synthétise parfaitement le travail d'Hervé Di Rosa dans cette aventure aficaine. 

Le dessin mural à l'intérieur du Carré Sainte-Anne a été, pour sa part, signé et offert par l'artiste à la Ville de Montpellier. Il y est mis 
en valeur en permanence et sera bien entendu préservé à l'avenir. 

En conséquence il est proposé au Conseil Municipal : 
-D'approuver cette acquisition pour un montant global de 28 000 € ï T C  ; 
- D'autoriser la signature du contrat d'acquisition d'œuvre joint en annexe ; 
-D'imputer cette dépense sur les crédits inscrits au budget 2013 de la Ville, 
-D'autoriser M a d q e  le Maire ou Monsieur l'Adjoint délégué à signer tout 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 
Hélène 



Ville de 

Direction d e  la Cu l tu r e  et 
d u  Patrimoine 
Service Administration 

Montpellier 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Vilie de 
Montpellier 
no 2013 1411 

Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni eu mairie, Salle du  Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 h 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandrnux 

Présents : 
Brahim ABBOU,Fréd&iç ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva B E C C A W  Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole 
BIGAS, Stbphanie BLANPIED,Sophie BONIFACEPASCAL, Amès BOYER, Nancy CANAUD, Marlhe CASTRE. Joîene 
CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANANMchael DELAFOSSE, Au- DE LA GRANGEJaoques DOMERGLE . Marc 
DUFOUR, Christian DUMONT. Laure FARGW, Serge FLEURENCE, Chnstiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Max LEVITA, 
Aone-Rose LE VAN, Riohard MAüX3, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX Hervb MARTiN, Maie MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Fmqoi~e PRUNIER, Hilèlèoc QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, RégUie SOUCHE Philippe THINES. Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, 
Frédénç TSITSONIS , Pahiçk ViGNALEranoir ViGUIE. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
GBnéral des Collectivités Territoriales : 
Miohel ASLANIAN, Annie BENEZECK Gabrielle DELONCLE,Fanoy DOMBRECOSïB, Sarah EL ATMANI, Arnaud JULIEN, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Rob- SUBRA, Cednc SUDRES, Alain ZYLBERMAN. 

Absents : 
Christian BOUILLE, Tati- CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTïN, S t é p k e  MELLA, Marünc PETiTOUT. 

Acquisition de trente photographies de Bernard Plossu 

Philippe SAUREL rapporte : 
Du 28 juin an 6 octobre 2013, le Pavillon populaire accueille une rétrospective exceptionnelle des photographies en couleurs de l'artiste 
français Bernard Plossu : ((Couleurs Plossu : séquences photographiques (1956 - 2013) » Placée sous le commissariat du conservateur du 
patrimoine Marc Donnadieu, invité pour l'occasion par notre directeur artistique, Gilles Mora, cette exposition réunit pour la première fois un 
ensemble de prbs de 250 épreuves en couleurs de Bernard Plossu, dites kessons, argentiques ou numériques. 

En s'attachant à toutes les facettes et tous les usages du médium photographique couleur développ6s par Bernard Plossu tout au long de sa 
carrière, cette exposition révèle, à travers un foisonnement d'images de toute nature, sa curiosité insatiable, sou goût pour l'expérimentation et 
le voyage, sa capacité à se renouveler sans cesse, et surtout l'incroyable modernité de son regard. 

Depuis 2010, il a été décidé que la Ville enrichirait sa collection photographique par l'achat de tirages photographiques jug6s particulièrement 
intéressants, notamment d'artistes confirmés en provenance des expositions présentées au Pavillon populaire de Montpellier mais aussi 
d'artistes émergents découverts à l'occasion du festival des Boutographies - rencontres européennes de la photographie. 

Lors de la préparation de son exposition à Montpellier, Bernard Plossu a réalisé différentes séries de photographies de notre ville. Quinze de 
ces images inédites ont été sélectionnées pour l'acquisition. Elles ont été tirées en format 30 x 40 centimétres, en jets d'encre, sous le contrôle 
de l'artiste. Elles ne sont pas encadrées. Quinze photographies plus anciennes de Bernard Plossu, tir6es avec la méthode dite fiessou et 
encadrées, ont également été sélectionn6es pour enrichir notre fonds municipal de photographies d'auteur. Ce choix synthétise parfaitement 
les thématiques et orientations picturales de l'artiste dans son rapport à l'image en conleun. 

En conséquence il est proposé au Conseil Municipal : 

- D'approuver cette acquisition de trente photographies pour un montant global de 20 000 € TTC ; 
- D'autoriser la signature du contrat d'acquisition joint en annexe ; 
-D'imputer cette dépense sur les crédits inscrits au budget 2013 de la Ville, fonction 903 ; 
-D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint délégué à signer tout document rel+tif à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : OS octobre 2013 
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Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 31 lSH00, sous la 
présidence de Madame le Maire, H6lbne Mandronx 

- . " . 
Brahlm ABBOli.FrCd6iie ARAGON, Mane-Ju,k AUGI~CAUMON. I:\r IiI~CCAHIA. Arnioa I1LNUUN1(iHA-JAFFIOI . Nicole 
BIGAS, Siephaoie BLANPLLD,Sophic BOUIFACE-PASCAL, Agn& BOYER Nanr) CANAUD, Marl+ne CASIRE, Josefte 
CLAVL.KII:. Maalte COUVLK1. Pala DANAN.Miîhae1 DELAFOSSE. Audrc, DE LA (iRAN(iF.hcduc. I)UMLKGIIE Mnrc . . ~~ ~ ~ p - ~  

DUFOUR, ~hnsoan DUMONT, ~ a u r e  F A R G ~ '  Serge FLEURENCE, ~hnsti&e FOURTEAU. Jean-Louis GELY. Max LEVITA 
Aone-Rase LE VAN, Richard  HE, ~us tapba  M ~ O U L ,  ~d l&n;  MANDROUX, He& i4ARTIN. Ma& M ~ s s A R T , N ~ ~ ~ ~  
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Fraoçoise PRUNE& HAlAne QVISTGAARD, lean-Louis 
ROIJMEGAS, Philippe S A m L ,  R b P e  SOUCHE Philippe THWES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEGROBERT, 
FrAd&ic TSITSONIS . Pahick VIGNAL.FI~~<;~S VIGUIE. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Gknéral des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Amie BENEZECK Gabrielle DELONCLE,Faony DOMBRE-COSTE, Sarah EL ATMANï, Arnaud JüLIEN, 
Catherine LABROUSSE, GCrard LANNELONGUE, Robert SUBRA, Cednc SUDRES, Alain ZYLBERMAN. 

Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stbphane MELLA, Manine PETITOUT. 

Crèche associative Une Souris Verte » 
Mise à disposition de locaux à l'Association Une Souris Verte » 

Françoise PRUNIER rapporte : 
Depuis plusieurs dizaines d'années, la Ville de Montpellier mène une politique dynamique et volontariste 
dans le domaine de la petite enfance. Parmi les multiples actions engagées dans ce secteur, elle soutient et 
accompagne les associations qui contribuent au développement de l'offre d'accueil sur le territoire. C'est 
ainsi, qu'en 1992, la Ville a proposé de mettre à disposition de l'Association Une Souris Verte », des 
locaux municipaux, situés dans le quartier Hôpitaux-Facultés, pour y aménager une crèche associative. 

La crèche « Une Souris Verte », située au 625 rue de Saint Priest à Montpellier, propose actuellement 16 
places pour l'accueil des enfants de O à 4 ans. L'association souhaite augmenter son agrément de 4 places 
supplémentaires dans les années à venir. Le projet d'extension est inscrit au Contrat Enfance Jeunesse 201 1- 
2014. 

Les locaux, mis à disposition pour être utilisés exclusivement à usage d'un multi accueil, ont une superficie 
de 170 mZ habitable avec le' étage sur rez-de chaussée et sont entourés d'une parcelle cadastrée section MX 
63, implantée rue de Saint Priest, Avenue des Moulins. 

La convention initiale étant arrivée à son terme, la Ville propose d'établir une nouvelle convention 
d'autorisation pour l'occupation du domaine public constitutive de droits réels avec l'Association 
moyennant un loyer annuel de 8530,67 euros soit 710,89 euros mensuels, révisable chaque année en 
fonction des vaxiations du coût de la construction publiée par l'INSEE. La présente convention est consentie 
et acceptée pour une durée de treize ans commençant à courir du le' septembre 2013 jusqu'au le' septembre 
2026. Elle sera ensuite renouvelée par période de 1 an, sans que la durée totale n'excède quinze ans (soit au 
le' septembre 2028). 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 



- de passer avec l'Association «Une Souris Verte », dont le siège est situé 625 rue de Saint Priest 34090 
Montpellier, une convention d'autorisation pour l'occupation du domaine public constitutive de droits réels 
pour une durée de treize ans commençant à courir du le' septembre 2013 jusqu'au le' septembre 2026, 
concernant les locaux municipaux situés 625 rue de Saint Priest à Montpellier, moyennant une redevance 
annuelle de 8530,67 euros révisable chaque année ; 

- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut, l'Adjoint Délégué, à signer la convention jointe en annexe et tout 
document relatif à cette affaire. 1 

Le Conseil adoilte. 
Pour extrait 

Publiée le : 08 octobre 2013 

e, Madame le Maire 
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Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 h 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

~ ~ ~ --- -,- ....- 
~ n u e - ~ o s ;  LE VAN, Riohard h m  ~ustapha M h O U L ,  ~ & ~ & n e  MANDROUX, H d  k4RTE-T. Mais MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Franpise PR=, Hklène QVISTGAARD, l em-hu i s  
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Reine SOUCE3 Philippe T-S. Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, 
FrMéric TSITSONIS . PaIick ViGNAL,Frmcis YIGUIE. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivitks Territoriales : 
Michel ASLANYLN, Amie BENEZECH, Gabrielle DELONCLE,Fanny DOMBRE-COSTE, Sarab EL ATMANI, Arnaud JLILIEN, 
Catherine LABROUSSE. Gerard LANNELONGUE. Robert S W U  Ckdric SUDRES, Alain ZYLBERMAN. 

Absents : 
Christian BOUILLE, Tati- CAPUOUI-BOUALAM, Jacques MARTnI, Stephane hC3LLA Martine PETiTOUT. 

Maisons pour tous de la Ville de Montpellier 
Mise à disposition de salle à titre gratuit 

Sophie BONIFACE-PASCAL rapporte : 
Les Maisons Pour tous de la Ville de Montpellier hébergent chaque année un nombre considérable 
d'associations. 

Dans un souci d'homogénéisation du traitement de ces occupations, il a été validé lors du Conseil Municipal 
du 25 juillet 201 1, des modèles de convention de mise à disposition permettant le traitement de toutes les 
situations (occupations ponctuelles ou annuelles). 

Il est aujourd'hui proposé au Conseil municipal de bien vouloir vous prononcer sur les aspects financiers liés à 
ces occupations. 

Le Code général de la propriété des personnes publiques prévoit que toute occupation du domaine public 
donne lieu au paiement d'une redevance.Le même texte prévoit cependant une exception en permettant que de 
telles occupations puissent être accordées gratuitement aux associations à but non lucratif qui concourent à la 
satisfaction d'un intérêt général. 

Cette occupation à titre gratuit constitue toutefois une redevance en nature qui doit être valorisée à ce titre tant 
dans les comptes de l'association que dans le budget de la Ville. 

Dans ce cadre, il est aujourd'hui proposé au Conseil municipal de se prononcer sur les associations 
bénéficiaires de cette gratuité. 

A cet effet, un tableau est joint en annexe décrivant le nom de l'association, le type de mise à disposition 
envisagée et le montant valorisable de celle-ci. 

Cette gratuité se justifie à plusieurs titres : 
- L'investissement bénévole de l'association dans la vie du quartier, 
- L'objet humanitaire, caritatif, citoyen de l'association ou son caractère d'intérêt général 



- La participation de l'association au projet de la Maison pour tous. 

Pour cette saison 201312014, les Maisons pour tous de la Ville de Montpellier proposent donc d'ajouter aux 
précédentes validations: 

- La mise à disposition annuelle de salle à titre gratuit à 21 associations, pour un montant total de 
subvention en nature valorisable de 4955 €. 

Les associations concernées sont : 

Rire (165€), Tiens Bon la Barre (300€), Haingo (855€) , Amicale philatélique de la poste et france telecom de 
l'herault (165€) ,Ireps santé (455€), Césam Migration santé (245€) ,Club de la panthère (245€), R de rue (14û€), 
Creche RIMBAMBELLE (1 IO€), Association LE REFUGE (1 IO€), A Tout theatre (245€), Alise (300€), Apaje 
(165€), Carnap (llK),cie 4 coins( 245€), CID International (245€), Eurogrece (300€), Pyramide (165€), 
Zepetra (140€), Montpel' Libre (140€), Surdi 34 (1 IN). 

- La mise à disposition ponctuelle de salle à titre gratuit à 18 associations, pour un montant total de 
subvention en nature valorisable 4895 €. 

Les associations concernées sont : 

Comité de Quartier des Hauts de Massane (385€) , Comité de Quartier du Millénaire (495€), EuroGrèce (1 IO€), 
AGN: Aide à la Grossesse et la Naissance (1 IO€), fédération des Aveugles (1 loq, Escale de l'humour (1320€), 
Ah Muse Gueule (5542) , Bosphore (220€) , comité de quartier A l'Ecoute St Martin (1 1W) , Secours Populaire 
Français (220€), Montpellier Scrabble (220€), FACE Hérault (165€), BGE (55€), Cercle Philatélique 
Numismatique Cartophile de Montpellier (220€), Ylang-Ylang (220€), Secours populaire (220€), Comité de 
quartier Tournezy (330€), Comité de quartier de la Chamberte (330€) 

Le montant de la subvention en nature est calculé en fonction des tarifs appliqués dans les Maisons pour tous, 
votés lors du Conseil municipal du 25 juillet 201 1. 

En conséquence, il est demandé au Conseil municipal : 

- D'approuver le tableau joint en annexe décrivant les associations bénéficiaires de mise à disposition de 
locaux à titre gratuit ; 

- D'approuver la signature avec ces associations des conventions nécessaires selon les modèles approuvés 
lors de la séance du Conseil Municipal du 25 juillet 201 1 ; 

- De dire que les montants en nature valorisables seront portés au compte des associations ainsi qu'au 
compte administratif de la Ville ; 

- D'autoriser Madame le Maire, son représentant ou l'Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs 
à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 
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Convoque le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
reuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 18H00, sous la 
presidence de Madame le Maire, Hélène Mandronx 

Preseuts : 
Brahim ABBOU.Fréd6riç ARAGON. Maie-Joîk AUGE-CAUMON. Eva BECCARIA Amina BENOUARGHA-JAEEIOL Nicole 

. ~ - - -  

MIRAOIJI ~h i~q tophr  MORAIFS. ~ # ; l i e ~  PA~SFT.  luuir POCGFT. Franvuiw P K L ~ N I I K .  Halent QVIST(iAARD. Jcan-l.uuii 
ROIIME(iAS, Philippe SAIJREI., Riglne SOI!CHF Pliiliplie THMFS. larqiicr TOUCHOV. Claudtnc TROADFC.HOULR1' 
Frîdc.". 1>11SONIS. Pain;k VIUNN Francis VIUCIC 

Absents ayant vote par procuration eu application de l'article L 2121-20 du Code 
General des Colleclivites Territoriales : 
Michel ASLANIAN, h i c  BENEZECH, (;ahriclle DELOVCLE,Fanny DOMBRE-COSIL, Sarah EL AThlANI, Arnaud JlJl.lfV. 
Calhcrinc LABROUSSE. ücrard LANNELON(i1JE. Robcn SLJBRA. CCdne SIJDRES Alain ZYI.RFKMAV 

Abseuts : 
Chnstiao BOUILLE, Taliana CAPUOZZI-BOUALAM. Jacques MARTN, Stépbane MELLA, Marüne PETITOUT. 

Installation ou raccordement d'une sirène étatique au système d'alerte et 
d'information des populations (SAIP) sur 7 bâtiments de la Ville 

Convention EtatNille de Montpellier 

Frédéric TSITSONIS rapporte : 
L e  livre blanc sur la défense et la sécurité nationale de 2008 a fixé la modernisation de l'alerte des populations 
comme un objectif prioritaire de l'action gouvernementale. Il s'agit de doter les autorités de 1'Etat mais aussi des 
communes d'un "réseau d'alerte performant et résistant", en remplacement de l'ancien réseau national d'alerte (RNA) 
de 17Etat, constitué de 3 900 sirènes, prévu surtout pour une attaque aérienne. 

Les services de la direction générale de la sécurité civile et de la gestion de crise (DGSCGC) ont en conséquence 
conçu un nouveau dispositif, le système d'alerte et d'information des populations (SAIP). Il repose sur une logique de 
bassins de risques sur lesquels seront positionnés les moyens d'alerte les plus efficaces, dont des sirènes d'alerte, eu 
égard aux circonstances locales (urbanisme, bruit ambiant, sociologie de la population). 

Les préfectures ont été sollicitées en 2010, à la fois pour effectuer un recensement national des sirènes, et pour 
déterminer leurs besoins complémentaires en moyens d'alerte au vu du parc recensé, de la couverture optimale des 
bassins de risques dans le département et des éléments de méthodologie qui leur ont été fournis. Le dénombrement et 
la caractérisation du parc des moyens d'alerte ont permis aux acteurs de l'alerte et de l'information des populations 
de disposer de la cartographie la plus exhaustive et la plus fiable possible des moyens existants. 

Un principe de cotation nationale des zones d'alerte a été élaboré par la DGSCGC et appliqué par les préfectures, 
avec une coordination de l'application des critères assurée par les états-majors interministériels de zone, pour 
déterminer des zones d'alerte prioritaires. Cette cotation prend en compte la population, sa densité ainsi que 
l'intensité, la cinétique et la prévisibilité du ou des risques. 640 zones d'alerte de priorité 1 ont ainsi été identifiées, 
sur un total de 1 744 zones pour l'ensemble du territoire métropolitain. 

Les sirènes objet de la présente convention, implantées dans une de ces zones d'alerte de priorité 1, ont vocation à 
être raccordées au SAIP lors de la première vague de déploiement en cours. 

La présente convention porte : 



- sur le raccordement au système d'alerte et d'information des populations, 
- sur l'installation, 
- sur la maintenance 

de plusieurs sirènes d'alerte, propriété de I'Etat, installées sur des bâtiments propriété de la commune de Montpellier. 
Elle fixe les obligations des acteurs dans le cadre de ce raccordement, mais également de l'entretien ultérieur du 
système afin d'assurer le bon fonctionnement de l'alerte et de l'information des populations. 

La localisation des sirènes est établie comme suit : 

1- Hôtel de Ville -Place Georges FRECHE 

2- Ecole Léo MALET - 5. allée Pierre Carabasse 

3- Ecole Sarah BERNHARDT 

4- Ecole GARIBALDI 

5- Ecole Jean MOULIN 20 boulevard Mounié 

6- Ecole Pierre CALMETTE 147, rue des Quatre Seigneurs 

7- Ecole DiDEROT 16, rue de la Bandido 

Ce raccordement permettra le déclenchement de ces sirènes à distance, via l'application SAIP et le réseau INPT 
(Infrastructure nationale partageable des transmissions) du ministère de l'intérieur. 

Le déclenchement manuel, en local, des sirènes par le maire de Montpellier restera possible en cas de nécessité. 

Pour sa part, l'utilisation du SAIP par le maire de la commune fera l'objet d'une convention spécifique. 

Le coût des opérations d'installation et de l'achat du matériel installé est pris intégralement en charge par 1'Etat. 

Le coût du raccordement au réseau électrique et de la fourniture en énergie des installations, ainsi que le 
fonctionnement des moyens de déclenchement manuels locaux, reste à la charge de la commune de Montpellier 
propriétaire du bâtiment sur lequel est implantée la sirène. 

La convention prendra effet à la date de la signature par les parties du procès-verbal d'installation des matériels de 
raccordement au SAIP. 

La convention est conclue pour une durée de trois années et se poursuivra par tacite reconduction jusqu'à expiration 
du contrat de maintenance assurée par Eiffage, sauf dénonciation par l'une des parties avec un préavis de trois mois 
minimum. Elle pourra être prolongée par avenant après la désignation par 1'Etat d'un nouveau prestataire assurant la 
maintenance des équipements. 

II est donc proposé au Conseil Municipal : 

- d'approuver la convention entre 1'Etat et la Ville de Montpellier, jointe en annexe ; 
- d'autoriser Madame le Maire ou, à défaut, l'Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette 

affaire ; 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 



Ville de 

Direction Architecture et 
Immobilier 
Service Architecture 

Montpell ier 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 1415 

Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
rbuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 h 18H00, sous la 
prbsidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Prbsents : 
Brahim ABBOU,Frédériç ARAGON, Marie-Iode AUGE-CAUMON. Eva BECCARIA, Amina BENOUARCHA-JAFFIOL, Nicole 
BIGAS. Stèphaoie BLANPIED,Sophie BONPACE-PASCAL, Agnés BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josene 
CLAYERIE, Magalie COUVERT, Perla DAtUN,Miçhael DELAEOSSE, Audrey DE LA GRANGE,Jacques DObmRGUE . Marc 
DUFOW CChrtianDUMONT, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Chnstiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Max LEYITA, 
Ame-Rose LE VAN, Riohard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, HèlAne MANDROUX Hervé MARTRI, Marie MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Franqoise PR- Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHF: Philippe THMoS, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, 
Frédéric TSITSONIS . Paÿick ViGNAL.Francis VICUIE. 

Absents ayant voté par Procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Amie BENEZECK Gabrielle DELONCLE,Fanny DOMBRE-COSTE, Sarah EL ATMANI, Amaud JULIEN, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONCUE, Robert SUBRA, Cédriî SUDRES, Alain ZYLBERMAN. 

Absents : 
Christian BOUILLE. Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Jaçques MARTIN, S t é p h e  m L L A ,  Manine PETITOZii. 

Travaux d'entretien des bâtiments communaux - Autorisation de signer les 
marchés à bons de commande 

Frédéric TSITSONIS rapporte : 
La Ville de Montpellier a souhaité lancer des marchés à bons de commande s'appliquant à des travaux 
d'entretien des bâtiments communaux. 

Pour réaliser ces travaux, il a été publié le 5 juin 2013 un appel d'offres ouvert soumis aux dispositions des 
articles 33 - 3e alinéa et 57 à 59 du code des marchés publics et comportant 17 lots à attribution séparée. 
Les prestations feront l'objet de marchés de bons de commande sans minimum ni maximum passé en 
application de l'article 77 du code des marchés publics. 

Sur ordre de service, ces marchés démarreront le 23 novembre 2013, exceptés le lot no 10 « Plomberie » qui 
démarrera le 19 avril 2014 et le lot no 15 « Nettoyage de chantier » qui démarrera le 19 mai 2014. 
Tous les marchés seront conclus jusqu'au 22 novembre 2014. 
Ces marchés pourront être reconduits par périodes successives d'un an pour une durée maximale de 
reconduction de trois ans. 

La Commission d'Appel d'Ofies, en date du 17 septembre 2013, a décidé d'attribuer les lots suivants aux 
entreprises ci-dessous désignées présentant l'offre économiquement la plus avantageuse. 



En conséquence, il est demandé au Conseil municipal : 
- d'approuver l'avis de la Commission d'Appel d'Offres en date du 17 septembre 2013 ; 
- d'imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville ; 
- d'autoriser Madame le Maire, ou à défaut Monsieur l'Adjoint délégué, à signer les marchés avec les 
entreprises retenues par la Commission d'Appel d'Offres, et plus généralement tous les documents relatifs à 
cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 

, Madame le Maire 
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Gkneral des Colleetivites Territoriales : 
Miclic1 ASLAUIAN, h n i c  ULNrZLCII, ünbnclle DLLUhCLL.I.;uui) DOMllKL -COSTE, Sarah FI. AT\IANI, h a u d  JIILIF3 
Caihcnnc LMRUUS5L GCrard LANNLLONGUL. Rob:" SUIIRA Cari. SUI)KI S. Alain 7.YI.IlI.K\IAN 

Absents : 
Christian BOUILLE, Tati- CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Martine PETITOUT 

Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoque le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 à 18H00, sous la 
prksidence de Madame le Maire, Hélene Mandroux 

Prksents : 
Brahim ABBOUErédériç ARAGON. Marie-Josée AUGECAUMON. Eva BECCARIA. Amina BENOUARGHA-JMFIOL. Nicole 
BIGAS, ~ t é p h i e  BLANPIED,SO;~~~ BONEACE-PASCAL,  ès B O m  ~ & ç y  CANAUD, Marlène c ~ ~ T R E , ' J o s e n e  
CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANANNichael DELMOSSE, Audrey DE LA GRANGE,Jacques DOMERGUE . Maro 
DUFOUR, Christian DUMON, Laire FARGIER, Serge FLEURRICE, Christirne FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Max LEVITA, 
h e - R o s e  LE VAN, Richard MAlLHE, Mustapha MAIDOUL, Hélène MANDROUX, Hem& MARTIN, M&e MASSART,Nadis 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françok PRUNIRI, Hélène QYISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE Philippe THINES, laques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, 
Frédéric TSITSONIS , Pahiçk VIGNAL,Prançis V I G m .  

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 

Travaux de mise aux normes du Rockstore - Avenants no 1 

Frédéric TSITSONIS rapporte : 
Le Rockstore est un établissement recevant du public et diffusant à titre habituel de la musique amplifiée 
(discothèque et salle de concert) qui appartient à la Ville. 
Le site est inscrit à l'inventaire supplémentaire des Monuments Historiques. 

Pour faire suite au contentieux qui oppose ce bâtiment et la copropriété voisine portant sur les défauts 
d'isolement acoustique, la Ville, propriétaire des murs, a décidé d'effectuer d'importants travaux conduisant a la 
mise en conformité acoustique. 

Pour cela, un marché à procédure adaptée a été lancé en lots séparés, et par délibération no 20121594 en date du 
17 décembre 2012, les marchés ont été attribués, notamment : 

- Lot no 2 : cloisons, doublages, plafonds - CUARTERO 
- Lot no 3 : menuiseries métalliques, serrurerie - O'PURE 
- Lot no 4 : électricité - INEO 
- Lot no 6 : plomberie - MIDI CHAUFFAGE 
- Lot no 9 : chauffage, ventilation, climatisation - SNECC 

Il s'avère que le chantier rend nécessaires des travaux supplémentaires pour les raisons suivantes : 

Lot 
Nouveau 

montant du 
marché (HT) 

308 214,36 E 

% variation 

9.97% 

Titulaire 
du 

marché 

CUARTERO 

Montant 
initial du 
marché 

(HT) 

269,1, 

Justification de l'avenant 

Après démolition des décors, les murs 
présentent beaucoup de defauts 
structurels qui rendent nécessaire un 
doublage coupe-feu cornplernentaire 

Devis + 

27 945.25 E 



- 

Adaptation de chantier afin de ne pas 
9 1 SNECC 1 49 908,35 E 1 traverser une voOte decouverte après 52 103.27 € 4,40% 

démolition des décors 

3 

4 

6 

La Commission d'Appel d'Offres réunie le 17 septembre 2013 a émis un avis favorable à la passation 
d'avenants no 1 en ce qui concerne les lots 2 et 3 qui font l'objet d'une augmentation du montant initial du 
marché supérieure à 5 %. 

En conséquence, il est demandé au Conseil municipal : 

O'PURE 

INEO 

MIDI 
CHAUFFAGE 

- D'adopter les avenants no 1 au marché 2M1363 relatifs aux travaux de mise aux normes du Rockstore. 
- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut, l'Adjoint Délégué, à signer cet avenant ainsi que tout autre 
document relatif à cette affaire. 
- De dire que la dépense sera imputée sur le budget 2013 de la Ville. 

Le Conseil adopte. 

138 677.20 E 

141 713,87 

31 849.00 E 

Publiée le : 08 octobre 2013 

Après sondages, le plancher du local 
"Central Traitement de I'Ai? doit ètre 
renforcé à la demande du Bureau de 
Contrôle. Par ailleurs, des prestations 
complémentaires doivent ètre réalisées 
sur les mains courantes à la demande de 
la Commission d'Accessiblité 

Sur demande du Bureau de Contr6le. 
I'imstaiiation électrique située dans une 
zone hors chantier doit être mise en 
confomlité à la réglementation électrique 

Adaptation de chantier suite à la 
découverte d'un mur porteur après 
démolition des décors 

rme, Madame le Maire 
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~ 1 , ~ V i ~ l F : ~ a g l l i e  COIIVERT, berla DA?iAN,Mlchsçl DELN-&SE Audre) DL. L A  Gk?ANG~,Jarquci D O M E R < ~ I ~  . Mnrc 
I>UI.OUK, Clinnian I>UMONl, I.nurc FARGIFR. Seige FI.FIRFNCF. Chn4ianc FOIJRTEAI:, Jcan-I.~ui, CI1 Y, Ma* LEYITA. 
hnc-Ro,e LE VAN. Ki.Ihrd hIAIl I I I ,  Mbtapha MNIWUI.,  Ilelco; MANDROIJX, Herié MAK 1 N. Manc hlASSNll,Nadla 
MIRAOUI. Christoplic YORAIES, Michel PAZSET, Louis POll(iET Franqoisc PRUV1L.R 1Ulinc QVIST(iAARD. Jc;m-l.oti8$ 
ROIMEGAS. Philinne SAIIREL. Reelne SOIEHE Plilllooc THINES. Jacoucr 'IOIICIION. Clauditic TROADEC-ROI<I:KI. . . . . 
Frkdéric TSI~~ONIS:  Patrick V I G N A L ~ F ~ O ~ E  ViGüiE 1 Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code . . 
General dis  ~ol lectivjt~s ~erritoriales : 
Michel ASLASIAN, h n i c  BENELECLI, Gabricllr. UELONCLL,k;uin) UOWI:<I:-COSTF. Svali FI. AThlAUI. Amaiid JllLlES 
Cadicnne LAUROUSSE,<ierarJ LANNELONGUL, Robe" SCUllA, CCdri; SU1)KI.S. N a i n  /YI IlLKMhU 

Absents : 
Chistian BOUILLE, Tatiana CAF'UOZZI-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Maitine PETITOUT. 

Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU,Fréd&riç ARAGON, Maie-Jasée AUGECAUMON, Eva BECCARIA, Amina BENOUAROHA-JAEFIOL, Nicole 
BIOAS. Steohaoie BLANPIED.Soohie BONIFACE-PASCAL. Aenès BOYER Nançv CANAUD. Marlène CASTRE. Josene 

Immeuble 'Les Restaurants de l'Esplanadew 
Club Age d'Or Antonin Balmés 

Contrat de location 
Ville de Montpellier 1 C.C.A.S. 

Frédéric TSITSONIS rapporte : 
par ddibération du Conseil Municipal en date du 28 mai 1993 et bail de longue durée du 13 septembre 1993, la Ville de Montpellier a mis à la 
disposition du Centre Communal d'Action Sociale des locaux situés dans l'immeuble « les Restaurants de l'Esplanade de l'Europe » destinés à 
I'installation du Club de I'Age d'Or Antonin Balmés. 

Ce bail, consenti à compter du 13 septembre 1993 pour une durée de 18 ans, est arrivé à son terme au 12 septembre 2011 

Le CCAS ayant souhaité rester dans les lieux, il a été conclu successivement 2 avenants prorogeant la durée de cette mise à disposition jusqu'au 
12 septembre 2013 : 

- avenant no 1 en date du 27 juillet 201 1 
- avenant no 2 en date du 11 octobre 2012 

Le CCAS souhaite bénéficier de ce local pour y maintenir les activités proposées. 

Les parties se sont rapprochées et ont convenu à la demande du CCAS la rédaction du présent contrat pour une durke de trois ans supplémentaires à 
compter du 13 septembre 2013. 

En conséquence, il est propose au Conseil Municipal : 

- de passer un contrat de location d'une durée de trois emestriel de 10 557,66 
euros, 

- d'autoriser Madame le Maire, ou à défaut Monsieur l'Adjoint délégué, à signer le te relatif à cette affaire. 1 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : OS octobre 2013 
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Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélene Mandroux 

Prisents : 
Brahim ABBOU,Frédétiç ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCAXA, Amha BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole 
BIGAS, Stéphanie BLANF'IED,Soph<e BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Naocy CANAUD, Marlène CASTRE, Jasene 
CLAYERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN.Michae1 DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGEJacques DOL*WGUo . Marc 
DUFOUR, Christian DUMONT, Laure FARGIER Serge FLEURENCE. Christime FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Max LEViTA, 
h c - R o s e  LE VAN, Richard MAiLHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Nadia 
MIRAOüï, Christophe MORALES, Michel PASSET, Loiiis POUGET, Fraoçoise PRUNIER, HAlène QVISTGAARD, lem-Louis 
ROUMEGAS, Phùippe SAüREL, RCgine SOUCHE Philippe THiNES, laquer  TOUCHON, Claudine TROADEGROBERT, 
FrAd6"c TSITSONIS . WÜick ViGNAL,Frmcis VIGLlE3. 

Absents ayant vote par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
~ - 

Gknkral des ~ollectivitks Territoriales : 
Michel ASIANIAV, Annie BENEZECH, <;abrielle DELONCLE,Fanny DOMIIW-COSII-, 9amh LL ATMAKI, Aimiid JULIEN 
îailicrinc I.ABRO1ISSE. GCrard LA?i?iELOV(iIIE, Robcn SUURA Ccdnc SUDRES,Nain ZYLBERMAV 

Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiaoa CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTIN, S t e p b e  MELLA, Manine PETITOUT 

Mandat spécial, présentation de missions opérationnelles des membres du 
conseil municipal dans le cadre de l'action internationale de la Ville et des 

jumelages. 

Perla DANAN rapporte : 
La Ville de Montpellier développe des activités internationales dans le cadre de la loi 92-125 du 6 février 1992, 
dont le titre IV 5 est consacré à la cooperation décentralisée. 

Le développement et la mise en oeuvre de ces activités est assurée par la direction des Relations 
Internationales, à travers ses jumelages et l'adhésion à des réseaux de coopération décentralisée. 
L'action internationale vise par ce biais à mettre en œuvre des projets au bénéfice de la Ville de Montpellier, 
de ses citoyens et des acteurs locaux. 

Mission à Chengdu du 19 au 23 Octobre 2013 : 
Monsieur Michel ASLANIAN, Conseiller Municipal délégué au jumelage avec Chengdu, se rendra du 19 au 
23 Octobre dans la ville jumelle de Montpellier en tant que membre du réseau CUF et intervenant à ce 
séminaire sur le thème de la recherche, l'innovation et la collaboration universitaire. 
Ce déplacement permettra de préparer l'inauguration du Groupe Scolaire de Montpellier à Chengdu et faire le 
point avec les représentants de la municipalité en charge des projets communs en cours sur l'éducation, le 
sport, l'urbanisme, la recherche et la médecine. 

Mission à Sherbrooke du 9 au 13 Novembre : 
Lors du dernier festival des villes jumelles Unicités qui avait été visité par plus de 3 000 montpelliérains, les 
liens d'amitié entre les villes de Montpelier et de Sherbrooke ont évolué sous la forme d'un jumelage. 
Madame le Maire de Montpellier en réponse à l'invitation du maire de Sherbrooke se rendra au Québec du 9 au 
13 novembre accompagnée de M. Fabrice CAVILLON, Directeur de l'Office du Tourisme de Montpellier ,de 
M. Armand SIBONI, Président de l'Association Française des Familles pour le Don d'organes (AFFDO) et un 
représentant de la Chambre de Commerce et d'Industrie de Montpellier (CCI), afin de signer cette convention de 
jumelage en retour et lancer avec les acteurs in situ, les projets de collaboration conformes à la convention : 

- Préparation de l'évènement gourmand qui aura lieu à Sherbrooke en septembre 2014, avec la mise à 
l'honneur des chefs de Montpellier et des produits locaux ; 



- Renforcement des échanges touristiques entre les offices de Montpellier et Sherbrooke, à la suite d'une 
saison estivale 2013 nouvellement marquée par une présence touristique canadienne à Montpellier; 

- Mise en commun du travail sur la santé des séniors et l'observance thérapeutique ainsi que 
l'identification des pistes de collaboration possible. 

Ce déplacement sera aussi l'occasion de faire une réunion de travail avec ICLEIICBD sur la biodiversité à 
Montpellier. 

En conséquence, il est demandé au Conseil municipal : 

- D'accorder à Madame le Maire et M. Michel ASLANIAN, Conseiller Municipal délégué au jumelage avec 
Chengdu, un mandat spécial pour les déplacements à Chengdu et à Sherbrooke ; 
- D'autoriser le déplacement d'administratifs et de personnes extérieures qualifiées invitées par Mme le Maire; 
- D'autoriser Mme le Maire et M. ASLANIAN à prendre tous les actes relatifs à ces activités de nature 
internationale; 
- De prélever les dépenses inhérentes à ces déplacements sur le budget de la Direction des Relations 
Internationales (chapitre 920). 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 

e, Madame le Maire 
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Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Prbseuts : 
Brahim ABBOU,Frédériç ARAGON, Mde-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECC4RN Aroina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole 
BIGAS. Sthohanie BLANPIED.Soohie BONIFACE-PASCAL. Aenés BOYER. Naocv CANAUD. Marlène CASTRE JO& ~ ~ ~ - ~ ~ ~ .  
C L A V É F ~ E : M ~ ~ ~ ~  COUVERT, terla DANANhlichael DELAFOSSE, ~ u d n ;  DE LA G R A N G E ~ ~ W ~ ~ ~  DOMERGUE. Marc 

. . . . 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code . . 
Gknkrai dés ~ollectivitks Territoriales : 
Mlchel ASLANIAN, Annlc BENEZECH, (iabrkllc DELOVCLE.lann) DOMUKL-COSTF. Sarah I:L tiIMNiI1, Amaud W l  [LN, 
Cabcrine LABROUSSE, (icrard LANNELOVUUC, Robcn SUUKiZ,Cedric SUDU5 Alain LYLUERhlAN 

Absents : 
Chnstiao BOUILLE, Tatiaoa CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Maitine PETITOUT. 

Bourse de mobilité étudiante : Signature d'une convention de partenariat avec 
le CROUS et élargissement des échanges aux villes jumelles de Bethléem et de 

Tibériade 

Perla DANAN rapporte : 
La Ville de Montpellier, dans le cadre de la bourse de mobilité étudiante, permet à 4 étudiants montpelliérains 
de partir étudier dans trois des villes jumelles pour une année universitaire. Réciproquement, Montpellier 
accueille quatre jeunes étrangers de ces mêmes villes jumelles. Cet échange existe depuis 1960 avec la ville de 
Louisville, 1961 pour la ville de Heidelberg et 1981 pour la Ville de Chengdu. 

La ville accorde à ces quatre étudiants : 

- le paiement des droits d'inscription au cours de langue et civilisation française auprès de l'Institut d'Etudes 
Françaises pour étrangers (IEFE), 

- Une bourse, pour la période universitaire, en échange d'un stage pratique au sein de la Direction des Relations 
Internationales. 

L'action Internationale de la ville souhaite poursuivre et intensifier son effort d'accueil d'étudiants boursiers, 
fidèlement à la tradition universitaire d'ouverture de la Ville, en mettant en place l'attribution de deux bourses 
supplémentaires pour un étudiant de Bethléem et pour un étudiant de Tibériade. 

En réponse aux besoins de professionnalisation touristique identifiés avec les deux Villes, ces étudiants 
poursuivront les enseignements du BTS Tourisme au lycée hôtelier George FRÊCHE, pour une durée de deux 
ans. 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'élargir la bourse de mobilité étudiante aux villes de Bethléem et de Tibériade; 
- D'autoriser le versement d'une bourse d'étude de 500 euros par mois entre le mois de septembre de 

l'année N et le mois de juin de l'année N+2; 



D'autoriser la prise en charge, le cas échéant, du déplacement de l'étudiant vers Montpellier; 
D'autoriser le paiement des frais liés à la régularisation de l'inscription au BTS Tourisme au lycée 
Georges FRÊCHE ainsi que la sécurité sociale étudiante pour les deux boursiers; 
De signer une convention de partenariat pour l'attribution de logement en résidence universitaire, pour 
l'ensemble des étudiants boursiers, avec le centre régional des œuvres universitaires et scolaires de 
Montpellier (CROUS) et de se porter caution solidaire en cas de non-paiement du loyer. Dans ce cas, la 
Direction des Relations Internationales en assurera le règlement sur présentation d'une facture 
mentionnant le nom et prénom de l'étudiant concerné. Cette somme sera alors soustraite au paiement de 
la bourse du mois suivant. 
D'imputer les dépenses relatives à cette affaire sur les crédits inscrits au budget de la Direction des 
Relations Internationales (chapitre 920); 
D'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette 
affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 

forme, Madame le Maire 
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1 1 4 OCT. 2013 ( 
BUREAU DU COURRIER 

Séance publiqueydu 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 il 18H00, sous la 
prksidence de Madame le Maire, HélBue Mandroux 

a---... " . 
Rraliim ABBOl1,FmdCric AhXGOii. M:inr-Joree AIIGE-CAUhIO'I, I.vr IiFCCARLA, m i n a  UENOUAKGtLA.JNI~LOL. Nicole 
BICAS, YCphanir IIlAh?7>1FD,Sopliie IIONIkACF-PASCAI., A@&; BOYCK, Nancy CANAIJD, Merlene CASiRF. Jorcrte 
Cl AVI>KIL hlieilic COWERT. Perla UAh'AV.hliclirel DELAFOSSE. Audrcv 1 ) )  I A GRANGE,lacqiicr DOMERGlE. , Marc 

. . 
Fr&dC"c TSITSONIS . Patriok VIGNAL.Francis YIGUIE. 
Absents ayant vote par Procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivitks Territoriales : 
Michel ASLANIAN, h i e  BENEZECH, Gabrielle DELONCLE.Eamy DOMBRE-COSTE, Sarah EL ATMANI, &aiid JULIEN, 
Catlicnne LABROUSS$ Ger& LOWELONGUE, Rob& SUBRA, Cédric SUDRES, Alain Z Y L B W .  

Absents : 
Uuistian BOUILLE, Taliana CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARinI, Stéphane MELLA, Manine PETITOUT. 

Modification simplifiée du Plan local d'urbanisme 
Secteur Place de la Voie Domitienne 

Définition des modalités de mise à disposition du dossier 

Michaël DELAFOSSE rapporte : 
onformément aux dispositions de l'article L. 123-13-3 du code de l'urbanisme, la Ville de Montpellier 
~uhaite engager une procédure de modification simplifiée de son Plan local d'urbanisme (PLU) afin de 
:duire ponctuellement deux emplacements réservés situés place de la Voie Domitienne et route de Mende 
luartier Hôpitaux-Facultés), dans le cadre de la mise en œuvre du projet Campus. 

e Campus universitaire de Montpellier fait partie des dix campus retenus par l'État à l'échelon national pour 
~nstituer un réseau universitaire d'excellence à dimension internationale. 
'utre la force de son contenu en matière de recherche et d'enseignement, le dossier de candidature de 
Université Montpellier Sud de France (UMSF) déposé en 2008 auprès du ministère de l'enseignement 
ipérieur et de la recherche s'est aussi distingué par l'originalité et la cohérence de son volet « urbanisme et 
nénagement » constitué autour d'un schéma directeur. 

e schéma, qui couvre près de 860 hectares a pour principal objectif d'ouvrir l'université sur la ville, en 
5veloppant des espaces publics attractifs et fédérateurs pour l'ensemble des habitants. Il a abouti à 
élaboration d'un plan de composition urbaine et d'aménagement conçu en étroite collaboration avec 
ensemble des partenaires concernés. 

a traduction dans le PLU de ce plan de composition urbaine a été effectuée à l'occasion de la modification 
; PLU approuvée par le conseil municipal le 9 mai 201 1, par le biais d'évolutions réglementaires et de 
!nage, ainsi que par l'institution d'emplacements réservés pour voiries et espaces publics. 
t 

'ourd'hui, la poursuite des réflexions d'aménagement, notamment en vue du lancement du projet de 
IUM par le Pôle de Recherche et d'Enseignement Supérie&(PRES) Sud de France, nécessite 

apter ponctuellement les emplacements réservés Cl45 et C146, situés place de la Voie Domitienne et 
e de Mende, destinés à la requalification d'espaces publics, afin d'optimiser les aménagements envisagés. 



L'ATRIUM constitue un projet phare de l'opération Campus, voué à rayonner à l'échelle de la ville et de sa 
région. Développé autour de la bibliothèque interuniversitaire de sciences humaines, sur la place de la Voie 
Domitienne, ce projet doit permettre de regrouper et de combiner différentes fonctionnalités d'enseignement 
rt de créer un lieu d'accueil et de vie pour les étudiants montpelliérains. 

Le projet détaillé de la modification simplifiée du PLU, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis 
par les personnes publiques associées mentionnées aux 1 et III de l'article L.121-4 du code de l'urbanisme 
geront mis à disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses 
~bservations. 

4 l'issue de la mise à disposition du public, le maire présentera le bilan de la mise à disposition du public au 
Zonseil municipal qui adoptera, par une délibération motivée, le projet éventuellement modifié pour tenir 
:ompte des avis émis et des observations du public. 

Vonformément à l'article L.123-13-3 du code de l'urbanisme, il y a lieu de définir les modalités de la mise à 
iisposition du public du dossier de modification simplifiée du PLU. 

4insi, les modalités de la mise à disposition du public proposées sont les suivantes : 

- la mise à disposition du public à l'hôtel de Ville de Montpellier, pour une durée d'un mois, d'un 
dossier présentant les modifications apportées aux emplacements réservés Cl45 et C146, l'exposé de 
leurs motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques associées mentionnées aux 1 
et III de l'article L.121-4 du code de l'urbanisme, 

- la mise à disposition du public d'un registre permettant de recueillir les observations de chacun, 
- la mise en ligne du dossier sur le site internet de la Ville de Montpellier. 

;es dates de la mise à disposition seront portées à la connaissance du public par un avis précisant l'objet de la 
nodification simplifiée, les dates, le lieu et les heures durant lesquelles le public pourra consulter le dossier et 
Yormuler ses observations. 

:et avis sera publié dans un journal diffusé dans le département au moins 8 jours avant le début de la mise à 
iisposition du public. Il sera affiché sur le panneau extérieur officiel de l'hôtel de Ville de Montpellier dans 
e même délai et durant toute la durée de la miseà disposition. 
:et avis sera également publié sur le site internet de la Ville de Montpellier. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

d'adopter, en application de l'article L.123-13-3 du code de l'urbanisme, les modalités présentées ci-avant 
ie mise à disposition du dossier établi dans le cadre de la modification simplifiée du plan local d'urbanisme 
;ur le secteur de la place de la Voie Domitienne ; 
d'autoriser Madame le Maire ou, à défaut, l'adjoint délégué, à signer tous documents relatifs à cette affaire. 1 
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Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, HéIBne Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOUJ&dAtic ARAGON, MatieJos6e AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole 
BIGAS, Stéphanie BLANPIED,Sophie BONIFACE-PASCAL, AmAs BOYER, Nanoy CANAUD, Marlhne CASTRE, Josette 
CLAVERB, Magalie COUVERT, Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE,Jacqi!es DOMERGUE , Marc 
DUEOüR, Christian DUMONT, Laure FARGW, Serge FLEURENCE, CChriiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Max LEVITA, 
AnneRose LE VAN, Richard MWHE, Mustapha MATDOUL, Hélhne MANDROUX, He& MARTDT, Mani. MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Clvistophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Française PRUNIER, H6lhne QVISTGAARD, J e a n - h i r  
ROUMEGAS, Pliilippe S A m L ,  Régine SOUCHE Philippe THINES, Jaqt~es  TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, 
Fr6deric TSITSONIS , PaIick VIGNALAaocis VIGUIE. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Teriitoriales : 
Michel ASLANiAN, Amie BENEZECH, Gabrielle DELONCLE,Fanny DOMBREXOSTE, Sara11 EL ATMANI, Amalid JULEN, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Robert SUBRA, Cedtio SUORES. Alain ZYLBERMAh. 

Absents : 
ClxiristianBOUILLE, Tatiana CAPUOW-BOUALAM JaquesMARTûi, St6phaoe MELLA, M d n e  PETITOUT. 

ZAC Nouveau Saint Roch 
Déclaration de projet 

. , Michaël DELAFOSSE rapporte : 
bre 2010 ont respectivement approuvés les dossiers de 

C Nouveau Saint Roch. Son périmètre, d'environ 15 ha, est délimité 
pont de Lattes au nord, la rue Colim à l'est, le boulevard Vieussens au sud, l'avenue de 

d notamment les emprises libérées par la SNCF et RFF, aujourd'hui en friches ou 
ilisées compte tenu de leur situation. 

ns permettra la réalisation d'un nouveau quartier constituant un atout pour le 
on d'environ 1500 logements, de commerces et de bureaux s'articulant autour 

. Ce quartier, incluant la gare Saint Roch, sera parfaitement bien desservi 
et la construction d'un parking public. Cette opération vise par 
istorique et les quartiers situés au sud de 1'Ecusson. 

municipal a confié à la Société d7Equipement de la Région 
ement de cette opération dans le cadre d'une concession d'aménagement 

2009. Sa conception architecturale et urbanistique est celle de l'équipe menée par l'architecte 
; associé à l'atelier Emmanuel Nebout, au paysagiste Michel.Desvigne et au bureau d'études 

du périmètre de la ZAC n'est, à ce jour, pas totalement assurée 
r. A ce titre, considérant l'importance de la réalisation de la ZAC Nouveau 
e du logement et d'équipements conduite par la Ville, Monsieur le Préfet de 
réfet de l'Hérault a été sollicité pour la déclaration d'utilité publique de 
e de l'enquête publique et de l'enquête parcellaire qui s'y attache. 

di 5 juin 2013 au jeudi 4 juillet inclus, a été également 
icle R.123-1 du code de l'environnement. 



En application de l'article L.126-1 du code de l'environnement, lorsqu'un projet a fait l'objet d'une enquête 
publique en application de l'article L.123-1 du même code, « l'organe délibérant de la collectivité territoriale 
responsable du projet se prononce, par une déclaration dé.projet, sur l'intérêt général de l'opération projetée ». 
Ce même article ajoute que la déclaration de projet doit comporter les motifs et considérations qui justifient son 
caractère d'intérêt général, ainsi que, le cas échéant, les modifications apportées au projet au vu des résultats de 
l'enquête publique et des observations émises. 

La présente délibération a pour objet de répondre au dit article. 

L'intérêt général de l'opération ZAC Nouveau Saint-Roch est avéré : 
- l'opération contribue à répondre au besoin important en logements neufs exprimé sur la Ville, du fait 

notamment de la forte attractivité du territoire montpelliérain et de l'arrivée massive et continue de 
nouveaux habitants ; 

- l'opération répond également à l'objectif de mixité sociale introduite par la loi «Solidarité et 
renouvellement urbains », dite SRU, et de production de logements sociaux par an fixé par le programme 
local de l'habitat (PLH) de la Communauté d'Agglomération de Montpellier. Pour cela, son programme 
de construction prévoit la réalisation de logements sociaux, de logements dits intermédiaires et de 
logements en accession libre en proportions équivalentes ; 

- l'opération intègre la problématique de la mixité des fonctions urbaines en proposant des logements 
diversifiés, un équipement public, des commerces, ainsi que des locaux d'activités divers (bureaux 
notamment) ; - le projet privilégie les modes de déplacement doux grâce à sa desserte directe par la réalisation d'un pôle 
d'échanges multimodal, quatre lignes de tramway, et par l'aménagement de larges espaces publics 
cyclables et piétons facilitant les échanges entre le centre historique et les quartiers situés de part et 
d'autre de la ligne de chemin de fer. 

le public au cours de l'enquête publique préalable à la déclaration d'utilité 
lique ne sont pas de nature à remettre en cause l'utilité publique du projet de ZAC Nouveau Saint-Roch. 
effet, soulignant l'intérêt du projet engagé par la Ville, le Commissaire enquêteur a conclu son rapport en 

avis favorable sur la réalisation de la ZAC Nouveau Saint-Roch, assorti de recommandations. La 
a en compte au fur et à mesure de la mise en œuvre du projet de ZAC Nouveau 

les résultats de l'enquête publique ne conduisent pas à modifier le projet soumis à la 

quence, il est demandé au Conseil municipal : 

ion de projet relative à la réalisation de la ZAC Nouveau Saint-Roch ; 
cer l'intérêt général de cette opération ; 

ser Madame le Maire ou, à défaut, l'Adjoint délégué, à signer tous documents relatifs à cette 
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délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
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no 2013 / 422 

PREFECTURE DE L'IIERAULT 
ARRIVEE LE : 

1 14 OCT. 2013 1 

Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Maudroux 

Présen'ts : 
Brahiin ABBOU,Frédério ARAGON, Marie-Joîée AUGE-CAUMON, Em BECCARIA, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole 
BIGAS, Stephanie BLANPIED,Sophie BONIFACEPASCAL, Agnès BO=, Nanoy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette 
C L A M ,  Magalie COUVERT, Perla DANANWchael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE,Jacques DOMoRGUE . M a c  
DUFOUR, Christian DUMONT, Laure FARGER, Serge FLEWNCE, Christiane FOURTEAU, han-Loiiis GELY, Man L E W A ,  
--Rose LE VAN, Rioliard MAiLFE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROW Hervé MARTIN, Marie MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Fançoise PRUNIER, Hdlhne QVISTGAARD, Jean-Loiiis 
ROUMEGAS, Pldippe SAüREL, Réginc SOUCHE Philippe THüiES, Jacqiies TOUCHON, Claudine TROADEGROBERT, 
Frédéric TSITSONIS . Pahiok ViGNAL,Fmnoir ViGUIE. 

Absents ayant vot6 par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Miohcl ASLANïAN, Amie BENEZECE Gabrielle DELONCLE,Fanny DOMBRE-COSTE, Sara11 EL ATMANI, Arnaud NLIEN, 
Catherine LABROUSSE, Ghard LANNELONGUE, Robeit SUBRA, G d n o  SUDRES, Alain ZYLBERMAN. 

Christian BOUILLE, Tafiana CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stephaoe MELLA, Martine PETITOUT 

- 

ZAC DES GRISETTES (4ème tranche) 
Agrément de candidature 

PROMOLOGIS et MASCOBADO 2 
(lot 5A1) 

Echael DELAFOSSE rapporte : 
ZAC des Grisettes a été initiée dans le cadre de l'aménagement des secteurs situés à proximité de la 

ème ligne de tramway. D'une superficie de 20 ha environ, cette opération est située au sud ouest de la 
, entre l'avenue du Colonel Pavelet et l'agi-parc du Mas Nouguier. et a été lauréate écoquartier 201 1 au 

n ville ». Dans un souci de mixité urbaine, ce nouveau quartier prévoit la construction 
ents, sous forme d'habitats collectifs diversifiés, accompagnés de commerces et de 

d'Equipement de la Région Montpelliéraine (SERM) a été désignée en tant que concessionnaire de 
s Grisettes par délibération du 6 novembre 2006 aiin de réaliser les études et les aménagements de 

e Montpellier a souhaité soutenir le développement de projets d'habitat participatif dans la ZAC des 
et a donc réservé, en collaboration avec la SERM, 2 lots dont le lot 5A1, objet de la présente 

appel à projet, le groupe d'habitants, « éCOhabitons » devenu adhérent à l'association 
compagné de l'Assistant à Maîtrise d'ouvrage « Toit de choix » a été sélectionné sur le lot 
consultation, compte tenu de la qualité du projet multi-générationnel, écologique, solidaire, 

de  la forte implication des habitants dans le développement de leur projet. 

clique et financier de cette opération est confronté à la réticence des organismes 
euvent pas accompagner les projets ne disposant pas de Garantie Financière d'Achèvement 
tout type de construction. Cette disposition rend donc impossible la réalisation de ce projet 
ace à ce contexte et afm de poursuivre leur démarche et de garantir la mixité sociale du 
habitants Mascobado 2 propose un partenariat avec Promologis (bailleur social) qui 

-47- 



assurerait une CO-maîtrise d'ouvrage avec le groupe d'habitants. Ce montage permet de sécuriser les différentes 
parties prenantes, tout en veillant à ce que l'esprit de l'habitat participatif initial perdure tout au long de 
l'opération. Une convention entre le groupe d'habitants' Mascobado et Promologis sera mise en place afin de 
définir et garantir les engagements de chacun. D'autre part, ce montage avec un bailleur social permet 
d'assurer une mixité sociale au projet que le groupe d'habitants souhaite réaliser dans un esprit d'ouverture en 
y intégrant du logement locatif social et de l'accession sociale à la propriété. 

Dans ce cadre, la SERM propose, conformément à l'article 12-2 du traité de concession approuvé, d'agréer la 
candidature de Promologis et le groupement d'habitant Mascobado 2 en vue de la cession d'un terrain . 
permettant la réalisation de logements collectifs dans cette ZAC. 

Dénomination du candidat : PROMOLOGIS - MASCOBADO 2 

Localisation : ZAC des ûrisettes (4'Ie tranche) 
Lot n05A1 

Parcelle cadastrée : Section DZ n0130p 

Surface du lot : 1175 mZ 

Nature du projet : 10 logements collectifs + 1 local professionnel 

SDP envisagée : 819 mZ 

SDP maximale autorisée : 875 mZ 

dature de PROMOLOGIS - MASCOBADO 2 prend en considération les 
escriptions et les contraintes inhérentes à la ZAC et approuvées par la Ville (bilan financier et cahier des 

ges de cession de terrains, dont le cahier des charges architectural, urbanistique et paysager). 

onséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 

d'approuver la candidature de PROMOLOGIS - MASCOBADO 2 pour la construction de logements 
collectifs sur le lot 5A1 de la 4"e tranche ZAC des Grisettes, 
d'autoriser Madame le Maire ou, à défaut, l'adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette 

Pour extrait cogforme, Madame le Maire 



Ville de 

Direction Aménagement 
Programmation 
Renouvellement urbain 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Vilie de 
Montpellier 

ARRIVEE LE : 

1 4 OCT. 2013 

BUREAU DU COURRIER 

Séance publiqrie du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni eu mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 ?i 18H00, sous la 
prhsidence de Madame le Maire, Hélène Mandronx 

- . .- . 
Rrahim ABBOU,Fr&dtnc ARAGON, Mme-JO$& AUGE.CAINON, Eva BECCARIA. Amina BENOUNICILA-JMFIOL, Nicole 
BIGAS, Sitpliaoie BLANPLU>,Sopliie BONIFACE-PASCAL, Agni, BOYEK. Nancy CANAUD, Marlknc CASTRE, Joscnc 
UAVERTF. Mamlic COUVIXT. Perla DANAN.Micliac1 DELMOSSF. Audrc, UE LA GRANCiEJacaiirr DOMERGLIE Marc 
DUFOUR, CiinsGan DUMONT, Lue F A R G ~ ' S W ~ ~  FLEURENCE, Christi& FOURTEAU, JJ~AL'~~ GELY, M ~ X  LEVITA, 
Aone-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Helene MANDROUX, He& MARTIN, Maie MASSART,Nadia 
MIRAOUr, Christophe MO-, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoisc PRUNIER, HUène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Regine SOUCHE Philippe THNES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADECROBERT, 
Fddéic TSITSONIS . PatrickVIGNALErancis W G m .  
Absents avant voté Dar ~rocuration en a~ulication de l'article L 2121-20 du Code - 
Général dés ~ollectiv~tés Territoriales : 
Michel ASIANIAN, AnNe UEhTZECH. Gabriîlle DELONCLti.I:amy DOMBRE-COSTE. Sardi EL ATMANI, h x u d  JULEN, 
Caihcrins IABROIISSE, G h r d  I.ANNELONUUE, Habrn SUBllA,Ctdnc SUDRES, Nain 7VBERMAN 

Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTiN* Stéphaoe MELLA. Marüne PEnTOUT. 

ZAC OVALIE 
Demande d'agrément de candidature 

Tranche 4 - lot 4D 
ACM 

chaël DELAFOSSE rapporte : 
ement des secteurs situés à proximité de la deuxième ligne de tramway, le Conseil 

pal a décidé par délibération du 26 juin 2003, de lancer la procédure de la zone d'aménagement concerté 

ne d'aménagement concerté, située à proximité du quartier de Bagatelle et du stade de rugby Yves du 
e superficie d'environ 32 hectares. Elle est bordée par l'avenue Toulouse au sud, l'avenue 

@es à l'est et le Rieucoulon à l'ouest. 

004, le Conseil municipal de Montpellier a approuvé la création de la ZAC Ovalie. 
de la ZAC a été arrêté par le Conseil municipal en date du 29 juillet 2004 

our objectif de marquer l'entrée ouest de la Ville et la transition entre le périurbain et les 
US denses de Montpellier. 

aysagé de qualité environ 2500 logements diversifiés (logements sociaux, logements en 
de fonctions (logements, bureaux, commerces et équipements publics). 

u quartier prévoit la création de deux espaces publics qui seront bordés de commerces 
s permettant d'assurer une animation de ces lieux, fédérateurs d'échanges $ de 

en date du 29 juillet 2004, la Conseil municipal a confié une convention publique 
la Société dlEquipement de la Région Montpelliéraine (SERM) portant sur les études et les 
#aires à la réalisation de la ZAC Ovalie. 

'$4 



Dans ce contexte, la SERM nous propose d'agréer la candidature d'ACM pour le lot 4 D de la tranche 4. 

Maître d'ouvrage : ACM 
407, avenue du Professeur Antonelli 
CS 15590 
34074 MONTPELLIER Cedex 3 

Localisation du projet : Section PB n0235 partie 

Surface du lot : 712 mZ 

Nature du projet : 28 logements collectifs sociaux 

SDP envisagée : 2 106 m2 SDP 
2 200 mZ SDP maximale autorisée 

La SERM précise que la candidature présentée prend en considération les prescriptions et contraintes 
inhérentes à la ZAC et approuvées par la Ville. 

, 
/.3Cn. conséquence, 2 est proposé au Conseil municipal : 
i. ; 

'AC 
daii défaut, Monsieur l'Adjoint délégué signer tout 

e, Madame le Maire 

relatif à 



Ville de 

Direction Urbanisme 
Opérationnel 
Service Domanialité publique 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municioal de la Ville de . 
Montpellier 
no 2013 1 424 

Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi  1 octobre 2013, le Conseil Municipal d e  la  Ville de  Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle d u  Conseil Municipal, le  lundi 7 octobre 2013 zi 18H00, sons  la 
présidence d e  Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahirn ABBOU,Frédério ARAGON, Mde-Josée AUGE-CAUMON, Era BECCARIA, Amina BENOUARGHA-IAFFIOL, Nicole 
BIGAS. Stéobanie BLANPIEDSoohie BONIFACE-PASCAL. Amès B O m .  Nanîv CANAUD. Marléne CASTRE Jorene 

. . . . 
FrédAric TSIT'SONIS: PaÜick V l ~ ~ ~ ~ T ~ r a n o i s  V i G m .  1 Absents ayant  voté p a r  procuration en application d e  l'article L 2121-20 d u  Codé  . . 
<;bnéral dés ~ollectivjtbs Territoriales : 
Michel ASLAUIAN Annie BENEZECH, (iabncllc DELONCLE,Fanny DOMUU-COSII-. Sarali LL ATMANI, Arnaud NI.II:N, 
Caiherinc LABROLISSE, <iCrard LANNCLON(iIIE, Robcn SLlURA CCdnc SUDKL5,NainZYLUERMAN 
Absents : 
Chnstiao BOUILLE, Tatiaoa CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Manine PETITOZii. 

Foncier 
Rue de Cherchell 

Aménagement des abords du groupe scolaire Saint Martin 
Acquisition Ciléo Habitat 

Michaël DELAFOSSE rapporte : 
Afin de dcuriser l'accès au groupe scolaire de la Cité Saint Martin, rue de Cherchell, les services de la Ville ont proposé un aménagement de la 
petite impasse qui dessert l'école. La dangerosité du secteur serait réduite si cette impasse était totalement interdite à la circulation automobile. 

Pour permettre un aménagement global de tout l'espace, il convient d'acquérir l'emprise privée située en pied d'immeuble pour une superficie de 
125 ml, A extraire de la parcelle cadastrée DV 482. 

La société CILEO HABITAT propriétaire, accepte de &der ce terrain à la Ville au prix de 60 € lm: soit un montant total de 7 500 €, tous les frais 
restant à la charge de la Ville. 

Les cr6dits nécessaires à cene acquisition sont disponibles an budget de la Ville, BP 2013, ligne 17459 "acquisitions terrains", nature 21 11, chapitre 
908. 

Les travaux d'ambnagement seront pris en charge sur le programme "sécuité école". 

Maître Gayraud, notaire à Pignan représente les interêts de Cil60 Habitat. II sera chargé de rédiger I'acte notarié aux frais de la Ville 

En cons6quence, il vous est propos0 : 

- D'acquérir une emprise de 125 mz de terrain rue de Cherchell à extraire de la parcelle DV 482 au prix de 60 € lm2, soit un montant total de 
7 5 0 0 e ;  

- De saisir Maître Gayraud, notaire à Pignan, pour rédiger l'acte de transfert de propriété aux frais de la Ville ; 

- D'autoriser Madame le Maire ou, à défaut l'Adjoint délégué, à signer tout document &tif à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 



Ville de 

Direction Urbanisme 
Opérationnel 
Service Domanialité publique 

Montpellier 
Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Présents : 
Brahim ABBOU,FrédAtic ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amina BENOUARGHA-IAFFIOL, Nioolc 
BIGAS, Stéphanie BLANPiED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlene CASTRE, Josene 
CLAVERiE, Magalie COUVERT, Perla DANANMchael DEULFOSSE, Audroy DE LA GRANGE,Jaques DOMERGUE , Marc 
DUFOUR, Christian DUMONT, Laure FARGER, Serge FLEURENCE, Chrisüaoe FOURTEAU. Jean-Louis GELY. Max LEVITA, 
Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOZTL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTW, Maie MASSART,Nadia 
MIRAOLIi, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis WUGET, Fanp i se  PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Je=-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROmEGROBERT, 
FrAd&ic TSITSONIS . Pahick ViGNAL,Francis VIGUIE. 

Absents ayant voté par procuration eu application de l'article L 2121-20 du Code 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
~ , , ~ i , . i , , ~ l  de la ville de 

Général des Cullcctivités Territoriales : 
hlicL~.l AS1 AVIAN. Annie RFNFZFCH. (iahiiellc DELONCLE,Fanny DOMBRE-COSIL, Sarah LL ATMANI, Arnatd JULILN, 
Catlcrin~. 1 ARROUSSF. Gérard I.A?4SF.I.ON(iLIE, Rnbcit SIIBRA, CGdne SLlDRES Alain ZYLBERhlAK 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 & 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Maudroux 

Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTUi, Stépbane MELLA, Martine PETITOUT. 

Foncier 
Création d'une servitude de passage piéton 

rue des Frères Perret 

Michaël DELAFOSSE rapporte : 
Dans le cadre de l'application du plan local d'urbanisme (PLU), une négociation conduite avec les représentants de la Résidence « Les Tamaris », 
située nie Eugène Fraissinet, a permis d'aboutir à l'instauration d'une servitude de passage piéton sur l'emprise de la copropriété, correspondant à 
l'emplacement réservk C 170. 

Cene liaison piktonne permettra de desservir plusieurs équipements publics, notamment la Maison Pour Tous André Chamson, une crèche et le 
groupe scolaire de la Martelle. Elle reliera la rue des Frères Perret (publique) au cheminement piéton déjà existant sur la parcelle communale PS 29, 
à la nie de la Croix des Rosiers et à la rue Gustave Eiffel. 

L'assemblée générale de copropriété a validé la mise en place de la servitude à I'euro symbolique, sur une emprise de 2,50 m de large et une 
superficie de 80 m2. Cette servitude sera cadastrée PS 3 19 et fera l'objet d'une publication à la conservation des hypothèques. 

Pour sa part, la Ville devra procèder à la pose d'un portillon pour éviter le passage des deux roues motorisés et rajouter un poteau d'éclairage public 
au début du cheminement piéton, cbté rue des Frères Perret. 

Il est proposé de saisir Maître Andrieu, notaire à Montpellier, pour rédiger la servitude, aux fiais de laVille. 

En conséquence, il vous est propos6 : 

- d'accepter la servitude de passage piétons au travers de la résidence Les Tamaris, d'une largeur de 2.50 m implantée sur la parcelle PS 319, à 
I'euro symbolique ; 

- de saisir Maître Andrieu, notaire à Montpellier, pour rédiger la servitude et assurer sa publication aux Hypothkques ; 

- d'autoriser Madame le Maire ou, à défaut, l'Adjoint délégué à signer tout document relat' à cette affaire f 
Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 
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Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
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Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 h 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hblhne Mandronx 

Prbseuts : 
Brahim ABBOU,Frédériç ARAGON, Mane-Jas& AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amina BENOUARCHA-JAFFIOL. Nicole 
BIGAS, StCphanie BLANF'IED,Sopbie BONFACE-PASCAL, Agnés BOYER, Nancy CANAUD, Marlkne CASTRE, loselte 
CLAYERIE, Magalie COUVERT, Perla DANANMiohael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE,Jacques DOMEllGUE . Marc 
DUFOUR, ChnstimDiJMONT. Laure F A R G W  Serge FZEWNCE, Chnstiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Max LEVITA 
Anne-Rose LE VAN, Richard =HE, Mustapha MAJDOUL, HClène MANDROUX, Hem6 MARTM; Ma& MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Fran~oi~e P R W R ,  HClène QVISTGAARD, lean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCE? Philippe THINES, Jacques TOUCHON. Claudine TROADEC-ROBERT, 
Frédériç TSITSONIS ,Patrick VIGNAL,Fraoçis VIGUIE. 
Absents avant voté Dar ~rocuration en a~alication de l'article L 2121-20 du Code 
Gbnbral des ~ollectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Annie BENEZECH, Gabrielle DELONCLE,Fmy DOMBRE-COSTE, Sarah EL ATMANI, Amaud KILIEN, 
Catherine LABROUSSE, Gerard LANNELONGUE, Robert S U B U  CCdtic SUDRES, Main ZYLBERMAN. 
Absents : 
Christian BOUILLE, Talima CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stépbane =LA, Mmine PETITOIJT 

Foncier 
P.A.E. Allée du Tiers Etat 

Acquisition emprise Résidence Les Rives du Lez 

Michaël DELAFOSSE rapporte : 
!A la suite de l'approbation du PAE de l'Allée du Tiers Etat par le conseil municipal du 16 décembre 201 1, il 
convient de procéder aux acquisitions foncières nécessaires au projet de requalification de l'allée du Tiers Etat, 
conformément à l'emplacement réservé C 196 du plan local d'urbanisme (PLU). 

La résidence « Les Rives du Lez )) est concernée par cet aménagement de voirie pour une emprise de 31 mZ 
nouvellement cadastrée EZ 586. 

L'assemblée de copropriétaires a donné son accord pour la cession de la parcelle EZ 586 au prix de 54 € / mZ, 
ce qui représente un montant total de 1 674 € avec prise en charge par la Ville de la réfection de la clôture, 
ainsi que des différents travaux liés a la modification de l'emprise. 

Ce terrain est constitué d'un jardin d'agrément laissé en jouissance exclusive au propriétaire de l'appartement 
situé en rez-de-chaussée, à savoir Madame Fondeville, qui revendique un dédommagement pour perte de 
jouissance. Il est proposé de lui verser un montant forfaitaire de 800 € (huit cents euros) par l'intermédiaire du 
notaire chargé de cette transaction. Madame Fondeville dédommagera elle-même son locataire, sans que la 
Ville intervienne dans cette transaction. La Ville est ainsi libérée de tout engagement avec le locataire de 
l'appartement situé en rez-de-chaussée. 

Le montant total des dépenses sera couvert par la recette encaissée par la Ville au titre du PAE. Les crédits sont 
disponibles sur le budget de la Ville, BP 2013, nature 21 11, chapitre 908. 

Maître Carment, notaire à Prades-le-Lez, a été désigné par le syndic - le cabinet « Europa Immobilier )) - pour 
rédiger l'acte notarié et la modification de l'assiette de la copropriété, de par son antériorité sur la rédaction du 
premier règlement de copropriété ; il est également le notaire désigné par Madame Fondeville. 

En conséquence, il est proposé : 



- d'acquérir la parcelle EZ 586 de 31 mZ au prix de 54 € 1 mZ, soit un montant total de 1 674 € auprès de la 
résidence « Les Rives du Lez » représentée par son syndic, le cabinet « Europa Immobilier » ; 

- de verser un montant forfaitaire de 800 € (huit cents euros) à Madame Fondeville, propriétaire de 
l'appartement situé au rez-de-chaussée de l'immeuble, à titre de dédommagement de perte de jouissance du 
jardin privatif, afin de libérer la Ville de tout engagement notamment avec le locataire ; 

- de saisir Maître Carment, notaire à Prades-le-Lez, pour rédiger l'acte de transfert de propriété et la 
modification de l'assiette de la copropriété, aux frais de la Ville acquéreur ; 

- d'autoriser Madame le Maire ou, à défaut, l'Adjoint délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 1 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 
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Extrait du registre des Convoqn6 le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
délibérations du Conseil réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 h 18H00, sons la 

Municipal de la Ville de présidence de Madame le Maire, H61Bne Mandroux 

Montpellier Pr&ents : - . . - -. . . . . 
Blahin ABUOU,Frtdtnr ARAGON. Mme-Jor&c AUGE-CAUMON. Fva BECCARIA Amina BCNOUARGHA-JAR:lOl., Nicolc 
UIGAS, StCphanie BLAWlED,Sophie UONLFACE-PASCAL, A @ k  BOYER, Nancy CANAUD, Marl<nc CASTRE, Iorenc 
CLAVfKlE, Magalle COWERI, Perla UANAN&iiehacI DELAFOSSL, Audrîy DE LA GR1WGE,Jacqucr DOMFRGUE , Marc 
DUFOUR, nimean DUMONT. Laure FARGIER, Serge F L E W C E ,  Cbisnanc FOURTE4U. Jean-Louis GELY, Max LEVITA 
Aooc-Rorc LJ VAN, Richard MAILIE, Muiapha h4NDüW.. HeCoe W R O U X ,  H e d  MNI'TTN, Mane MASSART.Nadia 
MTRAOUI. Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis PDU(IET, Fmn(oise PRUNVR, Il&lkoe QVISTUAAkD, Jcan.laiur 
ROUMLGAS. Philinne SAUREL. R&eine SOUClm Philinrr THMES. Jacaurs TOUCHON. Claudine TROMEC-RnI3FRT 

/ 1 Absents ayant voté par procuration en a~~l icat ion de l'article L 2121-20 du Code . . 
, 3 1 1 R E p I ~  DU COURMER ] CénPraI dés ~ollectivit6s ~erntoriales : 

Mlchcl ASI.ANIAN, Annie RENGZECH, Gabricllc DEL0NCLL;Fenny DOMURECOSTE. Sarah El. ATMAM, Arnaud JULIEV, 
Catherine I.ABROUSSE, G6iard LANNELONCUE, Robm SUBKA, Cidnc SUDRES, Alain ZYI.BERMAN 
Absents : 
Chrislia B O W E ,  Taliana CAPUOW-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stephane MELLA, M h  PETITOUT. 

Foncier 
Convention de superposition d'affectations publiques 
Commune de MontpeliierIDépartement de l'Hérault 

Itinéraire piéton dans le Domaine d'ô 

1 DELAFOSSE rapporte : 

une de Montpellier souhaite développer un maillage de voies piétonnes et cyclables dans un cadre 
l'ensembre de la Ville en s'appuyant sur la trame verte et bleue. Ainsi, la "Marathonienne", circuit 
ycle, constituera à terme une grande boucle de 42 km autour de Montpellig. 

s, inscrit dans le cadre du Réseau Vert, a pour objectif de relier les espaces de nature tout en 
historique de la Ville. Un tronçon particulièrement remarquable a déjà été réalisé cette 

Saint-Clément, entre la rue Croix de Lavit et la rue Saint Pnest. 

btenus avec le Conseil Général de l'Hérault permettent de prolonger ce tronçon au travers du 
, vers un autre tronçon déjà aménagé sur l'avenue Ernest Hemingway. 

définir par convention, les modalités d'utilisation de ce cheminement piéton qui 
riété du Département de l'Hérault, sachant que la destination première et principale du domaine 

avec ses différents équipements culturels consacrés au spectacle .vivant et aux arts 

de superposition d'affectations publiques sera mise en œuvre dans le respect de la qualité 
du  Domaine d'O et autorisera la Ville à réaliser notamment une signalétique directionnelle 

e du château d'O pour faciliter le cheminement des promeneurs. 



En conséquence, il est proposé au Conseil municipal: 

- d'approuver les termes de la convention de superposition d'affectations publiques avec le Département de 
l'Hérault jointe à la présente délibération, pour une durée d'un an, renouvelable par tacite reconduction, 
sans que la durée totale n'excède 10 ans ; 

- d'accepter que la présente convention ne génère pas d'indemnité compte tenu de son intérêt public ; 

- d'autoriser Madame le Maire ou, à défaut, l'Adjoint délégué, à signer ladite convention ainsi que tout 
document relatif à cette affaire. 1 

Le Conseil adopte. 

: Publiée le : 08 octobre 2013 

Madame le Maire 



Ville de 

Direction Urbanisme 
Opérationnel 
Service Domanialité publique 

, 

Montpellier 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Vilie de 
Montpellier 
no 2013 1428 
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PIZEPECTURE DE L'IIERAULT 
ARRIVEE LE : 

( BUREAU DU COURRIER 1 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Maudroux 

- . -" . 
Rraltim ARROU,Fr&d&nr ARAGON, Mane-Josk AUGE.CAUMON, Flg BECCARIA. Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole 
BlGl\S, Sttphanic BLANPLU>,Sophic RONFACF-PASCAL, AenLr B O m  Nancy CANAUD. Marlenc CASTRF, loscne 
CLAVEKV, Magalie COUVL.KI', Perla DANANMichacl DELAFOShE, Audrc) DE L A  GRANGF,Jacquo UO.WRGUE, Mar 
DUFOW firinian DUMOYC. Lam FNIG1F.K. Scrgc FLEURENCE, Chnrtianc FOUREAU,  Jean-Louis GE1.Y. Max IEVI  l'A, 
Anne-Rolc I F  VAN, Richard MAUHE, Mustapha MNDOUL, H&ILne MANDROUX, HcrvC MARTIN, Marie MASSART,Nsdia 
MLRAOUI, Chnslophc MORALES. Michel PASSET, Lou6 POIIGET, I:rao(oi,c PKUNW 1ICl6ns QVISI%AARD, Ican-louis 
ROUMEGAS Philiooe S A W L .  RCeinc SOUCHE Pliiliooc TküNES. J a a u ï s  IOUCHOS. Claudme 'I'KOADEC-ROBERT. 

Absents avant voté Dar procuration en application de l'article L 2121-20 du Code - - 
Général dés ~ollectiv~tés Territoriales : 
Michel AS-, h i e  BKNBZECH, Gabrielle DELONCLEJanny DOMBRGCOSTE, Sarah EL ATMANI, Amaud JUL.EN, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Robert SUBRA, Cédriç SUDRES, Alah ZYLBERMAN. 
Absents : 
Christian BOUILLE, Tatina CAPUOUI-BOUALAM Jacques MARTIN, Stephanc MELLA. Marüne PETiTOUT. 

Foncier 
Route de Vauguières 

Cession Bouygues ~mmobilier 

chaël DELAFOSSE rapporte : 

le cadre du permis de construire de l'.opération "Le Clos Bertrand", délivré à la société BOUYGUES 
OBILIER sur les parcelles cadastrées SA 372 et SA 373 sises route de Vauguières, la cession à la Ville 

Montpellier de la parcelle SA 373, d'une contenance de 430 mZ, a été négociée afin de permettre la 
en rive droite de la Lironde permettant à la fois de desservir l'espace boisé 

sud de cette opération immobilière et d'assurer la continuité d'un itinératire 
depuis la route de Vauguières. 

ccupé, libéré de tout dépôt de chantier, appartenant à la société BOUYGUES 

ué ce terrain dépourvu de droits à construire à 6 500 € (six mille cinq cents 

GUES IMMOBILIER a accepté la cession de ce terrain à la Ville pour ce montant de 6 500 ê, et 
e de désigner l'étude de Maître VIALLA, notaire, pour rédiger l'acte notarié aux frais de la Ville. 

on est disponible sur le budget BP '2013, ligne 17459 "acquisition terrains", 

équence, il vous est proposé : 

société BOUYGUES IMMOBILIER la parcelle SA 373 d'une supeficie de 430 
isation d'un cheminement doux en rive droite de la Lironde pour un montant de 

, conformément à l'évaluation établie par les services fiscaux ; 



- de saisir l'étude de Maître VIALLA, notaire, pour rédiger l'acte notarié aux frais de la Ville ; 

' - d'autoriser Madame le Maire ou, à défaut, l'Adjoint Délégué, à signer tout document relatif à cette 
affaire. 1 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 
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ARRIVEE LE : 

1 4 OGT. 2013 

BUFEAU DU COUlRRIER 

Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
rbuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 ?i 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, HblBne Mandroux 

- - . -. .. .. . 
Brahim ABBOU,Fr6d&ic ARAGON, Maie-losde AUGECAUMON, Eva BECCARiA, Amina BKNOUARGHA-JAFFlOL, Nicole 
BIGAS. StCohanie BLANPIED.Soobie BONITACE-PASCAL. Ames BOYGR, Nancy CANAUD, MarIène C A S m ,  losette ~. ~ . 
CI AVFRIF. Maplie COUVEK~,  fiela DANAN,Mishael DFI.AFOSSE, Audrsy DE I.A GRAliGLJqurr DOMERGUE. Marc 
UUI.OUX, Chn~tian DIMONT, Lawc F M G E R  Serge FLEUWKCE. Chr irhs  FOURTEAU, Jean-l.ouis GE1.Y. Max I.EYn& 
dinnr.llnsr I I: VAN Rirlinrn MAI1 HF Mii\tenha M m O l J L  IlClcor MANDROUX. lkrv4 MARTM. Mane MASSART.Nadia 

~ ~ 

MRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louÿ POUGET. Franpise P R I ~ N ~  Hélène Q~STGAARD, learkouir 
ROUMEGAS. Philiooe SAUREL. R & a e  SOUCE3 Philippe THNES, Jaîques TOUCHON, Claudine TROADEGROBERT, . . 
Fdd&ic TSI~~ONIS;  Patrick V I ~ ~ ~ ~ r a n o i r  VIGUIE. 
Absents ayant voté par procuration eu application de l'article L 2121-20 du Code 
Gfnéral dés ~olleetivités Territoriales : 
Mieliel ASLAMAN, h i c  BENVFCH, Gabrielle ULLONCI.E,Fanny UOMRKF-COS1 L, Sarah El. A W 7 ,  Arnaud ILII.LCN, 
Catlierinc LABROIJSSE, Gscard LA\WLONGUE, Kobcn SmRA, Ccdnc SUDRFS, Alain Z Y L B L : M N  

Absents : 
Chnrtian BOUILLE, Tafiana CAPUOZZI-BOUALAM, J q i i e s  MARTIN, Stéphanc MELLA, Marthe PETITOUT 

Foncier 
Avenue Paul Rimbaud 1 Rue dfAlco 

Acquisition "Résidence Le clos Rimbaudff 

Michaël DELAFOSSE rapporte : 
La société « FDI Promotion » a réalisé en 2009 une opération immobilière sur la parcelle MS 77, d'une 
contenance de 1 788 mZ, à l'angle de l'avenue Paul Rimbaud et de la rue d'Alco. 

ans le cadre de la réalisation de la ligne 3 du tramway, des travaux de voirie et des déplacements de réseaux 
nt été effectué; au droit de la résidence « Le Clos Rimbaud », permettant ainsi d'élargir le trottoir et de 
ecréer des places de stationnement public compensant pour partie celles supprimées le long rue d'Alco par les 

énagements du tramway. 

ourd'hui, les travaux sont terminés, intégrant en termes d'usage l'emprise aménagée par FDI Promotion 
s le domaine public. Il convient donc aujourd'hui de procéder à une régularisation foncière entre la Ville et 

résidence « Le Clos Rimbaud » par la cession des parcelles cadastrée MS 312 de 104 mZ, avenue Paul 
aud, et MS 3 13 de 25 mZ, rue d'Alco, 

semblée générale des copropriétaires de la résidence « Le Clos Rimbaud », réunie le 6 décembre 201 1, a 
té la cession à la Ville, à l'euro symbolique, des emprises concernées et a donné mandat à son syndic 

ervenir à l'acte au nom de la copropriété. 

notariale « VILLEMIN 1 NOUGUIER 1 RIBAUD » à Montpellier, a en charge les intérêts de la 
été. Elle sera chargée de rédiger l'acte de transfert de propriété aux frais de la Ville. 

équence, il est proposé au Conseil municipal : 

r l'acquisition à l'euro symbolique des parcelles nouvellement cadastrées MS 312 et MS 313, d'une 
e totale de 129 m2, appartenant à la Résidence « Le Clos Rimbaud », pour permettre leur classement 
maine public communal ; 



- de saisir l'étude notariale « VILLEMIN / NOUGUIER / RIBAUD » notaires à Montpellier, pour rédiger I l 

l'acte de transfert de propriété aux fiais de la Ville ; I 

- d'autoriser Madame le Maire ou, à défaut, l'Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette affairej 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 
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Convoqub Le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 h 18H00, sous la 
prbsidence de Madame le Maire, Hélène Mandronx 

Prbsents : 
BDhim ABBOU,Fddériç ARAGON, Mai-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole 
BIGAS, Stéphanie BLANPIED,Sopbie BONIFACEPASCAL, Agnès BOYER, Nanoy CANAUD, Marlène CASTRE, losene 
CLAYERIE, Magalie COUWXT, Perla DANAN,Micbel DELAFOSSE, Au&q DE LA GRANGE,Jaçquee DOMERGUE , Marc 
DLIFOUR, Christian DZIMONT, Laure F A R G W  Serge FLEURENCE. Christiaoe FOURTEAU, lean-Louis GELY, Max LEVITA, 
Am-Rose LE VAN, Richard MALHE:, Mustapha MAJDOUL, Hélene MANDROUX, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Fran~oise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, lean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE Philippe THWES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEGROBERT, 
Frédéric TSITSONIS , Pahick VIGNAL,Fmis W G m .  

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Génbral des Collectivitbs Territoriales : 
Michel ASLANIAN, h i e  BENEZECH, Gabrielle DELONCLE,Faony DOMBRE-COSTE, Sarah EL ATMANi, Arnaud mm, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Robcir SUBRA, Cédnc SUDRES, Alain ZYLBERMAN. 

Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana CAF'UOZZI-BOUALM Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 

Foncier 
Elargissement de la rue du Mazet 
Propriété Association ADAGES 

Michaël DELAFOSSE rapporte : 
1 
L'association ADAGES a obtenu un permis de construire pour réaliser une unité de vie rattachée au centre 
Bourneville pour accueillir 16 personnes handicapées. Cette structure ayant pour vocation de leur permettre 
une certaine autonomie, est composée de plusieurs chambres, d'un bureau, d'espaces polyvalents et d'un petit 
réfectoire. 

Ce bâtiment est implanté rue du Mazet, qui est frappée d'alignement au titre de l'opération de voirie C 47 
inscrite au PLU pour élargissement de la voie. 

Il s'agit d'acquérir une emprise de 154 mZ nouvellement cadastre PV 54, au prix fixé par les services fiscaux à 
savoir 15 €lm2, soit un montant total de 2 3 10 €. 

Les crédits nécessaires à cette acquisition sont disponibles au budget de la Ville, BP 2013, ligne 17459 
"acquisition terrains" nature 21 1 1, chapitre 908. 

L'association a donné son accord à cette transaction et a désigné Maître Capela Laborde, notaire à Montpellier, 
pour la rédaction de l'acte de transfert de propriété, qui sera établi aux frais de la Ville. 

En conséquence, il vous est proposé : 

- D'acquérir la parcelle PV 54 de 154 m2 au prix de 15 €lmZ, soit un montant total de 2 310 €, afin de 
contribuer à la réalisation de l'élargissement de la rue du Mazet correspondant à l'emplacement réservé 
C 47 du PLU : 

- De saisir Maître Capela Laborde, notaire à Montpellier, pour rédiger l'acte notarié aux frais de la Ville ; 



- D'autoriser Madame le Maire ou, à défaut, l'Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette affaire. 1 

Le Conseil adopte. 
e, Madame le Maire 

Publiée le : 08 octobre 2013 
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1 BUREAU DU COUiZNER ( 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
r6uni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 à 18H00, sons la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Maudroux 

Pr6sents : 
Brahnn ABBOU.Fréd4"o ARAGON, MaieJs6e  AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amina BBNOUARGHA-JAFFIOL, Nicole 
BIGAS, St4phanie BIANFID,Sopbie BONIFACEPASCAL, A& BO- Nancy CANAUD, Marlene CASTR6, Jasette 
CLAVBRIE, M a d e  COWERT, Pwla DANAN,Miohael DBLAFOSSE, Audrey DELA GRANGIiJacques DOMERGUE .Marc 
DUFOUR, ChnrtianDUMONï, Laure FARGER, Serge FLEURENCE, Chnstiane FOURTEAU, Lm-Louis GELY, Max LEVIT4 
h - R o s e  LE VAN, RiohardMAILIE, Mustapha MAJDOUL, H6lène MANDROUX, He& MARTIN, Marie MASSARTJadia 
MIRAOUI, ChTi~tophe MORALES, Miohel PASSET, Louis POUGET, Fran$wise PRUMW, HWèns QVISTGAARD, JeaoLows 
ROUMEGAS, Pliilippî SAUREL, R&&e SOUCHE Philippe THINES, Jacques TOUCHON, CkudUie TROADFC-ROBERT, 
PrAd&c WTSONIS . Patrick VIGNAL,FranciS VIGUIE. 
Absents ayant voté par procuration eu application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des CoJlectivités Territoriales : 
Michel ASLANYW, A ~ i e  BENEZBCH, Gabrielle DELONCLE,Fanny DOMBRG-COSTE, Sarah EL ATMANI, Amaud JULEN, 
cafherine LABROUSSE, ~ é ~ ~ ~ d  LANNELONGLIE, ROM SU- cednc SUDRES. ZYLBBPMAN 

Absents : 
Ckistiaa BOUILLE, Tatiana CAPUOZZI-BOU- Jacques MARTIN, Sthphane MELL& Marthe PETITOUT. 

Foncier 
Rue de l'Industrie 

Acquisition Arènes Investissement 

ans le cadre de l'aménagement des abords de la rue de l'Industrie, la Ville de Montpellier souhaite assurer 
ccessibilité piétonne au droit du carrefour de la rue de l'Industrie et du boulevard Jacques Fabre de Morlhon. 

contraintes techniques de cet aménagement nécessitent l'acquisition foncière d'une emprise de 13 m2 
adastrée ON 50, qui appartient à la société '"Arènes Investissement". Cette 

correspond à un délaissé en friche en dehors de la clôture existante de la concession automobile 
L'emprise exacte sera défie par un géomètre expert qui établira le document d'arpentage. 

", représentée par Monsieur Laurent SULTANA, a accepté la cession à la 
e ce terrain pour un montant de 780 € (sept cent quatre vin@ euros), soit 60éYm2, et propose de désigner 
de Maître VILLEMIN pour rédiger l'acte notarié aux frais de la Ville. 

disponible sur le budget BP 2013, ligne 17459 "Acquisition terrains", 

ssement" accepte également la signature d'une promesse de vente avec prise de 
permettre le démarrage des travaux avant la signature de l'acte notarié. 

uence, il vous est proposé : 

d'environ 13 mZ à extraire de la parcelle ON 50, nécessaire à l'aménagement 
rsée piétonne, auprès de la société "Arènes Investissement" représentée par Monsieur Laurent 
, pour un montant de 780 € ; 

l'étude de Maître VILLEMIN, notaire, pour rédiger l'acte notarié aux frais de la Ville ; 



- d'autoriser Madame le Maire ou, à défaut, l'Adjoint Délégué, à signer tout acte ou document concernant 
cette affaire. 1 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 

e, Madame le Maire 
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Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 B 18H00, sous la 
prksidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

. . 
1 DUFOUR, ChrisZan DUMONT, Laure FARGIE~ Serge FLEURENCE, Christi& FOURTEAU, Jean-Louis GELY. Max LE'wA 

h e - R u s e  1.1. VAN, Ki i l i i rd MAILIU:, Mwlapha MNI)OUI , Ilclsnî MM.I>KOUX, l l c n f  M T i N ,  Manc MASSAR1,Nadil 
hliRAOln, Chn$!ophe MORALES. Mlchcl PASSET I n ~ i s  POIJGFT, Fim(olre P R W R  Hrlcns QVISLGMRD, Jean-Louis 
ROIJME(iAS. Philinne SAIJREL. R6r1nc SOUCHE Philinoc T W S .  Jarnier TOIICHON. Claudane 'IKON>L-C-ROBFRT 

1 Absents ayant voté par Drocuration en application de l'article L 2121-20 du Code . . 
Génkral dis ~ollectiv~tks Territoriales : 
Micbcl ASLANINMU, h i c  ULNLLECIL üabricllc UELUNCLL.Fanny DOMIIRE-COSIL, S a d l  LL AThlANI, Amaud N I E ' I .  
Catherine LWROUSSE, Gndd LANNELUNUUL, Roberi SUURA, CL*;; SUDRES, Alain ZYLBERhlAN 

Absents : 
Chrislia? BOUILLE, Tatiana CAF'UOZZI-BOUALAM, laques MARTIN, Stépbaoe MELLA, Manine PETITOUT. 

Propriété du Montpellier Hérault Sports Club Domaine de Grammont 
192 avenue Albert Einstein 

Crédit-bail immobilier et bail à construction à la société BATIMAP 
Emprunt auprès de la Caisse d'Epargne 

Accord de la Ville au titre du pacte de préférence lié à l'acte de vente 

Michaël DELAFOSSE rapporte : 
par acte en date du 17 septembre 2012, la Ville a vendu au Montpellier Hérault Sport Club (MHSC) une 
propriété partiellement bâtie située Domaine de Grammont, et cadastrée RH 10, 11, Ri 26, 22, 23 et 28, d'une 
superficie totale de 1 lha 27a 52ca pour un montant total de 6 000 000 €, payable en trois échéances, la dernière 
devant intervenir au plus tard le 31 décembre 2013, paiement garanti par un privilège de vendeur avec action 
résolutoire ayant effet jusqu'au 30 septembre 2014. 
Cette vente est assortie d'un pacte de préférence au profit de la Ville pour une durée de 30 ans, à compter de la 
signature de l'acte. 
Le MHSC envisage de procéder aux travaux de rénovation des bâtiments existant sur les parcelles cadastrées 
RH 10 et 11, ainsi qu'aux travaux de construction du centre d'entraînement du club, conformément au permis de 
construire qui lui a été accordé le 20 novembre 2012. 
Le financement de ces travaux doit être réalisé par l'intermédiaire d'un crédit-bail immobilier d'une durée de 18 
ans consenti par la société BATIMAP pour un montant HT de 9 500 000 ê, adossé à un bail à construction d'une 
durée de 30 ans consenti par le MHSC a la société BATIMAP. Au titre de la garantie de ce crédit-bail 
immobilier, la société BATIMAP exige une hypothèque sur les parcelles cadastrées RH 10 et 1 1. 
Par ailleurs, afin de solder le prix d'acquisition de la propriété à la Ville, le MHSC a obtenu de la Caisse 
d'Epargne Languedoc Roussillon un prêt d'un montant de 2 000 000 € pour lequel les biens cadastrés Ri 22,23, 
26 et 28 seraient donnés en garantie, la Caisse d'Epargne étant alors subrogée a la Ville dans le privilège de 
vendeur. 
Considérant que ces dispositions permettent au MHSC de mener a bien les travaux prévus et ne portent pas 
atteinte aux intérêts de la Ville, 

Il est proposé au Conseil municipal : 



- De donner l'accord de la Ville au MHSC, afin qu'il puisse régulariser : 
un bail à construction au profit de la société BATIMAP sur les parcelles cadastrées RH 10 ET 11 sans que 
cela rende exigible le paiement du solde du prix de vente, 
un crédit- bail immobilier auprès de la société BATIMAP en donnant en garantie les parcelles cadastrées 
section RH 10 et 11 
un prêt auprès de la Caisse d'Epargne Languedoc Roussillon en donnant en garantie hypothécaire les biens 
cadastrés RI 22,23,26 et 28, pour le paiement du solde du prix de vente restant à régler à la Ville au titre de 
l'acte du 17 septembre 2012, la Caisse d'Epargne Languedoc Roussillon étant subrogée à la Ville dans le 
privilège de vendeur. 
- D'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer tout acte ou document relatif à 

cette affaire. 

I 
't 

Le Conseil adopte. 
Madame le Maire 

Publiée le : 08 octobre 2013 
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Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 B 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

. . 
Urshim MUOII,Frcd~nr ARA<iOV, Mme-Jasez AUüK.CAUhlON, Lva U L C C W  b i n a  ULNOLJARGHA-JAFI IOL, Nicole 
I<IGAS, St~plianis  III ANPlI.l).S~pliii I<OXIrACT-PASCAI . Ani;$ BOYER Nmcy CANAUD, Marlcne CASIXL., Joictlc 
CI.AVF.RF. Maualic COUVI,Kl. Perla DANAN.Micliac1 T>FI.AFOSSF. Aiidrc, DF 1.A GRANGEJacdue. UOMERCiI'F Marc , . 
DWOW Ehnshan DUMONT, Lure FARG&SW~~ m m ~ m ,  ChistiaOe FOURTEAU, ~eean-mis GELY, ~ a x  LEVITA, 
An=-Rose LE VAN, Riohard MAILHO, Mustacha MAlDOUL, Hplène MANDROUX, H e k  MARTIN, Mari MASSART,Nadia 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Annie BENEZECH, GabneUe DELONCLE,Fmy DOMBE-COSTE, Sarah EL A M ,  Arnaud mm, 
Catherine LABROUSSE, G k d  LANNELONGUE, Robe* SUBRA, Cédno SUDES, Alain Z Y L B E W .  

Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stpphaoe MELLA, Martine PETITOUT. 

Domaine de Trifontaine 
Acquisition aux consorts HATT d'une partie du parc 

Avenue Villeneuve d'Angoulême 
parcelie cadastrée EM 649 

Michaël DELAFOSSE rapporte : 
Les consorts HATT sont propriétaires du Domaine de Trifontaine situé avenue Villeneuve d'Angoulême 
composé d'une maison de maître et d'un parc arboré d'une superficie d'environ 18 500 mZ. 

Ils souhaitent céder à la Ville une partie de ce parc représentant une superficie prévisionnelle de 6464 mZ et 
cadastrée EM 649 après division de la parcelle cadastrée EM 641. Cette parcelle boisée, composée notamment 
de chênes et de pins, est contigüe au parc public de la Croix d'Argent acquis par la Ville à la famille HATT en 
1988. 

Cette nouvelle acquisition permet d'une part d'agrandir ce parc portant sa superficie à 12000 m2 et d'autre part 
permettra d'aménager une entrée du parc depuis l'avenue Villeneuve d'Angoulême, le long du tramway. Ce 
parc public constituera un véritable poumon vert pour ce quartier devant accueillir à terme environ 600 
nouveaux logements. 

Une clôture devra être posée entre la nouvelle propriété de la Ville et le solde du parc conservé par les consorts 
HATT. Le coût de cette clôture d'un linéaire d'environ 175 mètres sera pris en charge pour moitié par la Ville et 
pour moitié par les vendeurs. 

Par avis du 21 juin 2012, les services fiscaux ont évalué à 20 €lmz la valeur vénale de ce parc, soit un montant 
d'environ 129.280 €. 

En conséquence, après étude et au vu de l'estimation des services fiscaux, il est demandé au Conseil 
Municipal : 

- d'autoriser la Ville à acquérir la propriété des consorts HATT d'une superficie prévisionnelle de 6464 m2 
située avenue Villeneuve d'Angoulême et cadastrée EM 649 au prix de 20 €lm2, 



- de demander au notaire des vendeurs de rédiger l'acte authentique constatant la cession aux frais de la Ville, 
- de dire que les dépenses affërentes à cet acte seront prélevées sur les crédits prévus à cet effet au budget de la 
Ville, 
- d'autoriser Madame le Maire, ou à défaut Monsieur l'Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette 

affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 1 
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Absents : 
Christian BOUILLE, Tati- CAPUOZU-BOUALAM, Jacques MARïïN, Stéphane MELLA, Martinc PETITOUT. 

Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
rbuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU,Frédériî ARAGON, Marie-Iode AUGE-CAUMON. Eva BECCARIA, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole 
BIGAS. Steobanie BLANPED.Saohie BONIFACE-PASCAL Aenès BOYJX. Nancv CANAUD. Marléne CASTRE Josene 

Terrain avenue Nina Simone cadastré SE 156 
Vente à la Région Languedoc Roussilion 

pour la réalisation d'un internat 

Michaël DELAFOSSE rapporte : 
/Le lycée de l'hôtellerie et du tourisme Georges Frêche, ouvert à la rentrée scolaire de septembre 2012, dispose 
d'un internat de 75 places. 

Compte-tenu du nombre d'élèves venant de l'ensemble du territoire régional, cette capacité d'accueil est 
apparue insuffisante. 
La Région, collectivité gestionnaire des lycées, souhaite en conséquence construire un nouvel internat à 
proximité, dans la zone d'aménagement concerté Port Marianne-République. Ce projet permettrait d'accueillir à 
partir de septembre 2015 les internes du lycée Georges Frêche de Montpellier mais également ceux du lycée 
François Champollion de Lattes actuellement hébergés à Lunel. 

Elle envisage, pour réaliser cette opération, d'acquérir deux parcelles de terrain nu, d'une superficie totale de 
3 739 mZ situées en bordure de l'avenue Nina Simone, en zone 4AU5-2 du PLU : la parcelle cadastrée SE 156 
appartenant à la Ville et la parcelle cadastrée SE 1 11 appartenant à ACM. 

La parcelle SE 156, d'une superficie de 1 554 mZ, est issue d'une propriété acquise par la Ville le 28 septembre 
2000 au prix de 11 €lmz: 

- pour partie cédée à ACM au même prix le 20 avril 2004 (SE 11 1 et 11 3), pour un projet de construction 
d'habitat très social qui n'a in fine pas été réalisé, 

- pour partie (SE 155) utilisée pour l'aménagement de l'avenue Nina Simone. 

Aucun projet d'équipement public n'est prévu sur la parcelle SE 156. 

La Région, pour pouvoir réaliser son projet, souhaite l'acquérir au prix de 50 €lmZ de terrain. 



Les Services Fiscaux, en date du 31 juillet 2013, ont estimé la valeur vénale de cette parcelle comprise dans le 
périmètre de la ZAC Port Marianne-République, au prix de 150 €lm2 de surface de plancher à réaliser. 

Vu le prix d'acquisition de ce terrain par la Ville en 2000 ; 

Considérant que : 

- bien que cette parcelle soit située en ZAC, des travaux de raccordement aux réseaux primaires situés 
sous l'avenue seront nécessaires, 

- qu'une participation aux travaux d'équipement de la ZAC sera également demandée au pétitionnaire, en 
sus du prix de vente, 

- que le projet de construction n'est à ce jour pas arrêté, et la surface de plancher affectée à la parcelle SE 
156 non définie, 

- enfin, eu égard à l'intérêt général que présente l'opération projetée, il est proposé de passer outre 
l'estimation de France Domaine et d'accepter de réaliser la cession au prix de 50€lm2 de terrain, soit 
77 700 €, l'ensemble des frais annexes étant pris en charge par la Région. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

- De céder à la Région Languedoc Roussillon la parcelle cadastrée SE 156, d'une superficie de 1 554 mZ 
au prix de 77 700 € ; 

- D'affecter la recette correspondante sur le budget communal au titre de l'exercice 2013 ; 
- De confier la rédaction de l'acte authentique au notaire choisi par l'acquéreur ; 
- D'autoriser Madame Le Maire ou à défaut Monsieur l'Adjoint délégué à signer tout acte ou document 

relatif à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : O8 octobre 2013 1 

% bq@ me, Madame le Maire 
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Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 t~ 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Prisents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Marie-Joîée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amha BENOUARGHA-JAFFIOL. Nicole 
RIGAS, Si+plianic RI.AWFD,Sopliie RO)\TïACF-PASCAI.. Agiah BOYCR, Nancy CANALD. hlarlcnc CASIRE, Josellc 
CI.AMRIF, Magalic COUVFRT. Perla DANAK.Yichac1 DFIAFOSSE, Audrcy DE LA (iRAN<iF.Jac<]ur, DOhlLKGUE , Marc 
I>UIOUK Oindian I>LMONl. laure FAKGRI<. Scrce FI ILIKI~NCI:. Chriitiîiic FOLRTFAU. Jcan-Louis CiE1.Y Mar 1 I.VIli\ ....- 
&ne&ré LE VAN, Richard k W 3 ,  ~ & p h =  &O& ~ é l è n e  ~ R O U X ,  HervéokARTN, Marie MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Fraoçoise PRUNIER, Héiène QVISTGAARD, Jem-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT. 
Frédéric TSïïSONIS . Pauick VIGNAL,Frmois V I G m .  

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Ginira1 des Collectivitis Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Amie BENEZECH, Gabrielle DEL0NCLE.F-y DOMBRE-COSTE, Sarah EL ATMANI, Arnaud ICTLEN, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGLE, Robcn SUBRA, Cédnc SUDRoS, Nain ZYLBERMAN. 

Absents : 
Christian BOUILLE, Tati- CAPUOW-BOUALAM, Jacques MARTN, StCpbaoe MELLA, Marthe PETITOUi. 

Acquisition de terrains aux consorts MASSEBIAU 
Avenue Léon Jouhaux 

(secteur de Bionne) 
Parcelles cadastrées PM 49-51-53-55 et 

PL 1-2-41 

Michaël DELAFOSSE rapporte : 

pans le secteur de Bionne, les consorts MASSEBIAU sont propriétaires de vignes et des berges de la Mosson au 
droit de leur propriété pour une superficie totale de 38.628 m2 : 

Cette propriété d'un seul tenant est bordée par la Mosson à l'ouest et au nord est mitoyenne de l'aire de 
stationnement des gens du voyage. Cet ensemble est classé au PLU en zone naturelle et en zone rouge du Plan 
de Prévention des Risques Inondations. La partie qui longe la Mosson est classée en EBC et impactée par l'ER 
C 39 destiné à la réalisation du cheminement piéton dans le cadre du projet des réseaux verts «la 
Marathonienne D. 



Cette acquisition permettra d'une part d'aménager un cheminement piétons pour la « Marathonienne » et d'autre 
part d'aménager des jardins familiaux, un verger partagé et éventuellement une association pour le maintien 
d'une agriculture paysanne (AMAP). 

Par avis du 26 octobre 2012, les services fiscaux ont évalué à 6 €lmZ la valeur vénale de cette propriété viticole, 
soit un montant de 23 1 768 €. 

Par courrier du 27 juin 2013, les consorts MASSEBIAU ont fait part de leur accord pour céder, à ce prix, 
l'ensemble de leur propriété. 

En conséquence, après étude et au vu de l'estimation des services fiscaux, il est demandé au Conseil 
Municipal : 

- d'autoriser la Ville à acquérir la propriété des consorts MASSEBIAU d'une superficie de 38 628 mZ située 
avenue Léon Jouhaux et cadastrée PM 49 PM 51 PM 53 PM 55 et PL 1 PL 2 PL 41 au prix de 231 768 €, soit 6 
€lmZ, 
- de demander à Maître LESTRA, notaire à PIGNAN, de rédiger l'acte authentique constatant la cession aux 
frais de la Ville, 
- de dire que les dépenses afférentes à cet acte seront prélevées sur les crédits prévus à cet effet au budget de la 
Ville, 
- d'autoriser Madame le Maire, ou à défaut Monsieur l'Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette 
affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 1 
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Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 A 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélene Mandroux 

.......... 
Brahim ABBOI.',Cr6diric ARA<iON, Manc-JO;& AII(iE-CAIRION, F \a  RFCCARIA, Amina RFhOUN<üliA-JATFIOI., Nicole 
ISIGAS, Str.pli,ni: 111 ANPII:I>,Suphic I<ONII~ACE.PASCN, Agncs liOYI K. Nancy CANAUD, Marlrnc CASTRE, Jdsonc 
CI AV1:KII.. Mamlic COUV1.K 1'. Pula 1)AYANhlichïel I>LLN.OSSL. Audnv UL LA GRASGCJacousr DOhll.KCUE M m  
DUFOUR Christian DUMONT, Lure EARGIEK Serge F'LEURENCE, ~hnst i&e FOURTEAU, le&-Loks GELY, Max LEVITA, 
Anne-Rose LE VAN, Richard hfAEE,  Mustapha MAIDOUL, HAlène MANDROW HervA MARTiN, Marie MASSARTNadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Fanpoire PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE Philippp TFüNES, Jaçquer TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, 
FrAdAric TSITSONIS . PsIick VIGNAL.Francis VIGUIE. 

Absents avant voté par Drocuration en ap~lication de l'article L 2121-20 du Code -. 
C&n&ral dés ~ollectivjtés Territoriales : 
Michcl ASIANIAN. Aniiie RFSF7.FCH. Gabnsllc 1>1 1 OKCI I',lrnn) I>OMI1KI:-COSTF., Sardi F.1. AIMhVl. Arnaud nll.lliN 
Callienne 1ARROI:SSF. G h a d  1 A ~ I . O N G U I . : ,  I<ub:n SCIIKA. CC&; SUl>Kl:S, Alam 7YLI1LKUAN 

Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana CAWOZU-BOUALAM, Jacques MARTM; Stéphane =A, Martin0 PETITOUT 

MONTPELLIER GRAND COEUR 
Ravalement obligatoire des façades 

Attribution de subventions 

Michaël DELAFOSSE rapporte : 
I 
Dans le cadre du ravalement obligatoire régi par le code de la constmction et de l'habitation, mis en place par la 
Ville de Montpellier par délibérations du Conseil municipal sur Grand Cœur, des subventions sont accordées en 
application du règlement créé par délibération du Conseil municipal du 6 mai 2004, modifié par les délibérations 
du 21 décembre 2006, du 4 février 2009, du 22 juin 2009, du 13 décembre 2010 et du 23 juillet 2012. 

Après contrôle des travaux pour vérifier la conformité avec les préconisations de la Ville et les autorisations 
accordées, la subvention suivante est attribuable : 

/Syndicat --- de copropriété Le Mendelsshon, 8 rue des Blanquiers !-~~- 
u.1.G. ........ 4 bd. de Strasbourg (50 % de la subvention) -- 

~-LP--~ 

1 M. BIMAR Alain, 5 rue de la Sauzède (50 % de la L ~. 
1 
STE ZAMMIT SA, . 21 rue .... Ernest Michel 1 passage ... Biquet (50 % de la subvention) ' 

p..-p------- 6780,00q 
STE ZAMMIT SA, 21 rue Ernest Michel 1 15 rue Enclos Fermaud 

. - . 
~ 4196,40q 

~FCASSANAS, 12 rue Bover 11.720,OW - ..... - . . .  ........ - ......... - - . . . . . . .  - . . 

Synd . Synd copro 6 rue Pagezy chez Mab Planchon (solde de la subvention) 
. . . . . . . .  ..... -. 7.568,85 . e 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

- d'autoriser le paiement des subventions d'un montant total de 47.113,54 € correspondant aux 7 
immeubles listés ci-dessus, 



- de dire que la dépense sera imputée sur le budget 2013 de la Ville (CRB : 28500 / Nature 20422 / 
Chapitre 908), 

- d'autoriser Mme le Maire, son représentant ou l'Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à 
cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 1 

"O ?CA, 
&ait confirme, Madame le Maire 



Ville de 

Direction des Systèmes 
d'Information 
Direction des Systèmes 
d'Information 

Montpell ier 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 1437 

Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 A 18H00, sous la 
prhsidence de Madame le Maire, Hhlbne Mandroux 

MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Fraoçoise PRüNEK Hélbne QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, RAgine SOUCHE Philippe THWES, Jacques MUCHON. Claudine TROADEC-ROBERT, 
Frédéric TSITSONIS . Patrick VIGNAL,Fmoir VIGm. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Génhral des Collectiviths Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Anaie BoNUECH, Gabrielle DELONCLEEanny DOMBDCOSTE, Sarah EL AATMAN1, Arnaud JLILBN, 
Catherine LABROUSSE, Gdmd LANNELONGUo, Roben SUBRA, Cédnc SUDRES, Alain ZYLBERMAN. 

Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana CAF'UOZU-BOUALAM, Jacques MARTIN, St+h MELLA, Idmine PETITOUT. 

Création de l'association OpenDataFrance : Approbation du principe 
d'adhésion de la Ville de Montpellier comme membre fondateur et 

candidature au poste d'administrateur 

Michaël DELAFOSSE rapporte : 
I 
La Ville de Montpellier est une des pionnières dans l'ouverture des données en France. Elle a ouvert son site 
Opendata en juin 201 1 et ne cesse d'enrichir les données et d'animer ce projet par des rencontres publiques, 
des actions collectives citoyennes (cartoparties) et des appels à projet. Toutes ces actions favorisent la 
transparence de l'action publique et l'innovation dans les services urbains grâce à la participation des 
habitants, la coopération entre les acteurs et la valorisation des porteurs de projets. 

Pour mutualiser les travaux à l'échelle nationale et accompagner les collectivités engageant à leur tour un 
mouvement d'ouverture des données publiques, la ville de Montpellier a participé avec quelques autres 
temtoires innovants à la constitution d'un collectif national nommé OpenDataFrance. Ce collectif rassemble à 
ce jour près de 40 collectivités temtoriales et est devenu un interlocuteur de premier ordre vis-à-vis de l'état 
(EtaLab), d'institutions publiques (CNIL, APIE, etc..) et de nombreuses parties prenantes : associations, 
média, enseignement supérieur/recherche, entreprises. 

Une description du collectif est jointe à cette délibération. 

La maturité de ce groupe informel et la nécessité de lui donner une existence officielle a conduit ses membres à 
envisager la création d'une association loi 1901 permettant de la représenter et de défendre les intérêts de ses 
membres. Cette association, nommée OpenDataFrance, sera constituée lors de l'assemblée générale prévue le 
9 octobre 2013. 

Le projet de statuts de l'association est également joint à la présente délibération. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

- d'approuver la qualité de membre fondateur de cette association à la Ville de Montpellier, 



- d'approuver le principe d'adhésion de la Ville à cette association, 
- d'approuver la candidature de la Ville au poste d'administrateur et de membre du bureau, 
- d'élire un représentant de la Ville pour participer à l'assemblée générale constitutive qui validera les statuts 
définitifs, élira les membres du conseil d'administration et choisira les membres du bureau. 
- d'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette 
affaire. 

A été élu : 
-Michaël DELAFOSSE / 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 

e, Madame le Maire 



Ville de 

Direction des Relations aux 
Publics 
Service Population accueil 
standard 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 1438 

DLIFOLIR, Chnsnan DUhlONT, iaurc FAR<~IER:SC~$  FLEURENCL., i.hriniic FOURTEAU, ~ c i - ~ o b i ,  C I I Y .  hlax LEVITA 
Aniic-Rose I F  VAN. Richard MAII.HF. Mustaplia MABOI'I., H6lene MANDROIJX, H c i d  hlARTM, Man< MASSIU(T,Nadia 
W O U I .  Chnrtophc MORALES, Mizlicl PASSL.1, Louis WUGL'I'. Iruifoiîc PRL'NLLK Ilc.lene QVIST(iAARD. Jcm-l.ouii 
ROUMLGAS, Philippe SAUKLL, Keginr SOUCIE Philipps IIUNLS. Jacqdr.r IDUCIION. Clsudine TROADEC-ROHIiKT 
Frrdenc TSITSONIS . Patnck VIGNAI .Fraiiri< VIGUIF 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Annie BENEZECH, Gabrielle DELONCLE,Fmy DOMBRECOSTE, Sarah EL ATMANI, Amaud DJLIEN, 
Catherine LABROUSSE, mard LANNELONGUE, Robert SUBRq  Cbdriç SUDRES, Alain ZYLBERMAN. 
Absents : 
Chridian BOUILLE, Tatiana CAPUOW-BOUALAM. Jacques MARTiN, S t i p h e  MELLA, Martine PETITOUT. 

Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 ?i 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, HéIBne Mandroux 

- . ---... " . 
Rialiim ARROI1,FrAdcnc ARAGOY, Maie-Iode AIJGF-CAIIMON, Fva BECCARIA, Amina BENOUARGHA-JAI4 IOL, Nicole 
BIUAS, Siephmic ULA"lPlïU.Sophte IIONITACF-PAXN, A,:"<, UUYLR Nm.y CANAUU, MarlAnc CASTRF. Jussnc 
C L A V E U .  Mdu~l i î  COUVLKI. Perla UANMMichacI ULLAl:OSSE. Audrïv I>I: I A  GKANGLJacoues DOMER(i1K . Mar: 

Recensement de la Population 2014 
Création de postes d'Agents Recenseurs 

et rémunération de ces postes 

Amina BENOUARGHA JAFFIOL rapporte : 
Le recensement permet non seulement de produire de nombreuses informations sociologiques et statistiques 
sur la population et les logements et ainsi de mieux comprendre l'évolution de notre commune, mais également 
de fixer le chiffie légal de population à partir duquel sont calculées, entre autres, les dotations allouées à la 
commune par 1'Etat. 

Le nouveau chiffre légal de population au le' janvier 2010, publié le le' janvier 2013, soit 260 572 habitants, a 
remplacé celui de 1999, qui était alors de 229 055 habitants. Dorénavant, la population légale de la Ville est 
calculée et connue chaque année. 

L'enquête de recensement est préparée et réalisée par la Ville en partenariat avec l'Institut National de la 
Statistique et des Etudes Economiques (INSEE) qui organise et contrôle la collecte. 

Les opérations de collecte annuelle des données de recensement débuteront le jeudi 16 janvier 2014 et se 
termineront courant mars 2014, au retour définitif des informations collectées auprés de l'INSEE. 

Le nombre de logements à recenser en 2014 étant estimé à environ 13 000, il est prévu de créer au tableau des 
effectifs 50 postes d'agent recenseur. 

Les éléments constituant la rémunération des agents recenseurs : 

1-La rémunération de la formation dans les termes de la délibération du 2211 1/04 : 

Ce n'est qu'à l'issue de la formation de deux demi-journées que les agents recenseurs pourront prétendre 
exercer les fonctions d'agent de recensement et être désignés en cette qualité par arrêté municipal. 
Il est proposé de rémunérer la formation sur la base d'un forfait de 30 €. 



2- La rémunération de la tournée de reconnaissance dans les termes de la délibération du 2211 1104 : 

Cette tournée consiste à repérer, confirmer ou rectifier le nombre de logements à chaque adresse à recenser. 
Compte tenu de l'importance de ce travail de repérage des logements durant une semaine, il est proposé de 
rémunérer la tournée de reconnaissance au tarif de 40 ê. 

3- La rémunération de la collecte : 

Le tarif de base dans les termes de la délibération du 2711 1103, soit: 
- Tarif de la Feuille de Logement : 0,48 € 
- Tarif du Bulletin Individuel : 0,80 € 

La prime de résultat : 
En ce qui concerne la prime de résultat ajoutée à ces deux éléments de base, il apparaît nécessaire, dans la 
mesure où la progression des montants unitaires fixés par l'article 30 du décret no 2003-485 du 5 juin 2003 
pour chaque habitant et chaque logement est connue pour le recensement 2014, de s'aligner sur cette évolution 
et en conséquence d'appliquer une augmentation de 0,01 € par feuille de logement et par bulletin individuel, 
soit : 

- Feuille de Logement : 0,69 €, contre 0,68 € l'année précédente 
- Bulletin Individuel : 0,95 ê, contre 0,94 ê l'année précédente 

En conséquence, il est demandé an Conseil Municipal : 

- de décider la création au tableau des effectifs du personnel communal de 50 postes d'agents 
recenseurs pendant la période correspondant aux opérations de recensement ; 

- d'approuver les éléments constitutifs de la rémunération sus-visée ; 
- d'affecter les crédits correspondant à ces charges au budget communal; 
- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 

affaire. / 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 
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Direction Réussite 
Educative 
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Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 1439 

Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoque le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
renni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, H6lhne Mandroux 

Prbsents : 
Brahim ABBOU,Frédériç ARAGON, Marie-Jade AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Niîole 
BIGAS, Stéphanie BLANF'iED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agoès BOYER Nancy CANAUD, Markne CASTRE, Joseme 
CLAVEIUE, Magalic COUVERT, Perla DANAN.Miohael DELAFOSSE, Au- DE LA GRANGE,lacques DOMoRGUE . Marc 
DUFOIR, ChristimDüMONT, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Chnstiaoe FOURTEAU, Jean-Lot& GELY, Max LEVITA, 
Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Mane MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe M O m E S ,  Michel PASSET, Louis POUGET, Française PRUNW, HhlAne QYISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMOGAS, Philippe SAUREL, Réguie SOUCHo Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, 
Frédéric TSirSONIS ,Patrick VIGNAL,Franîis V I G m .  

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
GBnéral des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Annie BENEZECH, Gabrielle DELONCLE,Fanny DOMBRE-COSTE, Sarah EL ATMANI, Amaud IULïBN, 
Cathenoe LABROUSSE, Gérard LANNELONGCE, Robert S U B W  Cédric SUDRES, Alain ZYLBERMAN. 

Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana CAF'UOZZI-BOUALAM, Jacques MARTIN, Sléphane MELLA, Maitine PETITOUT. 

Evolution des postes d'enseignants dans les écoles publiques à la rentrée 
(avenant à la délibération du 6 mai 2013) 

Jean-Louis GELY rapporte : 
l 
Lors du Conseil Municipal du 6 mai 2013 a été délibéré l'évolution des postes d'enseignants dans les écoles 
publiques prévues pour la rentrée scolaire 2013. 

Compte-tenu des effectifs prévisionnels fournis par la ville à Monsieur le Directeur académique des services 
départementaux de l'éducation nationale, des mesures d'ajustement ont été décidées pour la rentrée 2013 lors 
des groupes de travail des 27 juin 2013 et 30 Août 2013. 

Mesures décidées en iuin 2013 : 

- Ecole Elémentaire Auguste COMTE : ouverture du 4""" poste. 
- Ecole élémentaire POTTIER-SIBELIUS : ouverture du 1 3eme poste (fléché Anglo-américain) 
- Ecole primaire CHENGDU : ouverture du 4eme poste élèmentaire 

Mesures décidées en Août 2013 : 

- Ecole primaire Francois MITTERRAND : ouverture du 6eme poste ( maternelle) 
- Ecole primaire Olympe de GOUGES : ouverture du 6eme poste (maternelle) 
- Ecole primaire BEETHOVEN : ouverture du  oste te (maternelle) 

Ces mesures sont effectives pour l'année scolaire 2013 2014. Elles pourront être pérenisées par le Comité 
Départemental de 1'Education nationale qui se réunira au printemps 2014. 

Au titre du personnel dédié aux écoles, la ville a prévu pour cette année scolaire la création de l'ensemble des 
postes nécessaires. 



Après étude, il est demandé au conseil municipal : 

- D'émettre un avis favorable aux nouvelles ouvertures de classes, 
- D'autoriser Mme le Maire ou a défaut l'adjoint délégué à signer tous les documents relatifs à cette 

affaire. 1 

Le Conseil adopte. 

Publiée Je : 08 octobre 2013 
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Direction Travaux 
Maintenance Action 
Solidaire 
Service Administration et 
comptabilité 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la ViUe de 
Montpellier 
no 2013 1440 

Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 ?i 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, HbIBue Mandrnux 

Présents : 
Brahim ABBOU,Frédériî ARAGON, Marie-Josée AUGECAUMON, Eva BECCARIA, Amina BENOUARGHA-JAFFiOL. Nicole 
BIGAS, Stépbanie BLANPiE0,Sopbie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Nanoy CANAUD, Marlène CASTRE, Josene 
CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANANMchacl DELAFOSSE, Audrcy DE LA GRANGEJques DOMERGUE, Marc 
DUFOUR, Christian DUMONT, Laure FARGaR, Serge FLEURENCE, Chnstiaoe FOURTEAU, Jeao-louis GELY, Max LEVITA, 
Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha W U L ,  Hélène MANDROüX, Hervé MAR?W, Maie MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUCET, F m p i s e  PRUNiER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, R é e e  SOUCK? Philippe THiNES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, 
Frédéric TSITSONIS , Patrick ViGNAL,Emis V i G m .  

Absents ayant vote par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Miohel ASLANiAN, Annie BENEZECH, Gabrielle DELONCLEp-y DOMBW-COSTE, Sarah EL ATMANI, h u d  JULIEN, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGLE3, Robprt SUBRA, Cédridnî SUDWS, Alain ZYLBERMAN. 

Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, J q u e s  MARTIN, Stéphane ivELLi4 Martioe PETITOUT. 

Groupe Scolaire OVALIE-école maternelle Olympe de Gouges 
Protocole d'accord transactionnel suite à des dégâts des eaux 

Jean-Louis GELY rapporte : 
l 
Dans le cadre de la construction du groupe scolaire Ovalie, sis rue de Bugarel a Montpellier, en 2009 par la Ville 
de MONTPELLIER, les entreprises DUMEZ (lot 1 gros œuvre), TECHNICFER ( lot 5 métallerie), 
ISOPLAFOND (lot 7 et 8 cloisons - doublage et faux plafond), et Sonzogni ( lot 3 Menuiseries extérieures ) se 
sont vu confier la réalisation des prestations du clos et du couvert. La maitrise d'œuvre était confiée à 
l'architecte Yvan PEYTAVIN. Le contrôle technique de la construction était confié à Dekra industrial SAS. 

Dans le cadre des travaux qui leurs ont été confiés, les sociétés devaient réaliser l'étanchéité des terrasses et des 
façades du bâtiment y compris les travaux annexes nécessaires à la finition des ouvrages. 

Dès 2009, des infiltrations d'eau ont été constatées en façade et en terrasse. La Ville a informé régulièrement 
l'ensemble des intervenants de ces problèmes. Mais ces sinistres n'ont pas pu être réparé pendant la phase 2 
(aménagement intérieur de l'élémentaire) de l'opération réalisée fin 2010 début 201 1. 
Devant, la complexité des origines des infiltrations d'eau et l'absence de mise en œuvre de solution la Ville de 
MONTPELLIER, maitre d'ouvrage, a souhaité préserver ses droits et a saisi le Tribunal administratif pour que 
soit instaurée une mesure d'expertise judiciaire afin de déterminer l'origine des désordres ainsi que les 
responsabilités. 

Par ordonnance du 21 septembre 201 1, le Tribunal Administratif de Montpellier a fait droit à la demande de la 
Ville et a désigné Monsieur Girard ès qualités d'expert judiciaire. 

Les travaux de reprise des désordres ont été réalisés gracieusement par les entreprises en juillet 2012 
conformément aux préconisations de l'expert. 

Monsieur GIRARD a déposé son rapport d'expertise le 13 décembre 2012. 



Les parties ont accepté les conclusions de l'expert judiciaire quant à la répartition des responsabilités et des frais 
ainsi qu' au principe de reprise des désordres. 

Afin de clore cette affaire, un protocole d'accord transactionnel a été proposé aux différents intervenants 
mentionnés dans le rapport. 11 est mis à leur charge les frais liés à l'expertise ainsi qu'une participation pour les 
honoraires d'avocats supportés par la commune, pour un montant total de 8 358,40 €. 

La commune fera son affaire de l'exécution dudit protocole par l'émission des titres de recette à l'encontre des 
différents intervenants. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

-d'approuver le protocole d'accord transactionnel « Commune de MONTPELLIER, EURL YVAN PEYTAVIN, 
SARL PIERRE SONZONI, SAS DUMEZ SUD, SARL ISO PLAFOND, DEKRA INDUSTRIAL SAS et SARL 
TECNICFER »,joint en annexe. 

-d'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint délegué à signer ce protocole d'accord et plus généralement 
tout document relatif à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 



Ville de 

Direction Cohésion Sociale 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 1441 . .. O-...-. 

Brahim ABBOIJ Fr4&nc ARAGON, MmoJorCc AI:<iE-CAIIMON, Evl BECCARIA Amina BEVOUAI<GIIA-JAI:I IOL, Nicole 
IilGAS, StCphani: I I I  Al\NPU:I>,Suphir. lIONIII\CL-PNCN., A~WCI UOYLK, Nancy CAUAUD, Marlinc C'ASiKE, Jorrctc 
CI AVIKII:. Mawxlir COUVl K I .  k r l a  1)Ah'AN.Mirhrcl 1)I.I Al.OSS1: Auda\ I>l: 1.A CKANCL Jacuucs OO\IER<ilE Marc 

Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 A 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Annie BENKZECH, Gabrielle DELONCLE,Faony DOMBRBCOSTE, Sarah EL ATMANI, Amaud KILIEN, 
Catherine LABROUSSE, GArard LANNELONGUE, Robe* S U B U  CAdric SUDRES, Alain ZYLBERMAN. 

Absents : 
CGstim BOUILLE, Tatima CAPLIOZZI-BOUALAM, Jacques MARTnI, StApliane MELLA, M d n e  PETITOUT. 

Attribution d'une subvention à l'Association 
pour Personnes en Situation de Handicap (APSH 34) 

dans le cadre de la thématique du handicap 
Exercice 2013 

Magalie COUVERT rapporte : 
/Depuis de nombreuses années, la Ville développe une politique active en matière d'intégration des personnes en 
situation de handicap ainsi que des actions visant à sensibiliser de manière la plus large possible la population à 
cet enjeu. 

La collectivité soutient, en leur attribuant une subvention, les structures qui participent activement à 
l'amélioration des conditions de vie et à l'inclusion des personnes handicapées dans la cité. 

Depuis 2010, le Forum HANDI'JOB est organisé par I'APSH 34, via CAP EMPLOI 34, et ses partenaires 
Manpower et I'AFPA. Cette manifestation est destinée à favoriser l'insertion professionnelle des travailleurs 
handicapés. La dernière édition a eu lieu le 13 novembre 2012 au stade Yves du Manoir. Elle a réuni 1 200 
visiteurs, 70 entreprises, 15 associations autour d'offres d'emploi et de formation spécifiques aux personnes en 
situation de handicap. 

L'édition 2013 aura lieu le jeudi 21 novembre, à la Mairie de Montpellier, pendant la Semaine pour l'Emploi 
des Personnes Handicapées (18-24 novembre). 

Aussi, il est proposé d'attribuer une subvention de 2 500 euros (Manifestation) à l'association APSH 34 pour 
l'organisation de cet événement. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
- de décider de l'affectation de la subvention telle que définie ci-dessus, sous réserve de signature de la 

lettre d'engagement ; 
- de prélever cette sommes sur les crédits inscrits au budget 2013 sur l'imputation budgétaire : 

65741925121496, pour un montant de 2 500 42 ; 



- d'approuver la lettre d'engagement annexée à la présente délibération; 
- d'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjointe déléguée, à signer tout document relatif à cette 

affaire. 1 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 



Ville de 

Direction Jeunesse Sports 
emploi et Logement 
Service Ressources Logement 
Emploi 

Q Montpellier 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Vilie de 
Montpellier 
no 2013 1442 

Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoque le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Maudroux 

- 
Brabim ABI>0U,FrLdCrie ARAGON, MariçJorCe AUUE.CAUMON, Eva BECCARll Amina BENOUARüIL4~JNFIOI., Nicolc 
IIIOAS, SfCphaoic BLAI\PLLV,Sophic B0NII:ACE-PASCAL. Agntr BOYER. Naocy CANAUû, Uulr'ne CASTRE, Jorcttc 
CLAVERIE, Magalic COUVERT, Perla DANiWJ4ieliacl DELAFOSSI:, Audrcy DE LA GWGE.Jacquer DOMERGUF .Marc 
DUFOUR, Christian DUMONI, Laure FARGIER, Sers FIRURNCE, Chnîtiane FOURTEAU, Jcm-Louk GELY, Max LEVITA, 
Annc-Ross I E VAK, Richard MAILIE, M~îtapha MAJUOUI., HGl&nr MANDKOUX, HenC MARTLN, Marie MASSART,Nadia 
MIKAOUI, Clirinophc MORNES, Mlchcl PASSCT, laiiis POU<iET, 1 ranpise PRIJNLER, IlFl&o< QVISTGAARB, Jean-Louis 
ROIIMFGAS Philiooc SAUKCL. RCeine SOUCIE Philioiie THINES. Jaaiirs TOUCHON, Claudinr TKOADFC-RORERT. .... - ~ - ~ ~ r x ~  -~ ~, . . . . 
Fredenc TSITSONIS , Pahicl< ~ 1 ~ ~ . 4 I h m c i s  VIGUIE. 
Absents avant voté par procuration eu application de l'article L 2121-20 du Code . . 
Genéral dés ~ollcctiv~tes Territoriales : 
Iiliehcl ASLANIAN, ,innie UEKFZECH, Gabrislb DEl.ONCLE,Fano) DOMRRE-C3SLE, Sarah EL ATMANI, Arnaud JULIEN. 
Caiherinc LABROUSSL,Ghard 1.ANNELONGUL. Robcn SUBWCMrie SUDRES,AlUnZYLBERMAN. 

Absents : 
Chnsliao BOUILLE, Tati- CAPUOZZI-BOUALAM laques MARTW, Stéphane -A, M h e  PETITOUT. 

Dispositif Clé Montpellier Logement : attribution d'une subvention 

Hélène QVISTGAARD rapporte : 
/Afin de renforcer sa politique volontariste en faveur du logement pour tous, la Ville de Montpellier a développé 
des actions en direction des jeunes rencontrant des difficultés d'accès à un logement adapté à leurs besoins. 

Dans le contexte d'un marché tendu, les jeunes ménages sont confrontés à la difficulté d'obtenir un logement 
alors que les hésitent à mettre leurs biens en location face aux risques d'impayés. 

Aussi, la Ville de Montpellier a complété son dispositif « Clé Montpellier Logement » et a mis en œuvre une 
action spécifique aiitour de la sécurisation des rapports locatifs entre propriétaires et locataires, via la Garantie 
des Risques Locatifs (GRL), permettant en particulier de faciliter l'accès au logement des jeunes actifs dans le 
parc locatif privé. Le Conseil Municipal du 17 décembre 2012 en a voté sa mise en œuvre. 

Ce dispositif prend en charge, sur une année, le cout de la prime d'assurance GRL. 

Pour rappel, le logement, situé sur la Ville de Montpellier, doit être loué au titre de la résidence principale, à des 
ménages locataires jeunes actifs de mois de 30 ans, ne dépassant pas un certain plafond de ressources et 
respectant les critères d'éligibilité à la GRL. Sont considérés comme jeunes actifs : les titulaires d'un contrat de 
travail (CDI, CDD, ou contrat d'intérim), les jeunes en contrat de formation en alternance ou les demandeurs 
d'emplois indemnisés. 

Un dossier est donc présenté, il s'agit de : 

$Monsieur ROSA Jean Claude, propriétaire louant son bien situé 1429, Route de Mende à Montpellier à 
ponsieur HEBERT David et Madame MULLER Mathilde répondant aux critères d'éligibilités au dispositif 

< Clé Montpellier Logement GRL » et pour qui l'adhésion annuelle GRL s'élève à 247,36 € couvrant la période 
du « le' Juillet 2013 au 30 juin 2014 P. I Considérant les éléments exposés ci-avant, il est proposé de lui attribuer la prise en charge de 247,36 €. i 

e remboursement au propriétaire interviendra à terme échu après présentation de la quittance de loyer fl du 
tificatif de paiement de l'assurance GRL. 

~m ; ,  



En cons6quence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- D'attribuer la subvention proposée ci-dessus ; 
- De prélever cette somme sur le crédit inscrit au BP 2013 (20147192520416574) ; 
- D'autoriser Madame le Maire, ou à défaut, Madame l'Adjointe déléguée, à signer tous documents relatifs 

à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 
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Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni eu mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 h 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

- - - - - .. . - . 
Rraliiii ARROU,Prd~nî  ARAGON. Mans-10,~s AUCI,-CAUMON, Eva IIFCCAKIA. Amina III'NOU/IKUHA-JAFFIOI.. Nicolc 
Bl<iAS, Siephanlc BLM'PltD,Sophic BONIFACE-PASCAL, Agncr IIOYL.I, Nanc) CANAUD, 4(arl&ne CASIKI., Joicne 
CLAVLRIL. Maaalic COUVERT. P~r l a  DANA"I.Michae1 OELAFOSSÇ. Audrcv DE LA URi\N(iE.Jneoiie, IIOMLKGUL Marc 

~~ -- ~ 

DUFOUR, chnshan DUMONT, L w e  FARGIER: serge FLEURENCE, Chrti&e FOURTEAU. L~O-LOL~ GELY, M ~ X  LEVITA, 
Anne-Rose LE VAN, Richard MAILIIE, Mustapha MAIDOUL, Helène MANDROUX, Hervé MARTIN, Ma& MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoke PRUNIER, Hhlène QVISTGAARD, Jcan-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, R h e e  SOUCHE Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, 
Féderiç TSITSONIS , Pabiçk ViGNALErancis ViGüïB 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
MiîliPI ASLANIAN, h i e  BENEZECK Gabrielle DELONCLE,Eanny DOMBRE-COSTE, Sarah EL A m ,  Arnaud JULmN, 
CaUierine LABROUSSE, Girard LANNELONGUE, Roben SUBRA, Cddnc SUDWS, Alain ZYLBERMAN. 

Absents : 
Christian BOULLE, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Mmim PETITOm. 

Marathon de Montpellier 
Le dimanche 13 Octobre 2013 

Convention d'occupation du domaine public 

Max LEVITA rapporte : 
pidèle à sa politique sportive, la Ville de Montpellier accueille de nombreuses manifestations sportives de 
dimension internationale. 

Le Montpellier Agglo Athlétic Méditerranée (MAAM) organise, avec l'appui de la Ville de Montpellier, le 
a quatrième marathon de Montpellier )) le 13 Octobre 2013. 

Cette épreuve de course à pied se déroule entièrement sur le territoire de la ville de Montpellier sur une distance 
officielle de 42,195 km. Le départ et l'arrivée a lieu sur la place de la Comédie, soit une seule boucle desservant 
l'ensemble des quartiers de Montpellier. Le parcours extrêmement rapide, sans difficulté, combine le plus haut 
niveau et l'ensemble des coureurs populaires, à la recherche de la performance. 

En même temps, un marathon relais est organisé, course de 42,195 km par équipe de 2 ou 6 relayeurs dans 
laquelle les coureurs se transmettent une puce dans des zones relais prédéfinis afin de contrôler le passage de 
relais et la performance chronométrique. 

L'objectif de cet événement est d'organiser un des 10 plus importants marathons de France en véhiculant des 
valeurs populaires et de convivialité. Pour cela, le MAAM et la ville de Montpellier organisent de nombreuses 
animations sportives et festives sur le parcours et sur le village du marathon situé sur l'Esplanade Charles de 
Gaule les vendredi 11, samedi 12 et dimanche 13 octobre. 

Pour cette quatrième édition, les organisateurs sollicitent de nombreux partenaires, notament les restos du cœur 
et habitants, afin que le marathon soit une fête pour tous, tout au long du parcours. 

Afin de finaliser cette manifestation, une convention d'utilisation du domaine public de la ville, précisant la 
nature de l'autorisation, est signée entre les organisateurs et la Ville. 



Cette autorisation constituant une subvention en nature eu égard à l'intérêt manifeste que représente cet 
événement, son montant ainsi valorisé est calculé en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 17 
Décembre 2012 fixant les tarifs 2013 applicables au domaine public occupé, à savoir, pour 5000 mZ occupés 
correspondant à l'Esplanade et la Comédie : 

Subvention en nature valorisable pour un montant de 5000 mZ*5 €*3 jours = 75 000 € qui se rajoute à la 
subvention de 62 500 € attribuée au MAAM pour cet évènement par délibération du Conseil Municipal du 
25/03/13. 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 

- de prendre acte de l'occupation du domaine public telle que prévue par la convention d'occupation du 
domaine public ci-annexée, à titre gratuit pour la manifestation eu égard à l'intérêt local qu'elle 
représente et à l'établissement d'une redevance par le service des affaires commerciales pour les espaces 
commerciaux ; 

- d'approuver la subvention en nature valorisable au montant de 75 000 € ; 
- de dire que le montant ainsi valorisé sera inscrit au titre de subvention dans le compte administratif de la 

Ville ; 
- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut le Conseiller Spécial délégué aux Sports à signer tout document 

relatif à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 
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. . 
General dés ~ol lectiv~tes Territoriales : 
Michel NLANIAN, Annic BENEZECH, <;abrielle DELOXCLE Fanny DOMBRE-COSIL, 5arah EL A I U A M  Arnaud JULIM.  
Calhcrinc LUROUSSE, ( icmd LANNELOU(iIIE, Robcn SL:BRA, CCdnc SLIDRES Alaln ZYLBFRVAN 

Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana CAF'UOZU-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stephane MELLA, Martine PETITOZii. 

Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoque le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
rduni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 h 18H00, sous la 
prdsidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

- . -- - .. . - . 
Ilraliim AllllOUSrcdcn; ARAGON. Mme-Jom AUGL-CAUMON, bva ULCCNUA. h i n a  ULNOI'ARGHA-JAFTIOL. Nicole 
Bl(iAS. SfCphmlc RI.ANPiEDSoplilc ROWFACF-PAFCAI.. Agir$ BOYER, Nmr) CANAIID. MarlGns C A S I U ,  Josette 
CLAVERIE Maglie COIIVERT, Perla DANA?i,hlirhael DFI.AFOSSF, Au&) DF I A  GRANGF.)acqucr DOMERiillF . M a r  
DLIFOllR. Cliniltnii DuMON1, 1.niirr FAiZKGI1.K. $mgr II I:UKI.NCIi, Clui,lirnc IbOUK I'l~AU. lem-Loiiii GFIY. Max LLVITA. 
Annc-Kuic 1.). VAN, Richard hiNLIiE, Mbtapha XAJDOUL, llïlcne MANDKOUX, l l c n f  MARTIX, hlarie MASSAKI,Nada 
MlRAOln Clirinophc MORA1 ES. hlicliel PASSFT. loi i i r  POUGET. Fimqose PRIJNER. He1i.n~ QVISIUMRD, Jcan-laui, 
ROIIME(iAS. Pliillnne SAIIRFI.. Rcelnc SOUCHF Pliilinir THhTS. Jaco~es TOUCHON. ClauJine 'IXOADEC-RORI:KI 

Absents ayant vote par t>roeuration en ap~lication de l'article L 2121-20 du Code 

Quartier Montpellier Centre 
Construction de la Salle de Boxe Jean FARRE 

Résiliation du marché lot n04 : Menuiseries extérieures - Serrurerie 

Max LEVITA rapporte : 
/La Ville de Montpellier a lancé un appel d'offres pour réaliser des travaux de reconstruction de la salle de boxe 
Jean FARRE, et a attribué par délibération en date du 4 Février 2013, les marchés aux entreprises retenues par la 
commission d'Appel d'Offres du 8 Janvier 2013. 

A ce titre, l'entreprise ID Métal retenue au titre du lot n04 « Menuiseries Extérieures - Serrurerie )) pour un 
montant total de 59 095.97 '2 H.T, a montré des carences importantes dans l'exécution du marché, tant dans la 
production des études d'exécution que dans l'avancement des travaux. 

La maîtrise d'œuvre (cabinet d'architecture Atelier 5 - Daniel DELGADO) et la Ville de Montpellier, lui ont 
rappelé à plusieurs reprises ses engagements : 

- Lettre Recommandée avec Accusé de Réception / MOE Delgado du 25 Juin 2013, 
- Lettre Recommandée avec Accusé de Réception / Ville de Montpellier du 8 Juillet 2013, 
- Constat de non présence du 27 Juillet 2013, 
- Comptes rendus de chantier. 

La Société FHB, Administrateurs Judiciaires Associés, a informé par courrier en date du 5 août 2013, de la 
décision du Tribunal de Commerce d'accorder à l'entreprise SARL ID METAL, un délai de 2 mois pour 
exécuter le marché de la Ville. 

Sans réaction de l'entreprise, une mise en demeure de se conformer sous 15 jours aux dispositions du marché lui 
a été signifiée en date du 28 Août 2013, sur les points suivants : 

- Production des bons de commande des fournisseurs, 
- Commencement des travaux, 
- Participer aux réunions de chantiers. 



Le Tribunal de Commerce par jugement en date du 30 août 2013, a converti la procédure de redressement 
judiciaire en liquidation judiciaire de la SARL ID METAL. 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 

- de résilier le marché du lot n04 « Menuiseries Extérieures Alu - Serrurerie IDMétal » en application de 
l'article 48 du Cahier des Clauses Administratives Générales Travaux ; 

- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut le Conseiller Spécial délégué aux Sports à signer tout document 
relatif à cette affaire. / 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 
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Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 h 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Helène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU,Fr6dériç ARAGON, Maielosée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amina BENOUARCHA-JAFFIOL. Nicole 
BICAS. Stbhanie BLANF'IED.Soohie BONIFACE-PASCAL. Aenès BOYER N m  CANAUD. MarIine CASTRE Josene 

~ ~ ~ 

CLAVÉRIE:M~~IIE COLIVERT, berla DA?iAN,Michael DELAF~SSE,  Audicy DE L A  ( i ~ ~ ~ < i ~ . j a c < l u c i  I ; O ~ K G U L  . Marc 
DIFOUR,Cliiirtiaii DIRIONT. laiire FARGIFR. Serge ïi.FLRFNCF.Chn,tinits FOURTFAU, Jcm-Lou#$ CiF1.Y. Max I.l..Vl'lA 
Annc-Kor 1.1: VAN, Richard MAII.IU:, Murtnphd hlNVOC1.. Ilr'lcn~ .WVKOUX, Ilsrw MARIIN, hlanr MASSARl .NaJia 
MIRAOIII, Clinslophe MORAIES. Miîlicl PASSFT. louis M)IICiET, Franpiu  PR1M.R. Hel+nc QVISIGMRD, Jcm-Louis 
ROIIME(ik5 Philtnrie SALIRFI.. RCrlne SOIl(:HF Philinrie THNFS. Jacaucs TOIICHON. Clau.line 'I'KON>LC.KOBFRT. . . . . 
Frédério TSITSONIS; Patrick V i ~ ~ A L ~ ~ r a n o i s  ViGUIE. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code . . 
General dis  ~ollectivitfs Territoriales : 
M~;hcl ASLANIAN, m n i r  BENELECH, üabriellc DEL0NCLE.F-y DOMBRC-COSLL, S a r h  EL ATMANI, Amaiid SUI.EN, 
Chuhennc LABROUSSL, ünard LANNKLONÜUE. Robcn S U B U  Ccdrlc SUDMES: Alain ZYLBERMAN 

Absents : 
Chnrtim BOUILLE, Tatiaoa CAF'UOZZI-BOUALAM, Jacques MARTW, StAphane MELLA, Marthe PETITOUT. 

Mise en conformité des mâts d'éclairage des équipements sportifs - Avenant 
de transfert 

Max LEVITA rapporte 
l 
Par délibération no 2012134 du 6/02/2012, le marché 11M583 a été attribué à l'entreprise MiJLTITEC pour 
assurer la mise en conformité des mâts d'éclairage des équipements sportifs. 

Suite à la liquidation judiciaire en date du 17/05/2013 de I'entreprise MULTITEC, le contrat est cédé à 
l'entreprise REEL MEDITERRANEE. 

Ainsi l'entreprise REEL MEDITERRANEE devient de ce fait le nouveau titulaire du marché et répond des 
droits et obligations du marché. Les clauses et conditions initiales restent inchangées. 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 

- de prendre acte du nouveau contractant, titulaire du marché susvisé, suite à la liquidation judiciaire du 
titulaire initial ; 

- d'autoriser Madame le Maire O à défaut l'Adjoint délégué à céder le marché à la société REEL 
MEDITERRANEE ; \ 

- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint Délégué à signer tous documents ou actes relatifs à 
cette affaire. 1 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : O8 octobre 2013 

Maire 
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Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 A 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Héléne Mandroux 

Brahim ABBOU,Frédetio ARAGON, Mai~Jo îés  AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amina BENOUARCHA-JAEFIOL. Nicole 

MRAOIJi, ~hnstophe MORALES, ~ i i h e l  P ~ S E T ,  Louis WUGET, Franpaise PRUN~?R, Hélène Q~STGAARD, Jean:~ouis 
ROUMEGAS, Phüippe SAUREL, Régine SOUCHE Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine mOADEC-ROBERT, 
Frédéric TSITSONIS . Pauick ViGNAL,Francis VIGUIE. 

Absents ayant vote par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Gbn6ral des Collectivit&s Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Amie BENEZECH, Gabrielle DELONCLEfmy DOMBRE-COSTE, Sarab EL ATMANI, Arnaud nnm, 
Catherine LABROUSSE, Ward  LANNELONGUE, Raben SUBRA, Cédnc SUDRES, Alaio ZYLBERMAN. 

Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARIN, Stéphaoe MELLA, Maine  PETITOUT. 

Modification du tableau des effectifs 

Serge FLEURENCE rapporte : 
b - Modification de cadres d'emplois : 

Educateurs de ieunes enfants : 
Le Décret no 2013-491 du 10 juin 2013 modifie le cadre d'emplois des éducateurs territoriaux de jeunes enfants 
dans le cadre de la mise en œuvre de la réforme de la catégorie B. 
A compter du 13 juin 2013, le nouveau cadre d'emplois des Educateurs Territoriaux de Jeunes Enfants est 
structuré en deux grades : éducateur principal de jeunes enfants et éducateur de jeunes enfants. 
Dans le cadre de la constitution initiale de ce cadre d'emplois, les Educateurs chefs de jeunes enfants et les 
Educateurs principal de jeunes enfants sont intégrés respectivement sur le grade d'Educateur Principal de jeunes 
enfants et dYEducateur de jeunes enfants. 

II - Créations de postes : 

Filière Animation : 
Adioint d'animation lke classe : Créations de onze postes. 
Filière Médico-sociale : 
Educateur vrincival de ieunes enfants : Créations de dix-sept postes. 
Educateur de ieunes enfants : Créations de trois postes. 
Filière Techniaue : 
Agent de maîtrise : Créations dc trois postes. 
Adioint tcchniauc 2'"" classe : Créations de seize postes. 

III - Ouverture de poste à des agents non titulaires : 

Direction Cohésion Sociale : 
Un poste d'Attaché à temps complet est vacant à compter du 15/10/2013 sur des fonctions de Chargé de mission 
cohésion sociale. compte tenu des besoins de service et en application de l'article 3-3 de la loi du 26 janvier 



1984 modifiée, ce poste pourra être ouvert au recrutement d'un agent non titulaire par référence au cadre 
d'emplois des Attachés Territoriaux justifiant d'un diplôme et d'une expérience avérée dans ce domaine. 
Niveau de rémunération : IB 379 à 966 

Direction Organisation et Evaluation : 
Un poste d'Attaché à temps complet est vacant à compter du 01/12/2013 sur des fonctions de Chef de projet 
organisation. Compte tenu des besoins de service et en application de l'article 3-3 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée, ce poste pourra être ouvert au recrutement d'un agent non titulaire par référence au cadre d'emplois 
des Attachés Territoriaux justifiant d'un diplôme et d'une expérience avérée dans ce domaine. 
Niveau de rémunération : IB 379 à 966 

Direction Relations Internationales : 
Un poste d'Attaché à temps complet est vacant à compter du 01/11/2013 sur des fonctions de Directeur des 
Relations Internationales, Compte tenu des besoins de service et en application de l'article 3-3 de la loi du 26 
janvier 1984 modifiée, ce poste pourra être ouvert au recrutement d'un agent non titulaire par référence au cadre 
d'emplois des Attachés Territoriaux justifiant d'un diplôme et d'une expérience avérée dans ce domaine. 
Niveau de rémunération : IB 379 à 966 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal d'accepter l'ensemble des modifications du tableau 
des effectifs. 1 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 
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Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 B 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, H6l&ne Mandroux 

Pr6sents : 
Brahim ABBOU,FrMério ARAGON, Maie-Jode AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amina BENOUARCHA-IAFFIOL, Nicole 
BIGAS, StéphaoiP BLANPBD,Sophie BONIFACEPASCAL, Agnès BOYER, Nancy CANAUD. Markne CASTRE, Joscne 
CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANANMiobacl DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE,Jaqws DOMERGUE. Maro 
DUFOUR Christian DUMONT, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Chrÿtianc FOURTEAU, Jean-Louis CELY, Man LEVITA, 
Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANEROUX, Hervé MARTIN, Mane MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Franpire PRUNIER, H6lAne QVISTGAARD, lem-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudiop TROADEC-ROBERT, 
FiédAric TSITSONIS . W c k  VIGNAL,Francis VIGUIE. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Gén6ral des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Annie BENEZECK Gabrielle DELONCLE,Eanny DOMBRE-COSTE, Sarah EL ATMANL, Arnaud JüLIEN, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGW, Robert SüBRA, Cédriç SUDRES, Alaio ZYLBERMAN. 

Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana CAPUOZZI-BOUALW Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Marthe PETITOUT 

Attribution du marché de fourniture des titres de restauration- no 

Serge FLEURENCE rapporte : 
l 
La Ville de Montpellier doit se doter d'un nouveau marché relatif à l'attribution des titres de restauration 
destinés au personnel municipal. 

Un appel d'offres a été lancé selon les dispositions des articles 33 et 57 à 59 du Code des Marchés Publics, le 
marché se déroulant par période d'un an pouvant être renouvelée dans la durée maximale de 3 ans. 

Lors de l'analyse de la valeur technique des offres, il a été constaté que trois candidats sur les quatre ayant 
déposé une offre n'ont pas fourni de prototype d'un titre de restauration conforme au CCTP. Ces trois offres 
n'ont donc pas pu être considérées comme recevables. 

La seule offre recevable, celle de la société Natixis, a été analysée en prenant en compte les critères suivants . 
- La valeur technique de l'oflie appréciée à l'appui d'un mémoire technique - 70% 
- Le prix - 30% (réalisation d'une remise sur le montant total des titres) 

Lors de la commission d'appel d'offres du 17 septembre 2013, l'entreprise Natixis a été retenue comme étant 
économiquement la plus avantageuse, et la commission d'appel d'offres a attribué le marché no 3D01648100 a 
l'entreprise Natixis. 

Le titulaire est rémunéré par les recettes issues des commissions déduites des remboursements aux restaurateurs, 
et par les intérêts financiers perçus sur l'argent en attente du remboursement aux restaurateurs. 

Dés lors, nonobstant le caractère onéreux du contrat, le prix du marché n'est donc pas versé par la collectivité 
contractante. 



En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

- D'approuver ce marché ; 
- D'autoriser Madame le Maire à signer le marché ; 
- De prévoir l'inscription au budget du personnel des dépenses correspondantes. 1 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 
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Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 A 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, HBlène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU,FrMéric ARAGON. MukJor6e AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amina BENOUARGHA-JAFEIOL. Nicole 

MIRAOUI, ~hristophe MORALES, ~ i î l i e l  P ~ S E T ,  Louis ~ G E T ,  Eranpke  PR^, Hélhne QVISTGAARD, ~ e a L ~ o u i ;  
ROUMEGAS, Philippe SAIJREL, Régine SOUCHE Philippe T-S, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, 
Fr6déric TSITSONIS . Pahick YIGNAL,Francis YIGUIE. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
GBnéral des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN. Annie BENEZECH, Gabrielle DELONCLE,Fmy DOMBRE-COSTE, Sarah EL ATMANI, Arnaud JULIEN, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Alain ZYLBERMAN. 

Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM Jaîques MARTRI, Stéphane MELLh Mertine PETITOUT. 

Dématérialisation de la paie - signature de l'accord local de dématérialisation 

Serge FLEURENCE rapporte : 

Depuis janvier 2008, la Ville de Montpellier travaille en collaboration avec la Direction Générale des 
Finances Publiques (DGFIP) et la Trésorerie, afin de mettre en place la dématérialisation de la paie. 

Cette dématérialisation vise plusieurs objectifs : 
- Faire des économies de papier (suppression des flux papiers des mandats et titres et des bulletins de paie) 
- Faciliter le travail de contrôle du Trésorier (par le croisement informatique des données), et de conseil 

auprès de la ville 
- Permettre à la collectivité d'optimiser sa gestion 

L'analyse des écarts entre les données extraites du logiciel RH (Xémélios) et celles extraites d'Astre (Hélios) 
ont visé à s'assurer que l'intégralité des données de la paie soient correctement retranscrites en comptabilité. 

Les différents réajustements de programme informatiques ont permis d'aboutir à ce que les données 
dématérialisées (Xémélios) coïncident avec le montant des éléments comptables (mandats et titres). 

Afin de pouvoir mener la dématérialisation à son terme, une convention cadre doit être signée entre tous les 
acteurs : la Direction Générale des Finances Publiques, la Chambre Régionale des Comptes et l'ordonnateur. 

Cette convention s'inscrit dans le cadre des principes énoncés dans la Charte nationale partenariale relative à la 
dématérialisation dans le secteur public local, et se réfère au cadre national d'acceptation de la dématérialisation 
dans le secteur public local. 

II est en conséquence proposé au Conseil Municipal de bien vouloir: 
- Autoriser Madame le Maire à signer la convention cadre de dématérialisation avec la Direction Générale 

des Finances Publiques et la Chambre Régionale des Comptes 



- Autoriser Madame Le Maire ou à défaut Monsieur l'adjoint délégué, à signer tout document se 
rapportant à cette affaire 1 

Publiée le : OS octobre 2013 



Ville de 

Direction Finances e t  
Contrôle de  Gestion 
Service Gestion Budgétaire et 
Comptable 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 

Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 h 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélene Mandroux 

- - -" . 
Rrahirn ARR0U.rrCdc.n~ ARAGON. MdnrJus& AUGI:-CAUMON, L\a BECCARiA, h m a  BLNOIIARGHA-JAI:kiOL, Nicole 
BIGAS, Slephsnic BLANPIED,Sophar BONLIACL-PASCAI., Agds ROYFR. Nancy CANAUD, Marlcnc CASTRE, J o r ~ n c  
CLAVEW. Mamlic COUVERT. Perla DANANMicliacl DELAFOSSE. Au&<\ DF 1.A GRANGI:.lacoucr M>.UER<ilE Mrrr ~ , ~ ~ ~ ~ .  
DüFOUR. chnsrh DUMONT. Lure F A R G I E R ' S ~ ~  FLEURENCE. ~hn&e FOLIRTEAU. Jean-Louis GELY. Max LEVITA 

Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 / 449 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Miîhei ASLANIAN, Annie BENEZECH, Gabrielle DELONCLEEmy DOMBRECOSTE, Sarah Ei ATMANI, Arnaud JULIEN, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE. Robcit SüBRA, Cednc SUDRES, Alain Z Y L B E W .  

Absents : 
Christian BOUILLE, Tati- CAFUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stkphme MELLA, L,M PETITOUT. 

Exercice 2013 - Création d'une Autorisation de Programme 

Max LEVITA rapporte : 
par délibération n02012/632 du 17 décembre 2012, la Ville a adopté le règlement de gestion financière des 
dépenses d'équipement en Autorisation de Programme (AP) /Crédits de Paiement (CP). 

Comme indiqué dans ce règlement, les créations, modifications ou suppressions d'AP doivent faire l'objet d'un 
vote par le Conseil Municipal par le biais d'une délibération distincte de celle du budget mais concomitante à 
une délibération budgétaire. 

Par délibération n02013/2 du 4 février 2013, le Conseil Municipal a approuvé la création des AP ci-dessous au 
titre de l'exercice 2013. 

Par délibération n02013/310 du 22 juillet 2013, le Conseil Municipal a autorisé la création de deux nouvelles AP 
pour la réhabilitation de la cuisine centrale et pour la construction des vestiaires de Grammont. 

Dans le cadre de la Décision Modificative n02, la Ville souhaite créer une nouvelle AP relative à la réalisation 
de l'avenue Théroigne de Méricourt dans la ZAC Jacques Cœur. 

Le montant de chacune des Autorisations de Programme pour 2013 est arrêté à la somme de : 

Programme 



En conséquence, il est demandé au Conseil de bien vouloir : 

- approuver la création de l'Autorisation de Programme n02013133. 



- autoriser Madame le Maire ou à défaut Monsieur l'Adjoint délégué, à signer tout document se rapportant à 
cette affaire. / 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 



Ville de 

Direction Finances et  
Contrôle de Gestion 
Service Gestion Budgétaire et 
Comptable 

Montpellier 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 1450 

Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 h 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, H61kne Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOUPrMéric ARAGON. Marislosée AUGE-CAWN. Eva BECCARUL. Amina BENOUARGHA-JAFFIOL. Nicole 

-.- 
MIRAOIJI, ~hnstophe MOPALES, Miohcl PASSET, Louis POUGET, Franpoise  PR^ Hélene QVISTGAARD, Jean-Louis 
R O W G A S ,  Philippe SAUREL, Régine SOUCHE Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TRODEC-ROBERT, 
FrM&ic TSITSONIS . Pabick WGNALJrrancis W G m .  
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Annie BENEZECK Gabrielle DELONCLE,Fanny DOMBRE-COSTE, Sarah EL AATMANI, Arnaud m I E N ,  
Catherne LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Robert SüBRA, Cédric SUDRES, Alain ZYLBERMAN. 

Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiaoa CAPUOZZI-BOUALa Jacques MARTIN, Stéphaoe MELL4 Manine PETITOW. 

Exercice 2013 - Décision Modificative n02 du Budget Principal de la Viile de 
Montpellier 

Max LEVITA rapporte : 
Dans le cadre de l'exécution budgétaire de l'exercice 2013, il convient de procéder à des ajustements de crédits 
en dépenses et en recettes conformément à la nomenclature M14. 

En matière de qualité comptable, la Ville de Montpellier a engagé avec la Trésorerie Municipale un examen de 
ses comptes de bilan et propose de procéder à la réaffectation de certaines opérations anciennes sur les comptes 
adéquats. 

Il est ainsi proposé d'améliorer les imputations comptables de nos comptes de bilan en utilisant le niveau le 
plus fm de la comptabilité Ml4 sur 2 types d'opérations : 

- réimputation de 2 850 761.22 euros de subventions transférables vers les subventions non transférables 
(équilibré en dépenses et en recettes). En effet, l'imputation « subventions transférables » doit être 
utilisée uniquement lorsque le bien concerné est amorti ; 

- réimputation de 709 710.25 euros du compte 20422 subventions aux personnes privées au compte 
2041 82 subventions aux personnes publiques (équilibré en dépenses et en recettes) ; 

- réimputation de 2 912 800.00 euros du compte 204182 subventions aux personnes publiques au compte 
20422 subventions aux personnes privées (équilibré en dépenses et en recettes). 

Il est proposé en outre de transférer sur les comptes nature définitifs les frais d'études suivis de travaux 
conformément à l'instruction Ml4 pour un montant de 2 059 822.47 euros. 

Enfin, pour répondre aux exigences de certification comptable, il est également proposé une mesure 
prudentielle consistant en la création de deux provisions : l'une pour litiges à hauteur de 200 000.00 euros et 
l'autre pour créances irrécouvrables à hauteur de 300 000.00 euros. 



TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 1 11 038 533.67 1 

Dépenses d'investissement 

La Décision Modificative s'équilibre ainsi : 
en dépenses et en recettes de fonctionnement à 1 130 796 euros 
en dépenses et en recettes d'investissement à 19 571 627.63 euros 

II est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

Ajustement de 
crédits 
Qualité 
comptable 
Total 

- adopter la Décision Modificative proposée au niveau du chapitre budgétaire, 
- autoriser Madame le Maire ou à défaut Monsieur l'Adjoint délégué aux Finances à signer tout document 

relatif à cette affaire. 
I 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 

Investissement 
Dépenses 
11 038 533.67 

8 533 093.96 

19 571 627.63 

Fonctionnement 
Recettes 

11 038 533.67 

8 533 093.96 

19 571 627.63 

Dépenses 
630 796.00 

500 000.00 

1 130 796.00 

Recettes 
1 130 796.00 

1 130 796.00 



L'ensemble de ces opérations se concrétise ainsi : 

Recettes d'investissement 

Dépenses d'investissement 

Dépenses de fonctionnement 

Les opérations relatives à la qualité comptable s'établissent ainsi en dépenses et en recettes d'investissement à 
8 533 093.96 euros et en inscription à la section de fonctionnement à hauteur de 500 000.00 euros. 

CHAPITRE 
93 1 
93 1 

2) Aiustement de crédits 

1. Section de fonctionnement 

Les ajustements de crédits en fonctionnement permettentnotamment d'ajuster le montant du Fonds de 
Péréquation des ressources Intercommunales et Communales (FPIC), suite à sa notification pour un montant de 
709 681 euros. 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

NATURE 
6815 
681 7 

Recettes de fonctionnement 

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

1 CHAPITRE 1 FONCTION 1 NATURE 1 -- . .-. 
LIBELLE 1 M0N'I'AN.I. 

500 000.00 

LIBELLE 
DOTATIONS AUX PROVISIONS POUR RISQUES 
DOTATIONS AUX PROVISIONS POUR RISQUES 

MONTANT 
200 000.00 
300 000.00 



Dépenses de fonctionnement 

2. Section d'investissement 

Les ajustements de crédits s'équilibrent en dépenses et en recettes d'investissement à 11 038 533.67 euros. 

Ils permettent notamment : 

de constater le Crédit de Paiement de l'opération votée en AP Théroigne de Méricourt pour un montant 
de 617 O00 euros, 

d'inscrire, en préfiguration des CRAC qui seront présentés au Conseil Municipal de novembre 2013, une 
avance de 10 millions d'euros à la SERM, remboursable au fur et à mesure des commercialisations sur 
les ZAC et au plus tard fin 2014, 

de réimputer le dernier versement relatif à la vente de Grammont sur le chapitre adéquat (5 millions 
d'euros). 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Recettes d'investissement 
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Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 h 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, H616ne Mandroux 

Pr6sents : 
Brahim ABBOU,F&ric ARAGON, Mane-Josk AUGE-CAUMûN. Eva BECCARUL. Amina BENOUARGHA-JAEFIOL, Nicole 
BIGAS, Stéphaoie BLANPiED,Saphie BONIFACE-PASCAL. Amès BOYER, Nancy CANAUD. Marlène CASTRE, Josette 
CLAVERiK, Magahe COUVXRT, Perla DANANMohael DELAEOSSE, Aubey DE LA GRANGEJacques DOMERGUE . Marc 
DUFOUR, Christian DUMONT, Laure FARGER, Serge FLEURENCE, Chnstiane FOURTEAU. Jeao-Louis GELY, Max LEVITA, 
AnneRose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hèlène MANDROUX, He& MARTiN, Mane MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Miohel PASSET, Louis POUGET, Françoke PRUNIER, Hèlène QWSTGAARD, lean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Règille SOUCIE Philippe THiNE$ J ~ C ~ U C J  TOUCHON, Claudine TROADEGROBERT, 
Frédéric TSiTSONIS . Pahick VlGNALErancis WGUIE. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
G6n6ral des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Amie BENEZECY Gabrielle DELONCLE,F-y DOMBRE-COSTE, Sarah EL ATMANï, Amaud JULIEN. 
Catherine LABROUSSE, G6rard LANNELONGUE, Robert SUBRA, Cédriî SUDRES, Alain ZYLBERMAN. 

Absents : 
Christian BOUILLE, Tati- CAPUOZZI-BOUALAM. Jacques MARTIN, Stépbane MELLA, Manioc PETITOW. 

Attributions de subventions et cotisations 
Exercice 2013 

Max LEVITA rapporte : 
Le dynamisme de la vie associative est un moteur essentiel du vivre ensemble à Montpellier. Chaque année la 
Ville soutient l'action de nombreuses structures qui participent à l'attractivité et à l'animation de notre 
territoire. 
Ces initiatives citoyennes concrétisent les valeurs du partage, de la rencontre et du don. 
Pour aider les associations et les partenaires à mener à bien leurs activités et leurs projets, il y a lieu de leur 
allouer une subvention suivant les tableaux ci-dessous: 

1) Attributions de subventions: 

Attributions de subventions dans le cadre de l'action internationale et jumelages: 

l 646 1 ASSOCIATION DES PARENTS D'ELEVES ET AMIS DU 
CONSERVATOIRE NATIONAL DE REGION - APEC 1 Projet 

Les montants seront prélevés sur la ligne de crédits 1350, nature 6574, chapitre 920. 

1073 

1397 

Attributions de subventions dans le cadre de la vie associative: 

FRANCE-ISRAEL - ALLIANCE GENERAL KOENIG 

MAISON DE L'EUROPE DE MONTPELLIER 

Projet 

Projet 

600 € 

1 000 € 



1 Fonctiomem~nt 1 1 000 e l  

1 2796 1 COMKE DE QUARTIER PASQUiER - DON BOSCO PDB Projet 

Les montants seront prélevés sur la ligne de crédits 1260, nature 6574, chapitre 920. 

700£ 1 

Attributions de subventions dans le cadre des anciens combattants: 

Les montants seront prélevés sur la ligne de credits 21363, nature 6574, chapitre 920. 

Attributions de subventions dans le cadre du svort: 

~ . , 

Les montants seront prélevés sur la ligne de crédits 1776, nature 6574, chapitre 924. 

Attributions de subventions dans le cadre de la réussite éducative: 

1 2737 1 SWING GUM ENFANCE 4500£  1 

Les montants seront prélevés sur la ligne de crédits 1495, nature 6574, chapitre 922. 

Attributions de subventions dans le cadre du droit au logement: 



Les montants seront prélevés sur la ligne de credits 16191, nature 6574, chapitre 928. 

1 5248 1 UNION REGIONALE DES ORGANISMES HABITAT SOCIAL LR Fonctionnement 

Attributions de subventions dans le cadre des finances: 

4 000 F 1 

1 2432 1 ALLONS'Z'ENFANTS - CIE DIDIER THERON 6810£ 1 
1 5805 ~ ~ O A N S F C E ~ ~  1 Fonctionnement 1 3000£ 1 

Les montants seront prélevés sur la ligne de crédits 18891, nature 6574, chapitre 920. 

Attribution de subvention dans le cadre de l'égalité des droits et des devoirs: 

Le montant sera prélevé sur la ligne de crédits 1398, nature 6574, chapitre 925. 

Attribution de subvention dans le cadre de la ciualité de l'esuace public: 

2) Cotisations à des organismes nationaux: 

3910 

5375 

La Ville adhère B des organismes par le versement de cotisations. 

Il est proposé d'ajuster notre adhesion aux organismes suivants: 

TELABOTANICA 

SEMILLA, LES JARDINIERS PLANETAIRES 

1 Chapitre 1 Nature 1 Organisme 

Projet 

Projet 

1 Montant 1 

603 € 

1 500 € 

Le montant sera prélevé sur la ligne de crédits 22794, nature 6281, chapitre 920. 

920 6281 FORUM POUR LA GESTION DES VILLES ET 
COLLECTMTES TERRITORIALES 4 470 € 



En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 

- De décider de l'affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserve de signature des 
lettres d'engagement et des conventions le cas échéant ; 

- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2013 de la Ville sur les imputations citées ci- 
dessus, avec la nature 6574, pour un montant total de 119 305 €. 

- D'accepter le versement de cotisations aux organismes tels que d é f ~ s  ci-dessus, avec la nature 6281, pour 
un montant total de 10 970 €. 

- D'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 1 

m e ,  Madame le Maire 
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Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 ii 18H00, sous la 
pr6sidence de Madame le Maire, H6lene Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU,Fddéric ARAGON. Matie-Josée AUGE-CAUMON. Eva BECCARIA, Amioa BENOUARGHA-JAETlOL. Nicole 
BIGAS, Stéphanie BLANPIED,Sophie BONFACEPASCAL, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlhe CASTRE, losette 
CLAVEm, Magalie COUVERT, Perla DANAN.Miohae1 DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGEJaques DOMERGUE, Marc 
DUFOUR ChristiaoDUMONT, buce  FARGER, Sage FLEURENCE, Chnstiaoe FOURTEAU, Jean-Louis GELY. MaxLEVITA, 
Arne-Rosc LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, HHCléne MANDROUX, He& MARTnI, Marie MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Miohel PASSET, Louis POUGET, Frangoise PRUNER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe S A m ,  Rkginc SOUCE Philippe THNES, Jaoqucr TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, 
Frédéric TSITSONIS , Paeidr VIGNAL,Francis VIGUIE. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Miohel ASLANIAN, Annie B m Z E C K  Gabrielle DEL0NCLE.F-y DOMBRECOSTE, Sarah EL ATMANi, Arnaud JULIM, 
C a h M e  LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Robert SUBRA, Cedriî SIJDRES, Alain ZYLBERMAN. 

Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stkphane MELLA, M i n e  PETITOUT. 

Contentieux relatif au CORUM 
Protocole transactionnel entre la commune de Montpellier, la Trésorerie 

Municipale, et les sociétés AXIMA CONCEPT, SPIE SA et JACOBS 
FRANCE 

Max LEVITA rapporte : 
I 
La commune de Montpellier, en vue de la réalisation d'un palais des congrès - auditorium dénommé le 
CORUM, a conclu le 23 février 1984 un contrat de délégation de maîtrise d'ouvrage avec la Société 
d'Equipement de la Région Montpelliéraine (SERM). Cette dernière a alors conclu un marché public 
d'ingénierie et d'architecture avec les architectes MM. VASCONI, BERARD, GARCIA-DIAZ et VALES, le 
bureau technique d'ingénierie SA SERETE et les acousticiens M. TOURANE et la SA COMMINS 
INGEMASSON, ainsi que divers marchés avec les entreprises chargées d'exécuter les travaux. 

Ces travaux étaient notamment relatifs à l'édification des ouvrages suivants : 
- l'ouvrage dénommé «bâche à eau » destiné à stocker de l'eau chaude et à conserver l'énergie destinée au 

chauffage du bâtiment ; 
- les planchers, les équipements scéniques incluant une conque d'orchestre, les dispositifs de chauffage et de 

climatisation, et plus généralement l'aménagement des différentes salles de spectacle, de répétitions et 
d'enregistrement. 

Les ouvrages ont été achevés en 1990, mais dès la fin de cette année sont apparus : 
- des fissures et des infiltrations dans la structure en béton de l'ouvrage dénommé « bâche à eau » ; 
- et différents problèmes acoustiques faisant obstacle aux utilisations de différentes salles de répétition et de 

spectacles. 

Suite à une expertise, la commune et la SERM ont sollicité la condamnation de l'ensemble des responsables 
desdits désordres. Ces demandes ont été rejetées le 26 mars 2003 par le Tribunal Administratif de Montpellier 
puis le 13 juin 2005 par la Cour Administrative d'Appel de Marseille. 



Sur pourvoi de la commune, le Conseil d'Etat, par deux arrêts du 29 décembre 2008 et un arrêt en rectification 
d'erreur matérielle du 12 mars 2010, est entré en voie d'annulation et a prononcé notamment les condamnations 
suivantes, dont le détail figure dans le protocole transactionnel joint : 

- dans l'instance n0286102 « bâche à eau » : 
O 70 345.42 € au titre de la condamnation principale, portant intérêts à compter du 15/07/1993 eux-mêmes 

capitalisés annuellement à compter du 16/07/1994 ; 
O 18 128.71 € au titre des fiais d'expertise (article 7) ; 

- dans l'instance n0286130 « désordres acoustiques » : 
O 3 271 650 € au titre de la condamnation principale, portant intérêts à compter du 29/11/1991 eux-mêmes 

capitalisés annuellement à compter du 3011 111992 ; 
O 105 944.05 € au titre des frais d'expertise (article 8). 

Suite à une période de recouvrement amiable des sommes dues par les différentes personnes physiques et 
morales condamnées, la commune de Montpellier a entrepris de recouvrer de manière forcée les sommes restant 
dues. 

Plusieurs procédures de contestation de forme et de fond ont alors été diligentées par certains redevables. 

La commune de Montpellier, la Trésorerie Municipale et les sociétés SPIE SA, JACOBS France, AXIMA 
CONCEPT se sont alors rapprochées afin de solder la créance de la commune et de mettre fin aux différentes 
actions les opposant devant le juge administratif et le juge de l'exécution : 

Mm de parvenir à un accord, la commune a reconnu que sa créance, dans l'instance no 286102, était apurée et 
les parties sont convenues d'arrêter définitivement le montant de la créance de la commune dans l'instance no 
286130 : 

- au titre de la condamnation principale, à la somme totale de 7 806 865,68 € en principal et intérêts arrêtés au 19 
avril 201 1, date de début des négociations, soit un solde à payer de 2 137 162,92 € ; 

- au titre des fiais d'expertise à la somme de 105 944,04 €, soit un solde à payer de 40 133,33 €. 

En contrepartie du règlement du solde, les parties se sont engagées à se désister, sans dépens, ni frais 
irrépétibles, des actions engagées. 

Ce solde ayant été entièrement réglé à ce jour, il convient d'approuver le protocole actant les engagements 
réciproques des parties. 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'approuver les termes du protocole d'accord joint en annexe portant exécution définitive des arrêts du Conseil 
d'Etat des 29 décembre 2008 et 12 mars 2010 et mettant fin au contentieux d'exécution. 

- 
- D'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer ledit protocole ainsi que tout document relatif 

à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 
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Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 ii 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hé18ne Mandroux 

- . 
Brahim ABBOU,Frédétic ARAGON, M&-JasAe AUGE-CAUMON. Eva BECCARIA, Amim BENOUARGHA-JAFFIOL. Nioolc 
UIGAS, Stephuiiï ULANPLLD,SJ~~~~  UONUACE-PASCN, Agnel L3OYL.R. Nanï) CANAIID, Marlçne CASIRE, Joults 
CLAVLKU, .Magdie COUVLK'I', Pcrla DANhV,Michacl DLLN.USSL, Audrq DL LA U ~ G E , J a c q u e r  DO\II!KGUL. . Mare 
DIJFOUR.Chrlstian DUMOST. Laure FARGIER. Serpe FLEIJRENCT.Chnnicie FOIJRTEAIJ. Jcan.Louis GELY Max l . I :Vl ' l~  -~ ~~~~ --- -, ~ . ...- 
AM~-RO& LE VAN, Richard itAILHE. ~ u ~ t l p b a  M ~ O U L ,  ~é l èn ;  MANDROUX. He& ~ T M ;  Marie MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Fangoisc PRUNïER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
R O W G A S ,  Philippe SAUREL, Régine SOUCHE Philipps THINES, Ja-s TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, 
Fredénc TSITSONiS . PaIrick VIGNAL,Fraocis VIGUIE. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Amie BENEZECK Gabrielle DEUJNCLEFanny DOMBRE-COSTE, SSarab EL ATMANI, b a u d  JULiEN, 
C a t h e k  LABROUSSE, Gérard LANNJ3LONGUE. Robert SUBRA, Cédnç SUDmS, Alain ZYLBERMAN. 
Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana C A P U O Z Z I - B O U M  Jacques MARTnI, Stépbane m L L &  Maitine PETITOUT. 

Convention de gestion de services entre la commune de Montpellier et la 
communauté d'agglomération de Montpellier pour la dématérialisation des 

procédures marchés publics 

Max LEVITA rapporte : 
bnformément au Code des marchés publics, notamment son article 56, les collectivités territoriales et leurs 
groupements ne peuvent refuser des offres communiquées par voie électronique, pour les procédures marchés 
publics supérieures à 90 000 € HT. 

La Communauté d'Agglomération propose à ses communes membres depuis plusieurs années une solution 
mutualisée de dématérialisation des procédures dans le cadre des articles L 5216-7-1 et L 5215-27 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 

La convention proposée par la Communauté d'Agglomération de Montpellier maintient une solution de type 
«portail » dématérialisé permettant aux communes membres de personnaliser l'accès et les modalités 
d'échanges d'informations sur chacun de leurs sites, et prévoit les prestations suivantes : 

- Acquisition et maintenance de deux serveurs dédiés à la solution mutualisée de dématérialisation 
- Hébergement et sauvegarde des informations du système mutualisé de dématérialisation des marchés 

publics avec bande passante garantie. 
- Maintenance et mise à jour du portail de dématérialisation 
- Paramétrage de la charte graphique, des messages de réponse et mise en place de l'application dans la 

commune de Montpellier 
- Assistance pour la mise en œuvre du système de dématérialisation au sein de la commune de Montpellie 

Les agents responsables des marchés publics pourront bénéficier de formations proposées par 1 
Communauté d'Agglomération en rapport avec la plateforme de dématérialisation. 

- Archivage automatique sur CD ou DVD en fin d'année (3 1/12) 

Le coût annuel de mise à disposition des services de la Communauté d'Agglomération de Montpellier pour la 
mise en œuvre de cette gestion de dématérialisation des procédures de marchés publics pour la commune de 
Montpellier s'élève à 3 726,30 € HT par an. 



Le montant est fixé forfaitairement quel que soit le nombre de procédures de la commune de Montpellier ayant 
fait l'objet d'une dématérialisation. 

Par délibération en date du 25 mars 2013, le conseil municipal a approuvé la signature de cette convention. 
Cependant, suite à une erreur matérielle dans le projet de convention, il y a lieu de rectifier l'élément suivant : 

- La convention entrera en vigueur à compter de sa notification et ce jusqu'au 31 décembre 2015 et non au 
30 décembre 2016. 

Compte tenu de ces développements, il est proposé au Conseil Municipal : 

- d'approuver le projet de convention de gestion de services entre la commune de Montpellier et la 
Communauté d'Agglomération de Montpellier pour la dématérialisation des procédures des marchés 
publics jointe à la présente. 

- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'adjoint délégué à signer la convention telle qu'annexée. 1 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 
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Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

1 Présents : 
1 Brrbim ABBOU.Frédério ARAGON. MmieJosée AUGEEAUMON. Eva BECCARIA. Amina BENOUARCHA-JAFFIOL. Nicole 

~~ ~ .~ .... 
WOUI, chnscupbî MOKNIS, M&FI P ~ S I < I .  IUUE ~ U G E S ,  I.ran,oiss PKUNUK, llelinc OVISTGAARI>. ~ean-~oui. 
KOUMI.GAS, Phaltppe SAW1.l.. Keginc SOUCHF Miilipp~ SIIINL\, Jacques IOUCIION. Claudinc TROAI>FC-ROBERT, 
FrCdCnc TSITSONIS ,Patrick Vl(iNAL.Franc#s VI(i1IIE 

1 Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
CPnéral des Collectivitbs Territoriales : 
Michcl ASIANIAN. Annic RFNF7FCH. Gabnrllc DFI.ONCI.F,Fanny DOMRRF-COSTE. Saah FI. ATMANI, b a u d  Kll Il:N, 
Catlicnnc I.ARROUSSF.G6raid 1 ANNFI.ONCiIIF. Rnbcit SImRA.Cidne S D R F F .  Alatn 7 i l  R I W  

Absents : 
Christian BOUILLE, Tati- CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stephane MELLA Martine PETITOUT. 

Modification du tarif abonnement résidents pour le stationnement en voirie 
des zones orange et jaune 

Max LEVITA rapporte : 
Le Plan Local de Déplacements, qui s'intègre dans le Plan de Déplacements Urbains de l'Agglomération, a été 
élaboré en concertation avec les habitants, permettant ainsi de repenser nos déplacements en fixant des objectifs 
clairs : 

- partager de manière plus équilibré l'espace public entre piétons, vélos, transports publics et voitures ; 
- redéfinir les accès au centre-ville pour que celui-ci conforte son dynamisme commerçant en écartant le trafic 

de transit ; 
- rendre plus lisibles et simples à utiliser les axes urbains, y compris pour les visiteurs ; 
- développer une éco-mobilité profitable à l'environnement ; 
- apaiser la circulation pour une ville plus sûre et plus sereine ; 
- mieux partager la voirie entre les différents modes de déplacements ; 
- adapter le stationnement aux besoins 

Le Plan Local de Déplacements se décline ainsi en trois volets : 

- le Plan de circulations qui prend en compte tous les modes de déplacements afin que tramway, bus, voitures, 
deux roues et piétons se partagent l'espace public 

- un volet sécurité dans les déplacements dont le principal objectif est de réduire les vitesses et de garantir la 
plus grande sécurité aux modes de déplacements les plus 

- le stationnement qui est un levier essentiel de toute politique de déplacements et qui doit être adapté aux 
besoins des usagers 

Ce projet, mené par la Mairie de Montpellier depuis 2010, constitue une démarche partagée, concertée et co- 
productive avec les associations et les habitants des quartiers. 



Après avoir réalisé les premières modifications de son plan de circulation, la Ville a engagé le printemps dernier 
une nouvelle concertation portant sur une nouvelle politique de stationnement, en cohérence avec la politique de 
déplacements mise progressivement en place. 

Cette nouvelle politique de stationnement a pour objectifs : 

- de favoriser le stationnement de longue durée des résidents du centre-ville pour qu'ils privilégient 
notamment pour leurs déplacements domicile-travail les transports alternatifs à la voiture individuelle 

- d'accueillir les visiteurs et les chalands, indispensables à l'activité commerciale et culturelle du centre-ville 
piéton 

- de dissuader les usagers dits « pendulaires » de venir quotidiennement et aux heures de pointe en voiture, les 
incitant à l'usage des transports collectifs et des parkings tramway situés en périphérie 

- de faciliter les modalités de paiement aux utilisateurs du stationnement de surface. 

Parmi les mesures devant être mises en œuvre pour atteindre les objectifs fixés, la concertation a permis de 
trouver consensus sur les tarifs du stationnement des résidents abonnés sur la voirie dans les zones jaune et 
orange. Les tarifs proposés permettent à la Ville de Montpellier d'offrir à ses résidents abonnés les tarifs parmi 
les moins élevés des grandes villes françaises. 

Aujourd'hui, le coût du stationnement dans ces deux zones pour un résident abonné est : 
- pour un mois : 25€ par voiture 
- pour 15 jours : 12,50€ par voiture 
- pour 6 jours : 7,80€ par voiture 
- pour 1 jour : 1,3042 par voiture 
- pour 5h : 0,70€ 
- pour4h: 0,6M 

Ces tarifs sont applicables pour un maximum de deux voitures par ménage 

Il est proposé, à partir du leljanvier 2014, de mettre en place la tarification suivante : 
- pour un mois : 15€ par voiture 
- pour 15 jours : 7,50€ par voiture 
- pour 6 jours : 4€ par voiture 
- pour 1 jour : 1 ,0042 par voiture 
- pour 5h : 0,7042 par voiture 
- pour 4h : 0,6M par voiture 

Ces tarifs seront applicables pour un maximum de deux voitures par ménage 

Aujourd'hui, le résident a la possibilité de payer son abonnement : 
- pour le paiement au mois en achetant une carte à gratter aux guichets de TaM Stationnement 
- pour les paiements a la quinzaine, 6 jours, 1 jour, 5h et 4h en prenant son ticket à l'horodateur. 

Ces possibilités seront maintenues et resteront identiques jusqu'à la mise en place du paiement à distance par 
internet ou par téléphone portable. 

Il est proposé, dans le cadre de la politique de déplacements de la Ville de Montpellier visant a inciter la 
population à utiliser les transports collectifs, de réduire de 50% le coût de l'abonnement de stationnement sur 
voirie des résidents disposant d'un abonnement de transport collectif TaM, portant le tarif mensuel à 7,5M. Pour 
bénéficier de cette réduction, le titulaire de la carte grise de la voiture devra être abonné aux transports collectifs 
TaM. 



Cette réduction ne sera accordée que pour des abonnements mensuels. 

En attendant la mise en place du paiement à distance par intemet et téléphone portable, le paiement ne pourra se 
faire que par l'acquisition d'une carte à gratter aux guichets de TaM Stationnement. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

- D'adopter les dispositions et tarifs proposés ; 
- De préciser que ceux-ci seront applicables à partir du le' janvier 2014 
- D'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette 

affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 

dame le Maire 
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Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 ?i 18H00, sous la 
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Iiraliim AllliOU,irMsnr ARAGON, Mark-Judc AUGL-CAUMON, C\,? BECCARiA, h i n s  BENOIJARGHA-JNIIOL, Nlcale 
BIGAS, St6phanlc BLAWIED,Sophic BONIFACE-PASCAI., Agiio ROYFR. Kanry CANAUD, Malene CASTRF, J o w c  
CLAVERIE. Maealic COIIVERT. Perla 0ANAN.Mirhacl DEIAFOSSF. Aiidrev DF l.A GRANGLJluuuîj D<)MERGUF . Marc 

Annr-Ru,< 1 1 VAN. Richard MAII.IV. Mustapha M~JIXJUL, llelene MANDROUX, l l c n t  MARTïN, Manc MASSmT,Kadia 
MIRAOIII, Christophe MORAIES. Michel PASSFT. laimil POUGFT. Fraiiwiw PRLNIIX, JLfl6ne QVIST(iAARD. I c a - l  oui, 
ROUMEiiAS. Pliillnoc SAIJREL. Rtwnc SOIICHE Philinne THNFS. Jaenie, TOUCHON. ClduJine TROADEC-ROIlI..KT 

1 Absents ayant vote par I>rocuration en application de l'article L 2121-20 du Code . . 
Gbnéral dés ~ollectiv~tés Territoriales : 
Michcl ASLANIAN, Amie BENEZECK Gabrielle DELONCLE Famy DOMBRE-CU51L. Sarah EL ATMAhl, Arndud JULIM.  
C~il icnnî LNIKOUSSL:, GerarJ LANUELONGUE, Robcn SIIBRA, Ccdnc SIDRES, Alam ZYIRFRhIAN 

Absents : 
Chnstiao BOUILLE, T a h a  CAF'UOZZI-B0UAI.M Jacques MARTIN, StApbaoe MELLA, Marthe PETITOUT. 

Modification des tarifs du parking de l'Hôtel de Ville 

Max LEVITA rapporte : 
/Le Parking de l'Hôtel de Ville est exploité en régie directe avec autonomie financière. 
Il comprend 682 places de stationnement réparties sur 4 niveaux dont 1 1 places réservées aux personnes à 
mobilité réduite. 

Depuis son ouverture en octobre 201 1 son exploitation a démontré la nécessité d'améliorer les modalités 
d'abonnements pour les riverains et les différents corps de métiers susceptibles de l'utiliser. Son usage se doit 
aussi d'être fluidifié pour des évènements propres au fonctionnement d'une commune tels que les mariages. 

La modification des tarifs pour le parking de l'Hôtel de Ville porte ainsi sur la réduction du tarif des 
abonnements mensuels: Jour travail et Permanent travail, l'accès gratuit pour les mariages ainsi que la mise en 
place du forfait pour les véhicules de service. L'ensemble des modifications proposés s'appliquera au le' 
novembre 2013. Les autres tarifs restent inchangés. 

Il convient en outre de préciser qu' un système de chèques parking est à l'étude sur ce parking. 

L'ensemble des tarifs pour le parking de l'Hôtel de Ville est détaillé ci-dessous : 



Tarifs antérieurs Tai -oposés 

TTC (au taux en 1 TTC (au taux en 
I 

Horaires vigueur au I HT l vigueur au 
01/10/2013 : 1 1 19.6%) 

01/10/2013 : 
19 6%) 

TTC (au taux en 1TC (au taux 
vigueur au HT vigueur au 01/10/2013 : HT 

01/10~2013 : 19,6%) 
19,6%) 

Permanent résident 50.17 € 60.00 € 50.17e 60.00 € 
Nuit résident + dimanche +Jour Férié (18h00-8h30) 33.44 e 40.00 € 33.44 € 40.00 € 
Jour travail (6h00-20h00) 83.61 £ 100.00 £ 66.89 £ 80.00 € 
Permanent travail (24W24h) 100.33 € 120.00 £ 83.61 £ 100.00 € 
Petit rouleur (10 entrées et sorties /mois) 33.44 42 40.00 € 33.44 £ 40.00 € 

Veh~cules 2 roues motorisés 1 112 tant par rapport aux voitures l 

1 Forfait flotte vihiruler de service Ville de Montpellier * 1 30 O00 (1 an /flotte Ville 35 880 E /an / flotte I 



*Un véhicule de service est un véhicule con@ par la Ville de Monlpellier à l'un de ses salariés pour les besoins de son 
activité professionnelle. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

Mariage : accès gratuit pour les mariés et leurs invités (durée d'Il2 journée maximum) 

Les services de police nationale, de la préfecture, du SDIS, de la DDTM pour réunion dans 
l'hôtel de ville sur présentation d'un justificatif du service accueillant 

Les présidents et secrétaires de bureau de vote : 1 véhicule par personne le jour de l'élection 

Les agents municipaux travaillant sur des sites extérieurs sur justificatif établi par le service 
moyen généraux de la ville 
1 véhicule TAM ou entreprise prestataire pour les interventions sur le local technique situé dans le 
parking. 
Festival International des Sports Extrêmes (FISE) - tarif plafonné à 4€ljour/véhicule le week-end 
du festival 

- d'adopter les tarifs proposés ; 
- de préciser que ceux-ci seront applicables à compter du le' novembre 2013 ; 
- d'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette 

affaire. ] 

GRATUIT 

GRATUIT 

GRATUIT 

GRATUIT 

GRATUIT 

4€ljour/véhicule le 
week-end 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 

e, Madame le Maire 
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~,~ .~~~ - ,.-. 
DUFOUR, ~ ~ ~ ~ G ~ ~ D U M O N T ,  &urp F A R G E ~ R ; s ~ ~ ~ ~  FLEURONCE, ~hnsti&e F O U R ~ A U ,  lean-louis GELY, MaxLEVIT.4, 
Anne-Rose LE VAN, Richard MAlLHE, Mustapha hUEOUL, Hdène MANDROUX, H m 6  MARTIN. Marie MASSARTNadia 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Amie BENEZECH. GabtieUe DELONCLE,Fanoy DOMBRE-COSTE, Sarah EL ATMANI, Arnaud JULIEN, 
Catherine LABROUSSE, Gérard MNNELONGUE, Robnt SUBRA. C6dnc SUDRES, Alain ZYLBERMAN. 

Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, laques MARTH, Stephane MELL.4, Martine PETiTOüï 

Réforme et cession du matériel et des véhicules 

Max LEVITA rapporte : 
l 
Suite aux instnictions comptables de la M14, toute sortie de l'actif de notre collectivité doit être constatée par 
une opération comptable en ce qui concerne les acquisitions de matériels réalisées avec des crédits 
d'investissement. En conséquence, par délibération du 02 avril 2008, il a été créé une commission de réforme 
du matériel et des véhicules qui devra donner son accord pour la réforme des matériels et arrêter les modalités 
de cession. 

1) Cession de matériel : Service Achats Production Graph ique  

Suite à la vétusté du matériel, une raineuse de modèle FM100, 220/volt, no de série 1607194, année 2002, il 
convient de céder ce matériel. Cet équipement sera mise en vente aux enchères par l'intermédiaire du site 
intemet spécialisé AGORA STORE. Le prix de départ unitaire sera de 10Oê. Les frais sont de 8% sur le 
matériel effectivement vendu. 

2) Cession de matériels : Protocole 

Suite à l'état de vétusté d'une adresseuse imprimante d'enveloppes, SATAS 220 volt, no de série ID1 103TF, 
année 2000, il convient de céder ce matériel. Cet équipement sera mise en vente aux enchères par 
l'intermédiaire du site intemet spécialisé AGORA STORE. Le prix de départ unitaire sera de 100'2. Les fiais 
sont de 8% sur le matériel effectivement vendu. 

3) Réforme  de matériels informatiques : Direction des Svstèmes d'Informations 



Suite au programme de renouvellement des matériels informatiques de l'année 2013, les matériels dont les 
listes sont jointes en annexe doivent être réformés. 
Ce type de matériel ne peut aller directement en décharge, il convient donc de faire appel à une société 
spécialisée afm de recycler ou de reconditionner les unités centrales, les écrans et les imprimantes. Pour cela, 
l'association d'insertion sociale et professionnel des chômeurs bénéficiaires du RSA, Informatique Plus 
Protection de l'Environnement, 31 rue de la BANDIDO, ZAC des COUSTELIERS, 34 160 CASTRIES, a été 
retenue pour coût nul pour la Ville. 

Nous proposons de confier ce matériel à l'association Informatique Plus Protection de L'Environnement. 

4) Cession de matériel : Direction Action Territoriale 

Suite à l'état de vétusté du matériel Mise sous plis, de marque SECAP TECHNOLOGIE, no de série SI 4600, 
année 2003, il convient de céder ce matériel. Cet équipement sera mise en vente aux enchères par 
l'intermédiaire du site internet spécialisé AGORA STORE. Le prix de départ sera de 80€. Les frais sont de 8% 
sur le matériel effectivement vendu. 

5) Cession de matériel : Voirie 

Suite à la vétusté de ces matériels, saleuse 3m3, no de série 121400, année 1994, et saleuse 3m3, no de série 
126412, année 1994, il convient de céder ces matériels. Ces équipements seront mise en vente aux enchères 
par l'intermédiaire du site intemet spécialisé AGORA STORE. Le prix de départ unitaire sera de 100€ 
chacune. Les frais sont de 8% sur les matériels effectivement vendus 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 

- De déclarer réformés les matériels qui sont sur les listes jointes en annexe. 
- D'autoriser la mise à disposition gracieuse du matériel informatique réformé à l'association Informatique 

Plus Protection de L'environnement, 
- D'autoriser la cession des matériels du Service Achats Production Graphique, du Service Protocole, de la 

Direction Action Territoriale et du Service Voirie, aux enchères par l'intermédiaire du site spécialisé 
AGORA STORE, 

- D'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint(e) délégué(é), à signer tous les documents relatifs à 
cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 1 

Pour extrait c 

..-. . 
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Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 h 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, H618ne Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOUJrMeric ARAGON, MariblosCe AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA. Amina BENOUARGHA-JAFFIOL. Nicole 
BIGAS, Stéphanie BLANPE3D.Sopbie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER Nancy CANAUD. Marlène CASTRI, Josene 
CLAWRP:, Magalie COUVERT, Perla DANAN,Miohael DELAEOSSE, Audny DE LA GIDWGE,Jacques DOMERGUE . Marc 
DUFOUR, ChristianDUMONT, Lam FARGER, Serge FLEURENCE, Chrisliane FOURTEAU, Lm-Louis GELY, Max LEVITA, 
h - R o s e  LE VAN, Richard MAILHK, Mustapha MADOUL, Heléne MANïXOIJX, Hervé MARTIN, Maie MASSART,Nadia 
MIRAOUi, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Franwioire PRUNE& H&lène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROIJMEGAS, Philippe SALIREL, Réginc SOUCHE Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, 
FrM&ric TSITSONIS , Pahi& VIGNAL,Frmcis VIGUIE. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Géu6ral des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Annie BENEZECH, Gabrielle DELONCLEEanny DOMBRo-COSTE, Sarah EL ATMANI, Amand JüLïEN. 
CaUierioe LABROUSSE, Gerard LANNELONGUE, Robert SUBRA, Cédriç SUDES, Alai11 ZYLBERMAN. 

Absents : 
Christian BOUELE, Taliana CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stephaoe kELLA, Manine PETITOUT. 

Marchés publics - Achat de véhicules à motorisation essence, diesel, GPL, 
GNV et électrique d'usine - Résiliation des lots 1,2,3,4,5,6,7,8,9.  

Max LEVITA rapporte : 
1 
Par délibération en date du 17 juin 2013, le Conseil Municipal a attribué le marché no 210370100 (( Achat de 
véhicules à motorisation essence, diésel, GPL, GNV et électrique d'usine )) : 

à la société : COMMERCIALE CITROEN 34 078 MONTPELLIER CEDEX 3 
- le lot nO1 (Véhicules particuliers du segment A (micro et petites citadines), 

à la société : GRIM AUTO FORD 34 470 PEROLS 
- le lot n02 (Véhicules particuliers du segment B (citadines) et B+ (monospaces citadins), 

à la société : RENAULT RETAIL 34 078 MONTPELLIER CEDEX 3 les lots : 
n03 (Véhicules particuliers du segment C (compactes), C+ (monospaces compacts), SUV et cross over 

compacts, 
n04 (Véhicules particuliers du segment D (routières familiales) segment D+ (grands monospaces), 
n06 (Véhicules utilitaires camionnettes standards et compactes, - 

n08 (Véhicules particuliers petites citadines et citadines segments A, B et B+ 4 places minimum à 
motorisation électrique), 

n09 (Véhicules utilitaires camionnettes standards et compactes à motorisation électrique), 

à la société : GGH (PEUGEOT) 34 072 MONTPELLIER CEDEX 3 les lots : 
n05 (Véhicules particuliers du segment H (grandes routières), 
n07 (Véhicules utilitaires fourgons compacts à grands fourgons, standards et rallongés, plateaux et autres 

carrosseries 3.5 T), 

déposés en préfecture le 20 juin 201 7 



Conformément à l'article 13 du C.C.A.P. et en application des articles 29 et 33 du C.C.A.G. fournitures 
courantes et services, il est proposé de résilier le marché pour motif d'intérêt général : des erreurs 
d'interprétation, au niveau des critères de jugement, ont été constatées dans le rapport d'analyse des offies. Les 
corrections de ces erreurs sont de nature à modifier le classement final des offies visant à désigner l'offie 
économiquement la plus avantageuse. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- De résilier le marché attribué à la société COMMERCIALE CITROEN 
- De résilier le marché attribué à la société GRIM AUTO FORD 
- De résilier les marchés attribués à la société RENAULT RETAIL 
- De résilier les marchés attribués à la société GGH (PEUGEOT) 
- D'autoriser Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette affaird 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 
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Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 A 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, H618ne Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON. Me-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole 
BIGAS, Stéphanie BLANF'ED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agiès BOYER, Nancy CANAUD, MarIène CASTRE, Joselte 
CLAWRIE, Magalic COUVERT, Perla DANAN,Miohael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE,Jacqucr DOMERGUE . M m  
DUFOUR, ChhianDUMONT, Laure FARGIER, Snge FLEURENCE, Christirne FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Max LEYITA, 
Am-Rase LE VAN, Ricbard MAEHE, Mustapha MAIDOLL, Hélène MANDROUX, He& MARTIN, Maie MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Franpiss PRUNER, HSlène QVISTOAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, RSgine SOUCE? Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, 
Frédéric TSITSONIS , Patiîlr ViGNAL,Frrncis VIGUIE. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Miohel ASLANIAN, Amie BENEZECH, Gabrielle DELONCLE,Frnny DOMBW-COSTE, Sarah EL ATMANI, Amaud JUJIEN, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE Robert SUBRq Cédric SUDRES, Alain ZYLBERMAN. 

Absents : 
Christian BOUILLE, Tati- CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARiIN, Stephane IvDLLA, Marüne PETITOUT. 

Transfert d'activité de la société MECELEC INDUSTRIES à la société MPB. 
Autorisation de signer l'avenant 

Max LEVITA rapporte : 
I 
La commission d'appel d'offres réunie le 21 décembre 2010 a désigné comme titulaire du marché « Achat de 
matériel de régulation trafic » lot 2 (OG76701) la société MECELEC INDUSTRIES. Ce marché (lot 2) a été 
notifié le 23 février 201 1, reconduit le 24 octobre 2011 pour l'année 2012 et le 17 octobre 2012 pour l'année 
2013. 

Par délibération en date du 7 février 201 1, la Ville de Montpellier a autorisé Madame le Maire à signer tous 
documents relatifs à ce marché. 

Par courrier du 15 juillet 2013, la société MPB nous a informé de la reprise des activés de la société 
MECELEC INDUSTIRES avec effet au 15 juillet 2013. 

Il convient donc d'établir un avenant autorisant le transfert du titulaire de ce marché (MECELEC 
INDUSTRIES) vers la société MPB, sous réserve que les conditions de ce marché soient identiques et que la 
société MPB n'y apporte aucune modification. 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 

- d'approuver le principe de cet avenant, 
- d'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint Délégué à s' 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : OS octobre 2013 
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Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 A 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

PrP...ni. . 

.~ ~ 

~ n u e - ~ o s ;  LE VAN, Richard ~ H E ,  ~urtapba hkDOUL, ~élèn;; MANDROUX Hnvé k l l N .  G e  MASSART,NZ~; 
MlRAOüI, Cliristophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Fmpise PRUNIÇR, Hélene QVISTGAARD, lean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE Philippe TEUNES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEGROBERT, 
Fréd6"c TSITSONIS . Pahick VIGNAL,Fraocis VIGUa. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Annie BENKZECY Gabtielle DUONCLE,Fmy DOMBRE-COSTE, Sarab EL ATMANï, Arnaud JULEN, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Robert SWRA, a d t i c  SUDRES, Alain ZYLBERMAN. 

Absents : 
Christian BOULLE, Taoana CAWOZU-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stépbane M 3 L M  Martine PEïïTOUi. 

Garantie d'emprunt - Ville de Montpellier1S.E.R.M. 
Port Marianne Rive Gauche 

5M€ Crédit Mutuel 

Hélène MANDROUX rapporte : 
Dans le cadre de la ZAC « Port Marianne - Rive Gauche » confiée par la Ville de Montpellier à la Société 
d'Equipement de la Région Montpelliéraine (SERM), la S E M  souhaite réaliser un emprunt pour fmancer la 
poursuite des travaux d'aménagement. 

Aussi, après négociation avec le Crédit Mutuel, la SERM a obtenu l'emprunt suivant 

Les caractéristiques de l'emprunt avec le Crédit Mutuel sont les suivantes : 
- Montant: 5 M€ 
- Durée: 3 ans 
- Tauxfixeà2.30% 
- Périodicité : annuelle 
- Pas de différé d'amortissement 
- Remboursement anticipé : indemnité actuarielle 
- Frais de dossier : 2000 € 

La garantie de la Ville est proposée à hauteur de 80 % des montants contractés 

Cette garantie est accordée pour la durée totale des prêts à hauteur de 4 ME. 

La garantie accordée par la Ville de Montpellier est une garantie à première demande. Le garant accorde sa 
garantie pour le remboursement de toutes les sommes dues en principal à hauteur de 80 %, augmenté de tous les 
intérêts, intérêts de retard, commissions, indemnités, rompus, frais et accessoires au titre du contrat de prêt 
contracté par l'empninteur dont les caractéristiques sont indiquées plus haut. 



En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- D'accorder la garantie de la Ville à hauteur de 80 % de l'emprunt que la Société d'Equipement de la région 
Montpelliéraine (SERM) va contracter auprès de : du Crédit Mutuel à hauteur de 4M€ de garantie. 

aux conditions précisées ci-dessus 
- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint Délégué à signer tout document relatif à cette affaire. / 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 
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Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 $i 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, HéIBne Mandroux 

Municipal de la Vilie de Présents : 
Montvellier ~ r a h i m  A B B O U . F ~ ~ ~ ~ C  ARAGON. ~ a n e - J O S ~ ~  AUGE-CAUMON. Eva BECCARIA. Amina BENOUARGHA-JAFFIOL. Nicole 

lll<;AS, SlepIsn8c 111 ANPlIl>,Sopliie RONIFACF-PASCN . h&cs UOYLi, Na& CANAUD, Marlenc CASTRI.,'JOS~~ 
CI AVFKIF. Ma&dlia COUVl K 1. P~r ld 1)AKAN.Michrcl 1>1 1 Al:OSSI.. Audrc) 1>1 LA GKANCL,Ja;quc< DOMFRGW: . Marc 
VUFOLK, Chri>iian OUMOKI, Lawî F N l U U K  S q î  tLLUWNCC, Chriwiane IUGR'ïLAU Jcmi-Loui,CLLY, M u  LEVI1 A, 
h c - R o w  LE VAN. Richard MAILHE. Yuçeoha 41AJM)IlL Hil inc MANDROIJX. HrnC M A R m .  Mme MASSARTNa<lia - ~- 

MIHAOLI, ~hns~ophe hlOKAl t S .  ~i i l i î l  ~ ' ~ S K I .  Louis mCGL1, Fnn$obe ~'R~NLLK, IliICnc OVIST(;AARD. Jsan-l oui, 
HOUMI~GAS. Philippc SAUKI.1, Kcginc SOUClU Pliilipps 1IIINI.S. Jdcquss 'IOUCIION. Clnudtnc TROADFC-HOULRT, 
FrCdirir TSITSOSIS , Patnçk VlGNAL,Franei$ VIGIJIE 

1 Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Gknkral des Collectivités Territoriales : 
Michel ASI.ANIAN. Annic RFNF7FCH. Gahriellc DEI ONCI.F,Fanny DOMRRF-COSTE, Sarah El. ATMANI, b a u d  JIJLIFN. 
Cailiriinc 1 ARROUSSF..G4md 1.AWI.ONGIK.  Rol>crt SWIRA. C&dnr SUDRFS. Alain 7.W RF.KMA1 

Absents : 
Chcistiao BOUILLE, Tati- CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stépbane =A, Maine  PETITOUT 

Garantie d'emprunt - Ville de Montpellier1S.E.R.M. 
Nouveau Saint Roch 

3.5M€ Crédit Foncier - 3.5MC Crédit Mutuel 

Hélène MANDROUX rapporte : 
1 
Dans le cadre de la ZAC « Nouveau Saint Roch », confiée par la Ville de Montpellier à la Société d'Equipement 
de la Région Montpelliéraine (SERM), la SERM souhaite réaliser un emprunt de 7M€ pour financer la 
construction du parking. 

Aussi, après négociation avec le Crédit Foncier et le Crédit Mutuel, la SERM a obtenu les emprunts suivants : 

Les caractéristiques de l'emprunt avec le Crédit Foncier sont les suivantes : 
- Montant : 3,5 M€ 
- Durée: 3 ans 
- Périodicité : annuelle 
- Taux variable : Euribor 12 mois + 1,60% soit environ 2,15% 
- Pas de différé d'amortissement 
- Frais de dossier : 1500 € 
- Remboursement anticipé : 3% du capital et frais de gestion de 1% du capital restant dû (minimum : 800€, 

maximum : 3000 €) 
- Commission de non utilisation : 0,15% sur la partie du prêt non utilisée 
- Garantie : 80% 

Les caractéristiques de l'emprunt avec le Crédit Mutuel sont les suivantes : 
- Montant : 3,5 ME 
- Durée : 3 ans 
- Périodicité : annuelle 
- Taux fixe à 2,30 % 
- Pas de différé d'amortissement 



- Frais de dossier : 2000 € 
- Remboursement anticipé : indemnité actuarielle 
- Garantie : 80% 

La garantie de la Ville est proposée à hauteur de 80 % des montants contractés 

Cette garantie est accordée pour la durée totale des prêts à hauteur de 3,5 MC. 

La garantie accordée par la Ville de Montpellier est une garantie à première demande. Le garant accorde sa 
garantie pour le remboursement de toutes les sommes dues en principal à hauteur de 80 %, augmenté de tous les 
intérêts, intérêts de retard, commissions, indemnités, rompus, frais et accessoires au titre du contrat de prêt 
contracté par l'emprunteur dont les caractéristiques sont indiquées plus haut. 

En conséquence, il est proposé an Conseil Municipal : 

- D'accorder la garantie de la Ville à hauteur de 80 % des emprunts que la Société d'Equipement de la région 
Montpelliéraine (SERM) va contracter auprès : 

Du crédit Foncier à hauteur de 2,8 ME de garantie, 
Du Crédit Mutuel à hauteur de 2,8 M€ de garantie. 

aux conditions précisées ci-dessus ; 
- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint Délégué à signer tout document relatif à cette affaire.] 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 

me, Madame le Maire 
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Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 h 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Brahim ABBOU,FrPdériç ARAGON, M&e-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Niçolc 
BIGAS, Stéphaoie BLANPIED,Sophie BONFACEPASCAL, Agnès BOYER. Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, losette 
CLAVERE, Magnlie COUVERT, Perla DANAN.Michae1 DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE,laçques DOMERGUE . Marc 
DUFOUR. Christian DUMONT, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Loniuis GELY, Max LEVITA, 
Arne-Rose LE VAN, Richard MAUHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Miohel PASSET. Louis POUGET, Fraoçoise PRUNIER, HéMne QVISTGAARD, Jean-Louis 
R O W G A S ,  Philippe SAUREL, Rhgioc SOUCHE Philippe THINES, Jacqoes TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, 
Frédéric TSïïSONIS ,Patrick YIGNAL,Franîis WGüIE. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Miohel ASLANIAN, Annic BENEZECH, GabncUc DELONCLE,Fmy DOMBWCOSTE, Sarah EL ATMANI, Arnaud mm, 
Catherine LABROUSSE, Gcrard LANNELONGUE, Robell S U W  Cédrio SüDRES, Alain ZYLBERMAN. 
Absents : 
Christian BOUILLE, Taliana CAPUOZZI-BOUALAM Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Martine PETITOüT. 

Garantie d'emprunt - Ville de Montpellier1S.E.R.M. 
Réseau Montpelliérain de Chaud et Froid 

5M€ Caisse d'Epargne - 5M€ Crédit Mutuel 

Hélène MANDROUX rapporte : 
/Dans le cadre de la délégation de Service Public (DSP), du projet Réseau Montpelliérain de Chaud et Froid 
(RMCF), confiée par la Ville de Montpellier à la Société d'Equipement de la Région Montpelliéraine (SERM), 
la SERM souhaite réaliser un emprunt de 10M€ pour financer la conversion aux énergies renouvelables, 
opération importante pour le développement de la Ville de Montpellier. 

Aussi, après négociation avec la Caisse d'Epargne et le Crédit Mutuel, la SERM a obtenu les emprunts 
suivants : 

Les caractéristiques de l'emprunt avec la Caisse d'Epargne sont les suivantes : 
- Montant : 5 M€ 
- Durée : 12 ans 
- Taux fixe = 3,67 % 
- Périodicité : trimestrielle 
- Pas de différé d'amortissement 
- Remboursement anticipé : indemnité actuarielle 
- Commission d'engagement : 0,25% soit 12.500 € 
- Frais de dossier : 1500 € 

Les caractéristiques de l'emprunt avec le Crédit Mutuel sont les suivantes : 
- Montant: 5 ME 
- Durée: 12ans 
- Taux fixe à 3,70 % 
- Périodicité : annuelle 
- Remboursement anticipé : indemnité actuarielle 
- Commission - frais : 2000 € 



La garantie de la Ville est proposée à hauteur de 50 % des montants contractés 

Cette garantie est accordée pour la durée totale des prêts à hauteur de 5 Me. 

La garantie accordée par la Ville de Montpellier est une garantie à première demande. Le garant accorde sa 
garantie pour le remboursement de toutes les sommes dues en principal à hauteur de 50 %, augmenté de tous les 
intérêts, intérêts de retard, commissions, indemnités, rompus, frais et accessoires au titre du contrat de prêt 
contracté par l'emprunteur dont les caractéristiques sont indiquées plus haut. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- D'accorder la garantie de la Ville à hauteur de 50 % des emprunts que la Société d'Equipement de la 
région Montpelliéraine (SERM) va contracter auprès de : 

la Caisse d'Epargne à hauteur de 2,5M€ de garantie, 
du Crédit Mutuel à hauteur de 2,5M€ de garantie. 

aux conditions précisées ci-dessus 

- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint Délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 1 

Publiée le : 08 octobre 2013 
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no 2013 1462 Brahim ABB0U,F1&déric ARAGON, ManeAos6e AUGECAUMON, Eva BECCAR14 Amina BENOUARGHA-JAF'EIOL, Nicole 
BIGAS, Stéplianie BLANPiED,Sophie BONIFACEPASCAL, Agnh BOER,  Nancy CANAUD, Marlènc CASTRE, Jesette 
CLAYZRE, Magalie COUVERT, Perla DANANWchhael DELAFOSSE, Au* DE LA GRANGE,Jacques DOMERGUE. Marc 
DUFOUR, ChristiaoDUMONT, Laun FARGW, Serge F'LEUP.ENCE, Christhne FOURïEAU, Jean-Louis GELY,Max LEVITA, 
 AM^-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAIDOUL, Hélène MANDROUX, HcrvC MARTiN, Marie MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Franpise PRUNIER, Helene QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, R6gine SOUCHE Philippe THINES, laçqiies TOUCHON, Claudine TROADEGROBERT, 
Frederic TSlTSONIS , Pakick VlGNALFancis WGUIE. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Miçliel ASLANIAN, h i e  BENEZECH, Gabrielle DELONCLE,Fmy DOMBRECOSTE, Sarah EL ATMANS Arnaud JULIEN, 
Catherine LABROUSSE, GGérard LANNELONGUE, Robert SUBRA, Cedric SUDRES, Alain ZYLBERMAN. 

Chnrtian BOUILLE, Tatiaoa CAPUOZZI-BOUALAM, Jaçquer MARTiN, Stephane MELLA, Martine PETITOUT. 

Autorisation de prise de participation de la SERM au capital d'une société 
chargée de porter l'investissement du projet immobilier de la Mutuelle des 

Motards 

MANDROUX rapporte : 
elle des Motards (AMDM) est actuellement implantée sur deux sites dans le Parc Euromédecine. 

s le périmètre de la ZAC du Parc de l'Aéroport. A cette fin, AMDM a décidé de constituer dès le 
e de l'obération, une équipe complète en charge de lui livrer son nouveau siège fm 2015. 

age de l'opération repose sur: 

mZ. L'équipe retenue après concours par AMDM est ALTAREA COGEDIM et Jacques 

é investisseur, de type SAS, acquéreur du terrain auprès de la SERM aménageur de la ZAC, 
ctera un Contrat de Promotion Immobilière avec le promoteur, et consentira un bail au profit 
. A ce titre, la CAISSE DES DEPOTS et MIDI 21 (CAISSE D'EPARGNE) ont contirné leur 

s travaux est prévu 2ème trimestre 2014. 

t d'un siège au Conseil d'administration. 

Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 



En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'autoriser ses représentants au Conseil d'administfation de la SERM à voter favorablement en faveur 
de la prise de participation de la SERM dans une société de type SAS en cours de constitution qui sera 
chargée de porter l'investissement du projet du nouveau siège de la Mutuelle des Motards, avec une prise 
de participation au capital social de la société, dans la limite de 2% de ce capital ou 100 000 euros. 

- D'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette 
affaire. 1 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 
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Séance publique du 
lundi 7 octobre 2013 

Convoqub le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
rbuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hblbne Mandroux 

Prbsents : 
Brahim ABBOU.Fddétic ARAGON, Marie-Jas& AUGECAUMON. Eva BECCARIA, Amina BENOUARCHA-IAEFIOL. Nicole 

MIRAOUI, ~hnstophc MORALES, Michel P~SSET, Louis POUGET, Franpoire PR&& Hélène QVISTGAARD, leai louis  
ROIJMEGAS, Philippe SAUREL, Réginc SOUCHE Philippe THINES, laoques TOUCHON, Claudine ïROADECROBERT, 
Frédéric TSITSONIS , Patick ViGNAL,Fraoçis ViGUIE. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Miohel ASLANIAN, Annie BENEZECH, Gabrielle DELONCLE,Fmy DOMBWCOSTE, Sarah EL ATMANI, Arnaud IULIEN, 
Catherine LABROUSSE, Gémd LANNELONGUB, Robert SUBRA, Cédriç SUDRES, Alain ZYLBERMAN. 

Absents : 
Christian BOüiLLE, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Jaoqucs MARTiN, Stéphane MELLA Martinc PETITOUT. 

ASSEMBLEE DE DIEU DE MONTPELLIER 
Réaménagement du contrat de prêt n02640931 

Souscrit auprès de la Caisse d'Epargne 
Garantie de la Ville 

Max LEVITA rapporte : 
pans le cadre de la constmction du Temple avenue Albert Einstein à Montpellier, l'Assemblée de Dieu a 
souscrit un prêt de 381 122,54€ le 22 mai 2001 auprès de la Caisse d'Epargne. L'assemblée de Dieu a sollicité 
auprès de la Caisse d'Epargne, qui a accepté, le réaménagement selon de nouvelles caractéristiques financières 
de l'emprunt, initialement garanti par la Ville de Montpellier à hauteur de 20%, délibération du Conseil 
Municipal du 29 septembre 2000. 

Pour le contrat de prêt no 264093 1, le réaménagement consiste en une baisse du taux fixe : 

Taux initial : 5,7096 
Taux modifié : 3,47% 

Les caractéristiques modifiées s'appliquent au montant réaménagé du prêt référencé dans le tableau annexé à la 
date d'effet de l'avenant constatant le réaménagement jusqu'au complet remboursement des sommes dues. 

Au cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s'acquitterait pas de toutes sommes devenues 
exigibles (en principal, majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes commissions 
pénalités ou indemnités pouvant être dues notamment en cas de remboursement anticipé) ou des intérêts 
moratoires qu'il aurait encourus au titre de l'emprunt réaménagé, la Ville de Montpellier s'engage à en effectuer 
le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse d'Epargne adressée par lettre missive, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 



En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- De confirmer la garantie de la Ville pour le prêt réaménagé n02640931 renégocié par l'Assemblée de Dieu 
auprès de la Caisse d'Epargne ; 
- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint délégué à signer tout document relatif à cette affaire4 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 08 octobre 2013 

forme, Madame le Maire 
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v Ville de 
Montpellier 

Secrétariat Général 
Semice de l'Assemblée 

Conseil Municipal 7 octobre 2013 
Décisions prises par Madame le Maire 

depuis la dernière séance pnbüque du Conseil Municipal 

l Communication 

Article L 2122-22 et L 2122-23 du 
Code Général des Collectivités Territoriales : 

En application de l'article L 2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le maire doit rendre compte des décisions à chacune des 
réunions obligatoires du conseil municipal. Cette communication ne donne 
pas lieu à un débat. L'ensemble des décisions, et leurs annexes, sont 
consultables auprès du Secrétariat Général - Service de l'Assemblée. 

Numéro de la Synthèse de la décision 
décision 

2013/0186 

2013/0193 

2013/0194 

2013/0195 

2013/0196 

2013/0197 

2013/0198 

2013/0199 

Suite à une réorganisation du système bancaire allemand sur le même principe que pour Dexia, 
Depfa Banksouhaite transférer l'encours restant dû du prêt ne 10805 (4.291.666,67 euros au 
09/09/2013) à FMS-WM, banque supervisée par l'Agence Fédérale pour la stabilisation du marché 
financier (FMSA) elle- même supervisée par le Ministère des Finances Allemand. Ce transfert 
n'impacte en aucune manière les termes initiaux du prêt. 

La régie Lieux d'Art et d'Histoire est amenée à percevoir des recettes pour compte de tiers, sur 
des périodes données, dans le cadre de diverses expositions; il convient donc de modifier I'acte 
constitutif de la régie en permettant l'encaissement pour compte de tiers. 

D'attribuer le marché concernant des travaux de métallerie e t  menuiseries extérieures à l'école 
élémentaire Léopold Sédar Senghor à l'entreprise Olivier Réalisations pour un montant total de 
88 947,OO E H.T 

D'attribuer le marché de "Gestion d'impression : Maintenance et Evolution" à la société 
BLUEMEGATECHNOLOGY pour une durée d'un an reconductible trois fois et un montant total 
estimé de 40 000 E HT. 

De confier le marché à bon de commande relatif à des missions d'assistances techniques pour le 
contrôle des concessions de distribution d'électricité e t  de gaz et d'analyse des raccordements au 
groupement LE CALOCH-KLOPFER dont le mandataire est LE CALOCH CONSULTANT pour un 
montant maximum de 44 000 E HT 

De conclure un contrat de CO-accueil avec l'association Montpellier Danse dans le cadre de la 
saison 2013/2014 du Théâtre Jean Vilar. 

D'attribuer le marché précité à la société GNvert sur la base d'une estimation de consommation 
de 13 000 KG de gaz par an, pour une durée de 2 ans à compter de sa notification, et ne pouvant 
excéder une dépense totale de 30 000.00 E HT. 

D'attribuer le marché "achat de pots coniques et de bacs pour le service Jardins et Espaces 
Naturels" à la société SOBAT pour un montant maximum de commandes de 90 000.00 E HT. C'est 
un marché unique à bons de commandes passé pour une durée de 2 ans à compter de sa 
notification. 



2013/0200 

2013/0201 

2013/0202 

2013/0203 

2013/0204 

2013/0205 

2013/0206 

2013/0207 

2013/0208 

2013/0209 

2013/0210 

2013/0211 

2013/0212 

2013/0213 

2013/0214 

D'attribuer le marché de ((Support Microsoit : Messagerie et collaboratif - Contrat de support» à 
la société NEXTEC SYSTEMS pour une durée d'un an reconductible trois fois et un montant to ta l  
estimé de 80 000 € HT. 

Conception e t  réalisation du groupe scolaire Chengdu- mission de contrôle technique - 
autorisation de signer l'avenant no 1 avec l'entreprise Qualiconsult pour un montant 
supplémentaire de 9550 € HT portant ainsi le montant du marché à 43 460 € HT. 

Exposition d'oeuvres d'artistes plasticiens - Mise à disposition de la Galerie Saint Ravy du 4 au 20 
octobre 2013 pour Christophe CORDIER dans le cadre de l'exposition Panrama. 

Exposition d'oeuvres d'artistes plasticiens - Mise à disposition de la Galerie Saint Ravy du 2 1  au 27 
septembre 2013 pour l'association Montpellier Cuba Solidarité dans le cadre d'une exposition. 

Exposition d'oeuvres d'artistes plasticiens - Mise à disposition de la Galerie Saint Ravy du 25 août 
au 17 septembre 2013 pour l'association Living Room. 

Exposition d'oeuvres d'artistes plasticiens - Mise à disposition de la Galerie Saint Ravy du 9 au 22 
août 2013 pour Sophie Bellot et Elodie Sabardeil dans le cadre de I'exposition Persistance. 

Exposition d'oeuvres d'artistes plasticiens - Mise à disposition de la Galerie Saint Ravy du 26 
octobre au 10 novembre pour l'association Objectif Image dans le cadre de l'exposition A y 
regarder de plus près. 

Exposition d'oeuvres d'artistes plasticiens - Mise à disposition de la Galerie Saint Ravy du 13 au 25 
novembre pour Fabien Pio, Cahuate Milk et Benjamin Sandri. 

Exposition d'oeuvres d'artistes plasticiens - Mise à disposition de la Galerie Saint Ravy du 18 
décembre 2013 au 6 janvier 2014 pour « Salamalech et Monsieur Garcin » dans le cadre de 
I'exposition Super Héros. 

D'attribuer le marché de prestations à la société Ecopresse dans le cadre du 3'"'' sommet 
économique du grand sud pour un montant de 30 000 € HT. 

Exposition d'oeuvres d'artistes plasticiens - Mise à disposition de la Galerie Saint Ravy du 7 au 2 1  
janvier 2014 pour Cloé Paty dans le cadre de I'exposition Certaines absences. 

D'attribuer le marché "Achat d'analyseurs de combustion multi-combustibles" à la société ECOM, 
pour un montant maximum de commandes de 40 000.00 € HT. C'est un marché unique à bon de 
commandes passé pour une durée de 4 ans à compter de sa date de notification. 

De conclure un contrat de cession du spectacle Le Cid, du 27 au 29 novembre 2013, pour un 
montant global de 18 000.80 € HT avec la compagnie Philippe CAR dans le cadre de la saison 
2012-2013 du Théâtre Jean Vilar. 

D'attribuer un marché passé selon une procédure adaptée pour la réalisation et la 
commercialisation de 3 catalogues d'exposition pour le Carré Sainte aux Editions Liénart pour un 
montant de 38200 € HT. Cette décision annule et remplace la décision n02013/0123. 

Pour répondre au besoin de stationnement dans le quartier Port Marianne, et dans l'attente de la 
livraison d'un parking en cours de construction à proximité immédiate, il a été décidé d'attribuer 
par un marché, l'exploitation du parking provisoire « bassin Jacques Cœur » au prestataire T.A.M 
(Transports Montpellier Agglomération). De ce fait, il convient de créer une régie de recettes pour 
l'encaissement des produits d'exploitation du parking susnommé. 



2013/0215 

201310216 

201310217 

201310218 

201310219 

201310220 

201310226 

201310228 

201310229 

201310231 

201310232 

201310233 

201310234 

D'attribuer un marché au prestataire AU 93 pour la réalisation d'une mission de diagnostic auprès 
des populations Roms, d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour la mise en place d'un village 
d'insertion et de projets de coopération décentralisée, pour un montant H.T. de 119 968 €. 

II s'agit d'attribuer le marché à la société In Situa pour un montant total de 9 900 E HT pour la 
réalisation d'une maquette 3D interactive modélisant l'environnement autour de la future folie 
architecturale et permettant l'intégration dans la maquette 3D des trois projets architecturaux en 
lice afin d'en permettre l'appréciation. 

De conclure un avenant au marché acquisition et mise en œuvre d'un logiciel de gestion des 
régies avec la société GFI PROGICIELS afin de modifier les dates du marché et d'en préciser les 
modalités de paiement. 

D'exercer le droit de préemption, pour le compte de la Communauté d'Agglomération, sur la 
propriété des Epoux SEBASTIAN située Route de Ganges, cadastrée section AB 208-223-22s de 
3 129 m2, pour un montant de 312.900 E. 

De passer avec la Communauté d'Agglomération de Montpellier, une convention de mise à 
disposition de créneaux du Centre Aquatique Neptune, pour la période du 16 Septembre 2013 au 
3 1  Mai 2014, dans le cadre de l'organisation des activités péri - scolaires selon le tarif en vigueur 
arrêté par délibération du Conseil d'Administration de l'Agglomération de Montpellier. 

Attribution du marché pour la réalisation d'une étude de requalification urbaine de la Cité Paul 
Valéry (quartier Croix d'Argent) au groupement Atelier Villes et Paysages et La Maison de 
l'initiative pour un montant total de 4 1  290 E HT. 

Attribution d'un marché passé selon une procédure adaptée: réalisation de documents de 
communication pour la Panacée à I'imprimerie Pauwels pour un montant de 32 706 E HT. 

Attribution d'un marché passé selon une procédure adaptée: fourniture et pose d'éléments de 
signalétique pour la Panacée à la société Fil Rouge pour un montant de 20 202,87 E HT. 

De confier à un prestataire une mission globale comportant différentes phases d'études 
acoustiques afin de répondre à la réglementation en vigueur en la matière. II est proposé de 
retenir l'offre de CIA (Conseil Ingénierie Acoustique) pour un montant de 8000 E HT (tranche 
ferme), 12000 E HT (tranche conditionnelle 1 -forfaitaire) et 400 E HT par logement (tranche 
conditionnelle 2). 

Après consultation, la Ville de Montpellier décide d'attribuer le marché "Achat de vêtement de 
travail" à la société EPSl pour un montant maximum de commande de 90 000 E HT. C'est un 
marché unique à bons de commande et est conclus à compter de la date de notification jusqu'au 
3 1  décembre 2013. 

D'attribuer le marché "Achat de caveaux funéraires en béton 2 e t  4 places", à la société BONNA 
SABLA pour un montant de commande de 34 443.24 E HT. 

D'attribuer le marché "Achat et Livraison de goûters de Noël" à la société ENI GOURMETS pour un 
montant maximum de commandes de 20 900 E HT. C'est un marché unique à bons de 
commandes passé pour une durée de trois mois à compter de la date de notification. 

D'attribuer le marché à tranches conditionnelles de ((Gestion du cycle de vie de l'information - 
Assistance à maîtrise d'ouvrage)) à la société Parker Williborg pour une durée de six mois pour la 
tranche ferme e t  d'un an pour la tranche conditionnelle et un montant total de 63 440 € HT. 



201310235 

201310236 

201310237 

2013/0238 

201310239 

2013/0240 

2013/0241 

201310242 

201310243 

201310244 

201310245 

201310246 

201310247 

201310249 

201310250 

Financement des investissements prévus au budget primitif 2013 selon résultat de l'appel d'offres 
réalisé le 27 mai 2013 en deux tours de table. 

Financement des investissements prévus au budget primitif 2013 selon résultats de l'appel 
d'offres lancé le 27 mai 2013. 

Financement des investissements prévus au budget primitif 2013 selon résultats de l'appel 
d'offres réalisé le 27 mai 2013. 

D'attribuer le marché pour l'achat de prestations lors des rencontres de rugby de haut niveau à 
Montpellier saison 2013-2014, au seul prestataire habilité, la SASP Montpellier Rugby Club, pour  
un montant H.T. de 135 000 E. 

D'attribuer le marché "Achat de recharges hermétiques pour poubelle" à la société CIRCUIT 
COURTCRECHES, pour un montant maximum de commandes de 25 000.00E HT. C'est un marché 
unique à bons de commandes passé pour 4 ans à compter de sa date de notification. 

II s'agit d'attribuer le marché à l'agence A. Garcia Diaz pour un montant de 77 360 CHT pour la 
tranche ferme, de 21460 EHT pour la tranche conditionnelle n 0 l  et d'un montant maximum 
correspondant à 15 journées de travail supplémentaires pour la tranche conditionnelle n02, pour 
la réalisation d'une étude de requalification e t  création des espaces publics de 4 sites identifiés 
dans le volet urbain du projet Campus. 

D'attribuer le marché concernant la participation de la Ville à la 65 ème foire internationale d e  
Montpellier du 11 au 2 1  octobre 2013, à SAEML Enjoy pour un montant de 35 000 E HT. Cette 
participation se concrétise par une réservation d'espace permettant la présentation détaillée de 
I'action de la municipalité. 

Pour assurer le bon fonctionnement de la régie, e t  le paiement de petit matériel, il est nécessaire 
d'étendre les dépenses de la régie de la Panacée, au paiement de cartes téléphoniques prépayées 
pour l'achat d'applications en ligne. 

D'acquérir des prestations, dans le cadre d'une démarche de promotion du sport en général e t  du 
football en particulier, pour les rencontres de haut niveau organisées à Montpellier, saison 2013 - 
2014, auprès de la SASP Montpellier Hérault Sport Club, pour un montant de 110 730 E HT. 

Pour améliorer le fonctionnement de six Maisons Pour Tous, il convient d'augmenter le montant 
maximum de l'encaisse que le régisseur est autorisé à conserver. 

La Ville de Montpellier décide de défendre ses intérêts par l'intermédiaire de ses avocats dans 
l'affaire de procédure d'expulsion. 

D'attribuer le marché pour la prestation d'audiotypie à l'entreprise H2 COM pour un montant 
annuel HT compris entre 7 000 et 25 000 E pour une durée de un an reconductible 3 fois. 

De conclure une convention de participation aux équipements publics de la ZAC de la Restanque 
(L. 311-4 CU) d'ACM-OPH pour la construction de 5 maisons individuelles à hauteur de 6 996 E. 
Ces constructions finaliseront l'opération de 25 logements déjà réalisés par ACM rue Mas de 
Portaly. 

De conclure un avenant de transfert du marché d'assistance à l'exploitation pour le tunnel de la 
Comédie entre la société DOCALOGIC et BG Ingénieurs Conseils. 

D'approuver les termes dudit avenant fixant le montant de la prime d'assurance en régularisation 
pour l'exercice 2012 à 6 485.24C 



2013/0251 

2013/252 

2013/0253 

2013/0254 

2013/0255 

2013/0256 

2013/0257 

2013/0258 

2013/0259 

2013/0260 

2013/0261 

2013/0262 

2013/0263 

2013/0264 

Conclusion d'un avenant au marché de réalisation d'un mur de clôture du parc de la Guirlande. 
afin de réaliser des travaux supplémentaires pour l'aboutissement du chantier pour un montant 
de 1048.60 € HT. 

La Ville de Montpellier décide de défendre ses intérêts par l'intermédiaire de ses avocats dans une 
affaire d'occupation illégale d'une maison au 320 avenue du Petit Train. 

D'attribuer le marché relatif à la vigilance météorologique dans le cadre de la gestion des risques, 
à l'entreprise METEO-France pour un montant de 10 181 € HT. 

La Ville de Montpellier décide de défendre ses intérêts par l'intermédiaire de ses avocats dans 
l'affaire occupation illégale de terrains communaux entre la rue du Mas Rouge et l'avenue 
Raymond Dugrand. 

Pour assurer le bon fonctionnement de la régie Tickets restaurant », il convient de reprendre 
dans son intégralité les règles relatives à la régie, tout en diminuant le montant maximum des 
recettes autorisées. 

Pour assurer le bon fonctionnement de la régie « Jardins familiaux », il convient de reprendre 
dans son intégralité les règles relatives à la régie, tout en augmentant les modes de recouvrement 
et en arrondissant le montant maximum de l'encaisse à 3100 euros. 

La Ville de Montpellier décide de défendre ses intérêts par l'intermédiaire de ses avocats dans 
I'affaire Ville c/ Alexandre PINLOU. 

Pour assurer le bon fonctionnement de la régie « carte Montpellier sports », il convient de 
reprendre dans son intégralité les règles relatives à la régie, tout en distinguant la sous-régie 
conformément à la réglementation. 

Attribution d'un marché de services à bons de commande sans minimum et avec un seuil 
maximum de 45 000,OO Euros H.T. à l'association Vétérinaires pour Tous sise 34080 Montpellier 
pour une durée initiale d'un an reconductible trois fois dans le cadre de la gestion de l'animal en 
Ville. 

D'attribuer le marché "Achat, livraison, installation et récupération de Sapins de Noël" à la société 
Roseraie des Costières Sandiflor pour un montant maximum de 25 000.00 € HT. C'est un marché 
unique à bons de commande dont l'exécution est prévue de la date de sa notification au 31 mars 
2014. 

D'attribuer le marché « Espaces collaboratifs : Maintenance et Evolution, Design écrans »aux 
sociétés NEOS SDI pour le lot 1, ELYPSIA pour le lot 2, pour une durée d'un an tacitement 
reconductible une fois et un montant total estimé de respectivement 30 000 € HT pour le lot 1, 
10 000 € HT pour le lot 2. 

Pour une optimisation de l'entretien des locaux municipaux, il est décidé de confier au 
groupement SETEC Organisation S.A. - INCF une mission d'assistance technique pour un montant 
de 62 550 € HT. 

De conclure un contrat de création graphique avec ABRèGe, qui se déroulera d'août à décembre 
2013, pour un montant de 34 444.82 € HT. 

D'attribuer le marché à procédure adaptée "Assistance à maîtrise d'ouvrage -Aménagement de la 
zone technique du zoo" à la société EURL MONTEILS Consultant pour montant de 57 281,25 € HT. 



201310265 

201310267 

201310268 

201310269 

2013/0270 

201310272 

201310273 

201310274 

201310275 

201310276 

201310277 

201310278 

201310279 

2013/0280 

2013/0281 

201310282 

De conclure une convention d'occupation avec Mme Anne JARROUSSE, pour l'attribution d'un 
garage à titre onéreux, attenant à i'école élémentaire Docteur Calmette, moyennant une 
redevance mensuelle de 50 €. 

La Ville de Montpellier décide de défendre ses intérêts par l'intermédiaire de ses avocats dans 
I'affaire Ville c l  GAEC La Rosée. 

De prolonger l'autorisation de stationnement des véhicules des personnels du lycée J. Guesde 
dans l'enceinte du Complexe Delylle, durant la période de travaux de restructuration retardés, e t  
ce du 31/08/2013 au 31/01/2014. 

De contracter un emprunt de 1500 000 € auprès de la Société Générale dans lecadre des 
investissements et besoins de financement prévus et inscrits au budget 2013 de la Ville. 

D'attribuer le marché pour la mise en place des salles de restauration et de nettoyage des locaux 
des centres de loisirs à la société Cleaning Bio, entreprise d'insertion sociale, pour une durée 
allant jusqu'à janvier 2015 pour un montant minimum de 50 000 € HT et maximum de 190 000 € 
HT. 

Attribution d'un marché à bons de commande passé selon une procédure adaptée pour la 
maintenance évolutive du progiciel de gestion des subventions versées par la Ville de Montpellier 
aux associations et partenaires de la Ville, Local Trust Subv, à la société ATEXO, pour une durée de 
3 ans avec un montant maximum de 80 000€ H.T. 

La Ville de Montpellier décide de défendre ses intérêts par l'intermédiaire de ses avocats dans 
I'affaire Ville c l  SARL ClTYA COGESIM. 

La Ville de Montpellier décide de défendre ses intérêts par l'intermédiaire de ses avocats dans 
I'affaire Ville c l  Catherine GOURIOU (n"2). 

La Ville de Montpellier décide de défendre ses intérêts par l'intermédiaire de ses avocats dans 
I'affaire Ville c l  CEBRAIL Mahmut. 

La Ville de Montpellier décide de défendre ses intérêts par l'intermédiaire de ses avocats dans 
I'affaire Ville CISYNDIC DES COPRPRIETAIRES DE L'IMMEUBLE SIS 10 PLACE DE LA COMEDIE. 

Le siège Effia Stationnement ayant déménagé, il convient de modifier la régie prolongée pour 
mettre à jour la nouvelle adresse. 

La Ville de Montpellier décide de défendre ses intérêts par l'intermédiaire de ses avocats dans 
I'affaire Ville c l  SARL ROSE BERGER (M. GAYRAUD). 

La Ville de Montpellier décide de défendre ses intérêts par l'intermédiaire de ses avocats dans 
I'affaire Ville c l  Société NOLU, REALITES et SANOPSY. 

La Ville de Montpellier décide de défendre ses intérêts par l'intermédiaire de ses avocats dans 
I'affaire Ville c l  LEMEE Béatrice (SARL ACCED'HO). 

La Ville de Montpellier décide de défendre ses intérêts par l'intermédiaire de ses avocats dans 
I'affaire Ville c l  GUERRA Abdelhamid. 

La Ville de Montpellier décide de défendre ses intérêts par l'intermédiaire de ses avocats dans 
I'affaire Ville c l  HENAFF Benoît. 



201310283 

201310284 

201310285 

2013/0286 

201310287 

2013/0289 

2013/0290 

2013/0291 

2013/0292 

2013/0294 

D'exercer le droit de priorité sur la cession du Jardin de la Reine situé rue du Jardin de la Reine e t  
cadastré section BW n" 108 de 4 415 m2, pour un montant de 200.000 E. 

D'attribuer le marché de maîtrise d'oeuvre d'exécution pour la mise en sécurité du Tunnel de la 
Comédie à la société INGEROP, pour un montant de 89 700,OO E HT. 

Pour assurer le bon fonctionnement et l'encaissement des recettes sur site de la régie carte 
Montpellier sports », il convient de créer une sous- régie de recettes. 

De prolonger par avenant nel, pour une durée de 6 mois jusqu'au 28 février 2014 et moyennant 
une redevance mensuelle de 200 E, la mise à disposition de la maison d'habitation de 6 1  mZ située 
dans l'enceinte du stade Sabathé, 18 rue Saint Cléophas (logement de fonction de Monsieur RlGAL 
gardien du stade décédé début décembre 2012). La prolongation de cette mise à disposition 
devrait permettre à Madame RlGAL de concrétiser ses recherches d'un nouveau logement. 

La Ville de Montpellier décide de défendre ses intérêts par l'intermédiaire de ses avocats dans 
I'affaire Ville c/ FRANCIS Durand. 

La Ville de Montpellier décide de défendre ses intérêts par l'intermédiaire de ses avocats dans 
I'affaire Ville c l  SARL LCB. 

La Ville de Montpellier décide de défendre ses intérêts par l'intermédiaire de ses avocats dans 
I'affaire Ville c l  LABASTERE - COLT-TGE. 

La Ville de Montpellier décide de défendre ses intérêts par l'intermédiaire de ses avocats dans 
I'affaire Ville c l  FOURNAISE Christine. 

La Ville de Montpellier décide de défendre ses intérêts par l'intermédiaire de ses avocats dans 
I'affaire Ville cf BOUSQUET Gérard (SC1 MEDITERRANEE - ETABLISSEMENT LA BROCHE D'OR). 

D'exercer le droit de préemption sur la cession du fonds de commerce propriété de la Société 
VANLIT, situé 15 boulevard du Jeu de Paume, cadastré section HV 373, pour un montant de 
40 000 € plus 6 500 E de commission. 



Ville de 

Direction Finances et 
Contrôle de Gestion 
Expertise Financière 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201310186 

TRANSFERT DU PRET No 10805 
D'UN MONTANT INITIAL DE 

5 MILLIONS D'EUROS 
REALISE AUPRES DE DEPFA BANK 

A LA FMS WERTMANAGEMENT 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté no 201 112176 donnant délégation à M. Max LEVITA ; 

- Vu le contrat de prêt signé le 20 décembre 2006 auprès de DEPFA BANK dans le cadre du financement 
des investissements 2006 et 2007 d'un montant global de 15.000.000 euros (quinze millions d'euros) et 
mobilisé en deux tranches respectives portant les numéros de contrat et caractéristiques suivantes dans 
l'encours de dette de la Ville de Montpellier : 
O Prêt No 10805 d'un montant initial de 5.000.000 euros (cinq millions d'euros) au taux fixe 

trimestriel de 3.745 % sur une durée de 30 ans, amortissement linéaire 
O Prêt No 10704 d'un montant initial de 10.000.000 euros (dix millions d'euros) au taux fixeannuel de 

4.81 % sur une durée de 20 ans. amortissemetlt linéaire 

- Vu la décision No 04045 du 19 décembre 2006 autorisant Mme le Maire ou l'Adjointe Déléguée à signer 
le contrat ci-dessus référencé, 

- Vu la demande présentée par DEPFA BANK de procéder au transfert partiel d'un contrat de prêt à FMS 
Wertmanagement en date du 3 mai 2013 et dont copie est annexée à la présente, 

- Vu les informations complémentaires apportées par mail en date du 29 mai 2013 et dont copies sont 
annexées à la présente 

Considérant : 

Que la transmission du contrat No 10805 d'un capital restant dû de 4.291.666.67 euros brochaine 
échéance au 09/09/2013) ne change en aucun cas les termes du prêt 
Que le seul changement pour la Ville de Montpellier concernera les paiements qui seront à effectuer sur 
un compte différent pour la partie du prêt transféré à FMS, 
Que l'article 12.2 du Contrat prévoit que : « Le Prêteur aura la faculté de céder ou de transférer tout ou 
partie de ses droits pour un montant minimum de 5.000.000 euros (cinq millions d'euros) et obligations 
découlant du Contrat à toute autre banque de premier rang qui en aura accepté la cession, sous réserve 
d'obtenir une autorisation préalable expresse de l'Emprunteur, qui ne pourra être refusée sans motif 

453 



sérieux. Une cession pourra être faite au sein du groupe du prêteur sans cette autorisation préalable. A 
l'occasion d'une telle cession, les Parties pourront, si elles le souhaitent, s'accorder sur la nomination 
d'un Agent domiciliataire unique. Les conditions du mandat d'agence devront alors être précisées dans 
un contrat. )) 

- Que l'article 12.3 du Contrat indique qu'une telle cession ne devra pas augmenter les engagements de 
l'Emprunteur au titre du présent contrat au jour de la cession ou du transfert et n'engendrera pas pour 
l'Emprunteur de quelconques coûts ou frais supplémentaires », 

Décide en conséquence : 

- D'accepter le principe de cession du prêt no 10805 dont le montant actuel est de 4.291.666.67 euros 
(quatre millions deux cent quatre vingt onze mille six cents soixante six euros et soixante sept 
centimes) à la Société FMS Wertmanagement (dénommée « FMSW »), société de droit allemand dont 
le siège social est situé Prinzregentenstrasse 56, 80538 MUNICH, Allemagne, enregistré au registre du 
commerce et des sociétés de Munich sous le numéro HRA 96076, 

- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint Délégué, à signer l'ensemble de la documentation 
contractuelle relative à l'opération décrite ci-dessus et à procéder ultérieurement aux diverses 
opérations prévues dans le contrat et à recevoir tous pouvoirs à cet effet. 

Montpellier, le 4 4  1 ?/a3 

Publiée le :&/? I& 3 
Notifiée le : 

Pour Madame le M re, Monsieur l'Adjoint ETPL 



Ville de 

Direction Finances et 
Contrôle de Gestion 
Service Gestion Budgétaire 
et Comptable 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 1 Direction de la Culture et du Patrimoine 
Montpellier ( Modification d'une régie d'avances et de recettes Lieux 

Décision no 201310193 
d'Art et d'Histoire 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu la délibération no 51712010 du 13 décembre 2010 relative à la municipalisation des activités de la régie 
d'exploitation des Maisons Pour Tous ; 

- Vu le décret no 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la Comptabilité Publique, 
et notamment l'article 18, 

- Vu le décret no 66-850 du 15 novembre 1966 modifié relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des 
régisseurs, 

- Vu le décret no 97-1259 du 29 décembre 1997 relatif à la création des régies de recettes, des régies d'avances et 
des régies de recettes et d'avances des collectivités locales et des établissements publics locaux, 

- Vu l'instruction codificatrice N006-031-A-B-M du 21 avril 2006 relative aux régies de recettes, d'avances, 
d'avances et de recettes des collectivités territoriales, 

- Vu l'arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux d'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et du montant du cautionnement 
imposé à ces agents, 

- Vu la Décision 330 du 29 juillet 201 1, relative à la création de la régie Lieux d'Art et d'Histoire 

-Vu la décision 0059 du 22 février 2012, relative à l'institution d'un fonds de caisse, pour la régie Lieux d'Art et 
d'Histoire, 

- Vu l'avis conforme de Monsieur le Trésorier Principal Municipal en date du 03/07/2013 

- Vu l'arrêté n0201 112176 donnant délégation à Monsieur Max LEVITA, 

Considérant : 
Que la régie Lieux d'Art et d'Histoire est amenée à percevoir des recettes pour compte de tiers, sur des périodes 
données, dans le cadre de diverses :expositions, il convient de modifier l'acte constitutif de la régie en permettant 
l'encaissement pour compte de tiers. 

Décide en conséquence : 



Article 1 : Il est maintenue une régie d'avances et de recettes « Lieux d'Art et d'Histoire » auprès de la Direction 
de la Culture et du Patrimoine (DCP). 

Article 2 : La régie est installée dans les locaux de la DCP, 1, place Georges Frêche, 34267 Montpellier cedex 2. 

Article 3 : La régie encaisse les produits suivants 

- Droits d'entrée, 
- Vente de catalogues, cartes postales, affiches, objets édités ou coédités par la Ville de Montpellier. 
- Encaissement pour compte de tiers, uniquement dans le cadre de la convention signée entre la Ville 

et les tiers. 

Article 4 : Les recettes désignées à l'Article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants : 

- Numéraire, 
- Chèques bancaires, 
- Carte Bancaire. 

Elles sont perçues contre remise à l'usager de tickets euou quittances. 

Article 5 : Un fond de caisse est maintenu auprès de la régie d'avances et de recettes. 

Article 6 : Le montant du fonds de caisse s'élève à 100 €. 

Article 7 : La régie paie les dépenses suivantes : 

- Paiement de petit matériel, papeterie, livres et documentation, travaux d'impression (photocopies, tirages 
photos,...), petits travaux de graphisme, de maquettisme, d'ars appliqués, de décoration, location de 
matériel audiovisuel, frais médicaux d'urgence, acquisition de catalogues, 

- Frais de réception, de transport, d'hôtellerie, de restauration, de parking, visite de musées ou d'expositions, 
- Petites prestations d'artistes pour les soirées d'inaugurations des expositions dans la limite de 1000 € 
- Frais de transport des œuvres d'art. 
- Les reversements des recettes perçues pour le compte de tiers, uniquement dans le cadre des 

conventions signées entre la Ville de Montpellier et les Tiers. 

Article 8 : Les dépenses désignées à l'article 7 sont payées selon les modes de règlement suivants : 

- Numéraire, 
- Chèques, 
- Carte Bancaire. 

Article 9 : Le régisseur reversera au tiers l'intégralité de la recette perçue pour son compte. 
La collectivité, facturera le montant convenu de sa prestation par l'émission d'un titre de recette. 
La convention devra toutefois faire apparaitre : 

- Les modalités de reversement des recettes au tiers 
- Les modalités de facturation de la part perçue par la ville convenue dans la convention 
- La part de responsabilité des organisateurs et partenaires 

Article 10 : Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur ès qualité auprès du Trésor Public. 
Ce compte 

Permet l'encaissement des recettes désignées à l'Article 3, 
Reçoit l'avance destinée aux dépenses de la régie, 
Permet au régisseur d'acquitter les dépenses prévues à l'Article 7. 



Article 11 : 11 est 3aintenu 3 sous-régies de dépenses et de recettes auprès du Carré Sainte-Anne, du Pavillon 
Populaire et de la Galeïk St Ravy. Les modalités de fonctionnement sont précisées dans l'acte constitutif des 
sous-régies. 

Article 12 : L'intervention d'un mandataire a lieu dans les conditions fixées par son acte de nomination. 

Article 13 : Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 1 500 €. 

Article 14 : Le montant maximum de l'avance à consentir au régisseur est fixé à 4 000 €. 

Article 15 : Une avance complémentaire de 3 000 € pourra être ponctuellement octroyée pour le paiement des 
frais de transport des œuvres d'art. 

Article 16 : Le régisseur est tenu de verser au Trésorier municipal le montant de l'encaisse dès que celui-ci atteint 
le maximum fixé à l'article 13 et au minimum une fois par mois. 

Article 17 : Le régisseur verse auprès de l'ordonnateur la totalité des pièces justificatives de dépenses et de 
recettes tous les mois et lors de sa sortie de fonction. 

Article 18 : Le régisseur est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé dans l'acte de nomination selon 
la réglementation en vigueur. 

Article 19 : Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans l'acte de 
nomination selon la règlementation en vigueur. 

Article 20 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Montpellier et Monsieur le Trésorier 
Principal Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

Montpellier, le 11/07/2013 

Publiée le : 12/07/2013 
Notifiée le : 

e Maire, Monsieur l'Adjoint 



Ville de 
Montpellier I 

Direction Travaux 
Maintenance Action 
Solidaire 
Service Administration et 
comptabilité 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201310194 1 

Attribution d'un marché passé selon une procédure 
adaptée pour des travaux de métallerie et de 

menuiseries extérieures à l'école élémentaire Léopold 
Sédar Senghor. 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté no 2012/1881 en date du 10 octobre 2012 donnant délégation de signature à Monsieur Jean- 
Louis Gély, Adjoint délégué à la Réussite éducative ; 

Considérant : 
- Qu'il y a lieu de procéder à des travaux de métallerie et de menuiseries extérieures à l'école 

élémentaire Léopold Sédar Senghor sise 26, rue de Bologne à Montpellier ; 
- Qu'à la suite d'une consultation d'entreprises spécialisées en date du 30 mai 2013, conformément à 

l'article 28 du code des marchés publics, l'entreprise Olivier Réalisations sise 75, avenue des 
compagnons -parc d'activité la Garrigue à Castelnau le Lez (34170) a présenté une offre 
économiquement avantageuse ; 

Décide en conséquence : 
- D'attribuer le marché no 3 B 0448 précité à l'entreprise Olivier Réalisation pour un montant total de 

88 947,OO € H.T.décomposé comme suit : 
O Tranche Ferme : 35 439,OO € H.T. 
O Tranche Conditionnelle 1 : 27 089,OO € 1-I.T. 
O Tranche Conditionnelle 2 : 26 419,OO € H.T. 

- De dire que la dépense sera imputée sur le budget primitif 2013 de la Ville, Section : investissement 
Fonction : 90212 Nature : 23 13 

- D'autoriser Madame le Maire ou l'Adjoint Délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 

Publiée le : */$1&3 
Notifiée le : 



Ville de 

d'Information 
Service Relations 

I 
Utilisateurs 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 2013/0195 l 

Attribution d'un marché passé selon une procédure 
adaptée : Gestion d'impression : Maintenance et 

Evolution 
Marché 3B0416 

Madame le Maire de la Vilie de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté no 201212886, donnant délégation à Monsieur DELAFOSSE Michaël, Adjoint au Maire ; 

Considérant : 

- Qu'il est nécessaire pour la Ville d'établir un contrat de maintenance pour le logiciel de gestion des 
impressions Safecom et de prévoir des prestations spécifiques permettant l'évolution de cette gestion ; 

- Qu'à la suite d'une consultation d'entreprises spécialisées conformément aux articles 28 et 77-1 du 
Code des Marchés Publics, en date du 28 mai 2013, la société BLUEMEGA TECHNOLOGY a 
présenté une offre économiquement avantageuse ; 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché 3B0416 précité à la société BLUEMEGA TECHNOLOGY sise Parc Les 
Algorithmes - Bâtiment Homère - 91190 SAINT AUBIN pour une durée d'un an tacitement 
reconductible trois fois, à compter de la date de notification et un montant total estimé de 
40 000 ê HT. 

- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint délégué à signer le marché et plus généralement 
tous les documents relatifs notamment à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement du 
marché. 

- De dire que la dépense sera imputée sur le budget de la Ville de Montpellier - chapitres 900 et 920. 

Montpellier, le -%'/S1%33 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 

Publiée le :a / ?la3 
Notifiée le : 



Ville de 1 

Direction Energie Moyens 
Techniques 
Service Energie 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201310196 

Attribution d'un marché à bon de commande passé 
selon une procédure adaptée pour des missions 

d'assistances techniques pour le contrôle des 
concessions de distribution d'électricité et de gaz et 

d'analyse des raccordements. 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée: 

- Vu l'arrêté no 2012/2877/T/R donnant délégation à Monsieur Frédéric TSITSONIS adjoint délégué. 

Considérant : 

- Qu'il a lieu de réaliser des missions d'assistance techniques pour le contrôle des concessions de 
distribution d'électricité et de gaz et d'analyse des raccordements ; 

- Qu'à la suite d'une consultation d'entreprises spécialisées, conformément aux articles 28 et 77 du 
codes des marchés publics, en date du 25/04/2013, le groupement LE CALOCH-KLOPFER dont le 
mandataire est LE CALOCH CONSULTANT a présenté l'offre économiquement la plus 
avantageuse ; 

- Que la durée de ce marché est d'un an, reconductible maximum trois fois par tacite reconduction. 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché précité au groupement LE CALOCH-KLOPFER dont le mandataire est LE 
CALOCH CONSULTANT, domicilié au 66 me Jean Baptiste Lebas - 59910 BONDUES pour un 
montant maximum de 44 000 € HT par an. 

- De dire que la dépense correspondante sera imputée sur le budget primitif 2013 de la Ville (fonction 
920201-nature 61 7). 

Montpellier, le 2 1 ?/a3 
Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 

Publiée le : a 1 7(&3 
Notifiée le : 



Ville de 1 

de la Culture et 
du Patrimoine 
Service Administration 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201310197 

Théâtre Jean Vilar, saison 2013-2014 
Contrat de CO-accueil avec l'association Montpellier 

Danse 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n02011/2179 du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
SAUREL, adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que la Ville, via le théâtre Jean Vilar, a décidé de CO-accueillir, avec l'association Montpellier Danse, 
le spectacle Rayahzone ; 

- Que deux représentations seront données les 21 et 22 janvier 2014 au théâtre Jean Vilar ; 
- Qu'il convient de formaliser les conditions de ce CO-accueil ; 

Décide en conséquence : 

- D'approuver le contrat de CO-accueil, présenté en annexe, entre la Ville de Montpellier et l'association 
Montpellier Danse ; 

- De dire que les partenaires se répartiront les coûts conformément au budget prévisionnel joint en 
annexe, soit une estimation de 2 429 € à la charge du théâtre Jean Vilar ; 

- De dire que les recettes induites par ces représentations (estimées à 7 000 €) seront mises en commun 
entre les partenaires ; 

- De dire que la Ville aura ainsi à sa charge 45% du résultat des représentations (soit une estimation de 
10 037 €) 

- De dire que les sommes correspondantes seront imputées sur le budget de la Ville, fonction 923, sous 
réserve de l'inscription des crédits correspondants au budget primitif 2014 ; 

- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 
affaire. 

Publiée le : 431 9 / 4 3  
Notifiée le : 

e le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 



Ville de I 

Techniques 
Service Achats et 
Production graphique 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 1 
Montpellier I 

Attribution d'un marché passé selon une procédure 
adaptée pour l'approvisionnement en gaz naturel 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

Décision n 0 a 3  14% 

- Vu le Code Générai des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée, 

véhicule (GNV) en station-service haute pression 

- Vu l'arrêté no 201 1121761TlR du 01 septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Max 
LEVITA adjoint délégué ; 

Considérant : 

Qu'il y a lieu de procéder à l'approvisionnement en gaz naturel véhicules (GNV) en station-service haute pression 
pour les véhicules des services municipaux de la Ville de Montpellier, que le caractère exclusif de distribution de 
ce type de carburant par un seul opérateur économique sur l'Agglomération de Montpellier, a conduit au 
lancement d'une procédure de marché sans publicité ni mise en concurrence préalable, régie par l'article 35 II 8' 
du Code des Marchés Publics, 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché précité à la société GNvert sur la base d'une estimation de consommation de 
13 000 KG de gaz par an, pour une durée de 2 ans à compter de sa notification, et ne pouvant excéder une 
dépense totale de 30 000.00 € HT. 
- De dire que la dépense sera imputée sur le budget fonctionnement de la Ville, nature 60622 tout 
chapitre. 
- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint délégué à signer ce marché. 

Montpellier, le /tS 1 7 1% 3 

Pour  ada ad le Maire, Monsieur l'Adjoint 

Publiée le : A51 9 @3 
Notifée le : 



Ville de 
dontpellier 

Lrisrtiuii Energie Moyens 
Techniques 
Service Achats et 
Production graphique 

Extrait du registre des 
d6cisious de la Mairie de 
Monîpeiüer 

Décision n0-@3 / 4 3 3  

Attribution d'un marché passé selon la procédure 
adaptée pour l'achat de pots coniques et de bacs pour 

le service Jardins et Espaces Naturels 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée, 

- Vu l'arrêté no 201 1121761TiR du 01 septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Max 
LEVITA Adjoint Délégué ; 

Considérant : 

- Qu'il y a lieu de procéder à l'achat de pots coniques et de bacs pour le service Jardins et Espaces 
Naturels, qu'à la suite d'une consultation d'entreprises spécialisées (MAPA no 3B0261), conformément 
aux articles 28 et 77 du code des Marchés Publics en date du 7 juin 2013, la société SOBAT, 13 rue 
Martin Luther King - BP 3008 34 513 BEZIERS CEDEX, a présenté l'ofîre économiquement la plus 
avantageuse. 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché précité à la société SOBAT pour un montant total de commandes sans minimum 
et avec un maximum de 90 000.00 € HT, 
Pour une durée de 2 ans à partir de la date de notification. 
- De dire que la dépense sera imputée sur le budget investissement de la Ville, natures 21 81-2188, tous 
chapitres. 
- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint Délégué à signer ce marché. 

Montpellier, le 41 ?/a3 

Publiée le : 4 5 1 3- l a3  
Notifiée le : 

"[aclc "Adjoint 



Ville de 
Montpellier 

Direction des Systèmes 
d'Information 
Service Relations 
Utilisateurs 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201310200 

1 Attribution d'un marché passé selon une proc6dure 
adaptée : Support Microsoft : Messagerie et 

I collaboratif - Contrat de support -Marché 3B0449 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Temtoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté no 201212886, donnant délégation à Monsieur DELAFOSSE Michaël, Adjoint au Maire ; 

Considérant : 

- Qu'il est nécessaire pour la Ville d'établir un contrat de support pour les produits Microsoft avec des 
prestations spécifiques ; 

- Qu'à la suite d'une consultation d'entreprises spécialisées conformément aux articles 28 et 77-1 du 
Code des Marchés Publics, en date du 30 mai 2013, la société NEXTEC SYSTEMS a présenté l'offre 
la plus économiquement avantageuse ; 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché 3B0449 précité à la société NEXTEC SYSTEMS sise Immeuble Grand Ecran - 
11 avenue André Roussin - 13016 MARSEILLE pour une durée d'un an tacitement reconductible 
trois fois, à compter de la date de notification et un montant total estimé à 80 000 € HT. 

- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint délégué à signer le marché et plus généralement 
tous les documents relatifs notamment à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement du 
marché. 

- De dire que la dépense sera imputée sur le budget de la Ville de Montpellier - chapitres 900 et 920. 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 
Michaël DELAFOSSE 

Publiée le 31 $1@3 
Notifiée le : 



Ville de 

Maintenance Action 
Solidaire 
Service Administration et 
comptabilité 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201310201 

Conception et réalisation du groupe scolaire Chengdu 
Mission de contrôle technique 

Avenant no 1 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu le code des marchés publics et en particulier l'article 28 ; 
- Vu l'arrêté no 201212881lTlR du 10 octobre 2012 donnant délégation de signature à Monsieur Jean-Louis GELY 
Adjoint au Maire délégué à la réussite éducative ; 
- Vu la décision no 201210101 du 8 mars 2012 « Attribution d'un marché par procédure adaptée pour une mission 
de contrôle technique - Conception et réalisation du groupe scolaire Chengdu, à l'entreprise Qualiconsult - 1025 
rue Henri Becquerel, 34000 Montpellier - pour un montant total de 33 910 € HT; 

Considérant : 
- Qu'il y a lieu de mener à bien des études complémentaires nécessaires à la réalisation de l'ouvrage et 
d'augmenter le temps d'intervention en phases de conception, d'exécution et de travaux de 7,8 jours par rapport 
aux 40,5 initiaux. 
- Que ces différents éléments entraînent une augmentation du montant initial du marché de 9 550 € HT portant 
ainsi le montant du marché à 43 460 € HT, 

Décide en conséquence : 
- D'adopter l'avenant no 1 au marché no 1M789 ((Mission de contrôle technique lors de la conception et la 
réalisation du groupe scolaire Chengdu »pour un montant supplémentaire de 9 550€ HT 
- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut, Monsieur l'Adjoint Délégué, à signer cet avenant avec l'entreprise 
Qualiconsult ainsi que tout autre document relatif à cette affaire. 
- De dire que la dépense sera imputée sur le budget primitif 2013 de la Ville - Section : investissement - Fonction 
90213 - Nature 23 13 - Programme 2013P02 - Opération 12D063 15 

Publiée le : 4/7*3 
Notifiée le : 



Ville de I 

Direction de la Culture et 1 
du Patrimoine 
Service Administration 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 2013/0202 

Exposition d'oeuvres d'artistes plasticiens 
Mise à disposition de la Galerie Saint Ravy 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté no2011/2179 du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
SAUREL, adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que Christophe Cordier, 36 rue du Pont de Lattes, 34000 Montpellier, a déposé une demande en vue 
de procéder à l'exposition Panrama à la galerie Saint Ravy ; 

- Que cette demande a été accueillie favorablement par le jury de sélection des artistes ; 
- Que cette exposition aura lieu du 4 au 20 octobre 2013 ; 

Décide en conséquence : 

- D'autoriser Christophe Cordier à exposer à la galerie Saint Ravy du 4 au 20 octobre 2013 
(installation à partir du le' octobre et décrochage jusqu'au 23 octobre); 

- De soumettre cette autorisation aux règles et conditions définies dans le règlement intérieur de la 
galerie Saint Ravy (notamment en ce qui concerne le dépôt d'un chèque de caution de 385 €1, 
règlement dont Christophe Cordier a eu préalablement connaissance et qu'il s'engage à respecter ; 

- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 
affaire. 

. ~ 3 / ? @ 3  Publiée le . 
Notifiée le : 

zPydïaire, délégué Monsieur Adjoint 



Ville de  

Direction de la Culture et 
du Patrimoine 
Service Administration 

Extrait du registre des 
décisions de la Maine de 
Montpellier 

Décision no 2013/0203 

Exposition d'oeuvres d'artistes plasticiens 
Mise à disposition de la Galerie Saint Ravy 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Temtoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n02011/2179 du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
SAUREL, adjoint délégué ; 

considérant : 

- Que l'association Montpellier Cuba Solidarité, représentée par son Président Jean-Michel Gramond, 
117 rue des Etats Généraux, 34000 Montpellier, a déposé une demande en vue de procéder à une 
exposition à la galerie Saint Ravy ; 

- Que cette demande a été accueillie favorablement par le jury de sélection des artistes ; 
- Que cette exposition aura lieu du 21 au 27 septembre 2013 ; 

Décide en conséquence : 

- D'autoriser l'association Montpellier Cuba Solidarité à exposer à la galerie Saint Ravy du 21 au 27 
septembre 2013 (installation à partir du 18 septembre et décrochage jusqu'au 30 septembre); 

- De soumettre cette autorisation aux règles et conditions définies dans le règlement intérieur de la 
galerie Saint Ravy (notamment en ce qui concerne le dépôt d'un chèque de caution de 385 €1, 
règlement dont Jean-Michel Gramond a eu préalablement connaissance et qu'il s'engage à respecter ; 

- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 
affaire. 

Montp Ilier, 1 4 / 2/-&3 \ A 
Publiée le : -'v%+I a3 
Notifiée le : 

zv-laire, délégué Monsieur l'Adjoint 



Ville de I 

Direction de la Culture et 
du Patrimoine 
Service Administration 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 1 
Montpellier 

Décision no 2013/0204 l 
Exposition d'oeuvres d'artistes plasticiens 

Mise à disposition de la Galerie Saint Ravy 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n0201 112179 du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
SAUREL, adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que l'association Living Room, représentée par Valéne Séverac, 550 avenue de la Justice de 
Castelnau, 34090 Montpellier, a déposé une demande en vue de procéder à une résidence et une 
exposition à la galerie Saint Ravy ; 

- Que cette demande a été accueillie favorablement par le jury de sélection des artistes ; 
- Que cette résidence aura lieu du 25 août au 6 septembre et l'exposition du 6 au 14 septembre 2013 ; 

Décide en conséquence : 

- D'autoriser l'association Living Room à occuper la galerie Saint Ravy du 25 août au 14 septembre 
2013 (installation à partir du 25 août et décrochage jusqu'au 17 septembre); 

- De soumettre cette autorisation aux règles et conditions définies dans le règlement intérieur de la 
galerie Saint Ravy (notamment en ce qui concerne le dépôt d'un chèque de caution de 385 €), 
règlement dont Valérie Séverac a eu préalablement connaissance et qu'elle s'engage à respecter ; 

- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 
affaire. 

Publiée le : ~ 3  /2 /@3 
Notifiée le : 

Pour Ma e le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 
Philippe AUREL P 



Ville de 
'Aontpellier 

de la Culture et 
du Patrimoine 
Service Administration 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 1 
Montpellier 

Décision no 201310205 I 
Exposition d'oeuvres d'artistes plasticiens 

Mise à disposition de la Galerie Saint Ravy 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n0201 112179 du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
SAUREL, adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que Sophie Bellot et Elodie Sabardeil, 12 bis rue du Carré du Roi, 34000 Montpellier, ont déposé une 
demande en vue de procéder à l'exposition Persistance, à la galerie Saint Ravy ; 

- Que cette demande a été accueillie favorablement par le jury de sélection des artistes ; 
- Que cette exposition aura lieu du 9 au 22 août 201 3 ; 

Décide en conséquence : 

- D'autoriser Sophie Bellot et Elodie Sabardeil à exposer à la galerie Saint Ravy du 9 au 22 août 
2013 (installation àpartir du 7 août et décrochage jusqu'au 24 août); 

- De soumettre cette autorisation aux règles et conditions définies dans le règlement intérieur de la 
galerie Saint Ravy (notamment en ce qui concerne le dépôt d'un chèque de caution de 385 €), 
règlement dont Sophie Bellot et Elodie Sabardeil ont eu préalablement connaissance et qu'elles 
s'engagent à respecter ; 

- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 
affaire. 

Publiée le : 431 
Notifiée le : 

le Maire, Monsieur l'Adjoint 



Ville de I 

Direction de la Culture et 1 
du Patrimoine 
Service Administration 

Extrait du registre des 
décisions de la Maine de 
Montpellier 

Décision no 2013/0206 

Exposition d'oeuvres d'artistes plasticiens 
Mise à disposition de la Galerie Saint Ravy 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté no2011/2179 du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
SAUREL, adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que l'association Objectif Image, représentée par sa Présidente Florence Cayrol, BP 31254 3401 1 
Montpellier cedexl, a déposé une demande en vue de procéder à l'exposition A y regarder de plus 
près à la galerie Saint Ravy ; 

- Que cette demande a été accueillie favorablement par le jury de sélection des artistes ; 
- Que cette exposition aura lieu du 26 octobre au 10 novembre 2013 ; 

Décide en conséquence : 

- D'autoriser l'association Objectif Image à exposer à la galerie Saint Ravy du 26 octobre au 10 
novembre 201 3 (installation à partir du 24 octobre et décrochage jusqu'au 12 novembre); 

- De soumettre cette autorisation aux règles et conditions définies dans le règlement intérieur de la 
galerie Sgnt Ravy (notamment en ce qui concerne le dépôt d'un chèque de caution de 385 €1, 
règlement dont Florence Cayrol a eu préalablement connaissance et qu'elle s'engage à respecter ; 

- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 
affaire. 

Montpelli r, le 46 ?/a3 \ A 
Publiée le : /19/ &/a3 
Notifiée le : 

Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 



Ville de 
= "fiontpellier 

de la Culture et 
du Patrimoine 
Service Administration 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 2013/0207 l 
Exposition d'oeuvres d'artistes plasticiens 

Mise à disposition de la Galerie Saint Ravy 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté no2011/2179 du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
SAUREL, adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que le collectif de jeunes photographes Fabien Pio, Cahuate Mik, Benjamin Sandri, représenté par 
Fabien Pio, 5 rue Diderot 34000 Montpellier , a déposé une demande en vue de procéder à une 
exposition à la galerie Saint Ravy ; 

- Que cette demande a été accueillie favorablement par le jury de sélection des artistes ; 
- Que cette exposition aura lieu du 15 au 23 novembre 2013 ; 

Décide en conséquence : 

- D'autoriser le collectif à exposer à la galerie Saint Ravy du 15 au 23 novembre 2013 (installation à 
partir du 13 novembre et décrochage jusqu'au 25 novembre); 

- De soumettre cette autorisation aux règles et conditions définies dans le règlement intérieur de la 
galerie Saint Ravy (notamment en ce qui concerne le dépôt d'un chèque de caution de 385 €), 
règlement dont Fabien Pio a eu préalablement connaissance et qu'il s'engage à respecter ; 

- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 
affaire. 

Montp lier, le 461 9 / a3 4 A 
Publiée le :49/&@3 
Notifiée le : 

e le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 



Ville de 1 

du Patrimoine 
Service Administration 

Extrait du registre des 
décisions de la Maine de 1 
Montpellier 

Décision no 201310208 l 
Exposition d'oeuvres d'artistes plasticiens 

Mise à disposition de la Galerie Saint Ravy 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

-Vu l'arrêté n0201 112179 du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
SAUREL, adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que « Salamalech et Monsieur Garcin », représenté par Adrien Sala, 369 rue de l'figuelongue, 34090 
Montpellier, a déposé une demande en vue de procéder a l'exposition Super Héros à la galerie Saint 
Ravy ; - Que cette demande a été accueillie favorablement par le jury de sélection des artistes ; 

- Que cette exposition aura lieu du 20 décembre 2013 au 4 janvier 2014 ; 

Décide en conséquence : 

- D'autoriser « Salamalech et Monsieur Garcin » a exposer à la galerie Saint Ravy du 20 décembre 
2013 au 4 janvier 2014 (installation à partir du 18 décembre et décrochage jusqu'au 6 janvier); 

- De soumettre cette autorisation aux règles et conditions définies dans le règlement intérieur de la 
galerie Saint Ravy (notamment en ce qui concerne le dépôt d'un chèque de caution de 385 €), 
règlement dont Adrien Sala a eu préalablement connaissance et qu'il s'engage à respecter ; 

- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 
affaire. 

Publiée le : ~3/9 /&3 
Notifiée le : 

délégué 



Ville de I 

Direction de la 
Communication 
Direction de la 
Communication 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision n0&3 

Attribution d'un marché passé selon une procédure 
adaptée pour l'achat de prestations diverses à 

l'organisateur du 3ème sommet économique du grand 
sud sur le territoire Montpellièrain 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

-Vu l'arrêté 201 112176 du l a  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Max LEVITA ; 

Considérant : 

- Que la société Ecopresse organise sur le territoire montpellièrain le 3""" sommet économique du grand sud 
qui se tiendra au Corum le jeudi 5 décembre 2013 réunissant les acteurs économiques et institutionnels 
régionaux ; 

- Que la ville de Montpellier est désireuse d'y participer pour des raisons d'intérêt local afin de contribuer à 
favoriser les échanges et les coopérations entre les régions françaises mais aussi européennes pour faire 
face aux enjeux et mutations auxquels les entreprises et les collectivités ont à faire face ; 

- Qu'à la suite d'une procédure de marché sans publicité ni mise en concurrence,et conformément à l'article 
28 du code des Marchés Publics, la société Ecopresse a présenté une offre économiquement avantageuse 
concernant 20 entrées au congrés avec l'accés aux conférences et au coktail dinatoire de la soirée de gala; 4 
accès au salon VIP réservé aux conférenciers ; la tenue d'un stand Ville de 9 m2 situé dans le hall 
d'accueil ; la présence de notre logo et la citation sur l'ensemble des supports de communication régionaux 
et nationaux liès au 3ème sommet économique ; 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché précité à la société Ecopresse pour un montant de 30 000 € HT ; 
- De dire que la dépense sera imputée sur le budget fonctionnement, chapitre 929. 

Montpellier, le -@//?-/a3 

Publiée le : 8/?/&3 
Notifiée le : 

Monsieur l'Adjoint 



Ville de 1 

du Patrimoine 
Service Administration 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 2013/0210 

Exposition d'oeuvres d'artistes plasticiens 
Mise à disposition de la Galerie Saint Ravy 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n02011/2179 du 1" septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
SAUREL, adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que Cloé Paty, 69 rue P.P Riquet, 31000 Toulouse , a déposé une demande en vue de procéder à 
l'exposition Certaines absences à la galerie Saint Ravy ; 

- Que cette demande a été accueillie favorablement par le jury de sélection des artistes ; 
- Que cette exposition aura lieu du 10 au 19 janvier 2014 ; 

Décide en conséquence : 

- D'autoriser Cloé Paty à exposer à la galerie Saint Ravy du 10 au 19 janvier 2014 (installation à partir 
du 7 janvier et décrochage jusqu'au 21 janvier); 

- De soumettre cette autorisation aux règles et conditions définies dans le règlement intérieur de la 
galerie Saint Ravy (notamment en ce qui concerne le dépôt d'un chèque de caution de 385 €), 
règlement dont Cloé Paty a eu préalablement connaissance et qu'elle s'engage à respecter ; 

- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 
affaire. 

- ~3/?/*3 Publiée le . 
Notifiée le : 

aire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 
Philippe SA 



Ville de 

Techniques 
Service Achats et 
Production graphique 

Extrait du registre des 
décisions de la Maine de 
Moutpeiüer 

Décision no 2013/0211 

Attribution d'un marché passé selon la procédure 
adaptée pour l'achat d'analyseurs de combustion 

multi-combustibles 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Temtoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté no 2013/1332/T/R du 10 juin 2013 donnant délégation de signature à Monsieur Serge 
FLEURENCE, Premier Adjoint ; 

Considérant : 

- Qu'il y a lieu de procéder à l'achat d'analyseurs de combustion multi-combustibles, qu'à la suite d'une 
consultation d'entreprises spécialisées (MAPA no 3B0423), conformément à l'article 28 et 77 du code des 
Marchés Publics, en date du 2 juillet 2013, la société ECOM 5 rue de Lisbonne 67 300 SCHILTIGHEIM a 
présenté l'offre économiquement la plus avantageuse. 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché précité à la société ECOM pour un montant total de commandes sans minimum et 
avec un maximum de 40 000.00 € HT, pour une durée de 4 ans à compter de la date de notification. 
- De dire que la dépense sera imputée sur le budget investissement de la Ville, nature 2188, tous 
chapitres. 
- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint Délégué à signer ce marché. 

Montpellier, le &/ma43 
Pour Madame le Maire, Monsieur le Premier / \ 
Adjoint suppléant, e 

Publiée le &3 
Notifée le : 

V 

Serge FLEURENCE 



Ville de 

du Patrimoine 
Service Administration 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201310212 

Théâtre Jean Vilar, saison 2012-2013 
Contrat de cession du spectacle Le Cid, du 27 au 29 

novembre 2013 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n02011/2179 du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
SAUREL, adjoint délégué 

Considérant : 
- Que la Ville a défini le programme de la saison 2013-2014 du théâtre Jean Vilar ; 
- Que ce programme comporte le spectacle Le Cid, par la compagnie Philippe Car, Agence de voyages 

Imaginaires, qui sera présenté du 27 au 29 novembre 2013 ; 
- Que, conformément à l'article 28 du Codes des Marchés Publics, compte tenu de l'objet du marché, 

ce mapa (3D0301) peut être passé sans publicité ni mise en concurrence ; 

Décide en conséquence : 

- D'approuver la signature du contrat de cession des droits de représentation du spectacle Le Cid avec 
la compagnie Philippe Car, Agence de voyages imaginaires, pour un montant de 16 500 ê HT ; 

- De dire que seront également pris en charge le transport du décor et du personnel (545.00 ê HT), les 
défraiements repas au tarif Syndeac (955.80 ê HT) et l'hébergement des artistes et techniciens (prise 
en charge directe par la Ville) ; 

- De dire que la dépense sera imputée sur le budget de la Ville, fonction 923 ; 
- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'adjoint délégué a signer tout document relatif à cette 

affaire. 

Publiée le :%/? 
Notifiée le : 

Monsieur l'Adjoint 
délégué 
Philippe S 



Ville de 

I Aontpellier 

- 
Lai rbriuii de la Culture et 
du Patrimoine 
Service Administration 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 2013/0213 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

Attribution d'un marché passé selon une procédure 
adaptée: réalisation et commercialisation de 3 

catalogues d'exposition pour le Carré Sainte Anne 
Annule et remplace la décision n02013/0123 

-Vu l'arrêté n02011/2179 du le' septembre 2011 donnant délégation à Monsieur Philippe SAUREL, 
adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que les expositions d'art contemporain présentées au Carré Sainte Anne ont vocation à bénéficier 
d'un catalogue dédié, réalisé et commercialisé par un éditeur spécialisé ; 

- Qu'à la suite d'une consultation d'entreprises spécialisées, conformément à l'article 28 du code des 
marchés publics, en date du 2 avril 2013, les éditions Liénart ont présenté l'offre économiquement la 
plus avantageuse ; 

- Qu'à la suite d'une erreur matérielle, la décision initiale fait référence au mapa 3B0290 et non au 
mapa 3C0290 

Décide en conséquence : 
- D'attribuer le marché 3C0290 aux éditions Liénart, 2 rue Marcelin Berthelot, 93100 Montreuil sous 

Bois, pour un montant de 37 500.00 € HT pour l'offre de base ainsi que 700.00 € HT pour l'option 
512 (traduction de 20 000 signes) pour deux des trois catalogues, soit un montant global de 38 200 € 
HT ; 

- De dire que la dépense sera imputée sur le budget de la Ville, fonction 923 ; 
- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 

affaire. 

A 

Montpel er, 1 6 / a 3  4/11 
Publiée le :=%/?&3 
Notifiée le : 

Pour Mad le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 
Philippe SA L k 



Ville de ' r n  Montpellier 

Direction Finances et 1 
Contrôle de Gestion 
Service Gestion Budgétaire 
et Comptable 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 2013/0214 I 

Direction Aménagement Programmation Service 
Déplacements Observatoire 

Création d'une régie de recettes 
Pour l'exploitation du parking Jacques Cœur 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les aticles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

$ Vu le décret no 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la Comptabilité Publique, 
et notamment l'article 18, 

- Vu le décret no 66-850 du 15 novembre 1966 modifié relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des 
régisseurs, 

- Vu le décret no 97-1259 du 29 décembre 1997 relatif à la création des régies de recettes, des régies d'avances et 
des régies de recettes et d'avances des collectivités locales et des établissements publics locaux, 

- Vu l'instruction codificatrice No06-031-A-B-M du 21 avril 2006 relative aux régies de recettes, d'avances, 
d'avances et de recettes des collectivités territoriales, 

- Vu l'arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux d'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et du montant du cautionnement 
imposé à ces agents, 

-Vu la Décision 0081 du 23avril2013, relative à l'exploitation du parc de stationnement du bassin Jacques Cœur, 

- Vu l'avis conforme de Monsieur le Trésorier Principal Municipal en date du 02/07/2013 

- Vu l'arrêté n0201 112176 du le' septembre 201 1 donnant délégation à Monsieur Max LEVITA, 

Considérant : 
Que pour répondre au besoin de stationnement dans le quartier Port Marianne, et dans l'attente de la livraison 
d'un parking en cours de construction à proximité immédiate, il a été décidé d'attribuer par un marché, 
l'exploitation du parking provisoire ((bassin Jacques Cœur » au prestataire T.A.M (Transports de 
l'Agglomération de Montpellier). De ce fait, il convient de créer une régie de recettes pour l'encaissement des 
produits d'exploitation du parking susnommé. 

Décide en eonséauence : 
m 

Article 1 : 
.i Il est institué une régie de recettes pour le Parking Jacques Cœur; rattachée hiérarchiquement auprès de la 

Direction Aménagement Programmation pour permettre l'encaissement des droits d'exploitation du dit Parking. 



Cette régie, dans le cadre dm marché attribué, sera installée dans les locaux de la TAM, 125, rue Léon Trotski, CS 
0 .  

60014, 34075 Montpellier. 
8 .  

Article 2 : La régie encaisse les produits d'exploitation du parking. 

Article 3 : Les recettes désignées à l'Article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants : 

- Numéraire, 
- Carte bancaire (caisse automatique) 

Elles sont perçues contre remise à l'usager de tickets de reçu magnétique issus de la caisse automatique. 
Ces recettes seront imputées au chapitre 928 

Article 4 : Un compte de dépôt de fonds sera ouvert au nom du régisseur ès qualité auprès du Trésor Public. Ce 
compte permettra l'encaissement des recettes désignées à l'Article 3. 

Article 5 : Un fond de caisse d'un montant de 600 € est mis à disposition du régisseur. 
Article 6 : L'intervention du ou des mandataires a lieu dans les conditions fixées par son acte de nomination. 

Article 7 : Le montant maximum de l'encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 7500 €. 

Article 8 : Le régisseur est tenu de verser au Trésorier municipal le montant de l'encaisse dès que celui-ci atteint 
le maximum fixé à l'article 8 et au minimum une fois par mois. 

Article 9 : Le régisseur verse auprès de l'ordonnateur la totalité des pièces justificatives de recettes tous les mois 
et lors de sa sortie de fonction. 

Article 10 : Le régisseur est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé dans l'acte de nomination selon 
la règlementation en vigueur. 

Article 11 : Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans l'acte de 
nomination selon la règlementation en vigueur. 

Article 12 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Montpellier et Monsieur le Trésorier 
Principal Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

Montpellier, le 0 3 1 -  @3 

Pour Madame Le Maire, / 

Publiée le : a/a/a 
Notifiée le : 



Ville de - -Aontpellier 

1 
L.. --..- Cohésion 
Sociale 

Extrait du registre des 
décisions de la Maine de 
Montpellier 

Décision n0&3 /?45 

Mission de diagnostic auprès des populations Roms, 
d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour la mise en place 

d'un village d'insertion et de projets de coopération 
décentralisée 

Attribution d'un marché passé 
selon une procédure adaptée 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

Considérant : 

- Qu'il a lieu de procéder à l'attribution du marché relatif à la mission de diagnostic auprès des 
populations Roms et d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour la mise en place d'un village d'insertion 
et de projets de coopération décentralisée pour la Ville de Montpellier. 

- Qu'à la suite d'une consultation, conformément à l'article 28 du Code des Marchés Publics, en date 
du 28 mai 2013, le prestataire ALJ 93 - 51, rue de la Commune de Paris - 93 000 AUBERVILLIERS 
- a présenté l'offre économiquement la plus avantageuse. 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché précité au prestataire ALJ 93, pour un montant de 119 968 € H.T.; 
- De dire que la dépense sera imputée sur le budget 2013 de la Ville (92515201617) ; 
- D'autoriser Madame le Maire, ou l'Adjoint délégué, à signer le marché et plus généralement tous 

documents relatifs au marché. 

Montpellier, le -A3 /? / *3  

Publiée le a/ ~($13 
Notifiée le : 

Madame le Maire 
H ~ ~ ~ ~ ~ ~ N D R O U X  



Ville de 

L.. ,,..- Y Aménagement 
Programmation 
Planification - Urbanisation 
nouvelle 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201310216 

- Vu le Code Général des Collectivités Temtonales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

Folies architecturales du XXIème siècle - Folie Richter 
- Réalisation d'une maquette 3D interactive 

- Vu l'arrêté n02012/2886/TIR en date du 10 octobre 2012 de Mme Hélène Mandroux, Maire de 
Montpellier, donnant à M. Michaël Delafosse, Adjoint au Maire, délégation de fonctions. 

Considérant : 

- qu'il y a lieu dans le cadre de la consultation pour la réalisation de la Folie Richter (une des douze Folies 
architecturales du XXI"" siècle projetées à Montpellier), de confier la réalisation d'une maquette 3D 
interactive modélisant l'environnement et permettant l'intégration dans la maquette de trois projets 
architecturaux (suivant les prescriptions techniques remises aux équipes de promoteurs/architectes). 
- qu'à la suite d'une consultation d'entreprises spécialisées en date du 5 juin 2013 organisée conformément 
à l'article 28 du code des marchés publics, la société In Situa a présenté l'offre économiquement la plus 
avantageuse. 

Décide en conséquence : 

- d'attribuer le marché n03B0455 à la société In Situa pour un montant total de 9 900 €HT ; 
- d'autoriser Madame le Maire ou l'Adjoint délégué à signer le marché et plus généralement tous les 
documents relatifs, notamment à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement du dit marché ; 
- de d i e  que la dépense sera imputée sur le budget investissement 2013 de la Ville : Fonction : 908241 

Montpellier, le 18513 
Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 



Ville de 1 

Direction Finances et 1 
Contrôle de Gestion 
Service Gestion Budgétaire 
et Comptable 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 2013/0217 

AVENANT AU MARCHE ACQUISITION ET MISE 
EN OEUVRE D'UN LOGICIEL DE GESTION DES 

REGIES 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 
- Vu l'arrêté no 201 1/21 76 donnant délégation a Mr Max LEVITA, Adjoint au Maire, 
- Vu l'arrêté no 2013/1328/TR autorisant la suppléance de M. LEVITA par Mme SOUCHE, Adjointe au 

Maire ; 

Considérant : 

Que la Ville de Montpellier a conclu le marché no 2M67 d'un montant de 134 303.60 € avec la société GFI 
PROGICIELS par décision no 2013/0014 pour l'acquisition et la mise en œuvre d'un logiciel de gestion 
des régies. 
Que suite à la modification du calendrier de mise en œuvre du logiciel de gestion des régies, il convient 
de : 

- Reporter la date de mise en œuvre du logiciel de gestion relative au Maisons Pour Tous au 
le' semestre 2014. 

- De prolonger le délai d'exécution du marché pour la tranche ferme jusqu'au le' septembre 2014. 
- De préciser les modalités de paiement prenant en compte le nouveau calendrier. 

Le montant du marché reste inchangé. 

Décide en conséquence : 

- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'adjoint délégué aux Finances à signer l'avenant et tous 
les documents relatifs à cette affaire ; 

Montpellier, le 30/02/204 

ire, Madame l'Adjointe 

Régine SOUCHE 

Publiée le : 
Notifiée le : 



. ' Ville de 

Opérationnel 
Service Foncier 
Opérationnel 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Moutpeliicr 

Décision n o m  1248 

DROIT DE PREEMPTION 
ZAD Vincent AURIOL 
Propriété SEBASTIAN 

Route de Ganges 
Exercice du droit de préemption 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté de délégation pris par Madame le Maire le 10 octobre 2012 (no 2012/2886/T/R); 

- Vu les articles L 210-1 a L 213-18 et R 213-4 à R 213-26 du code de l'urbanisme; 

- Vu le plan local d'urbanisme de la Ville de Montpellier approuvé par délibération du Conseil municipal 
du 2 mars 2006; 

- Vu la délibération du Conseil municipal du 7 février 2007 approuvant la création de la zone 
d'aménagement différé "Vincent Auriol"; 

- Vu i'arrêté préfectoral du 8 mars 2007 portant création de la zone d'aménagement différé "Vincent 
Auriol"; 

- Vu l'arrêté préfectoral du 13 juillet 2001 définissant les compétences en matière de développement 
économique de la Communauté d'Agglomération de Montpellier; 

- Vu la demande de la Communauté d'Agglomération de Montpellier en date du 18 juillet 2013; 

- Vu l'estimation des SeMces Fiscaux du 3 juillet 2013. 

Considérant : 

- que le 5 juin 2013, Monsieur et Madame Michel SEBASTIAN ont souscrit une déclaration d'intention 
d'aliéner un terrain supportant une petite construction, situé route de Ganges au lieu-dit la Blanquette et 
cadastré section AB 208,223 et 225 pour une contenance totale de 3 129 mZ au prix de 700 000 €; 

- que la propriété des époux SEBASTIAN est située dans la zone d'aménagement différé " ZAD Vincent 
Auriol" créée notamment afin d'aménager des zones d'activités; 

- que dans le cadre de sa compétence en matière de développement économique définie par l'arrêté 
préfectoral no 2001-2828 du 13 juillet 2001, la Communauté d'Agglomération de Montpellier a notamment 
la faculté au titre de cette compétence de mener des actions ou des aides financières en faveur des zones 
d'activités économiques d'intérêt communautaire; 



- que la Communauté d'Agglomération de Montpellier a fait part à la Ville de son intérêt pour ce bien et lui 
demande d'exercer le droit de préemption pour son compte afin de constituer une réserve foncière sur cette 
propriété qui constitue une opportunité afin d'organiser l'accueil ou l'extension des activités économiques, 
ce projet étant conforme aux objectifs de la ZAD "Vincent Auriol", du schéma de cohérence territoriale de 
l'Agglomération de Montpellier et du PLU de la Ville de Montpellier; 

- qu'il paraît opportun dans ces conditions pour la Ville de MONTPELLIER d'exercer le droit de 
préemption sur ce bien afin de le rétrocéder à la Communauté d'Agglomération qui réalisera le projet 
énoncé ci-dessus, projet conforme aux articles L 210-1 et L 300-1 du Code de l'urbanisme qui précisent 
que le droit de préemption peut être exercé, notamment, afin d'organiser l'extension ou l'accueil des 
activités économiques; 

- que le prix proposé paraît excessif 

Décide en conséquence : 

- d'exercer le droit de préemption sur la propriété de Monsieur et Madame Michel SEBASTIAN, située 
route de Ganges an lieu-dit la Blanquette, cadastrée section AB 208,223 et 225, au prix de 3 12 900 

- dans le cas où le propriétaire déciderait de maintenir le prix indiqué dans la déclaration, d'engager la 
procédure judiciaire afin que le prix de l'immeuble soit fixé par la juridiction compétente en matière 
d'expropriation, conformément à l'article R 213-1 1 du code de l'urbanisme; 

- que la Communauté d'Agglomération de Montpellier interviendra à l'acte d'acquisition en qualité de 
tiers- payeur et que le bien lui sera par la suite cédé gratuitement. 

Montpellier, le 2 5 a. a13 
Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 

Publiée le :&/?a3 
Notifiée le : 



Ville de I 

Direction Jeunesse Sports 
emploi et Logement 
Service Sports 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201310219 

Convention de mise à disposition 
de Créneaux au Centre Aquatique Neptune entre 

la Ville de Montpellier et la 
Communauté d'Agglomération de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Temtoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté 201212583 du 19 Septembre 2012 donnant délégation de signature à Monsieur Patrick 
VIGNAL, Conseiller Spécial délégué aux Sports ; 

Considérant : 

- qu'il est nécessaire de réserver des créneaux de piscine dans le cadre de l'organisation des activités péri - 
scolaires, portant sur un cycle d'apprentissage mené par les éducateurs sportifs de la Ville de Montpellier 
pour l'année scolaire 2013 -2014 ; 

- que la Communauté d'Agglomération de Montpellier propriétaire du Centre Aquatique Neptune accepte de 
mettre à disposition de la Ville un couloir, le Jeudi de 17h15 à 18h15 du 16 Septembre 2013 au 31 Mai 
2014 ; 

Décide en conséquence : 

- de passer une convention de mise à disposition de créneaux au Centre Aquatique Neptune avec la 
Communauté d'Agglomération de Montpellier, fixant les limites d'intervention pour la période du 16 
Septembre 2013 au 31 Mai 2014, selon le tarif en vigueur arrêté pour l'année 2013, soit 5.40 € le couloir de 
l'heure ; 

- de dire qu'il sera appliqué un nouveau tarif pour 2014, en fonction de la délibération qui sera prise par le 
Conseil d'Agglomération de Montpellier ; 

- d'imputer la dépense sur les crédits inscrits au budget de la Ville (LC 14946-nature 6238-fonction 924) 
- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut le Conseiller Spécial délégué aux Sports à signer tout document 

relatif à cette affaire. 

Publiée le : 4 /3/+b3 
Notifiée le : 



Ville d e  
-viontpellier 

L ..,,..,, Aménagement 
Programmation 
Renouvellement urbain 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201310220 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

Etude de requalification urbaine de la 
Cité Paul Valéry (quartier Croix d'Argent). 

Attribution d'un marché passé selon une procédure 
adaptée no 2C0003 

- Vu l'arrêté no 201212886/T/R du 10 octobre 2012 donnant délégations de fonctions à 
Monsieur Michael DELAFOSSE, adjoint délégué à l'urbanisme ; 

Considérant : 

- qu'il y a lieu de procéder à la réalisation d'une étude urbaine en vue de la requalification des espaces 
ouverts au public de la Cité Paul Valéry (quartier Croix d'Argent), 

- qu'à la suite d'une consultation de bureaux dxtudes du 30 mai 2013 au 20 juin 2013 inclus, 
conformément à l'article 28 du Code des Marchés Publics, le groupement «ATELIER VILLES ET 
PAYSAGES » et « LA MAISON DE L'INITIATIVE » a présenté l'offre économiquement la plus 
avantageuse. 

Décide en conséquence : 

- d'attribuer le marché précité au groupement «ATELIER VILLES ET PAYSAGES » et «LA 
MAISON DE L'INITIATIVE »pour un montant de 41 290 € HT pour l'ensemble du marché, 

- d'autoriser Madame le Maire, ou à défaut, Monsieur l'Adjoint Délégué, à signer le marché et plus 
généralement tous les documents relatifs notamment à la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement du marché, 

- de dire que la dépense sera imputée sur le budget fonctionnement de la Ville. 

Nature : 2031 - Fonction : 908 241 

Montpellier, le &/*a3 

Publiée le :e/?1&113 
Notifiée le : 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 
Michaël DELAFOSSE 



Ville de 

I Aontpellier 

de la Culture et 1 
du Patrimoine 
Service Administration 

I 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 1 Attribution d'un marché passé selon une procédure 

I adaptée: réalisation de documents de communication 
Décision no 201310226 pour la Panacée 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n0201 112179 du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
SAUREL, adjoint délégué ; 

Considérant : 
- Que le marché de création et de suivi de réalisation des outils de communication et de signalétique de 

la Panacée a été confié à la société ABRèGe- Kidnap your designer ; 
- Que le titulaire du marché d'impression de documents de la Ville n'était pas en mesure de répondre 

aux exigences techniques de ABRèGe pour la réalisation de certains documents ; 
- Qu'une demande de devis a ainsi été faite pour la réalisation de cette prestation ; 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché précité (mapa 3D0271) à l'imprimerie PAUWELS, groupe Impresorariane, 25 
avenue Ariane, 1200 Bruxelles, pour un montant de 32 706 € HT ; 

- De dire que la dépense sera imputée sur le budget 2013 de la Ville, fonction 923 ; 
- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 

affaire. 

Publiée le : fl /f%/&~, 
Notifiée le : 

délégué 
Philippe SA 



Ville de 
Aontpellier 

l 
Li, CCLIUU de la Culture et 
du Patrimoine 
Service Administration 

Extrait du registre des 
décisions de la Maine de 
Montpellier 

Décision no 201310228 

Attribution d'un marché passé selon une procédure 
adaptée: fourniture et pose d'élements de signalétique 

pour la Panacée 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

-Vu l'arrêté n02011/2179 du le' septembre 2011 donnant délégation à Monsieur Philippe SAUREL, 
adjoint délégué ; 

Considérant : 
- Que la conception et le suivi de réalisation de la signalétique de la Panacée ont été confiés à la société 

ABRèGe - Kidnap your designer ; 
- Que dans ce cadre il convient de rédiser les divers éléments de signalétique, dans le respect des 

contraintes techniques, du projet artistique et de l'enveloppe budgétaire allouée à l'opération ; 
- Qu'à la suite d'une consultation, réalisée en février 2013, la société FIL ROUGE a présenté l'offre 

économiquement la plus avantageuse 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché de fourniture et pose d'élements de signalétique pour la Panacée (mapa 
3B0478) à la société FIL ROUGE (Ouest Signaletique Services), route de Chartres, 28190 Dangers, 
pour un montant de 20 202.87 € HT ; 

- De dire que la dépense sera imputée sur le budget de la Ville, fonction 903 ; 
- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 

affaire. 

Publiée le : 01 /&l&3 
Notifiée le : 

Monsieur l'Adjoint 
délégué 
Philippe 



Ville de 1 

Direction Aménagement 
Programmation 
Planification - Urbanisation 
nouvelle 

Extrait du registre des 
décisions de la Maine de 
Montpellier 

Décision no 201310229 I 
Marché no 3B0511 

Etudes acoustiques pour le projet de réaménagement 
de l'allée du Tiers-Etat 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

a Madame le Maire modifiée; 
- Vu l'arrêté no2012/2886/TR du 10 octobre 2012 donnant délégation de signature de Monsieur 

Michaël Delafosse, adjoint délégué ; 
- Vu l'arrêté no 2013/1865/TR, donnant délégation de signature à Monsieur Philippe THINES, Adjoint au 
Maire, en l'absence de Monsieur Michael DELAFOSSE du 29 juillet au 05 août 2013 ; 

Considérant : 

- qu'il y a lieu, dans le cadre du projet de réaménagement de l'allée du Tiers-Etat, de réaliser les études 
acoustiques préalables à la réalisation du projet ; 
- qu'à la suite d'une consultation d'entreprises spécialisées en date du 20 juin 2013 organisée conformément à 
l'article 28 du code des marchés publics, la société Conseil Ingénierie Acoustique a présenté l'offre 
économiquement la plus avantageuse ; 

Décide en conséquence : 

- d'attribuer le marché n03B05 11 à la société Conseil Ingénierie Acoustique pour un montant total de 
8 000 €HT pour la tranche ferme, 12 000 €HT pour la tranche conditionnelle nOl, et 400 €HT par logement (avec 
un maximum de 45 logements) pour la tranche conditionnelle n02 ; 
- d'autoriser Madame le Maire ou l'Adjoint délégué à signer le marché et plus généralement tous les documents 
relatifs notamment à la préparation, la passation, l'exécution et le réglement du dit marché ; 
- de dire que la dépense sera imputée sur le budget investissement 2013. 

Fonction : 908241 

Montpellier, le a 10% la3 

Publiée le : @ l a / & 3  
Notifiée le : 



Ville de 

Techniques 
Service Achats et 
Production graphique 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Attribution d'un marché public passé selon la 
procédure adaptée pour l'Achat de vêtements de 

travail 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté no 2013/1323/T/R du 10 juin 2013 donnant la délégation de signature à Monsieur 
Serge FLEURENCE, Premier Adjoint ; 

Considérant : 

Qu'il y a lieu de procéder à l'achat de vêtements de travail, qu'à la suite d'une consultation 
d'entreprises spécialisées (MAPA no 3C0225), conformément à l'article 281 et 77 du code des 
Marchés Publics, en date du 7 mai 2013, la société EPSI 375 rue Mayor de Montricher Pôle 
d'activités des d e s  13 854 AM EN PROVENCE Cedex 3 a présenté l'offre économiquement la 
plus avantageuse. 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché précité à la société EPSI pour un montant total de commandes sans 
minimum et avec un maximum de 90 000 € HT, 
Ce marché est conclus à compter de la date de notifcation jusqu7au 31 décembre 2013. - De dire que la dépense sera imputée sur le budget fonctionnement de la Ville, natures 60636, 
tous chapitres. 
- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint Délégué à signer ce marché. 

Montpellier, le */a /a3 
Pour Madame le Maire, Monsieur le Premier 
Adjoint suppléant 

Publiée le : a/& / 
Notifiée le : 

Serge FLEURENCE fl 



Ville de 

Direction Energie Moyens 
Techniques 
Service Achats et 
Production graphique 

et 4 places 

Exîrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Vue  de Montpellier, 

Attribution d'un marché passé selon la procédure 
adaptée pour l'Achat de caveaux funéraires en beton 2 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté no 2013/1332/T/R du 10 juin 2013 donnant délégation de signature à Monsieur Serge 
FLEURENCE, Premier Adjoint ; 

Considérant : 

- Qu'il y a lieu de procéder à l'achat de caveaux funéraires en béton 2 et 4 places, qu'à la suite d'une 
consultation d'entreprises spécialisées (MAPA no 3B0446), wnfonnérnent à l'article 28-1 du code des 
Marchés Publics, en date du 4 juin 2013, la société BONNA SABLA SNC, 31 place ronde quartier Valmy 
92 986 LA DEFENSE, a présenté l'offre économiquement la plus avantageuse. 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché précité à la société BONNA SABLA SNC pour un montant total de 34 443.24 € - 
HT, 
C'est un marché unique ordinaire. La durée se confond avec le délai d'exécution. 
- De dire que la dépense sera imputée sur le budget investissement de la Ville, natures 2128, tous 
chapitres. 
- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint Délégué à signer ce marché. 

Montpellier, le -1~gm3 
Pour Madame le Maire. Monsieur le Premier / 

Publiée le : &/a/&3 
Notifiée le : 



Ville de 

Techniques 
Service Achats et 
Production graphique 

Extrait du registre des 
dkcisious de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201310233 

Attribution d'un marché passé selon la procédure 
adaptée pour l'Achat et Livraison de goûters de Noël 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée. 

- Vu l'arrêté no 2013113231TR du 10 juin 2013 donnant délégation de signature à Monsieur Serge 
FLEURENCE, Premier Adjoint ; 

Considérant : 

- Qu'il y a lieu de procéder à l'Achat et Livraison de goûters de Noël, qu'à la suite d'une consultation 
d'entreprises spécialisées (MAPA no 3B0490), conformément à l'article 28 et suivant les dispositions de 
l'article 77-1 du code des Marchés Publics, en date du 3 juillet 2013, la société ENI GOURMET 371 
avenue du Marché Gare 34 070 MONTPELLIER CEDEX 2 a présenté l'offfe économiquement la plus 
avantageuse. 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché précité à la société EMI GOURMET pour un montant total de commandes sans 
minimum et avec un maximum de 20 900.00 € HT, 
Pour une durée de 3 mois à partir de la date de notification. 
- De dire que la dépense sera imputée sur le budget fonctionnement de la Ville, natures 60623, tous 
chapitres. 
- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint Délégué à signer ce marché. 

Montpellier, le W/a/.&113 
Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 

Publiée le : /œtw 
Notifiée le : 



Ville de 

I - 'Aontpellier 

- 
1 de la Culture et 
du Patrimoine 
Service Administration 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201310234 

Attribution d'un marché passé selon une procédure 
adaptée : Gestion du cycle de vie de l'information - 

Assistance à maîtrise d'ouvrage 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n02011/2179 du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
SAUREL, adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que dans le cadre d'un groupement de commandes relatif aux équipements et prestations 
informatiques adopté par délibération no 20121396, du Conseil Municipal du 23 juillet 2012, il 
convient de mettre en place une solution de gestion du cycle de vie de l'information à la Ville de 
Montpellier et au CCAS ; 

- Qu'il est nécessaire de faire appel à une assistance à maîtrise d'ouvrage pour le recensement et 
l'étude des informations numériques, l'évaluation des coûts d'un système d'archivage électronique, 
l'identification des besoins organisationnels, la présentation par étape du projet, la rédaction du dossier 
de consultation des entreprises et la préparation commune de l'analyse des offres ; 

- Qu'une consultation a été lancée le 13 juin 2013 pour la « Gestion du cycle de vie de l'information - 
Assistance à maîtrise d'ouvrage)) conformément aux articles 28 et 72 du code des marchés publics ; 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché précité (mapa 3B0523) à la société Parker Williborg, 77 boulevard 
Haussmann, 75008 Paris, pour une durée de six mois pour la tranche ferme et d'un an pour la tranche 
conditionnelle, à compter de la date de notification, et un montant total de 63 440 € HT ; 

- De due que la dépense sera imputée sur le budget de la Ville de Montpellier, fonction 903 ; 



- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint délégué à signer le marché et plus généralement 
tous les documents relatifs notamment à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement du 
marché. 

Publiée le : 031- 
Notifiée le : 

Philippe 



Ville d e  

Contrôle de Gestion 
Expertise Financière ' 1  

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201310235 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

EMPRUNT DE 1,5 MILLIONS D'EUROS AUPRES 
DU CREDIT FONCIER DE FRANCE 

Vu l'arrêté no 201 1/2176/T/R donnant délégation à M. Max LEVITA ; 
- Vu l'arrêté no 2013/1332/T/R donnant délégation à M. Serge FLEURENCE ; 

Considérant : 

- Que dans le cadre des investissements et besoins de financement prévus et inscrits au budget 2013, 
- Qu'à l'issue de l'analyse des oEes, dont le tableau ci-joint récapitule l'ensemble des conditions, la proposition 
du Crédit Foncier de France conjointement avec la Caisse d'Epargne Languedoc Roussillon répond correctement 
à notre demande, aux conditions suivantes : 

Montant : 1.500.000 euros 
Phase de mobilisation des fonds jusqu'au 25/06/2014 sur la base du taux fixe garanti annuel de 3.94% 

Phase de consolidation des fonds au 25/06/2014 au taux fixe annuel garanti de 3.94% 
Base de calcul : Exact/360 
Périodicité : annuelle 
Durée : 15 ans (a compter de la date de versement des fonds) 
Amortissement constant 
Commission d'engagement de 0.20% (soit 3.000 euros) 
Possibilité de se libérer par anticipation de tout ou partie du montant du prêt moyennant un préavis de 60 
jours avant l'échéance et le paiement d'une indemnité actuarielle 



Décide en conséquence : 

- D'accepter le principe de réalisation d'un contrat de prêt aux conditions définies ci-dessus auprès; 

-D'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint Délégué, à signer l'ensemble de la documentation 
contractuelle relative à l'offre décrite ci-dessus et à procéder ultérieurement aux diverses opérations prévues 
dans le contrat et à recevoir tous pouvoirs à cet effet. 

Montpellier, le 03 /a /* 3 

Pour Madame le Maire, Monsieur le Premier / 
adjoint suppléant, 

Serge FLEURENC 
Publiée le : - / a l  B3 
Notifiée le : 



Ville de 

Direction Finances et 
Contrôle de Gestion 
Expertise Financière 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201310236 

EMPRUNT DE 5,5 MILLIONS D'EUROS AUPRES 
DE LA BANQUE POSTALE 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté no 201 112176lTiR donnant délégation à M. Max LEVITA ; 
- Vu l'arrêté no 201311332/TiR donnant délégation à M. Serge FLEURENCE pendant l'absence de M. 

Max LEVITA ; 

Considérant : 

- Que dans le cadre des investissements et besoins de financement prévus et inscrits au budget 2013, 
- Qu'à l'issue de l'analyse des offres, dont le tableau ci-joint récapitule l'ensemble des conditions, 
- Qu'après avoir pris connaissance de l'offre de financement et des conditions générales version CG- 

LPB-2013-02 y attachées proposées par la Banque Postale et dont les principales caractéristiques sont 
rappelées ci-après, 

Le contrat de prêt est composé d'une phase de mobilisation et d'une seule tranche obligatoire. 
Score Gissler : 1A 
Montant : 5.500.000,OO EUR 
Durée : 15 ans et 10 mois 
Objet : Financer les investissements 

Phase de mobilisation 

Pendant la phase de mobilisation, les fonds versés qui n'ont pas encore fait l'objet de la mise en place 
d'une tranche constituent l'encours en phase de mobilisation. 
Durée : 10 mois 
Versement des fonds : à la demande de l'emprunteur avec versement automatique au terme de la phase de 
mobilisation 
Montant minimum : 15.000,OO EUR 
Taux d'intérêt annuel : index EONlA post fixé assorti d'une marge de +1.82% 
Base de calcul des intérêts : nombre exact de jours écoulés sur la base d'une année de 360 jours 
Echéances d'intérêts : périodicité mensuelle 



Tranche obligatoire sur index EURIBOR préfixé du 01/07/2014 au 01/07/2029 

Cette tranche obligatoire est mise en place en une seule fois le 01/07/2014 par arbitrage automatique. 

Montant : 5.500.000,OO EUR 

Durée d'amortissement : 15 ans 

Taux d'intérêt annuel : à chaque date d'échéance d'intérêts, le taux d'intérêt appliqué au décompte des intérêts 
est déterminé de manière préfixée comme suit : index EURIOBR 12 mois, assorti d'une marge de +1.44 % 
Base de calcul des intérêts : nombre exact de jours écoulés sur la base d'une année de 360 jours 

Echéance d'amortissement et d'intérêts : périodicité annuelle 

Mode d'amortissement : constant 

Remboursement anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou partie du montant du capital 
restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité dégressive. Cette indemnité dégressive, à payer par 
l'emprunteur est calculée de la manière suivante : taux de l'indemnité dégressive multiplié par la durée 
résiduelle d'application du taux d'intérêt de la tranche multiplié par le montant du capital remboursé par 
anticipation La durée résiduelle est exprimée en nombre d'année (s) et est arrondie à l'année supérieure en cas 
d'année incomplète. Le taux de l'indemnité dégressive applicable à la tranche est de 0.65%. A titre 
d'illustration, le remboursement anticipé sollicité au cours de la 7ème année de vie de la tranche entrainerait une 
indemnité de remboursement anticipé de 5.85 % applicable au montant du capital remboursé par anticipation. 

Option de passage à taux fixe : possible le 01/07/2014 et à une date d'échéance d'intérêts postérieure 

Base de calcul des intérêts : mois de 30 jours sur la base d'une année de 360 jours 

Remboursement anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou partie du montant du capital 
restant dû. Dans le cas où la durée d'application du taux fixe est égale à la durée d'amortissement résiduelle de 
la tranche, le remboursement anticipé est effectué moyennant le paiement d'une indemnité actuarielle. 
Dans le cas où la durée d'application du taux fixe est inférieure à la durée d'amortissement résiduelle de la 
tranche, le remboursement anticipé est effectué moyennant le paiement d'une indemnité actuarielle et d'une 
indemnité dégressive cumulée. 

Toutefois à la date de la dernière échéance d'intérêts de la durée d'application du taux fixe, les modalités de 
remboursement anticipé applicables sont celles définies pour la tranche sur taux indexé. 

Commissions 

Commission d'engagement : 0.15 % du montant du contrat de prêt soit 8.250,00 EUR 
Commission de non utilisation : 0.10 % 



Décide en conséquence : 

- D'accepter le Principe de réalisation d'un contrat de prêt aux conditions définies ci-dessus ; 

- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint Délégué, à signer l'ensemble de la documentation 
contractuelle relative aux offres décrites ci-dessus et à procéder ultérieurement aux diverses opérations 
prévues dans les contrats et à recevoir tous pouvoirs à cet effet. 

Montpellier, le 63 (Q-; m3 
Pour Madame le Maire, Monsieur le Premier -- 

Publiée le :&/a 
Notifiée le : 

adjoint suppléant, L P  

Serge FLEURENCE @ 



Ville de 

Direction Finances et 
Contrôle de Gestion 
Expertise Financière 

Extrait du registre des 
décisions de la Maine de 
Montpellier 

Décision no 201310237 

EMPRUNT DE 1,5 MILLIONS D'EUROS AUPRES 
DE LA SOCIETE GENERALE 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté no 201 1/21 76ITIR donnant délégation à M. Max LEVITA ; 
- Vu l'arrêté no 2013/1332/TR donnant délégation à M. Serge FLEURENCE pendant l'absence de M. Max 
LEVITA, 

Considérant : 

- Que dans le cadre des investissements et besoins de financement prévus et inscrits au budget 2013 de la Ville, 
- Qu'à l'issue de l'analyse des offres, dont le tableau ci-joint récapitule l'ensemble des conditions, la proposition 
de la Société Générale répond correctement à notre demande, aux conditions suivantes : 

- Montant : 1.500.000 euros 
- Phase de mobilisation jusqu'au 30/06/2014 indexée sur euribor 1 à 12 mois + 150 pb 
- Commission de non utilisation de 0.20% l'an perçue semestriellement à terme échu sur l'encours moyen 

non utilisé 

- Phase de consolidation sur taux fixe trimestriel ; taux indicatif départ 30/06/2014 de 3.75 % (cotation du 
26/06/20 13) 

- Base de calcul des intérêts : ExacV360 
- Durée : 15 ans 
- Amortissement constant 
- Indemnité actuarielle en cas de remboursement par anticipation 



Décide en conséquence : 

- D'accepter le principe de réalisation d'un contrat de prêt aux conditions définies ci-dessus, étant entendu 
que l e  taux fixe précisé ci-dessus est indicatif et fera l'objet d'une cotation définitive au moment de la 
mise en place du contrat ; 

- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint Délégué, à signer l'ensemble de la documentation 
contractuelle relative aux offres décrites ci-dessus et à procéder ultérieurement aux diverses opérations 
prévues dans les contrats et à recevoir tous pouvoirs à cet effet. 

Montpellier, le e/a 
Pour Madame le Maire, Monsieur le Premier . 

Publiée le : ~/C23@3 
Notifiée le : 



Ville de 
- .  

flontpellier 

L ..,,..,, Jeunesse S ~ o r t s  1 . 
emploi et Logement 
SeMce Sports 

Extrait du registre des 
décisions de la Maine de 
Montpellier 

Décision no 2013/0238 l 
Marché négocié de prestations de service avec le club 

de haut niveau 
SASP Montpellier Rugby Club 

Autorisation de signature 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté 201212583 du 4 Octobre 2012 donnant délégation de signature à Monsieur Patrick 
VIGNAL, Conseiller Spécial délégué aux Sports ; 

Considérant : 

- qu'il y a lieu d'acquérir des prestations dans le cadre d'une démarche de promotion du sport en général et du 
rugby en particulier, pour les rencontres de haut niveau organisées à Montpellier, saison 2013 - 2014. Cette 
démarche contribue à fédérer localement les échanges d'expérience et d'expertise entre le monde de 
l'entreprise et le monde associatif. Ces prestations bénéficieront aux invités institutionnels, aux 
collaborateurs de la Collectivité, aux membres du tissu associatif, ainsi qu'aux partenaires ; 

- qu'à la suite d'une consultation en date du 5 Juillet 2013, faite auprès du Club, seul prestataire habilité, 
conformément à l'article 28 du Code des Marchés Publics, il a été décidé d'attribuer à la SASP Montpellier 
Rugby Club, le marché 3D0202 , pour l'ensemble des services à exécuter (soit 30 abonnements en loge 
comprenant notamment des places dans la loge centrale et les prestations) pour un montant total de 135 000 
€ H.T soit 144 038.40 € T.T.C. 

Décide en conséquence : 

- d'attribuer le marché précité à la SASP Montpellier Rugby Club pour un montant de 135 000 € H.T, soit 
144 038.40 € T.T.C ; 

- d'imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget 2013 de la Ville nature 6042 fonction 
9240 ; 

- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut le Conseiller Spécial délégué aux Sports à signer tout document 
relatif à cette affaire. 

Montpellier, le w/a 1.&1)3 
le Conseiller 

Patrick VIGNAL 
Publiée le : @/~g/&g 
Notifiée le : 



Ville de 

Direction Energie Moyens 
Techniques 
Service Achats et 
Production graphique l 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Monîpeiüer 

Décision no a3 (a9 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

Attribution d'un marché passé selon la procédure 
adaptée pour l'achat de recharges hermétiques pour 

poubelle 

- Vu l'arrêté no 2013/1332/T/R du 10 juin 2013 donnant délégation de signature à Monsieur Serge 
FLEURENCE, Premier Adjoint ; 

Considérant : 

- Qu'il y a lieu de procéder à l'achat de recharges hermétiques pour poubelle », qu'à la suite d'une 
consultation d'entreprises spécialisées (MAPA no 3B0445), conformément à l'article 28 et 77 du code des 
Marchés Publics, en date du 28 juin 2013, la société CIRCUIT COURT CRECHES Zone artisanale 7 rue 
Gilles ROBERVAL 33 510 ANDERNOS a présenté l'offie économiquement la plus avantageuse. 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché précité à la société CIRCUIT COURT CRECHES pour un montant total de 
commandes sans minimum et avec un maximum de 25 000.00 € HT pour une durée de 4 ans à compter de 
la date de notification. 
- De due que la dépense sera imputée sur le budget fonctionnement de la Ville, nature 60632, tous 
chapitres. 
- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint Délégué à signer ce marché. 

Montpellier, le 03 /al=&'3 

Pour Madame le Maire, Monsieur le 
Adjoint suppléant, 

Publiée le : a/ a/a3 
Notifiée le : 



Ville de 

Direction Aménagement 1 - 
Programmation 
Planification - Urbanisation 
nouvelle 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 2013/0240 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

Requalification et création des espaces publics de 4 
sites identifiés dans le volet urbain du projet Campus 

- Vu l'arrêté n02012/2886/TIR en date du 10 octobre 2012 de Mme Hélène Mandrowr, Maire de 
Montpellier, donnant à M. Michaël Delafosse, Adjoint au Maire, délégation de fonctions ; 

- Vu l'arrêté no 2013/1865/T/R, donnant délégation de signature à Monsieur Philippe THINES, Adjoint 
au Maire, en l'absence de Monsieur Michael DELAFOSSE du 29 juillet au O5 août 2013. 

Considérant : 

- qu'il y a lieu dans le cadre du projet Campus à Montpellier de confier la réalisation d'une étude de 
requalification et d'aménagement des espaces publics existants ou futurs (de niveau avant-projet sommaire) 
avec faisabilité technique et financière (chiffrage économique) de 4 espaces publics: les places de la Voie 
Domitienne et Eugène Bataillon, et les deux secteurs d'Arnaud de Villeneuve et du Pôle Balard ; 
- qu'à la suite d'une consultation d'entreprises spécialisées en date du 13 juin 2013, organisée 
conformément à l'article 28 du code des marchés publics, la société A. Garcia Diaz a présenté l'offie 
économiquement la plus avantageuse. 

Décide en conséquence : 

- d'attribuer le marché n03C03468331 à l'agence A. Garcia Diaz pour un montant de 77 360 €HT pour la 
tranche ferme, de 21460 €HT pour la tranche conditionnelle nOl et d'un montant maximum correspondant à 
15 journées de travail supplémentaires pour la tranche conditionnelle n02 ; 
- d'autoriser Madame le maire ou l'Adjoint délégué à signer le marché et plus généralement tous les 
documents relatifs, notamment à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement du dit marché ; 
- de dire que la dépense sera imputée sur le budget investissement 2013 de la Ville. Fonction : 908241 
Nature : 2031. 

Montpellier, le /a 3 
djoint 

Publiée le : e/&(&3 
Notifiée le : 



Ville d e  1 

Direction de la 
Communication 
Direction de la 
Communication 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 2013/0241 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

Attribution d'un marché passé selon une procédure 
adaptée pour la participation de la ville à la 65ème 

foire internationale de Montpellier du 11 au 21 octobre 
2013 

- Vu l'arrêté 2013/1332/T/R donnant délégation de signature à Monsiey Serge FLEURENCE en 
l'absence de Monsieur Max LEVITA ; 

Considérant : 

- Qu'il y a lieu de procéder à un MAPA, afin de choisir un prestataire pour participer à la 65 ème foire 
internationale de Montpellier du 11 au 21 octobre 2013, cette participation se concrétise par une réservation 
d'espace permettant la présentation détaillée de l'action de la municipalité ; 

- Qu'à la suite d'une procédure de marché sans publicité ni mise en concurrence, et conformément à 
l'article 28 II du code des marchés publics, la SAEML Enjoy Montpellier a présenté une offre 
économiquement avantageuse ; 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché précité à SAEML Enjoy Montpellier pour un montant de 35 000 € HT ; 
- De dire que les dépenses seront imputées sur le budget de la Ville section fonctionnement, chapitre 

929 nature 6135 et 6233. 

Montpellier, le O ~ / S  / a3 
Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 

Publiée le : &/g la3 
Notifiée le : 




